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Mesure 1 (2013), Annexe 
 
 

Plan de gestion 

pour la zone spécialement protégée de l’Antarctique  

(ZSPA) n° 108  

ÎLE GREEN, ÎLES BERTHELOT, PÉNINSULE ANTARCTIQUE 

Introduction 

La protection des valeurs environnementales et particulièrement celles de la tourbe tapissée de mousse de 
Chorisodontium-Polytrichum, paysage dominant de l’Île Green est la raison primordiale de la désignation de la zone 
spécialement protégée de l’Antarctique (ZSPA) n° 108 Île Green, Îles Berthelot, Péninsule Antarctique (65°19' de 
latitude sud, 64°09'de longitude ouest; superficie : 0.2 km2). 

L’Île Green avait été initialement désignée comme zone spécialement protégée en vertu de la recommandation IV-9 
(ZSP n° 9, 1966) suite à la proposition du Royaume-Uni. La protection spéciale avait été conférée à la zone en raison de 
la richesse exceptionnelle de sa flore, probablement la plus luxuriante de la région occidentale de la Péninsule 
antarctique. La recommandation stipulait en outre qu’à certains endroits l’épaisseur de l’humus atteignait 2 m et que 
cette zone, de par sa valeur scientifique, devait être protégée car elle était probablement l’un des écosystèmes les plus 
variés de l’Antarctique. Le Royaume-Uni  avait donc élaboré un plan de gestion pour la zone qui avait été adopté dans 
la recommandation XVI-6 (1991). Les motifs de désignation avaient été étendus et précisés bien que la comparaison 
avec d’autres sites alentours donnait à penser que la flore d’Île Green n’était pas d’une diversité extraordinaire. 
Néanmoins, la flore de l’île avait été jugée digne d’intérêt notamment le versant nord de l’île, caractérisé par des bancs 
de tourbe couverte de mousse abondante et pérenne constituée de Chorisodontium aciphyllum et de Polytrichum 
strictum recouvrant essentiellement une tourbière de plus d’un mètre de profondeur. La canche antarctique 
(Deschampsia antarctica), l’une des deux seules plantes vasculaires poussant dans tout le territoire visé par le Traité sur 
l’Antarctique avait été également observée dans la zone. Elle pousse en touffe parsemée sur les rochers abritant une 
colonie de cormorans impériaux. Cette colonie de cormorans que l’on rencontre dans les hauteurs abruptes au sud-ouest 
de l’île avait été identifiée comme une des plus importantes de la Péninsule antarctique. Le plan de gestion avait été 
révisé par le biais de la mesure 1 (2002). 
En outre, cet espace s’inscrit bien dans le cadre du système plus global de désignation de zones spécialement protégées 
puisqu’il abrite une tourbe couverte de mousse ainsi qu’une tourbière présentant des caractéristiques rares dans la 
région de la Péninsule antarctique. En effet les bancs de mousses de cette zone se distinguent de celles que l’on retrouve 
ailleurs dans les ZSPA plus au nord car elles sont très peu touchés par l’impact nuisible de l’otarie à fourrure 
antarctique (Arctocephalus gazella). La résolution 3 (2008) recommande l’usage de l’Analyse des domaines 
environnementaux pour le continent Antarctique comme modèle dynamique pour identifier des espaces répondant aux 
critères de zones spécialement protégées de l’Antarctique notamment dans le cadre de travail systématique 
environnemental et géographique visé à l’ article 3(2) de l’annexe V du Protocole (voir également Morgan et al.2007). 
Selon ce modèle, la ZSPA n° 108 se situe dans le domaine B (Géologique des latitudes septentrionales moyennes de la 
péninsule Antarctique). Les autres zones protégées correspondant au Domaine B sont les ZSPA 115, 134, 140 and 153 
et la ZGSA 4). La ZSPA n° 108 se situe dans la Région de conservation biogéographique de l’Antarctique 3, au nord-
ouest de la Péninsule antarctique. 

 

1. Description des valeurs à protéger 

Suite aux visites effectuées sur la ZSPA en février 2011 et janvier 2013 le présent plan de gestion réaffirme les valeurs 
qui avaient motivé la désignation de la zone à l’origine. Elles sont réitérées ci-après : 

• la riche tourbe tapissée de mousse Chorisodontium-Polytrichum, constitue la raison première de la protection 
spéciale d’Île Green. Les bancs de mousse composés de Polytrichum strictum et de Chorisodontium aciphyllum 
sont considérés comme les paysages les plus représentatifs de la flore de cette zone dans la partie ouest de la 
Péninsule antarctique puisqu’ils occupent une superficie de 0,5 hectare. En outre, au cours des dernières années, de 
nombreux bancs de mousse comparables situés sur des îles plus au nord ont subi les répercussions négatives de la 
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croissance de la population d’otaries à fourrure (Arctocephalus gazella). La végétation de l’Île Green a jusqu’à 
présent échappé à toute perturbation majeure ; 

• la mousse Chorisodontium aciphyllum est présente à la limite méridionale de l’île vers les Îles Berthelot ; 
• la zone abrite une importante colonie de cormorans impériaux (Phalacrocorax atriceps), qui est probablement 

l’une des espèces qui se reproduisent le plus dans la Péninsule antarctique ; 
• l’Île Green a bénéficié d’une protection pendant pratiquement toutes les périodes d’activités scientifiques dans la 

région et des autorisations d’accès ont été délivrées uniquement pour mener à bien des recherches scientifiques 
indispensables. Autrement dit, l’île n’a pas été souvent visitée, la recherche et le prélèvement d’échantillons ont été 
modérés et, par conséquent, le potentiel du site comme référence pour de futures études est incontestable. 
 

2. Buts et objectifs 

La gestion du site de l’Île Green a pour objectif : 
• d’éviter la dégradation et de  réduire les menaces sérieuses susceptibles d’affecter les valeurs de la zone en 

empêchant les interventions humaines superflues ;  
• d’empêcher ou réduire autant que possible le risque d’introduction dans la zone d’espèces végétales, animales ou 

microbiennes non indigènes ; 
• de réduire autant que possible le risque d’introduction d’agents pathogènes pouvant transmettre des maladies aux 

populations animales de la zone ; 
• d’autoriser d’autres travaux de recherche scientifique sous réserve qu’ils soient motivés par des raisons impérieuses 

et ne puissent pas être menés ailleurs, mais également, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à l’écosystème de 
la zone ; 

• veiller à la conservation de l’écosystème propre à la zone afin d’en faire un espace de référence pour de futures 
recherches. 
 

3. Activités de gestion 

Afin de protéger les valeurs de la zone, les activités de gestion décrites ci-dessous seront menées: 
• des exemplaires du plan de gestion seront mis à la disposition des navires et aéronefs devant visiter les environs de 

la zone ; 
• les bornes, panneaux ou structures érigés à l’intérieur de la zone à des fins scientifiques ou de gestion seront 

solidement fixés et maintenus en bon état puis enlevés lorsqu’ils ne seront plus nécessaires ; 
• le plan de gestion sera révisé au moins une fois tous les cinq ans et mis à jour autant de fois que nécessaire ; 
• un exemplaire du présent plan de gestion sera disponible à la station Akademik Vernadsky Station (Ukraine; 65°15' 

de latitude sud, 64°16' de longitude ouest) ; 
• toutes les activités scientifiques ou de gestion réalisées dans la zone feront l’objet d’une évaluation de l’impact sur 

l’environnement conformément aux dispositions de l’annexe I du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement ; 

• les programmes nationaux pour l’Antarctique en exécution dans cette zone se concerteront afin de veiller à la mise 
en œuvre des activités de gestion cités ci-haut. 
 

4. Durée de la désignation 

La zone est désignée pour une période indéterminée. 
 

5. Cartes et photographies 

Carte 1. Vue d’ensemble, situation d’Île Green dans la Péninsule antarctique.  

Caractéristiques de la carte : WGS84 stéréographie du Pôle antarctique. Méridien central : -55°. Parallèle de référence : 
-71° 

 

Carte 2. Emplacement de la ZSPA n° 108, Île Green, Îles Berthelot, sur une carte de la région. Localisation des stations 
et des autres zones protégées à proximité 
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Caractéristiques de la carte : WGS84 stéréographie du Pôle antarctique. Méridien central :-64°. Parallèle de référence : -
71° 

 

Carte 3. Topographie de la ZSPA n° 108, Île Green, Îles Berthelot, Péninsule antarctique. Carte réalisée à partir d’une 
étude de terrain le 24 février 2001 et d’une orthophotographie numérique (photographie aérienne du British Antarctic 
Survey, prise le 14 février 2001) 

Caractéristiques de la carte : Projection UTM Zone 20S. Sphéroïde : WGS84. Datum: niveau moyen de la mer 
(EGM96) 

 

6. Description de la zone 

6(i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel 

 

Caractéristiques générales 

L’Île Green (65°19'de latitude sud, 64°09' de longitude ouest, environ 0,2 km2, carte 1) est une petite île située à 150 m 
au nord de la plus grande des Îles Berthelot, canal Grandidier, à environ 3 km au large de la côte Graham sur la 
Péninsule antarctique (carte 2). Sa superficie est de 520 m du nord au sud sur 500 m d’est en ouest. Le relief culmine en 
un pic arrondi à 83 m d’altitude. L’île est entourée de flancs raides habillés de falaises vertigineuses au sud et à l’est. 
Les terres basses de l’île sont essentiellement situées sur la côte septentrionale où les rochers se déclinent en pente 
douce. Les neiges éternelles recouvrent les sommets des falaises ainsi que l’espace situé en altitude au sud-est du point 
culminant. 

 

Limites géographiques 

La zone désignée comprend la totalité de l’île, ses limites étant définies en fonction du niveau de la mer à marée basse. 
Les îlots et rochers alentours ne sont pas inclus dans la zone. Aucune borne n’a été installée. La côte est très clairement 
définie et les limites de la zone sont visibles à l’œil nu. 

 

Climat 

Il n’existe pas de données d’archive détaillées sur la météorologie de l’Île Green, mais les conditions doivent être 
semblables à celles de la station Akademik Vernadsky (Ukraine) sur l’Île Galindez, Îles Argentine, située à 8 km au 
nord. La température estivale moyenne à la station est de 0 °C tandis que la température maximale est de 11,7 °C. En 
hiver, la température moyenne est de -10 °C, le mercure peut descendre jusqu’à -43,3°C. La vitesse moyenne du vent 
est de 7,5 nœuds. 

 

Géologie et sols 

L’Île Green, à l’instar du reste des Îles Berthelot, est composée de gabbro du Jurassique inférieur - Tertiaire inférieur 
(British Antarctic Survey, 1981). Il n y a pas d’autres informations géologiques concernant l’Île. Hormis les importants 
dépôts de tourbe, le sol dépasse rarement les 20 cm de profondeur sauf dans les ravines et les dépressions rocheuses. Il 
est principalement constitué de minéraux ahumiques grossiers issus de l’altération de la roche-mère. Les saillies 
rocheuses et les ravines situées à proximité de la colonie de cormorans impériaux sont constituées d’un sol plus riche en 
matière organique. Cela s’explique en partie par la présence de mousse et de guano décomposée. Sur la majeure partie 
du relief en pentes raides au nord de l’île, Chorisodontium aciphyllum et Polytrichum strictum ont développé un tapis 
épais de mousse vivante recouvrant au moins un mètre de tourbière à peine altérée ou décomposée (Smith, 1979, Fenton 
et Smith, 1982). L’étude des propriétés de la tourbière pourrait contribuer à l’identification des caractéristiques 
climatiques de l’Holocène tardif (Royles et al. 2012). La couche de pergélisol se trouve à une profondeur de 20 à 30 cm 
sous le sol. Ailleurs sur l’île, notamment sur le flanc nord-est, des petites zones d’éboulis ont été observées. Aucune 
particularité périglaciaire bien développée n’a pu être constatée malgré la présence évidente de quelques cercles de 
pierre. 

 

Flore 
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Le Polytrichum strictum est la variété qui domine incontestablement la flore de l’île. Il borde les reliefs en pente au nord 
de l’île (carte 3) et couvre une étendue de 0,5 ha, d’une largeur de près de 140 m, à une altitude variant entre 25 et 70 m 
(Bonner et Smith, 1985). La végétation de la zone est luxuriante et la tourbe gelée peut atteindre deux mètres de 
profondeur. La tourbe apparaît à la surface des bancs de mousse sèche et compacte, ce phénomène serait le résultat de la 
descente de couches de tourbe active vers les flancs abruptes des falaises. L’érosion des bancs de mousse est très 
marquée à certains endroits. Cela semble dû au fait que la tourbière atteint une profondeur critique et déborde sur les 
pentes. Les otaries à fourrure ne seraient pas en cause dans cette évolution, contrairement aux résultats des observations 
faites sur des ZSPA situées plus au nord (ex : ZSPA n° 113). La variété Chorisodontium aciphyllum est plus répandue 
sur les bordures des bancs de mousse et autour des petites ravines qui s’y forment. En effet, l’écosystème offrant 
protection et humidité provenant de la congère lui est favorable. Ces deux genres de mousses sont souvent amalgamés 
dans les grandes tourbières du nord de l’Antarctique maritime. Cependant dans la région du canal Grandidier, on 
retrouve une mousse plus xérique, exclusivement constituée de P. strictum. Le C. aciphyllum est plus répandue à la 
limite méridionale de l’Île Green (Smith, 1996). On retrouve fréquemment les variantes de C. aciphyllum telles que 
Pohlia nutans et les hépatiques Barbilophozia hatcheri et Cephaloziella varians. Les lichens épiphytes ne croissent pas 
souvent sur la mousse vivante constituée de Polytrichum et de Chorisodontium, mais le Sphaerophorus globosus peut 
être identifié dans les espaces plus exposées du nord-ouest. Plusieurs genres de Cladonia se retrouvent souvent sur les 
bancs de mousse. L’Ochrolechia frigida, lichen épiphyte blanc et verruqueux peut également se retrouver dans une 
moindre mesure dans cette zone. Les mousses noires encroûtantes s’épanouissent généralement dans la mousse 
moribonde. 

 

Les petites étendues de mousse constituées de Warnstorfia fontinaliopsis, Brachythecium austro-salebrosum et 
Sanionia uncinata poussent généralement dans les cavités humides entre les roches et dans les galeries de fonte. Partout 
ailleurs, la végétation est dominée par les lichens. On peut observer la présence dominante des communautés de Usnea 
antarctica et de Umbilicaria (notamment les genres U. antarctica, U. decussate, U. hyperborea et U. umbilicarioides) 
qui poussent sur les rochers et les galets loin de la côte et des oiseaux marins. Il est toutefois possible d’identifier dans 
cet espace, les mousses Andreaea depressinervis et A. regularis ainsi que plusieurs genres de lichens crustacés. Les 
falaises surplombant le littoral abritent les communautés les plus diversifiées et les plus hétérogènes. Elles sont 
essentiellement composées de lichens issus de la modification de la communauté de Usnea-Umbilicaria au contact de 
plusieurs taxons « nitrophiles » (dépendant de l’azote) présents à proximité des nids d’oiseaux marins, notamment les 
Acarospora, Buellia, Caloplaca, Lecanora, Mastodia, Omphalodina, Physcia et Xanthoria. Les recensements de plantes 
dans la région ont servi de référence pour la réalisation de projections régionales et locales concernant la diversité de la 
flore de lichen dans la Péninsule antarctique (Casanovas et al. 2012). La seule plante à fleur répertoriée à ce jour sur 
l’Île Green est la canche antarctique (Deschampsia antarctica), qui pousse en petites touffes parsemées au- dessus des 
sites abritant les colonies de cormorans et sur les saillies rocheuses à l’ouest de l’île. Quant aux algues vertes foliacées, 
elles sont très répandues dans les espaces humides de l’île.  

 

Oiseaux nicheurs 

Une importante colonie de cormorans impériaux ((Phalacrocorax atriceps) évolue sur un flanc raide et rocheux au 
nord-ouest de l’île (65o19’21” latitude sud, 64o09’11” longitude ouest; carte 3). Il s’agit de l’une des plus grandes 
colonies de cormorans impériaux identifiées dans la Péninsule antarctique (Bonner et Smith, 1985), quoique les effectifs 
varient considérablement d’une année sur l’autre (Casaux et Barrera-Oro, 2006). En 1971, on dénombrait dans la zone 
50 couples environ (Kinnear, 1971). En 1973, on comptait 112 individus  (Schlatter et Moreno, 1976). Lors d’une visite 
réalisée en mars 1981, 500-600 individus avaient été recensés (dont 300-400 juvéniles). Le 24 février 2001, Harris 
(Harris, 2001) avait dénombré 71 oisillons. Le recensement effectué le 15 février 2011 a permis d’identifier 100 
individus. Le 22 janvier 2013, l’effectif était de 200-250 individus dont 100 adultes. Les labbes bruns (Catharacta 
loennbergi) sont très répandus dans l’île, ils occupent généralement les grands bancs de mousse. Le labbe antarctique 
(C. maccormicki) fait également partie de la faune de l’île. Quelques spécimens hybrides issus de ces oiseaux sont 
parfois représentés. Plus de 80 oiseaux avaient été observés en mars 1981 dont 10 couples nicheurs, élevant 
essentiellement des nichées de deux oisillons. La visite n’avait pas permis d’identifier d’autres oiseaux. 
 

Invertébrés 

Les données concernant les invertébrés présents sur l’Île Green sont assez limitées. Cependant 15 espèces d’invertébrés 
avaient été recensées dans le cadre d’une étude indiquant que la faune d’invertébrés était assez diversifiée pour la région 
(Usher et Edwards, 1986). Les espèces les plus représentées étaient : Cryptopygus antarcticus, Belgica antarctica et 
Nanorchestes gressitti. La larve B.antarctica était beaucoup plus répandue sur l’Île Green que sur l’île voisine : l’Île 
Darboux. Les autres espèces rencontrées dans la zone sont les suivantes: Alaskozetes antarcticus, Ereynetes 
macquariensis, Eupodes minutus, Eupodes parvus grahamensis, Friesea grisea, Gamasellus racovitzai, Halozetes 
belgicae, N. berryi, Oppia loxolineata, Parisotoma octo-oculata, Rhagidia gerlachei et Stereotydeus villosus. 
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Activités humaines et autres impacts 

Les visites de l’Île Green qui ont été documentées sont assez rares. Le premier débarquement sur l’île, dont la mention 
est connue, date de la Première expédition antarctique française en 1903-05. Puis il y eut quelques autres visites par la 
Deuxième expédition antarctiques française au cours de l’hiver 1909. Le British Graham Land Expedition débarque sur 
l’île le 18 mars 1935. En 1981, Smith (Bonner et Smith, 1985) mène des études sur la flore de l’Île Green. Vers 1982-
83, Komárková (Komárková, 1983) y entreprend des études de même nature. En janvier 1989, une équipe d’inspection 
(Heap, 1994 découvre sur un site de l’île de nombreux bouts de fil de fer d’environ 30 cm de long et 2,5mm de 
diamètre, délimitant les angles d’une aire de 50 m2 : il s’agissait d’une tourbière recouverte d’un tapis de mousse 
Polytrichum strictum. Les câbles identifiés par l’équipe d’inspection ont été laissés sur place. Il n’a pas été possible de 
déterminer avec précision la période à laquelle ces repères ont été installés. Il n’a pas été possible non plus, de 
déterminer précisément le nombre de repères, leurs emplacements à travers le site ainsi que les caractéristiques d’une 
éventuelle pollution de la mousse par ce matériel. En janvier 2013, une tringle métallique d’environ 20 cm de long dont 
l’origine est inconnue, a été retrouvée sur la mousse à 65o19'23"de latitude sud et 64o 09'02"de longitude ouest. 

 

Plus récemment, la flore de plusieurs sites situés dans la Péninsule antarctique a été endommagée par le piétinement et 
l’enrichissement excessif de l’eau de mer par des nutriments, dus à la présence de l’otarie à fourrure antarctique 
(Arctocephalus gazelle). La présence d’otarie à fourrure antarctique n’a pas été détectée sur l’Île Green lors de la visite 
du 24 février 2001, bien que des traces de piétinement et des indices d’enrichissement des sols aient été observés à 
plusieurs endroits sur la partie inférieure des bancs de mousse. Cependant, les dommages causés au site étaient très 
limités et les bancs de mousses étaient bien préservés. Les visites effectuées en février 2011 et en janvier 2013 n’ont pas 
révélé de nouvelles perturbations par les otaries. 

 
6(ii) Accès à la zone 

• L’accès à la zone est autorisé aux embarcations, aux véhicules et aux piétons. Les véhicules et les piétons doivent 
emprunter la banquise. Il n y a pas de restriction à l’accès à la zone ainsi qu’au départ de la zone par embarcation 
ou par la banquise ; 

• le débarquement des petites embarcations se fera de préférence sur la côte rocheuse septentrionale. L’aire de 
débarquement recommandée est située sur une petite crique à 65o19'17.6" de latitude sud et 64o08'46.0"de 
longitude ouest (carte 3). L’accès à d’autres emplacements à proximité de la zone est autorisé aux petites 
embarcations sous réserve que la visite envisagée soit en rapport avec les motifs pour lesquels le permis a été 
délivré ; 

• lorsque l’accès par la banquise est possible, aucune restriction ne s’applique aux itinéraires d’accès à la zone par les 
véhicules et les piétons. Toutefois les véhicules ne doivent pas circuler sur la terre ferme ; 

• l’atterrissage d’aéronefs dans la zone est interdit ; 
• les équipages à bord des embarcations de même que toutes personnes à bord d’une embarcation ne doivent circuler 

à pied au-delà des environs immédiats de l’aire d’atterrissage sauf autorisation dûment mentionnée sur un permis. 
 
6(iii) Structures à l’intérieur et à proximité de la zone 

Aucune structure n’est installée dans la zone. La station de recherche scientifique la plus proche est Akademik 
Vernadsky (Ukraine, 65°15’de latitude sud, 64°16’de longitude ouest). Elle se trouve à environ 8 km au nord de la 
zone, à Île Galindez. 

 

6(iv) Existence d’autres zones protégées à proximité de la zone 

Les autres zones protégées dans les environs sont : 

• ZSPA 113, Île Litchfield, port Arthur, île Anvers, archipel Palmer, 64°46'de latitude sud, 64°06'de longitude ouest, 
62 km au nord ;   

• ZSPA 139, Pointe Biscoe, Ile Anvers, Archipel Palmer, 64°48' de latitude sud, 63°46'de longitude ouest, 60 km au 
nord ;   

• ZSPA 146, Baie du Sud, Ile Doumer, Archipel Palmer, 64°51' de latitude sud, 63°34' longitude ouest, 60 km au 
nord. 

Les ZSPA 113 et 139 sont situées dans la zone gérée spécial de l’Antarctique n° 7, Ile Southwest Anvers et bassin 
Palmer.  
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6(v) Sites spécifiques à l’intérieur de la zone 

Il n’y a pas de sites spécifiques à l’intérieur de la zone. 

 

7. Critères de délivrance d’un permis d’accès 

7(i) Critères généraux 

L’entrée dans la zone est interdite. Seules les personnes en possession d’un permis délivré par une autorité nationale 
compétente peuvent y accéder. Les critères de délivrance d’un permis d’accès sont les suivants : 
• un permis est délivré uniquement pour des causes scientifiques impérieuses ne pouvant être satisfaites par ailleurs 

ou pour des raisons essentielles à la gestion de la zone ; 
• les actions autorisées doivent être conformes aux dispositions du présent plan de gestion ; 
• toute activité de gestion envisagée doit servir les objectifs du présent plan de gestion ; 
• les actions autorisées ne doivent pas porter atteinte à l’écosystème propre à la zone ; 
• les activités autorisées doivent prêter toute l’attention nécessaire à la protection permanente des valeurs 

environnementales et scientifiques de la zone à travers la mise en œuvre du processus d’évaluation de l’impact sur 
l’environnement ; 

• le permis doit être délivré pour une durée déterminée ; et 
• le détenteur du permis doit être en possession du permis ou sa copie lorsqu’il est à l’intérieur de la zone. 
 
7(ii)  Accès à la zone et déplacements à l’intérieur de la zone 

• l’accès à la zone est interdit aux véhicules terrestres. Les déplacements doivent se faire exclusivement à pied ; 
• le survol de la zone par les aéronefs doit se faire dans le respect des conditions minimales stipulées dans les Lignes 

directrices pour l’exploitation d’aéronefs à proximité de concentrations d’oiseaux dans l’Antarctique adoptées 
dans la résolution 2 (2004) ; 

• les piétons doivent prendre toutes les précautions utiles pour minimiser l’impact de leur présence sur le sol, la 
couverture végétale et les oiseaux, notamment en marchant sur les surfaces enneigées ou les terrains rocailleux ; 

• la circulation piétonne doit être réduite au strict minimum et se limiter à l’accomplissement des activités autorisées. 
Les piétons doivent s’efforcer autant que possible de minimiser l’impact du piétinement.  

 
7(iii) Activités menées ou pouvant être menées dans la zone  

Les activités suivantes sont autorisées dans la zone: 

• activités de gestion essentielles, notamment la surveillance ; 
• travaux de recherche indispensables ne pouvant pas être menées ailleurs et ne portant pas atteinte à l’écosystème de 

la zone ; et 
•  échantillonnage limité au minimum requis dans le cadre de programmes de recherches approuvés. 
 
7(iv) Installation, modification ou enlèvement de structures 

• Aucune structure ou installation à caractère permanent ne doit être érigée dans la zone ; 
• l’installation de structures ou d’équipements de recherche scientifique dans la zone est interdite, sauf pour des 

raisons scientifiques ou de gestion de nature impérieuse. L’installation doit être dûment autorisée par un permis 
précisant la durée et les modalités ;   

• tous les repères, structures, ou  matériels scientifiques installés dans la zone doivent être autorisés par un permis et 
clairement identifiables par les mentions du pays, nom du principal chercheur, année d’installation, date prévue de 
l’enlèvement ; 

• tous les objets doivent être exempts d’organismes, propagules (ex : semences, œufs, spores), sols non stériles (voir 
section7vi)). Ils doivent être fabriqués à partir de matériaux capables de résister aux conditions environnementales 
de la région et présenter le moins de risque de contamination possible ; 

• lorsque le permis relatif à des structures/matériels spécifiques expire, il appartient à l’autorité qui a délivré le 
permis à l’origine, de procéder à l’enlèvement de ces structures ou matériels. Cette disposition doit constituer une 
condition pour la délivrance du permis. 
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7(v) Emplacement des camps 

Lorsqu’ils sont indispensables, les campements temporaires sont autorisés dans la zone, au niveau de la plateforme 
située sur la côte septentrionale (65o19’18’’ de latitude sud, 64o08’55’’de longitude ouest; carte 3). Un permis 
mentionnant l’objectif du campement doit être délivré. Les camps doivent être installés sur les surfaces enneigées 
stables –qui caractérisent cet emplacement - ou sur le gravier ou les rochers en l’absence de couverture neigeuse. 
L’installation de camps sur les zones ayant une couverture végétale permanente est interdite. 

 
7(vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 

Aucun animal, matériel végétal ou micro-organisme vivant ne doit être délibérément introduit dans la zone. Afin de 
préserver les valeurs écologiques et floristiques de la zone, des mesures particulières doivent être prises pour réduire le 
risque d’introduction involontaire d’organismes microbiens, d’invertébrés ou de plantes en provenance d’autres sites de 
l’Antarctique y compris des stations ainsi que d’autres régions. Tout matériel d’échantillonnage ainsi que tous repères 
introduits dans la zone doivent être méticuleusement nettoyés voire stérilisés. Dans la mesure du possible, les 
chaussures et les autres équipements utilisés ou introduits dans la zone (sacs à dos, autres types de sacs) doivent être 
entièrement et méticuleusement nettoyés avant leur introduction. Il convient également de prendre connaissance et de 
suivre les recommandations du Manuel sur les espèces non indigènes du Comité pour la protection de l’environnement 
(CEP 2011), et  du Code de conduite environnementale pour les recherches scientifiques terrestres sur le terrain en 
Antarctique (SCAR 2009).  Compte tenu de la présence de colonies d’oiseaux nicheurs dans la zone, aucun  produit 
provenant ou dérivé d’espèces avicoles - notamment les déchets, les produits contenant des œufs en poudre non 
pasteurisés - ne doit être introduit dans la zone ou déversé dans la mer au large et à proximité de la zone. 

L’introduction d’herbicides et de pesticides dans la zone est interdite. L’introduction dans la zone de tous autres 
produits chimiques, notamment les radionucléides ou isotopes stables à des fins de recherche ou de gestion doit être 
dûment autorisée par un permis. Ces produits doivent être enlevés si possible avant la fin sinon dès la fin de l’activité 
pour laquelle un permis a été délivré. Le rejet de radionucléides ou d’isotopes stables directement dans l’environnement 
sans aucune possibilité d’élimination ultérieure est fortement déconseillé. Les combustibles et les produits chimiques ne 
doivent pas être stockés dans la zone sauf autre disposition dûment autorisée par un permis ; le cas échéant, ils doivent 
être conservés et manipulés avec précaution afin de limiter le risque d’introduction accidentelle dans l’environnement. 
Tout matériel introduit dans la zone est soumis à une restriction de durée et doit être enlevé à l’issue de la période 
indiquée. En cas de rejet ou déversement accidentel préjudiciable aux valeurs de la zone, l’enlèvement du matériel est 
recommandé uniquement si l’impact de l’opération d’enlèvement est moindre que celui de laisser le matériel sur place. 
L’autorité compétente doit être informée de tout matériel rejeté et non enlevé qui n’aurait pas été mentionné sur le 
permis délivré. 

 
7(vii) Prélèvement de végétaux, capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et à la flore 

Il est interdit de prélever des végétaux, de capturer des animaux ou d’entreprendre des interventions nuisibles à la faune 
et à la flore. Toutefois certaines actions peuvent être menées dans le cadre des dispositions de l’annexe II du Protocole 
au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement. Lorsqu’une opération impliquant la capture 
d’animaux ou une intervention nuisible à la faune ou à la flore est nécessaire, elle doit être au moins conforme au Code 
de conduite du SCAR pour l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques en Antarctique (2011). Le respect de ce code 
est la norme minimale. Tout prélèvement sur le sol ou la flore à des fins d’échantillonnage doit être limité au strict 
minimum nécessaire aux activités scientifiques et de gestion. Les techniques envisagées à cet effet doivent avoir les 
moindres répercussions possibles sur le sol, la glace et le biote. 

 
7(viii) Récupération ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone par le détenteur du permis 

La récupération et l’enlèvement de matériel de la zone doit faire l’objet d’une autorisation mentionnée sur un permis et 
doit être limitée au minimum requis pour les activités menées à des fins scientifiques et de gestion. Le matériel introduit 
par l’homme et susceptible de porter atteinte aux valeurs de la zone, lorsqu’il n’a pas été introduit par un visiteur 
détenteur de permis conformément aux dispositions mentionnées sur le permis ou conformément à tout autre moyen 
d’autorisation, doit être enlevé si l’impact de l’opération d’enlèvement est moindre que celui de laisser le matériel sur 
place. Le cas échéant, l’autorité compétente doit en être informée et doit autoriser l’enlèvement. 

 
7(ix) Élimination des déchets 

Tous les déchets, y compris les déchets humains doivent être enlevés de la zone. Les déchets humains peuvent être 
évacués dans la mer. 
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7(x) Mesures nécessaires à la pérennisation des résultats du plan de gestion 

• Des permis d’accès à la zone peuvent être délivrés pour la réalisation d’activités de recherche scientifique, de 
surveillance et d’inspection des sites pouvant donner lieu au prélèvement d’un nombre limité d’échantillons à des 
fins d’analyse ou de mise en place de mesures de protection ;  

• tout site de surveillance aménagé dans une perspective de long terme doit être clairement délimité et les repères et 
autres moyens de signalisation doivent être maintenus en bon état ;  

• les activités scientifiques envisagées doivent être conformes aux dispositions du Code de conduite 
environnementale pour les recherches scientifiques terrestres sur le terrain en Antarctique (SCAR 2009). 
 

7(xi) Rapports de visites 

Le détenteur principal d’un permis doit soumettre un rapport à l’autorité nationale compétente dès que possible après 
chaque visite sur le site, et au plus tard six mois à compter de la date de fin de la visite. Les rapports de visites doivent 
inclure, s’il y a lieu, les renseignements mentionnés dans le formulaire du rapport de visite pour les Zones spécialement 
protégées de l’Antarctique contenu dans le Guide pour la préparation des plans de gestion des zones spécialement 
protégées en Antarctique (annexe 2). L’autorité nationale compétente doit être informée de toute activité réalisée ou 
mesure prise, qui n’aurait pas été préalablement autorisée par un permis. Le cas échéant, l’autorité nationale compétente 
doit également adresser une copie du rapport de visite à la Partie ayant soumis le plan de gestion. En effet les 
informations contenues dans ces rapports sont utiles à la gestion de la zone et à la révision du plan de gestion 
correspondant. Les parties doivent à chaque fois que cela est possible, déposer les originaux ou copies des rapports de 
visites dans un lieu d’archivage accessible au public et fournissant des relevés de consultation qui pourraient être 
utilisés à des fins de révision du plan de gestion et pour l’organisation de l’utilisation scientifique qui est faite de la 
zone. 
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Carte 1. Vue d’ensemble, situation de l’Île Green dans la Péninsule antarctique. Caractéristiques de la carte : WGS84 
stéréographie du Pôle antarctique. Méridien central : -55°. Parallèle de référence : -71° 
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Carte 2. Emplacement de la ZSPA n° 108, Île Green, Îles Berthelot, sur une carte de la région. Localisation des stations 
et des autres zones protégées à proximité. Caractéristiques de la carte : WGS84 stéréographie du Pôle antarctique. 
Méridien central :-64°. Parallèle de référence : -71° 
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Carte 3.  Topographie de la ZSPA n° 108, Île Green, Îles Berthelot, Péninsule antarctique. Carte réalisée à partir d’une 
étude de terrain le 24 février 2001 et d’une orthophotographie numérique (photographie aérienne du British Antarctic 
Survey, prise le 14 février 2001). Caractéristiques de la carte : Projection UTM Zone 20S. Sphéroïde : WGS84. Datum: 
niveau moyen de la mer (EGM96). 
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Carte 1 : Plan de gestion pour la zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 132, relatif à la péninsule Potter. Les plans d’eau permanents sont 
représentés par des lignes diagonales discontinues.  



Mesure 5 (2013), Annexe 
 

Plan de gestion pour  
la zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 134 

POINTE CIERVA ET ÎLES AU LARGE DES CÔTES, CÔTE 
DANCO, PÉNINSULE ANTARCTIQUE 

 

Introduction 

 

Cette zone avait à l’origine, sur proposition de l’Argentine et en vertu de la recommandation XIII-8 de la 
XIIème RCTA (1985), été désignée comme site présentant un intérêt scientifique particulier (SISP) n° 15, en 
raison de sa grande diversité de végétation et du fait qu’elle soit un site de colonies de reproduction de dix 
espèces d’oiseaux au moins. 

Lors de la XXIème Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique (Christchurch 1997), le plan de gestion 
révisé de la zone a été adopté en conformité avec le format arrêté dans l’annexe V du Protocole de Madrid et 
les dispositions de la mesure 3 (1997). Lors de la XXVème RCTA (Varsovie 2002), après l’entrée en vigueur 
de l’annexe V, le Site représentant un intérêt scientifique particulier n° 15 est devenu la Zone spécialement 
protégée de l’Antarctique n° 134 conformément à la décision 1 (2002). Le plan de gestion a par la suite été 
révisé et, à l’occasion de la XXVème  RCTA (Edimbourg, 2006), la mesure 1 (2006) a adopté une nouvelle 
version de ce plan, désormais remplacée par le présent plan de gestion.  

Les arguments avancés initialement pour désigner cette zone demeurent valides et d’autres arguments se sont 
ajoutés ces dernières années rendant la désignation de cette zone d’autant plus pertinente.  

 

En effet, la zone possède une grande valeur scientifique du fait de sa diversité biologique inhabituelle qui 
englobe  de nombreuses espèces d’oiseaux, de plantes et d’invertébrés. La topographie particulière de la zone 
conjuguée à la richesse et à la diversité de la végétation offrent des conditions on ne peut plus propices à la 
formation de nombreux micro-habitats, lesquels favorisent à leur tour le développement d’une très grande 
biodiversité et confèrent à la zone une valeur esthétique exceptionnelle. 
 

Actuellement, il serait opportun de multiplier les études concernant les effectifs et la reproduction des 
oiseaux de mer et des mammifères, étant donné qu’ils pourraient être utilisés comme indicateurs de 
phénomènes au niveau mondial (Croxall et al 1998). Dans ce sens, la situation géographique de la ZSPA n° 
134 apparaît très stratégique pour la réalisation de ces études ainsi que d’autres études comparatives entre sa 
faune et celle d’autres zones de l’Antarctique. Les variations climatiques et océanographiques ont démontré 
leurs effets sur les populations d’oiseaux de mer, entraînant généralement des conséquences substantielles, 
telles que la baisse du taux de reproduction et des changements dans les cycles reproductifs de certaines 
espèces (Chambers et al. 2011). La région de la Péninsule antarctique constitue l’un des espaces de la planète 
où les effets les plus marquants du changement climatique ont été observés avec un impact direct sur la 
formation et la pérennité de la banquise, ce qui implique des répercussions sur toute la chaîne alimentaire. La 
stabilité dans la phase positive de l’Oscillation de l’Antarctique (OAA) a eu un impact sur les vents, les 
courants marins et l’évolution de la banquise (Stammerjohn et al. 2008; Thompson et Solomon 2002) et des 
répercussions sur la faune et la flore antarctique. 

 

Dans ce contexte, la ZSPA n°134 présente des caractéristiques permettant de mener des études comparatives 
entre des populations dont l’habitat subit de fréquents impacts anthropiques (accumulation de déchets, 
pollution, tourisme et pêche) et des populations peu exposées aux perturbations (Woehler et al. 2001, 
Patterson et al. 2008). Durant ces dernières années, une tendance à la hausse de certaines populations de la 
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zone, notamment des manchots, a été observée, contrairement à ce qu’il peut être observé dans d’autres 
zones où la fréquence des perturbations anthropiques est proportionnelle à la chute des effectifs de certaines 
populations (Woehler et al 2001, Lynch et al. 2008, Gonzalez-Zeballos et al. 2013)Durant  

La désignation de la zone comme ZSPA permet de garantir que les programmes de recherches actuels ne 
seront pas compromis par des interférences humaines accidentelles, une destruction de la végétation et du 
sol, une pollution des plans d’eau et la perturbation des oiseaux, surtout aux époques qui coïncident avec les 
périodes de reproduction.  

Les programmes de  recherche scientifique actuellement menés dans la ZSPA n° 134 comprennent les projets 
suivants : 

1) Projet « Primavera Mammals » [Mammifères Primavera] : étude des effets potentiels du 
changement climatique sur 3 pinnipèdes antarctiques présentant différents degrés d’affinité avec la 
banquise (Arctocephalus gazella, Leptonychotes weddellii et Hydrurga leptonyx) par rapport à la 
couverture glaciaire dans la zone et des phénomènes mondiaux, tels que l’Oscillation australe El 
Niño (ENSO), à travers l’évaluation de l’impact de ces prédateurs sur les ressources marines, leurs 
stratégies alimentaires et leur influence sur la disponibilité des proies. Projet mené en coopération 
entre l’Argentine et l’Australie.  

2) Projet   « Response of Antarctic bird populations to interannual variability of their prey in areas with 
obvious effects of global warming »[Réaction des populations d’oiseaux antarctiques à la 
fluctuation interannuelle de leurs proies dans des zones subissant des effets flagrants du 
réchauffement climatique] dont l’objectif est de réaliser, durant les périodes d’incubation, un 
recensement des oiseaux afin d’évaluer les effectifs des colonies et de déterminer la chronologie de 
la reproduction ainsi que le taux de succès de reproduction pour les différentes catégories. Les 
activités portent notamment sur : 1) le baguage de pétrels géants et de labbes, tant sur les adultes que 
sur les poussins afin de poursuivre le programme de marquage et de traçage de ces oiseaux ; 2) les 
prélèvements d’échantillons alimentaires in vivo ; 3) l’installation d’équipements pour 
l’enregistrement de la durée et de la profondeur des plongées (TDR) et 4) les prélèvements 
d’endoparasites sur des cadavres d’oiseaux et prélèvements fécaux et d’ectoparasites sur des oiseaux 
vivants. 

3) « Project phylogeography of Deschampsia antartica on the basis of molecular, morphological and 
cariological studies : a window to the past under scenario of change » [Projet de phylogéographie 
de la canche antarctique Deschampsia antártica reposant sur des études moléculaires, 
morphologiques et caryotipiques : rétrospection et scénarios de changement] dont l’objectif est 
d’évaluer la structure et la diversité génétique de Deschampsia antartica et d’autres espèces 
végétales. 

  

Description des valeurs à protéger 

Le littoral de la zone abrite une quantité importante de colonies d’oiseaux, de colonies de reproduction  de 
mammifères marins et une végétation très étendue. La couverture de lichens, de mousses et d’autres 
communautés végétales essentiellement dominés par les graminées est vaste à la Pointe Cierva. Les valeurs 
de la zone résident dans la grande diversité biologique en terme de faune et de flore et dans ses 
caractéristiques topographiques auxquelles s’ajoute une haute valeur esthétique en matière de paysage.  

De plus, sa situation géographique particulière au nord-ouest de la péninsule antarctique est d’une 
importance essentielle pour les nombreux programmes de recherche scientifique développés dans la zone 
dans leur tentative  d’expliquer, du moins en partie, les changements subis par l’écosystème antarctique du 
fait du changement climatique et des impacts anthropiques. 

Selon  Morgan et al. (2007), la ZSPA n° 134 se situe dans le domaine environnemental B « Géologique des 
latitudes septentrionales moyennes de la péninsule Antarctique ». Selon Terauds et al. (2012), la zone se 
situe dans la région biogéographique 1 « Nord-est de la Péninsule antarctique ». 

Pour plus de précisions sur les caractéristiques de la zone, se référer à la section 6 du présent document. 
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2. Buts et objectifs 
La gestion de la ZSPA n°134 vise à : 
• protéger la biodiversité de la zone en évitant des changements importants dans la structure et la 

composition des communautés de faune et de flore; 
• éviter toute perturbation humaine inutile ; 
• permettre la réalisation de travaux de recherche scientifique qu’il n’est pas possible de mener ailleurs et 

la poursuite des études biologiques à long terme en cours dans la zone, ainsi que la réalisation de toute 
autre activité de recherche scientifique ne portant pas atteinte aux valeurs pour lesquelles la zone est 
protégée ;  

• éviter ou réduire autant que possible le risque d’introduction involontaire de propagules, végétaux, 
animaux, microbes et pathogènes qui pourraient être nuisibles à la faune et à la flore ;  

• permettre la réalisation d’études et de tâches de suivi pour évaluer les effets directs et indirects que 
causent les activités de la station scientifique voisine (station Primavera). 

3. Activités de gestion 
Afin de protéger les valeurs de la zone, les activités de gestion décrites ci-dessous seront menées: 
• le personnel affecté à la station Primavera (Argentine) recevra une formation particulière relative aux 

conditions qui régissent le plan de gestion ; 
• des copies du plan de gestion de la zone doivent être disponibles à la station Primavera ; 
• les déplacements se feront exclusivement sur les espaces dépourvus de végétation en évitant de 

s’approcher de la faune sauf lorsque des projets à caractère scientifique l’exigent et que les permis 
d’interférence nuisible appropriés ont été délivrés ; 

• le prélèvement d’échantillons est limité au strict nécessaire à la mise en œuvre des programmes de 
recherche scientifique autorisés ; 

• des visites seront effectuées en tant que de besoin pour s’assurer que les mesures de gestion et 
d’entretien sont appropriées. Tous les panneaux et structures érigés dans la zone à des fins scientifiques 
ou de gestion seront fixés de manière appropriée et maintenus en bon état ;  

• les sentiers de déplacement à pied menant aux sites de recherche seront balisés afin de limiter les 
déplacements ; 

• conformément aux dispositions de l’annexe III du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement, tout équipement ou matériel abandonné ou hors d’usage doit être enlevé 
et sous réserve que l’opération n’ait pas un impact négatif sur l’environnement ; 

• le plan de gestion doit être révisé au moins une fois tous les cinq ans et mis à jour si nécessaire ;  
• tous les pilotes opérant dans la zone doivent être tenus informés de l’emplacement, des limites et des 

restrictions applicables à l’entrée et au survol de la zone ; 
• des mesures préventives seront adoptées afin de prévenir tout risque d’introduction d’espèces non 

indigènes et afin d’éradiquer toute espèce non indigène introduite (exemple du poa pratensis). 

4. Durée de la désignation 
La zone est désignée pour une durée indéterminée. 

 

5. Cartes 

La carte 1 indique l’emplacement général de la ZSPA n° 134. La carte 2 montre celui de la ZSPA par rapport 
à la Côte Danco. Les parties illustrées en gris foncé indiquent l’ensemble des sites qui forment la ZSPA n° 
134 (le milieu marin subtidal entre les différents secteurs continentaux et insulaires n’est pas inclus dans la 
ZSPA). La carte 3 est une illustration détaillée des environs de la station Primavera (la station ne fait pas 
partie de la ZSPA n° 134). 

6. Description de la zone 
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6 i) Coordonnées géographiques, bornes et caractéristiques du milieu naturel 

Coordonnées géographiques et limites géographiques 
La pointe Cierva (64° 09’ 23’’ de latitude sud et 60° 57’ 17’’ de longitude ouest) se trouve sur la côte sud de 
l’anse Cierva, au nord de la baie Hughes, entre les côtes Danco et Palmer, dans la partie nord-ouest de la 
péninsule Antarctique. Le site comprend la zone libre de glace entre la côte sud-ouest de l’anse Cierva et la 
côte nord-ouest de l’anse Santucci. Il comprend également les îles Apendice (Lat. 64 ° 11 ' 41.99 " S, Long. 
61° 1 ' 3.25 " W) et José Hernández (Lat. 64 ° 10 ' 10.06 " S, Long. 61° 6 ' 11.34 " W) et les îlots Musgo 
(Lat. 64 ° 10 ' 2.22 " S, Long. 61° 1 ' 49.43 " W) et Pingüino (Lat. 64° 8 ' 35.90 "S, Long. 60 ° 59 ' 11.43 " 
W), qui sont situées dans un axe ouest-sud-ouest par rapport à la pointe Cierva.  Bien que la zone intertidale 
de chacun de ces sites se trouve dans la ZSPA le milieu marin subtidal lui ne l’est pas. 
 
La station Primavera (Argentine) et ses installations annexes ainsi que la partie du littoral utilisée pour y 
accéder sont exclues de la zone. 

Caractéristiques du milieu naturel 

La zone possède une grande richesse d’espèces tant animales que végétales et, dans certains cas, leur 
abondance est exceptionnelle. De plus, la zone a une valeur esthétique exceptionnelle du fait de l’importante 
variété  des reliefs et des formes côtières,  de la présence de différentes lithologies et d’un système de 
fractures marqué.  Par ailleurs une couverture végétale étendue et variée offre un panorama inhabituel pour 
l’environnement antarctique. La Pointe Cierva présente une structure géographique relativement simple. Elle 
est dominée par trois sommets : le Mojon, l’Escombrera et le Chato, alignés dans une orientation est-ouest, 
avec  un versant abrupt orienté vers le sud couvert de neige en permanence et  un versant orienté vers le nord 
décliné en pente modérée s’adoucissant progressivement, dépourvu de neige en été. Sur ce versant nord, une 
végétation très développée peut être observée, avec des espaces couverts de manière continue par des 
graminées bryophytes et des lichens associés, ainsi que de nombreuses espèces d’oiseaux, notamment une 
colonie de manchots papous (Novatti 1978, Agraz et al, 1994). Ces caractéristiques confèrent à la zone une  
valeur scientifique et esthétique exceptionnelle. 

Dans le cadre d’études antérieures Agraz et al. (1994), la Pointe Cierva avait été divisée en deux espaces 
environnementaux différents en fonction du substrat et de la couverture végétale, à savoir 1) une paroi 
rocheuse (ou espace côtier) et 2) un versant exposé. La paroi rocheuse est en effet une frange côtière avec des 
pentes abruptes, une surface rocheuse avec des éboulis de différentes tailles. Dans certains secteurs, ce 
substrat est instable et traversé par de nombreux canyons. Ce substrat est en grande partie libre de neige 
durant l’été austral. La végétation y est clairsemée constituée de lichens et de graminées. Il y a de 
nombreuses cavités naturelles entre les rochers. Ce premier espace abrite le site de reproduction de cinq 
espèces d’oiseaux. Le second espace, le versant exposé, comprend une grande variété d’environnements et 
d’expositions s’étendant de la côte jusqu’aux sommets. Les pentes sont modérées à abruptes, les rochers sont 
de taille variable, consolidés ou non, et la surface est libre de glace durant l’été austral. Des glaciers sont 
présents aux zones les plus élevées, ce qui entraîne l’apparition de nombreux petits torrents d’eau en été. Ces 
torrents alimentent les zones en basse altitude où la végétation est la plus développée. 

Au moins 10 espèces d’oiseaux nichent dans la zone : le manchot antarctique (Pygoscelis antarctica), le 
manchot papou (P. papua), le pétrel géant (Macronectes giganteus), le damier du cap (Daption capense), 
l’océanite de Wilson (Oceanites oceanicus), le cormoran antarctique (P. bransfieldensis), le chionis blanc 
(Chionis alba), le labbe (espèce prédominante Catharacta maccormickii), le goéland dominicain (Larus 
dominicanus) et la sterne couronnée (Sterna vittata). 

Les colonies les plus nombreuses sont celles du manchot antarctique (Pygoscelis antarctica), du manchot 
papou (P. papua), de l’océanite de Wilson (Oceanites oceanicus), du labbe antarctique (Catharacta 
maccormickii) et du goéland dominicain (Larus dominicanus). 
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Les tableaux 1, 2 et 3 présentent un résumé du nombre estimé de couples nicheurs par espèce et par site de 
nidification.  

 

Tableau 1. Effectifs des couples nicheurs par site pour Pygoscelis papua. L’année de recensement est 
indiquée entre parenthèses (source : Gonzalez-Zeballos et al. 2013) 

 
 

Tableau 2. Effectifs des couples nicheurs par site pour Pygoscelis antarctica. L’année de recensement est 
indiquée entre parenthèses (source : Gonzalez-Zeballos et al. 2013) 

 
 

Tableau 3. Effectifs des couples nicheurs par espèce et par site. PB: Phalacrocorax bransfieldensis, MG: 
Macronectes giganteus, DP: Daption capense, CA: Chionis alba, SM: Stercorarius maccormicki, LD: Larus 
dominicanus, SV: Sterna vittata. L’année de recensement est indiquée entre parenthèses (source: Gonzalez-
Zeballos et al. 2013 
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La flore de la zone est luxuriante et présente tant dans les zones humides que dans les zones sèches. Dans les 
zones humides, il s’agit principalement de mousses sous forme de tapis (Drepanocladus uncinatus) et de 
matelas (Polytrychum alpestre). Dans les zones sèches, sur les rochers, la végétation est dominée par les 
lichens du genre Usnea et Xanthoría. Les graminées (Deschampsia Antarctica) y sont également abondants.  

La couverture de mousses, de lichens et de graminées est très étendue. Les communautés végétales les plus 
notables sont les associations de lichens dominantes, le matelas de mousses dominé par Polytrichum alpestre 
et Chorisodontium aciphillum et la sous-formation de Deschampsia-Colobanthus. Le matelas de mousse 
couvre des superficies de plus de cent mètres carrés  sur une profondeur moyenne de 80 cm environ.  La 
flore présente comprend les deux espèces antarctiques de plantes à fleurs, 18 espèces de mousses, 70 espèces 
de lichens, deux hépatiques et une vingtaine d’espèces de champignons. Les micro algues non marines, 
notamment sur les îlots Musgo et Pingüino, sont très abondantes et dotées de registre peu habituels. Les 
arthropodes terrestres sont également très nombreux et parfois même associés aux flaques de marée 
présentes dans la zone littorale de la zone. Il est important de souligner qu’une espèce de graminée non 
indigène Poa pratensis a été détectée dans la zone. Elle a été involontairement introduite à Pointe Cierva au 
cours d’expériences impliquant le repiquage de Nothofagus antarctica et de N. ward entre 1954 et 1955 
(Ross et al 1996, Corte 1961, Smith 1996). A partir de 1995, une augmentation du développement de cette 
espèce a été constatée. Son expansion récente serait probablement due aux changements environnementaux 
constatés dans la zone, renforçant d’autant l’intérêt scientifique porté à cette espèce. Ainsi, les études 
concernant Poa pratensis ont été reprises, tout en les étendant  aux communautés auxquelles ce graminée est 
associé afin de déterminer une stratégie d’éradication qui présente le moins d’impact possible sur 
l’écosystème (cf. document d’information 13, présenté à la XXVème RCTA). Par ailleurs, il y a un seul 
antécédent de présence d’une espèce non indigène d’arthropode relevé dans la zone (Convey y Quintana 
1997). 

 

6 ii) Accès à la zone 

L’accès à la zone est interdit sauf autorisation dûment mentionnée sur un permis. L’accès doit se faire à pied 
depuis la station Primavera.  

L’accès aux îles situées à proximité de la zone doit se faire à bord de petites embarcations. L’accès par voie 
maritime est autorisé en tout point des îles inclues dans la zone. 

L’accès par le littoral doit toujours être évité en cas de présence de faune, particulièrement durant la saison 
de reproduction. 

Pour plus de détails, voir la section 7 ii) du présent document. 

6 iii) Structures à l’intérieur et à proximité de la zone 

 Structures à l’intérieur de la zone 

Aucune structure n’est installée à l’intérieur de la zone. 

Structures à proximité de la zone 

La station Primavera (Argentine) (64º09' de latitude sud et 60º58' de longitude ouest) est contigüe à la zone 
mais ne fait pas partie de la ZSPA. Elle est située au nord-ouest de Pointe Cierva et n’est ouverte que durant 
les mois d’été. La station se compose de 8 bâtiments et d’une aire délimitée pour l’atterrissage des 
hélicoptères. Les bâtiments sont reliés par des passerelles afin de limiter les perturbations de la flore. 

6 iv) Emplacement d’autres zones protégées à proximité de la zone 
• ZSPA n°152, dans la partie occidentale de Mar de la Flota, face à l’Île Low, Îles Shetland du sud à 

environ 90 km au nord-est de la zone n°134. La ZSPA n° 152 est située sur la côte ouest et la côte sud de 
l’Îles Low entre 63°15' et 63°30' de latitude sud et 62°00' et 62°45' de longitude ouest. 

• ZSPA n° 153, dans la partie orientale de la baie Dallmann, face à la côte occidentale de l’Île Brabant, 
archipel Palmer, à environ  90 km à l’ouest de la zone n°134. Elle est située entre 64°00' et 64°20' de 
latitude sud et à partir de 62°50' de longitude ouest, en allant vers la côte ouest de l’Île Brabant ( environ 
520 km2). 
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6 v) Sites spécifiques à l’intérieur de la zone   

Il n’y a pas de site spécifique à l’intérieur de la zone. 

7. Critères de délivrance d’un permis d’accès 

7 i) Critères généraux 

L’accès à la zone est interdit sauf si un permis a été délivré par une autorité nationale compétente. Les 
critères de délivrance d’un permis d’accès sont les suivants : 

• un permis est délivré à des fins scientifiques, conformes aux objectifs du plan de gestion, et qu’il est 
impossible de réaliser ailleurs; 

• les actions autorisées ne doivent pas porter atteinte aux valeurs écologiques naturelles de la zone ; 
• un permis est délivré pour toute activité de gestion (inspection, entretien, révision) contribuant à 

l’atteinte des objectifs du présent plan de gestion ; 
• les actions autorisées doivent être conformes au présent plan de gestion ; 
• Le chercheur principal autorisé à entrer dans la zone doit se munir soit du permis soit d’une copie 

certifiée ; 
• Un rapport post-visite doit être soumis à l’autorité nationale compétente mentionnée dans le permis; 
• le tourisme ainsi que toute autre activité ludique sont interdits. 

7 ii). Accès à la zone et déplacements à l’intérieur de la zone 

L’accès à la zone ne sera autorisé qu’avec un permis délivré par une autorité compétente et ce, uniquement 
pour s’y livrer à des activités conformes au présent plan de gestion.  

Il n’y a qu’un accès pour hélicoptères en dehors de la zone, à savoir dans l’aire adjacente à la base 
Primavera. Les hélicoptères ne peuvent atterrir que dans l’aire située à l’est-sud-est de la base. La route de 
vol à utiliser se limite à une approximation et part du nord. L’exploitation d’aéronefs audessus de la zone se 
fera au minimum en fonction des dispositions de la résolution 2 (2004) “Lignes directrices pour 
l’exploitation d’aéronefs à proximité de concentrations d’oiseaux”. En règle générale, aucun aéronef ne 
devra voler au-dessus de la ZSPA à moins de 610 m d’altitude sauf en cas d’urgence ou pour des raisons de 
sécurité aérienne.Les déplacements à l’intérieur de la zone se feront en évitant de perturber la faune et la 
flore surtout durant la saison de reproduction. 

Le déplacement à l’intérieur de la zone est formellement interdit à tous types de véhicules. 
 
7 iii) Activités qui sont ou peuvent être menées dans la zone, y compris les restrictions à la durée et à 
l’endroit 
• Activités de recherche scientifique ne pouvant être réalisées ailleurs et ne portant pas atteinte à 

l’écosystème de la zone. 
• Activités de gestion essentielles, y compris la surveillance. 
• Si, pour des raisons d’ordre scientifique ou de conservation, il est jugé nécessaire d’accéder à des sites 

donnés de nidification d’oiseaux et de colonies de mammifères, on pourrait imposer des restrictions plus 
sévères entre la fin du mois d’octobre et le début du mois de décembre. C’est une période considérée en 
effet comme particulièrement délicate car elle coïncide avec la phase maximale de ponte des œufs des 
oiseaux nichant dans la zone.  

7 iv) Installation, modification ou enlèvement de structures 

Aucune structure additionnelle ne peut être construite et aucun matériel installé dans la zone, sauf pour des 
activités scientifiques ou de gestion essentielles et avec le permis approprié. 

Tous le matériel scientifique installé dans la zone, ainsi que tous les repères de recherche, doivent être 
autorisés par un permis et être clairement étiquetés en indiquant le nom du pays, le nom du chercheur 
principal et l’année d’installation. Tous les matériaux installés devront être de nature telle qu’ils causent un 
minimum de contamination dans la zone, de dommages à la végétation ou de perturbations de la faune. 
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Les repères de recherche ne devront pas rester dans la zone une fois que le permis sera arrivé à expiration.. Si 
un projet spécifique ne peut pas être achevé dans les délais autorisés, il convient de solliciter une 
prolongation du permis permettant de laisser sur place tout objet introduit. 

7 v) Emplacement des camps 

Sous réserve d’une coordination préalable avec le Programme  antarctique argentin, les Parties qui utilisent 
la zone pourront normalement utiliser la station Primavera comme lieu d’hébergement. Seule sera autorisée 
l’installation de tentes pour y abriter des instruments ou du matériel scientifiques pour servir de base 
d’observation. 

7 vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 
• L’introduction délibérée dans la zone d’animaux vivants et de matières végétales est interdite. Toutes les 

mesures nécessaires doivent être prises afin de prévenir tout risque d’introduction volontaire d’espèces 
non indigènes à l’intérieur de la zone. A cet égard, il faut souligner que l’introduction d’espèces non 
indigènes est souvent d’origine humaine. Tous les  vêtements, ainsi que l’équipement personnel ou le 
matériel scientifique et tous les autres outils de travail, sont susceptibles d’introduire des larves 
d’insectes, des semences, des propagules…Pour davantage d’informations sur ce sujet, consulter le 
Manuel sur les espèces non indigènes - CEP 2011. 

• Il est également interdit d’y introduire des produits de la ferme qui n’ont pas été cuits. 
• Aucun herbicide ou pesticide ne doit être introduit dans la zone. Toute autre substance chimique, qui 

devra être introduite avec le permis correspondant, devra être retirée de la zone dès la fin de l’activité 
réalisée avec le permis adéquat. L’utilisation et le type des substances chimiques devront être 
documentés de la manière la plus claire possible, à titre d’information pour les autres chercheurs. 

• Les combustibles, aliments et autres matériels ne doivent pas être entreposés dans la zone sauf cela est 
indispensable à la réalisation de l’activité autorisée par un permis correspondant. 
 

 7 vii) Prélèvement de végétaux, capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et à la flore 
Toute capture ou perturbation nuisible à la faune et la flore est interdite sauf avec un permis. Lorsqu’une 
activité implique une capture ou perturbation nuisible à la faune et la flore, elle devra être, a minima, menée 
en conformité avec le Code de conduite du SCAR pour l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques en 
Antarctique.  

Toutes les informations relatives aux captures ou perturbations nuisibles seront dûment échangées dans le 
système d’échange d’informations du Traité sur l’Antarctique et, a minima, être incorporées dans le 
Répertoire maître de l’Antarctique ou, en Argentine, dans le Centro de Datos Nacionales Antárticos (centre 
national en charge de la gestion des données sur l’Antarctique). Les scientifiques qui prélèvent des 
échantillons, quelle qu’en soit la nature, devront consulter le système électronique d’échange d’information 
du Traité sur l’Antarctique (SEEI) et/ou se mettre en relation avec les programmes nationaux antarctiques 
susceptibles d’être impliqués dans le prélèvement d’échantillons dans la zone afin de minimiser le risque 
d’une éventuelle duplication . 

7 viii) Prélèvement ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone par le détenteur du 
permis 

Le ramassage et l’enlèvement de matériel présent dans la zone ne peuvent se faire que dans le cadre d’un 
permis approprié. Le prélèvement, à des fins scientifiques, de spécimens morts ne doit pas dépasser un 
niveau tel qu’il risque de mettre en péril la base nutritionnelle des charognards. Cela dépendra de l’espèce en 
question et de la nécessité de solliciter si nécessaire l’avis d’un expert avant l’extension du permis. 

7 ix). Elimination des déchets 

Tous les déchets non physiologiques doivent être enlevés de la zone.  

Pour les eaux usées et les effluents domestiques liquides, des installations sanitaires sont disponibles à la 
station Primavera (Argentine) pour autant qu’elles soient ouvertes. S’agissant des activités de recherche 
menées dans les îles situées à proximité immédiate de la zone, les eaux usées pourront être rejetées dans la 
mer conformément aux dispositions de l’article 5 de l’annexe III du Protocole de Madrid. 



ZSPA n° 134 - Pointe Cierva et îles au large des côtes 

 
Les déchets résultant des travaux de recherche dans la zone peuvent être stockés temporairement à la station 
Primavera, en attendant leur évacuation. Ce stockage devra se faire conformément aux dispositions de 
l’annexe III du Protocole de Madrid, portant la mention « détritus » et dûment scellés afin d’éviter toute fuite 
accidentelle. 
 

7 x). Mesures nécessaires pour assurer que les buts et objectifs du plan de gestion continuent d’être atteints 

Des permis peuvent être délivrés pour entrer dans la zone afin d’y réaliser des activités de veille biologique 
et d’inspection, pouvant impliquer le prélèvement d’échantillons de plantes ou d’animaux à des fins 
d’analyse ou l’installation et l’entretien de panneaux d’affichages, ainsi que toute autre mesure de gestion. 
Toutes les structures ainsi que toutes les bornes installées dans la zone à des fins scientifiques, notamment 
les panneaux de signalisation, doivent faire l’objet d’une autorisation mentionnée dans le permis et doivent 
être clairement identifiées par la mention du pays, du nom du principal chercheur et de l’année d’installation. 

7 xi) Exigences de rapports de visites dans la zone 

Pour chaque permis et une fois terminées les activités menées dans la zone, le détenteur principal du permis 
doit soumettre un rapport sur les activités menées dans la zone en utilisant, pour ce faire, le formulaire qui lui 
a été remis au préalable avec le permis. Le rapport doit être soumis à l’autorité nationale qui a délivré le 
permis.  

Les registres des permis et des rapports de visites concernant la ZSPA seront communiqués aux autres 
Parties consultatives dans le cadre du système d’échange d’information conformément à l’article 10.1 de 
l’annexe V. 

Les permis ainsi que les rapports doivent être archivés et consultables par toute Partie intéressée, par le 
SCAR, la CCAMLR et le CONMAP de manière à fournir la documentation nécessaire sur les activités 
humaines menées dans la zone et d’en assurer une gestion adéquate. 
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Figure 1: Emplacement général de la zone spécialement protégée de l’Antarctique no 134, Pointe Cierva et 
îles au large des côtes, Côte Danco, Péninsule Antarctique. 
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Figure 2: Zone antarctique spécialement protégée n° 134, Pointe Cierva et îles au large des côtes, 
Côte Danco, Péninsule antarctique. En gris, l’ensemble des aires que contient la ZSPA no 134 (le 
milieu marin subtidal entre les différents secteurs continental et insulaires n’est pas inclus dans la 
ZSPA). 
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Figure 3: Secteur de Pointe Cierva comprenant la station Primavera (la ligne grise pointillée sur la courbe de 
niveau de 40 m indique l’emplacement de la station, exclue de la ZSPA n° 134) 
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Plan de gestion pour la zone spécialement protégée de 
l’Antarctique n° 135 

 
PÉNINSULE NORTH-EAST BAILEY, CÔTE BUDD, TERRE DE 

WILKES 

Introduction 
La Péninsule North-East  Bailey  (66°16’59.9"de latitude sud, 110°31’59.9" de longitude est) est située à 
environ 200m à l’est de la station Casey (Australie) dans la région des Iles Windmill sur la Côte Budd, Terre de 
Wilkes, en Antarctique de l’Est. Elle a été désignée site présentant un intérêt scientifique particulier (SISP) n° 
16 adopté par la recommandation XIII-8 (1985), suite à la proposition de l’Australie. Conformément à la 
décision 1 (2002), le site a été rebaptisé et renuméroté zone spécialement protégée de l’Antarctique (ZSPA) n° 
135. Les plans de gestion révisés de la zone ont été adoptés par la mesure 2 (2003) et la mesure 8 (2008). La 
désignation de la ZSPA a été motivée avant tout par le fait que la zone constitue un site scientifique de 
référence qui a permis la réalisation d’une série d’études sur l’ensemble végétal diversifié qui la caractérise. Les 
études sont menées dans cette région depuis le début des années 1980. 

1. Description des valeurs protégées 
La ZSPA Péninsule North-East Bailey est un condensé de la flore riche et diversifiée de la région des Iles 
Windmill. De ce fait, la zone abrite des valeurs écologiques remarquables et revêt un grand intérêt scientifique 
surtout pour les botanistes, microbiologistes, pédologues et spécialistes de la géomorphologie glaciaire. 

On rencontre dans la zone trois grandes étendues de mousse qui forment un paysage contrasté. Elles ont fait 
l’objet d’études taxonomiques, écologiques et physiologiques depuis l’été 1982-83. D’autres études 
écologiques portant sur les populations d’invertébrés évoluant dans cette flore ainsi que sur les interactions 
chimiques sol/eau ont été également menées. Des sites permanents réservés notamment à la surveillance de la 
croissance des lichens et l’évaluation du taux de croissance annuel des mousses (cf. carte E) ont été mis en 
place. La biodiversité, les particularités physiologiques et biochimiques, les interactions intrinsèques, l’impact 
des polluants anthropiques et les impacts potentiels du changement climatiques sur la flore ont également fait 
l’objet de recherches. 

Dans le cadre des recherches liées aux changements planétaires, une étude pluriannuelle portant sur l’impact 
des nutriments sur différents éléments de la végétation, des expérimentations similaires analysant la tolérance 
de la submersion et de la dessiccation par les mousses ainsi que l’observation de la tolérance par trois genres de 
mousses à l’exposition de plus en plus intense aux UVB du fait de la réduction de la couche d’ozone, ont été 
réalisées. Une étude comparée de la diversité génétique des genres de mousses cosmopolites Ceratodon 
purpureus a été effectuée entre la zone et d’autres espaces dans la même région. La datation de longues carottes 
de mousses au carbone 14 et à l’aide d’isotopes stables de carbone présents dans les sporogones de mousses a 
été réalisée. Cela a permis d’obtenir un historique de la disponibilité de l’eau sur le site.  

La zone fait partie intégrante de la région couverte par le programme antarctique géré par l’Australie et intitulé 
Indicateur de l’état de l’environnement n° 7 2  « Dynamique de la végétation terrestre des Iles Windmill », qui 
comprend une analyse quantitative d’une série de transects permanents déterminés dans des zones de 
végétation spécifiques pour des fins de surveillance des effets du changement climatique sur les 
communautés cryptogamiques de l’Antarctique. Cet indicateur a été mis à jour en 2008 puis en 2012. 

Les communautés de mousses et de lichens sont considérées comme des indicateurs d’impacts 
environnementaux dans le cadre des recherches menées à la station Casey. Les données collectées à la 
Péninsule North-East Bailey constituent une base de comparaison avec celles qui sont collectées dans les 
environs immédiats de la station, notamment sur les communautés végétales. Les données de la zone sont 
également une excellente base de comparaison  pour les relevés concernant les communautés végétales de la 
ZSPA n° 136 Péninsule Clark qui sont moins exposées aux impacts et aux perturbations environnementales. En 
effet, les activités anthropiques sont limitées dans cette zone. 
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2. Buts et objectifs 
La gestion de la zone vise à : 
 
• empêcher la détérioration et prévenir les risques de détérioration des valeurs de la zone en empêchant les 

perturbations liées à l’échantillonnage inutile ou à toutes autres activités humaines futiles ;  
• réserver une partie de l’écosystème de la zone afin de constituer un site de référence pour y réaliser des 

études comparatives et pour évaluer les impacts directs ou indirects de la station Casey ; 
• autoriser la réalisation de recherches scientifiques impérieuses ne pouvant être menées ailleurs ; 
• réduire autant que possible, le risque d’introduction involontaire de plantes, d’animaux et de microbes 

non indigènes dans la zone ; et 
• autoriser la poursuite de l’exploitation et de la maintenance des infrastructures de communication 

essentielles notamment le bâtiment abritant le transmetteur, les tours, antennes, lignes d’alimentation, 
dispositif de stockage et l’ensemble des infrastructures connexes dans la mesure où il n’y aucune 
détérioration des valeurs de la zone. 

3. Activités de gestion 
Les activités de gestion suivantes seront entreprises pour protéger les valeurs de la zone : 
 
• des panneaux indiquant l’emplacement et les limites de la zone et mentionnant clairement toute 

restriction à l’accès seront installés aux points d’entrée stratégiques de la zone afin d’éviter toute 
entrée par inadvertance ; 

• une signalisation géographique facilitant l’accès à la zone (et mentionnant les restrictions 
particulières applicables) ainsi que des informations concernant la zone seront installées bien en 
évidence ; une copie du présent plan de gestion sera disponible à la station Casey. Une copie du 
plan de gestion de même que les informations évoquées ci-haut seront fournies aux visiteurs se 
rendant dans les environs immédiats de la zone à bord d’embarcations ;  

• les bornes, panneaux ou structures érigés à l’intérieur de la zone à des fins scientifiques ou de 
gestion seront solidement fixés et maintenus en bon état puis enlevés lorsqu’ils ne seront plus 
nécessaires ; 

• tout matériel ou équipement abandonné devra être enlevé de la zone dans la mesure du possible, 
sous réserve que cela n’ait pas d’impact négatif sur les valeurs de la zone ; 

• une cartographie détaillée des sites d’expérimentation opérationnels sera réalisée afin de prévenir 
toute perturbation ; 

• les visites seront effectuées en fonction des besoins (au moins une fois tous les 5 ans) dans le but d’évaluer 
la conformité de la zone protégée au statut qui lui a été conféré et de vérifier que les dispositions appropriées 
concernant la gestion et la maintenance ont été prises ; 

• le plan de gestion fera l’objet d’une révision au moins une fois tous les 5 ans et sera mis à jour si 
nécessaire. 

4. Durée de la désignation 
La zone est désignée pour une période indéterminée.  

5. Cartes 
• Carte A : zone spécialement protégée de l’Antarctique, Iles Windmill, Antarctique de l’Est  
• Carte B: zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 135, Péninsule North-East Bailey. 

Topographie et répartition des oiseaux 
• Carte  C: zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 135, Péninsule North-East Bailey. 

Végétation 
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• Carte D: zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 135, Péninsule North-East Bailey. Géologie 
• Carte  E: zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 135, Péninsule North-East Bailey. Sites 

faisant l’objet de surveillance à long terme 

Caractéristiques des cartes:  

Projection: Conique conforme de Lambert (Carte A) 

Projection: UTM fuseau 49 (Cartes B, C D et E) 

Datum horizontal: WGS84 (toutes les cartes) 

6. Description de la zone 

6 i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel 

Caractéristiques générales 
La Péninsule Bailey est située dans la région des Iles Windmill, sur la Côte Budd, Terre Wilkes, Antarctique de 
l’Est (carte A). Elle est caractérisée par des surfaces rocheuses et des étendues couvertes de neige persistante et 
de glace entre les baies Newcomb et O’Brien, à deux kilomètres au sud de la péninsule Clark. 
 
La zone, d’une superficie d’environ 0,28 km2, est située dans la partie nord-est de la Péninsule Bailey, à 
environ 200 m à l’est de la station Casey (66° 16’ 59,9" de latitude sud et 110° 31’ 59,9" de longitude est). Sa 
ligne de démarcation est irrégulière, s’étendant au nord à environ 70 m de la frontière méridionale de la baie 
Brown. Les coordonnées correspondant aux limites de la zone figurent en annexe 1. 
 
D’un point de vue topographique, la Péninsule Bailey présente un relief de basse altitude (culminant à 40m à 
peine) constitué d’affleurements rocheux arrondis et dépourvus de glace, s’étendant de la côte aux moraines 
Løken. Des vallées couvertes de neiges persistantes, de glace, de moraine glaciaire ou de roches détritiques 
exfoliées entrecoupent ces espaces. On observe également dans ses vallées des bassins versants. La carte B 
illustre la topographie de la Péninsule Bailey. 
 

Climat 
Les Iles Windmill ont un climat glacial caractéristique de l’Antarctique. Les données météorologiques 
recueillies à proximité de la station Casey (à 32 m d’altitude), font état de températures moyennes de 2,2°C 
pour le mois le plus chaud et -11,4°C pour le mois le plus froid. Les températures extrêmes peuvent atteindre 
9,2°C par temps estival et  -34°C par temps hivernal. La température moyenne annuelle maximale est de -
5,9°C, tandis que la moyenne annuelle minimale est de -12,5°C. Le climat est sec. La moyenne annuelle des 
précipitations de neige  est de 219 mm (équivalent en millimètres de pluie). Des pluies ont été enregistrées 
récemment en juillet 2008 et juillet 2009. Mais elles surviennent habituellement durant l’été austral. 
 

La vitesse annuelle moyenne des vents est de 25 km/heure, avec des bourrasques venues de l’est depuis la 
calotte glaciaire. Les blizzards fréquents et soudains, surviennent surtout l’hiver. Les précipitations de neige 
sont fréquentes en hiver mais les vents extrêmement violents balaient la neige des zones exposées de la 
péninsule. La neige s’accumule plutôt dans les recoins des affleurements rocheux et dans les dépressions du 
substrat, sur la plupart des crêtes des collines de la Péninsule de Bailey.  Elle s’accumule également en 
profondeur, en très grande quantité en bas des pentes où elle forme des congères. 

Analyse des domaines environnementaux 

L’emplacement de la Péninsule North-East Bailey correspond à l’environnement D : Géologique du littoral de 
l’Antarctique de l’Est, dans la classification relative à l’Analyse des domaines environnementaux. 

Régions de conservation biogéographiques de l’Antarctique 

La Péninsule North-East Bailey se situe dans la région biogéographique 7 Antarctique Est selon la 
classification des Régions de conservation biogéographiques de l’Antarctique, résolution 6 (2012). 
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Géologie et sols 

REGION DES ILES WINDMILL  

Les Iles Windmill abritent les affleurements situés le plus à l’est d’un terrain à faciès granulitique de basse 
pression présentant des caractéristiques de l’ère Mésoprotérozoïque. Cet espace oriental s’étire vers l’est sur 
Bunger Hill et encore plus loin vers les complexes archéens de Terre Princesse Élizabeth. Le relief exposé à 
l’est se situe au niveau de la limite avec la zone Dumont d’Urville et la baie Commonwealth. Ces roches de 
surface couvrent une superficie d’à peine quelques kilomètres carrés. L’affleurement du Mésoprotéozoïque des 
Iles Windmill et les complexes archéens de Terre Princesse Élizabeth sont deux des rares espaces de 
l’Antarctique oriental dont les caractéristiques se rapprochent le plus de celles d’un terrain préhistorique 
australien identifié lors d’une reconstitution du Gondwana. Le terrain à faciès du Mésoprotérozoïque est 
constitué d’une série de couches de métapélites et de métapsammites migmatitiques alternant avec des couches  
mafiques à ultramafiques et felsiques. Ces couches rocheuses comprennent également de rares silicates 
calciques, des débris volumineux issus de la fonte partielle de la neige chargée (roches supracrustales des Iles 
Windmill), du granite non déformé, du charnockite, du gabbro, du pegmatite, des aplites et des filons (dykes) 
tardifs de dolérites dont la coupe est orientée vers l’est. 

 

PÉNINSULE BAILEY 

La Péninsule Bailey repose sur un socle caractérisé par une évolution métamorphique qui se décline en 
plusieurs grades. La Péninsule se situe au nord, sur une zone de transition entre deux grades métamorphiques 
qui séparent le nord et le sud des Iles Windmill. Les grades métamorphiques permettent de distinguer des 
roches  allant du faciès amphibolitique à sillimanite-biotite-orthoclase au nord sur la péninsule Clark au faciès 
granulitique à hornblende-orthopyroxène sur la Péninsule Browning au sud en passant par un faciès 
granulitique à biotite-cordiérite-almandine. La charnockite Ardery au sud est en proie aux intempéries et 
s’effrite rapidement en raison de sa composition minérale tandis que les séquences métamorphiques des parties 
septentrionales de la région se caractérisent par une composition minérale et une structure cristalline beaucoup 
plus stables. Cette différence a une incidence considérable sur la répartition de la végétation dans les Iles 
Windmill, les types de roches situées au nord constituant un substrat plus propice à la lente croissance des 
lichens. 
 
Le gneiss granitique leucocrate qui constitue le type d’affleurement dominant de la Péninsule Bailey peut être 
subdivisé en leucogneiss et en deux types de gneiss grenatifères. L’affleurement sur la Péninsule Bailey se 
caractérise par un gneiss grenatifère de type 1 qui est blanc, à grain moyen et folié. La foliation est définie par 
couche d’une génération précoce de biotites dont le degré de pliage varie en intensité, surmontée par un grenat 
et une génération de biotites tardive. Les filons de dolérites non métamorphosées et non déformées se 
retrouvent sur la Péninsule Bailey comme, par exemple, au col «Penguin Pass» (66° 17’ 18" de latitude sud, 
110° 33’ 16" de longitude est), au sud de la zone. De petits affleurements de métapélites, de métapsammites et 
de leucogneiss sont observés dans la péninsule. Une géochronologie récente des roches dans la région des Iles 
Windmill indique deux grandes phases de métamorphisme : un épisode de faciès amphibolitique supérieur 
(première phase) il y a environ 1 400 à 1 310 millions d’années recouverte de faciès granulitiques (seconde 
phase) il y a environ 1 210 à 1 180 millions d’années. La carte D illustre la géologie de la Péninsule Bailey. 

GLACIATION 

La région des Iles Windmill a connu une période de glaciation à la fin du Pléistocène. La partie méridionale de 
la région a connu un regain de chaleur menant à la fonte des glaces vers 8 000 ans avant le Pléistocène tandis 
que la partie septentrionale, y compris la Péninsule Bailey, a connu ce phénomène de réchauffement environ 5 
500 ans avant le Pléistocène. Un relèvement isostatique est intervenu à un rythme de 0,5 à 0,6 m par siècle, la 
limite marine supérieure, caractérisée par des bourrelets glaciaires, peut ainsi être observée sur la Péninsule 
Bailey à une altitude moyenne d’environ 30 m,  point à partir duquel il s’étend en rangées ininterrompues 
depuis le niveau de la mer actuel. 

SOLS 

Les sols de la Péninsule Bailey sont issus de gneiss altéré, de dépôts de moraines et de graviers fluvio-glaciaires 
constitués lors d’épisodes glaciaires. Les oiseaux de mer ont un impact considérable sur la formation du sol de 
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toute cette région. Les sols sont gelés la majeure partie de l’année. La fonte d’une couche de 30 à 60 cm est 
observée en été, la couche supérieure de quelques centimètres d’épaisseur regèle la nuit. Les sols sont 
principalement formés à partir de phénomènes géomorphologiques tels que la cryoturbation et l’altération 
cryoclastique. A proximité de la station Casey, la plupart des sols ont été classifiés par Blume, Kuhn et Bölter 
(2002) dans la catégorie des cryosols contenant des sous-unités lithiques, leptiques, squelettiques, turbiques et 
stagniques. D’autres sols de la région sont constitués de sous-unités d’histosols, de podsols et de régosols tandis 
que les affleurements rocheux et les rochers abritant une flore épilithique et endolithique sont classés sous la 
catégorie des lithosols. Dans la ZSPA  n° 135, il existe un site qui abritait autrefois une colonie de manchots. 
Ce site est isolé par un relèvement isostatique survenu il y a 3000 à 8000 ans. Il est caractérisé par un sol riche 
en nutriments provenant de la décomposition complexe du guano qui fournit un substrat nutritif pour la 
végétation actuelle. 
 

Lacs 
Des lagunes et des lacs monomictiques froids se retrouvent dans les dépressions des Iles Windmill et sont 
généralement libres de glace en janvier et février. On trouve sur la côte des lacs riches en éléments nutritifs, à 
proximité de sites abritant ou ayant abrité des colonies notamment de manchots ; les lacs stériles sont situés 
plus à l’intérieur et sont alimentés par les eaux de fonte et les précipitations locales. La Péninsule Bailey abrite 
également quelques lacs et lagunes dont les deux principaux sont situés à 500 m à l’ouest de la zone. Deux 
lagunes se trouvent dans la zone protégée, la plus grande ayant une superficie de 75 m sur 50 et la plus petite 
présente un diamètre de 25 m environ. La carte B indique la répartition des lacs et des lagunes sur la Péninsule 
Bailey. 

 

Végétation  et communautés  microbiennes 
 
REGION DES ILES WINDMILL  

Les Iles Windmill constituent le terreau des communautés végétales les plus variées et les plus épanouies en 
Antarctique occidentale. La région possède une flore diversifiée composée de riches associations de 
macrolichens et de bryophytes qui occupent des niches écologiques très particulières. On dénombre dans cette 
végétation, au moins 36 genres de lichens, 4 genres de bryophytes (3 mousses et une hépatique), 150 algues 
terrestres et au moins 120 taxons fongiques. Un champignon mycorhizien de la famille des ascomycètes a été 
identifié sur l’hépatique Cephaloziella varians. 
 
La végétation de la région des Iles Windmill est caractérisée par une forte concentration de lichens. Les 
bryophytes sont le genre dominant dans les zones les plus humides. Au moins 11 communautés cryptogamiques 
ont été identifiées. Ces groupements végétaux constituent un continuum écologique évolutif en fonction des 
gradients environnementaux influencés par l’humidité, la composition chimique des sols et le microclimat. 
Trois genres de lichens que l’on retrouve également dans la région Arctique dominent les autres grandes 
communautés dans les péninsules de cette région. Il s’agit de Usnea sphacelata, Pseudephebe minuscula et 
Umbilicaria decussata. Dans les îles, les genres d’algues tels que Prasiola crispa prédominent, ces zones 
insulaires étant moins pourvues en bryophytes et lichens que les péninsules. Les lichens sont d’ailleurs 
complètement absents des zones eutrophiques proches des sites de colonies d’oiseaux. Ces espaces 
abritent plutôt des algues chlorophytes dont les plus représentés sont Prasiola crispa, Prasiococcus 
calcareus et Desmococcus olivaceus. 
 
La végétation de la Péninsule Bailey est particulièrement variée et luxuriante. Cette péninsule représente un des 
sites botaniques les plus importants de l’Antarctique continental. Les habitats contrastés et les communautés 
végétales relativement complexes de la Péninsule Bailey abritent au moins 23 lichens, trois mousses et une 
hépatique. Il existe de fortes concentrations de macrolichens et, dans les zones plus humides et moins exposées, 
les bryophytes produisent des tourbières fermées de 25 à 50 m² de superficie, pouvant atteindre 30 cm de 
profondeur. Les lichens Umbilicaria decussata, Pseudephebe minuscula et Usnea sphacelata et des bryophytes 
variés, dominent le couvert végétal de la plupart des zones libres de glace en particulier au nord-est et au centre 
de la péninsule où la densité de la végétation rappelle celle de la péninsule Clark. Les communautés de 
bryophytes les plus complexes se retrouvent uniquement dans de petites cavités humides à côté des cours d’eau 
de fonte et des ruisseaux au centre de la zone nord-est ainsi qu’au centre de la péninsule. La végétation est peu 
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développée, voire absente des zones libres de glace sur la côte méridionale de la péninsule. L’annexe 2 contient 
une liste des bryophytes et des lichens identifiés à l’intérieur de la zone. Dans de nombreux sites, les mousses 
moribondes sont de plus en plus étouffées par les lichens. L’analyse des isotopes stables des sporogones de 
mousse a permis d’établir la baisse des taux de croissances depuis les années 1980 à cause de l’assèchement des 
bancs de mousses. 
 
Deux importants sous-types de végétation cryptogamique ont été relevées : une association dominée par les 
lichens occupant une variété de substrats balayés par les vents, allant du soubassement aux graviers, et un petit 
tapis constitué d’une petite formation de tourbe de mousse dans laquelle quatre groupements végétaux dominés 
par la mousse ont été identifiés. Les cartes C et E illustrent la végétation de la Péninsule Bailey. 
 
Au moins 150 taxons d’algues terrestres et de cyanobactéries ont été inventoriés. On dénombre 50 
cyanobactéries, 70 chlorophytes et 23 chromophytes. Ils ont été identifiés, dans la neige et la glace, le sol, les 
roches, les étangs éphémères, et les lacs (notamment les petits lacs de montagne). Vingt-quatre genres d’algues 
et de cyanobactéries ont été observés dans la neige. Les algues des neiges sont abondantes et très répandues 
dans les couloirs de glace entre les affleurements rocheux et dans les congères semi-permanentes. L’annexe 3 
contient la liste des genres d’algues et de cyanobactéries identifiées à l’intérieur de la zone, dans la Péninsule 
Bailey et dans la région des Iles Windmill. 
 
Le couvert végétal de la Péninsule Bailey contient des hyphes fongiques, des levures, des propagules fongiques, 
plusieurs genres d’algues, des cyanobactéries et des protozoaires. Ils constituent un habitat essentiel à la 
microfaune terrestre composée de nématodes, acariens, rotifères et tardigrades. La diversité fongique est 
relativement faible dans les Iles Windmill, 35 taxons représentant 22 genres de champignons ont été prélevés 
des sols, et sur les mousses, les algues et les lichens. Trente taxons fongiques ont été relevés dans les sols à 
proximité de la station Casey, 12 d’entre eux étant identifiés uniquement dans les sols sous influence 
anthropogénique près de la station, ce qui laisse penser que cette végétation contient des éléments non 
indigènes.  Le genre Penicillium est dominant à ces endroits. Dans la région des Iles Windmill en général, 21 
taxons fongiques ont été isolés des mousses, 12 des algues et six des lichens. Des champignons liés à la 
présence de certains animaux dans la région ont été également identifiés. L’annexe 4 fournit des informations 
détaillées sur les taxons et leur origine. 
 
L’analyse génomique de la flore microbienne des sols est actuellement en cours. Certaines mousses ont déjà été 
analysées, notamment C. purpureus. 

 

Oiseaux 
Quatre espèces d’oiseaux nichent à proximité de la Péninsule Bailey. Il s’agit du manchot Adélie Pygoscelis 
adeliae, l’espèce la plus représentée dans la zone. La colonie nicheuse la plus proche se trouve sur l’Ile Shirley 
à environ 1,5 km à l’ouest de la station Casey. Le pétrel des neiges Pagodroma nivea est observé toute l’année 
et se reproduit dans l’ensemble de la région des Iles Windmill, y compris sur la colline Reeve située à environ 
750 m à l’ouest de la zone et sur la colline Budnick, à 600 m au nord-ouest. L’océanite de Wilson Oceanites 
oceanicus se reproduit également dans toute la région des Iles Windmill et niche dans la zone, tout comme le 
labbe antarctique Catharacta maccormicki dont les nids sont très dispersés, principalement à proximité des 
colonies de manchots Adélie. Les labbes se baignent dans le lac se trouvant à l’intérieur de la ZSPA. 
Parmi les autres oiseaux qui se reproduisent sur les Iles Windmill mais pas dans les environs immédiats de la 
Péninsule Bailey, on peut citer notamment le pétrel géant Macronectes giganteus, le damier du cap Daption 
capense, le fulmar antarctique Fulmarus glacialoides et le pétrel antarctique Thalassoica antarctica. Le 
manchot empereur Aptenodytes forsteri visite régulièrement les Iles Windmill et une colonie nicheuse 
d’environ 2 000 couples s’est établie à Peterson Bank, à 65 km au nord-ouest de la station Casey. 

Communautés de microbes et d’invertébrés terrestres  
La puce antarctique, Glaciopsyllus antarcticus, a été retrouvée dans les nids des fulmars antarctiques (Fulmarus 
glacialoides). Le pou anoploure, Antarctophthirus ogmorhini, a été observé sur les phoques de Weddell 
(Leptonychotes weddelli). Quelques espèces de poux mallophages ont été découvertes sur des oiseaux. 
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L’acarien Nanorchestes antarcticus (autonome) a été observé dans la Péninsule Bailey, sur des sols sablonneux 
ou graveleux dépourvus de lichens et de mousses, et humides sans toutefois être gorgés d’eau. 
 
Cinq espèces de tardigrades ont été prélevées dans la Péninsule Bailey : Pseudechiniscus suillus, Macrobiotus 
sp. Hypsibius antarcticus, Ramajendas frigidus et Diphascon chilenense. Des études ont permis d’observer une 
symbiose remarquable entre les bryophytes et les espèces les plus courantes de tardigrades, à savoir P. suillus, 
H. antarcticus et D. chilenense, d’autre part,  une forte antibiose entre ces bryophytes et des algues ainsi que 
des lichens a été notée. Aucune étude écologique ou systémique des nématodes n’a encore été publiée pour la 
région des Iles Windmill.  
 

Des protozoaires ont fait l’objet d’études dans plusieurs sites de la Péninsule Bailey et ont permis d’observer la 
présence active de ciliés et de thécamoebiens (amibes testacées). Vingt-sept espèces de ciliés et six espèces de 
thécamoebiens ont été découvertes (voir annexe 5). 

6 ii) Accès à la zone 

La limite nord-ouest de la zone se situe à environ 20 m à l’est de la station Casey. La zone est accessible 
facilement à pied. Les dispositions concernant l’accès et la circulation des véhicules terrestres sont exposées 
dans la section 7 ii) du présent document. 

6 iii) Structures à l’intérieur et à proximité de la zone 
La station Casey (Australie) est située à l’ouest de la zone, à une distance d’environ 200 m. Depuis 1964, c’est-
à-dire avant sa désignation en 1986, divers émetteurs radio avaient été progressivement introduits dans la zone. 
Au cours de l’été 2001-2002 et de l’été 2007-2008, les antennes redondantes ainsi que d’autres infrastructures, 
avaient été retirées. Cependant certaines structures sont toujours en place, notamment un petit dispositif de 
stockage situé au nord-ouest, dans lequel sont rangées des pièces de rechange pour les antennes. Le bâtiment où 
sont installés les émetteurs (qui fait notamment office de site d’accueil d’urgence), un pylône d’une antenne 
Tandem Delta de 45 m de haut et une balise non directionnelle situés au sud-est de la zone (carte E) sont 
également restés en place. Un autre pylône de 35 m de hauteur se trouve à environ 100 m au sud de la zone. Ces 
matériels constituent les éléments de base du dispositif d’émission à haute fréquence de la station Casey. 

6 iv) Existence d’autres zones protégées à proximité de la zone 

Les autres zones protégées dans les environs sont: (Carte A): 

• ZSPA n° 136, Péninsule Clark, se situe à 2,5 km au nord-est, de l’autre côté de la baie Newcomb. 
• ZSPA n° 103, Iles Ardery et Odbert, Côte Budd, Terre Wilkes est située à environ 11 km au sud, à l’ouest 

de la crête Robinson  
• ZSPA  n° 160, Iles Frazier, Iles Windmill, Terre Wilkes, Antarctique de l’Est est située dans la partie 

occidentale de la baie Vincennes à environ 16 km en direction ouest-nord-ouest. 

6 v) Sites spécifiques à l’intérieur de la zone  

Il n’y a pas de sites spécifiques à l’intérieur de la zone. 

7. Critères de délivrance d’un permis d’accès 

7 i) Critères généraux 
L’entrée dans la zone est interdite. Seules les personnes en possession d’un permis délivré par une autorité 
nationale compétente peuvent y accéder. Les critères de délivrance d’un permis d’accès sont les suivants : 
 
• un permis est délivré uniquement dans le cadre d’études scientifiques impérieuses, pour l’entretien des 

dispositifs de communication ainsi que des installations connexes, l’enlèvement des matériels et structures 
obsolètes ou pour des activités de gestion conformes aux objectifs et aux dispositions du plan de gestion ; 

• les actions doivent être autorisées et conformes au présent plan de gestion 
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• les activités autorisées doivent prêter toute l’attention nécessaire à la protection permanente des valeurs  

environnementales, écologiques et scientifiques de la zone à travers la mise en œuvre du processus 
d’évaluation de l’impact sur l’environnement ou être en rapport avec des études scientifiques déjà en cours 
dans la zone ; 

• le permis doit être délivré pour une durée déterminée ; 

• le détenteur du permis doit être en possession du permis ou de sa copie lorsqu’il est à l’intérieur de la 
zone ; 

D’autres conditions peuvent être appliquées par l’autorité compétente, conformément aux objectifs et 
dispositions du plan de gestion.  

 

7 ii) Accès à la zone et déplacements à l’intérieur ou au-dessus de la zone 
Il est interdit aux hélicoptères de se poser à l’intérieur de la zone. 
L’accès à la zone est également interdit aux véhicules sauf pour les opérations de maintenance du bâtiment, des 
émetteurs et des antennes ou pour l’enlèvement des structures et matériels. L’accès au bâtiment abritant les 
émetteurs situé à l’extrémité sud-est de la zone doit se faire via la voie d’accès enneigée menant vers Law 
Dome, à quelques kilomètres en allant vers le sud. À l’intérieur de la zone, les véhicules doivent emprunter la 
voie d’accès praticable la plus directe entre la limite de la zone et les installations de communication, en évitant 
les câbles et la végétation. L’emploi de véhicules à l’intérieur de la zone doit être limité au minimum et les 
itinéraires autorisés et indiqués sur le permis doivent être respectés. 
La station Casey est située à environ 200 m du côté oriental de la limite nord-ouest de la zone. La zone est 
facilement accessible à pied. Les visiteurs doivent éviter de marcher sur la végétation visible. Toutes les 
précautions nécessaires doivent être prises lorsque l’itinéraire passe par des sols humides où le piétinement peut 
facilement perturber les communautés d’algues, de plantes et de sols sensibles, ou encore détériorer la qualité 
de l’eau. La circulation à pied doit être réduite au strict minimum requis pour la réalisation des activités 
autorisées et il convient de faire tous les efforts possibles pour contourner ces zones, en marchant par exemple 
sur les roches ou la glace, lorsque cela peut se faire en toute sécurité. 
 
 
7 iii) Activités qui sont ou peuvent être menées dans la zone 
Les activités suivantes sont autorisées à l’intérieur de la zone : 
• études scientifiques indispensables qui ne portent pas atteinte à l’écosystème de la zone et qui ne peuvent 

être menées ailleurs ; 
• activités de gestion essentielles, y compris la surveillance, la signalisation et l’enlèvement de structures ou 

matériels ; 
• prélèvement d’échantillons ; ces derniers doivent être limités au minimum requis par les programmes de 

recherche autorisés ; 
• opération, maintenance ainsi que les autres activités essentielles liées aux dispositifs de communication 

notamment le bâtiment des émetteurs, les tours, antennes, lignes d’alimentation, dispositifs de stockage et 
autres matériels ou installations connexes. 
 

7 iv) Installation, modification ou enlèvement de structures 
• Aucune structure ne peut être construite ou installée dans la zone sauf autorisation dûment mentionnée sur 

un permis. Les repères des sites d’expérimentation, de même que les équipements scientifiques doivent être 
sécurisés et maintenus en bon état. De plus, ils doivent mentionner clairement le pays ayant délivré le 
permis, le nom du principal chercheur, l’année d’installation. Tous ces objets doivent être fabriqués à partir 
de matériaux présentant le moins de risque de pollution possible pour la zone. En effet les matériaux 
utilisés ne doivent pas modifier les propriétés de l’environnement alentour ; 

• l’installation (de même que le choix du site), l’entretien, la modification ou l’enlèvement des structures ou 
matériels doivent être effectués avec soin afin de limiter les effets indésirables sur les valeurs de la zone ; 
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• les équipements de recherche scientifique  doivent être enlevés de la zone avant l’expiration du permis (ou 

de l’autorisation) relatif à cette recherche. Cette disposition doit constituer une condition préalable à la 
délivrance du permis. Des informations détaillées sur les repères et le matériel laissé sur place (description, 
date d’expiration prévue, emplacements précis de GPS précisant les coordonnées en longitude et en latitude 
en degrés sexagésimaux) doivent être transmises à l’autorité ayant délivré le permis. Dans la mesure du 
possible, il convient de préciser le datum horizontal utilisé, le modèle de GPS employé, les détails sur la 
station de référence et les positions altimétriques et planimétriques ; 

• les structures et équipements spécifiques doivent être enlevés de la zone dès l’expiration du permis 
autorisant leur utilisation. Cette disposition doit constituer une condition pour la délivrance du permis 

• les installations et structures à caractère permanent sont interdites à l’exception des repères servant à 
identifier les sites de recherche permanents ; 

• tous les objets doivent être exempts d’organismes, propagules (ex : semences, œufs), sols non stériles. Ils 
doivent être fabriqués à partir de matériaux résistants aux conditions environnementales de la région et 
présenter le moins de risque de contamination possible ; 

• toutes les structures et installations à caractère temporaire doivent être enlevées lorsqu’elles ne sont plus 
nécessaires et au plus tard à l’expiration du permis autorisant leur utilisation, sous réserve que l’impact de 
l’opération d’enlèvement sur la végétation et les valeurs de la zone, soit moindre que celui de laisser le 
matériel sur place. 

 

7 v) Emplacement des camps 

L’installation de camps dans la zone est interdite. 

 

7 vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone  
• L’introduction délibérée d’animaux, de végétaux ou de micro-organismes est interdite. Afin de préserver 

les valeurs écologiques et scientifiques des communautés végétales, toute personne pénétrant à l’intérieur 
de la zone doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter l’introduction involontaire notamment 
de microbes ou de végétaux provenant de sols d’autres sites de l’Antarctique, y compris les stations, ou de 
régions en dehors de l’Antarctique. Pour réduire au minimum les risques d’introduction d’espèces non 
indigènes, il convient de nettoyer soigneusement les chaussures et tout équipement – y compris les caisses 
de transport et le matériel d’échantillonnage et de balisage ; 

• aucun herbicide ni pesticide ne doit être introduit dans la zone. Tout autre produit chimique, y compris les 
radionucléides ou isotopes stables, susceptibles d’être introduits à des fins scientifiques ou de gestion 
conformément aux dispositions mentionnées sur le permis, sera retiré de la zone au plus tard à la fin des 
activités prévues par le permis ; 

• le stockage permanent de combustible est interdit. Aucun combustible ne doit être entreposé dans la zone 
sauf pour répondre aux objectifs essentiels de l’activité pour laquelle le permis a été délivré. Ce stockage 
temporaire doit être effectué dans des conteneurs scellés et plombés ; 

• tout matériel doit être introduit dans la zone pour une période déterminée, et doit être enlevé si possible 
avant, et au plus tard à l’issue cette période ; le matériel doit être conservé et manipulé avec précaution afin 
de limiter le risque de rejet ou déversement accidentel dans l’environnement.  

7 vii) Prélèvement de végétaux, capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et à la flore 
Toute capture ou perturbation nuisible à la faune et à la flore est interdite sauf dans le cadre d’une activité 
dûment autorisée par un permis. Lorsqu’une opération impliquant la capture d’animaux ou une intervention 
nuisible à la faune ou à la flore est nécessaire, elle doit être au moins conforme au Code de conduite du SCAR 
pour l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques en Antarctique. Le respect de ce code est la norme 
minimale. 

7 viii) Enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone par le détenteur du permis 
La récupération et l’enlèvement de matériel de la zone doit faire l’objet d’une autorisation mentionnée sur un 
permis et doit être limitée au minimum requis pour les activités menées à des fins scientifiques et de gestion. 
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Le matériel introduit par l’homme et susceptible de porter atteinte aux valeurs de la zone, lorsqu’il n’a pas été 
introduit par un visiteur détenteur de permis conformément aux dispositions mentionnées sur le permis ou 
conformément à tout autre moyen d’autorisation, doit être enlevé si l’impact de l’opération d’enlèvement est 
moindre que celui de laisser le matériel sur place ; le cas échéant, l’autorité compétente doit en être informée et 
doit autoriser l’enlèvement. 

 

 

7 ix) Élimination des déchets 
Tous les déchets, y compris les déchets humains doivent être enlevés de la zone.  
 
7 x) Mesures nécessaires pour faire en sorte que les buts et objectifs du plan de gestion continuent à être 
atteints 
Des permis d’accès à la zone peuvent être délivrés pour la réalisation des activités ou des mesures suivantes, à 
condition qu’elles n’aient pas d’impact négatif sur les valeurs de la zone : 
 
• la réalisation d’activités de surveillance biologique, d’inspection ou de gestion pouvant donner lieu au 

prélèvement d’un nombre limité d’échantillons ou à la collecte de données à étudier ou à analyser ; 

• l’installation ou l’entretien de dispositifs de signalisation 

• l’entretien ou l’enlèvement du dispositif de stockage, des bâtiments, pylônes d’antennes et autres matériels 
connexes installés dans la partie nord-ouest de la zone ; et  

• l’exécution de mesures de protection complémentaires le cas échéant. 

 

7 xi) Rapports de visites 

Le détenteur principal d’un permis doit soumettre un rapport à l’autorité nationale compétente - pour chaque 
permis délivré – contenant la description des activités entreprises. Les rapports de visites doivent inclure, s’il y 
a lieu, les renseignements mentionnés dans le formulaire du rapport de visite contenu dans le Guide pour la 
préparation des plans de gestion des zones spécialement protégées en Antarctique. Les parties concernées 
doivent répertorier ces activités et dans le cadre des échanges annuels d’informations, fournir une description 
sommaire des activités entreprises par des personnes relevant de leur autorité. Ces informations doivent être 
suffisamment détaillées pour contribuer à l’évaluation de l’efficacité du plan de gestion. Les Parties doivent à 
chaque fois que cela est possible, déposer les originaux ou copies des rapports de visites dans un lieu 
d’archivage accessible au public et fournissant des relevés de consultation qui pourraient être utilisés à des fins 
de révision du plan de gestion et pour l’organisation de l’utilisation scientifique qui est faite de la zone 
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Annexe 1: Coordonnées des limites de la zone spécialement protégée de l’Antarctique 
(ZSPA)  

n° 135 Péninsule North-East Bailey 
 

Coordonnée 

 

 

Longitude Latitude Coordonnée 

 

 

Longitude Latitude 

1 110°32’56” 66°17’11” 15 110°32’16” 66°16’52” 

2 110°32’50” 66°17’11” 16 110°32’19” 66°16’53” 

3 110°32’41” 66°17’10” 17 110°32’19” 66°16’55” 

4 110°32’22” 66°17’7” 18 110°32’24” 66°16’55” 

5 110°32’20” 66°17’6” 19 110°32’25” 66°16’53” 

6 110°32’18” 66°17’2” 20 110°32’29” 66°16’53” 

7 110°32’18” 66°17’0” 21 110°32’44” 66°16’54” 

8 110°32’14” 66°17’0” 22 110°33’9” 66°17’5” 

9 110°32’9” 66°16’56” 23 110°33’11” 66°17’6” 

10 110°32’8” 66°16’54” 24 110°33’10” 66°17’9” 

11 110°32’5” 66°16’54” 25 110°33’2” 66°17’11” 

12 110°32’7” 66°16’52”    

13 110°32’7” 66°16’52”    

14 110°32’12” 66°16’51”    
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Annexe 2: Mousses, hépatiques et lichens identifiés dans la zone spécialement 
protégée de l’Antarctique (ZSPA) n° 135, péninsule North-East Bailey (Mellick, 1994, 
Seppelt, commentaire personnel) 
 

Mousses 

Bryum pseudotriquetrun (Hedw.) Gaertn., Meyer et Scherb. 
Ceratodon purpureus (Hedw.) Brid. 
Schistidium antarctici Card. 

 

Hépatiques 
Cephaloziella varians Steph. 

 

Lichens 
Acarospora gwynii Dodge & Rudolph 
Amandinea petermannii (Hue) Matzer, H. Mayrhofer & Scheid. 
Buellia cf. cladocarpiza Lamb? 
Buellia frigida Darb. 
Buellia grimmiae Filson 
Buellia cf. lignoides Filson 
Buellia papillata Tuck. 
Buellia pycnogonoides Darb. 
Buellia soredians Filson 
Caloplaca athallina Darb. 
Caloplaca citrina (Hoffm.) Th. Fr. 
Candelariella flava (C.W. Dodge & Baker) Castello & Nimis 
Lecanora expectans Darb. 
Lecidea spp. 
Lecidea cancriformis Dodge & Baker (=Lecidea phillipsiana Filson) 
Lecidea andersonii Filson 
Lepraria sp. 
Pleopsidium chlorophanum (Wahlenb.) Zopf 
Rhizocarpon geographicum 
Rhizoplaca melanophthalma (Ram.) Leuck. & Poelt 
Rinodina olivaceobrunnea Dodge & Baker 
Physcia caesia (Hoffm.) Hampe 
Umbilicaria aprina Nyl. 
Umbilicaria decussata (Vill.) Zahlbr. 
Umbilicaria cf. propagulifera (Vainio) Llano 
Xanthoria elegans (Link) Th. Fr. 
Xanthoria mawsonii Dodge. 
Pseudephebe minuscula (Nyl ex Arnold) Brodo & Hawksw. 
Usnea antarctica Du Rietz 
Usnea sphacelata R. Br. 
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Annexe 3 : Champignons isolés des sols, des mousses, des lichens et des algues 
de la zone spécialement protégée de l’Antarctique nº 135 et d’espèces plus 
répandues dans la région des Iles Windmill (Azmi 1998 et Seppelt, communication 
personnelle 2008) 
Remarque: Cette liste ne contient qu’une partie des taxons isolés  dans la région des Iles Windmill  

 ZSPA 
n° 
135 

Péninsule 
Bailey 

Bryum 
pseudotriqu

etrum 

Ceratodon 
purpureus 

Grimmia 
antarctici 

Algues Lichens* 

Acremonium sp.     9   
Acremonium 
crotociningenum 
(Schol-Schwarz) 
W. Gams 

  
9 

     
9 

Alternaria 
alternata (Fr.) 
Keissl. 

  
9      

Arthrobotrys   9 9    
Aspergillus 
nidulans 
(Eidam) G. 
Winter 

  
9 

     

Aspergillus sp.      9  
Botrytis cinerea 
Pers. 

 9      
Chrysosporium 
sp 9  9 9 9   
Chrysosporium 
pannorum 
(Link.) S. 
Hughes 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

Cladosporium 
sp. 

 9      
Diplodia sp.  9      
Fusarium 
oxysporum E.F. 
Sm., & Swingle 

  
9 

     

Geomyces sp.  9 9 9  9 9 
Geotrichum sp.        
Mortierella sp.  9 9  9 9 9 
Mortierella 
gamsii Milko 

 9 9     
Mucor 
pyriformis Scop. 

 9 9  9   
Mycelia sterilia 
1** 9  9 9 9 9 9 

Mycelia sterilia 
2** 9  9 9 9 9  
Mycelia sterilia 
3** 9  9 9 9   
Mycelia sterilia 
4** 

 9      
Nectria peziza 
Berk. 

 9 9  9   
Penicillium 
chrysogenum 
Thom 

 
9   

9   
9 

 
9  

P. commune 
Thom 

 9      
P. corylophilum 
Dierckx 

 9      
P. expansum 
Link 

 9 9 9  9  
P. hirsutum 
Dierckx 

 9      
P. palitans 
Westling 

 9 9 9 9   
P. roqueforti 
Thom 

 9      
Penicillium sp.   9 9 9 9  
Penicillium sp. 
1 

       
Penicillium sp. 
2 
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 ZSPA 
n° 
135 

Péninsule 
Bailey 

Bryum 
pseudotriqu

etrum 

Ceratodon 
purpureus 

Grimmia 
antarctici 

Algues Lichens* 

Phialophora 
malorum (Kidd 
& Beaumont) 
McColloch 

  
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 

Phoma 
herbarum 
Westend 

  
9 

 
9 

 
9 

 
9 

  

Phoma sp. 9       
Phoma sp. 1   9 9 9   
Phoma sp. 2    9 9   
Rhizopus 
stolonifer 
(Ehrenb.) Vuill. 

  
9 

    
9 

 

Sclerotinia 
sclerotiorum 
(Lib.) de Bary 

  
9 

     

Thelebolus 
microsporus 
(Berk. & 
Broome) Kimbr. 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

 
9 

Trichoderma 
harzianum Rifai 

 9      
T. 
pseudokoningi 
Rifai 

  
9 

     

 
*Il s’agit des genres Xanthoria mawsonni, Umbilicaria decussata et Usnea sphacelata. 

** Mycelia sterilia est un terme générique pour désigner les mycélia stériles. Environ 45 % des isolats provenant des Iles Windmill n’ont pas été 
identifiés en raison de leur stérilité persistante en culture. 
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Annexe 4 : Espèces de cyanobactéries et d’algues identifiées dans la région des Iles 
Windmill 
 
Les taxons sont repris par ordre alphabétique sous chaque phylum avec leurs habitats. Il est également 

indiqué s’ils sont maintenus en culture. 

 A = Aquatique, T = Terrestre (du sol), N = Neige ou glace et C = Culture (Ling, 1998 et communication 
personnelle de Seppelt, 2008) 
 

Cyanobactéries  
Aphanothece castagnei (Breb.) Rabenh. A 
Aphanocapsa elachista var. irregularis Boye-Pet. A 
Aphanocapsa muscicola (Menegh.) Wille A 
Aphanothece saxicola Nageli A 
Aphanothece sp. A 
Calothrix parietina Thur. A 
Chamaesiphon subglobosus ((Ros-Taf) Lemmerm. A 
Chroococcus dispersus (Keissl.) Lemmerm. A 
Chroococcus minutus (Kutz.) Nageli A 
Chroococcus turgidus (Kutz.) Nageli A 
Dactylococcopsis antarctica F E. Fritsch A 
Dactylococcopsis smithii R. et E.Chodat (= Rhabdogloea smithii (R. et E.Chodat) A 
Eucapsis sp. T 
Gloeocapsa dermochroa Nageli A 
G. kuetzingiana Nageli A 
Hammatoidea sp. A 
Homoeothrix sp. A 
Isocystis pallida Woron. AT 
Katagnymene accurata Geitler AT 
Lyngbya attenuata Fritsch A 
Lyngbya martensiana Menegh. A 
Merismopedia tenuissima Lemmerm. AT 
Myxosarcina concinna Printz A 
Nodularia harveyana var. sphaerocarpa (Born. et Flah.) Elenkin A 
Nostoc commune Vaucher ATC 
Nostoc sp. T 
Oscillatoria annae Van Gook A 
Oscillatoria fracta Carlson A 
Oscillatoria irrigua Kutz A 
Oscillatoria lemmermannii Wolosz. A 
Oscillatoria proteus Skuja A 
Oscillatoria sp. (Broady 1979a, Oscillatoria cf. limosa Agardh) A 
Oscillatoria sp. (BROADY 1979a, Oscillatoria sp. C) T 
Phormidium autumnale(Agardh) Gomont T 
Phormidium foveolarum Gomont A 
Phormidium frigidum F.E. Fritsch A 
Phormidium subproboscideum (W et G. S. West) Anagnost et Komarek A 
Phormidium sp. A 
Plectonema battersii Gomont A 
Plectonema nostocorum Bornet A 
Pseudanabaena mucicola (Hub.-Pest. et Naum.) Bour. A 
Schizothrix antarctica F E. Fritsch A 
Stigonema mesentericum Geitler f. T 
Stigonema minutum (AGARDH) Hassall T 
Stigonema sp. T 
Synechococcus aeruginosus Nageli T 
Synechococcus maior Schroeter AT 
Tolypothrix byssoidea (Berk.) Kirchner f A 
Tolypothrix distorta var. penicillata (Agardh)Lemmerm.(= Tolypothrix penicillata 
Thuret) 

A 

Chlorophyta  
Actinotaenium cucurbita (Breb.) Teiling AC 
Apodochloris irregularis Ling et Seppelt AC 
Asterococcus superbus (Cienk.) Scherff. AC 
Binuclearia tatrana Wittr. AC 
Binuclearia tectorum (KÜTZ.) Beger AC 
Chlamydomonas  pseudopulsatilla  Gerloff S 
Chlamydomonas  sphagnicola (F.E. Fritsch) F.E. Fritsch et Takeda TC 
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Chlamydomonas  subcaudata Wille A 
Chlamydomonas  sp. l A 
Chlamydomonas  sp. 2 A 
Chlorella vulgaris Beij. AT 
Chloromonas brevispina Hoham, Roemer et Mullet S 
Chloromonas polyptera (F.E. Fritsch) Hoham, Mullet et Roemer SC 
Chloromonas rubroleosa Ling et Seppelt SC 
Chloromonas sp. l SC 
Chloromonas sp. 2 A 
Coenochloris sp. T 
Desmococcus olivaceus (Pers. ex Ach.) Laundon ATC 
Desmotetra sp. 1 SC 
Desmotetra sp. 2 SC 
Dictyosphaerium  dichotomum Ling et Seppelt T 
Fernandinella alpina Chodat AC 
Geminella terricola Boye-Pet. T 
Gloeocystis polydermatica (Kutz.) Hindak T 
Gloeocystis vesiculosa Nageli T 
Gongrosira terricola Bristol AC 
Gonium sociale (Dujard.) Warm. AC 
Hormotila sp. SC 
Kentrosphaera  bristolae G.M.Smith A 
Klebsormidium  dissectum var. 1(Broady 1979a, Chlorhormidium  dissectum var. A) T 
Klebsormidium  subtilissimum (Rabenh.) Silva, Mattox et Blackwell A 
Klebsormidium  sp. (BROADY 1981, Klebsormidium  sp. A) SC 
Lobococcus sp.? T 
Lobosphaera tirolensis Reisigl TC 
Macrochloris multinucleate (Reisigl) Ettl et Gartner ATC 
Mesotaenium berggrenii (Wittr.) Lagerh. f. S 
Monoraphidium  contortum (Thur.) Komark.-Legn. A 
Monoraphidium  sp. S 
Myrmecia bisecta Reisigl T 
Palmella sp. 1 TC 
Palmella sp. 2 A 
Palmellopsis sp. SC 
Prasiococcus calcarius (Boye-Pet.) Vischer ATSC 
Prasiola calophylla (Carmich.) Menegh. TC 
Prasiola crispa (Lightf.) Menegh. ATSC 
Prasiola sp.? A 
Pseudochlorella  subsphaerica Reisigl T 
Pseudococcomyxa  simplex (Mainx) Fott T 
Pyramimonas gelidfcola McFadden, Moestrup et Wetherbee A 
Pyramimonas sp. A 
Raphidonema helvetica Kol S 
Raphidonema nivale Lagerh. S 
Raphidonema sempervirens Chodat TC 
Raphidonema tatrae Kol S 
Schizogonium murale Kutz. ATC 
Schizogonium sp. AT 
Staurastrum sp. A 
Stichococcus bacillaris Nageli TSC 
Stichococcus fragilis (A. Braun) Gay A 
Stichococcus minutus Grintzesco et Peterfi S 
Tetracystis sp. 1 TC 
Tetracystis sp. 2 TC 
Trebouxia sp. TC 
Trichosarcina mucosa (B Broady) Chappell et O’Kelly TC 
Trochiscia sp. (Broady 1979x, A 
Trochiscia sp. A)  
Ulothrix implexa (Kutz.) Kutz. A  
Ulothrix zonata (Weber et Mohr) Kutz  
Ulothrix sp. 1 A 
Ulothrix sp. 2 S 
Uronema sp. S 

  Xanthophytes  
Botrydiopsis sp. TC 
Bumilleriopsis sp. TC 
Ellipsoidion sp.? S 
Fremya sp. ATC 
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Gloeobotrys sp. A 
Heterococcus filiformis Pitschm. TC 
Heterococcus sp. TC 

Heterothrix debilis Vischer TC 
Tribonema microchloron Ettl A 

  Chrysophytes  
Chrysococcus sp. S 

 
 

Chroomonas lacustris Pascher et Ruttner A 
  Dinophytes  
Gymnodinium sp. A 

  Bacillariophytes  
*Achnanthes coarctata var. elliptica Krasske S 
Amphora veneta Kutz. A 
*Cocconeis imperatrix A. Schmidt S 
*Diploneis subcincta (A. Schmidt) Cleve S 
*Eucampia balaustium Castray S 
Fragilaria sp. A 
Fragilariopsis antarctica (Castray) Hust. A 
Hantzschia amphioxys (Ehrenb.) Grun. A 
Navicula atomus (Nag.) Grun. A 
Navicula murrayi W. et G. S. West A 
Navicula muticopsis Van Heurck AT 
Navicula sp. A 
Nitzschia palea (Kutz.) W. S M. AT 
Pinnularia borealis Ehrenb. AT 
Torpedoes laevissima W et G. S. West A 

 
* Sans doute des diatomées marines provenant des embruns portés par les vents. 
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Annexe 5 : Ciliés et thécamoebiens actifs à proximité de la station Casey sur la 
Péninsule Bailey (Petz et Foissner, modifié, 1997)  
 

Ciliés 
Bryometopus sp 
Bryophyllum cf. loxophylliforme 
Colpoda cucullus (Mueller, 1773) 
Colpoda inflata (Stokes, 1884) 
Colpoda maupasi Enriques, 1908 
Cyclidium muscicola Kahl, 1931 
Cyrtolophosis elongata (Schewiakoff, 1892) 
Euplotes sp. 
Fuscheria terricola Berger and others, 1983 
Gastronauta derouxi Blatterer and Foissner, 1992 
Halteria grandinella (Mueller, 1773) 
Holosticha sigmoidea Foissner, 1982 
Leptopharynx costatus Mermod, 1914 
Odontochlamys wisconsinensis (Kahl, 1931) 
Oxytricha opisthomuscorum Foissner and others, 1991 
Parafurgasonia sp. 
Paraholosticha muscicola (Kahl, 1932) 
Platyophrya vorax Kahl, 1926 
Pseudocohnilembus sp. 
Pseudoplatyophrya nana (Kahl, 1926) 
Pseudoplatyophrya cf. saltans 
Sathrophilus muscorum (Kahl, 1931) 
Sterkiella histriomuscorum (Foissner and others, 1991) 
Sterkiella thompsoni Foissner, 1996 
Trithigmostoma sp. 
Vorticella astyliformis Foissner, 1981 
Vorticella infusionum Dujardin, 1 841 

 

Thécamoebiens 
Assulina muscorum Greeff, 1888 
Corythion dubium Taranek, 1881 
Euglypha rotunda Wailes and Penard, 1911 
Pseudodifflugia gracilis var. terricola Bonnet and Thomas, 1960 
Schoenbornia viscicula Schoenborn, 1964 
Trachelocorythion pulchellum (Penard, 1890) 
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Plan de gestion pour la zone spécialement protégée de 

l’Antarctique n° 138 (ZSPA) 

LINNAEUS TERRACE, CHAINE ASGARD, TERRE VICTORIA 

 
 
Introduction  
 
Linnaeus Terrace est un banc de grès beacon altéré situé en altitude, à l’extrémité occidentale de la Chaîne 
Asgard, à 1,5 km au nord de Oliver Peak, à 77° 35.8' de latitude sud et  161° 05.0' de longitude est. Linnaeus 
Terrace mesure environ 1,5 km de long sur 1 km de large et se situe à une altitude de 1600m. Ce site est l’un 
des plus connus pour la présence d’importantes communautés de micro-organismes cryptoendolithiques 
colonisant le grès beacon. L’altération du grès révèle une  structure rocheuse aux caractéristiques physiques 
et biologiques singulières ainsi que des empreintes fossiles. Les meilleurs spécimens de communautés 
cryptoendolithiques ont une valeur scientifique exceptionnelle et font l’objet de descriptions des plus 
détaillées parmi celles des micro-organismes cryptoendolithiques de l’Antarctique. Le site est vulnérable aux 
interventions, notamment le piétinement et l’échantillonnage ainsi qu’à l’introduction d’espèces végétales, 
animales et microbiennes non indigènes et nécessite par conséquent une protection spéciale à long terme. 
A l’origine, Linnaeus Terrace avait été désignée site d’intérêt scientifique particulier n° 19, dans la 
recommandation XIII-8 (1985) sur proposition des États-Unis d’Amérique. Ce statut particulier avait été 
prorogé à son échéance par le biais de la Résolution 7 (1995) et le Plan de gestion correspondant avait été 
adopté dans le cadre de l’annexe V, mesure 1 (1996). Un nouveau nom et un nouveau numéro ont été 
attribués au site par le biais de la Décision 1 (2002). Linnaeus Terrace est maintenant connue sous la 
référence ZSPA n° 138. Le plan de gestion a été mis à jour à travers la Mesure 10 (2008) afin de prendre en 
considération des dispositions supplémentaires visant à limiter le risque d’introduction d’espèces non 
indigènes dans cette zone. 
Linnaeus Terrace se situe dans l’Environnement S, Géologique de McMurdo – Terre South Victoria, 
conformément à l’Analyse des domaines environnementaux pour le continent Antarctique, et dans la Région 
9 en Terre South Victoria conformément aux Régions de conservation biogéographiques de l’Antarctique. Il 
se situe dans la zone gérée spéciale de l’Antarctique (ZGSA) n° 2, à McMurdo Dry Valleys. 
 
1. Description des valeurs à protéger  
 
Linnaeus Terrace avait été initialement reconnue par la recommandation XIII-8 (1985, SISP n° 19) suite à la 
proposition des Etats-Unis d’Amériques qui avaient fait valoir le fait que cet espace représentait l’un des 
sites connus qui abritait les plus importantes communautés cryptoendolithiques colonisant le grès beacon. 
Les surfaces exposées de ce grès constituent l’habitat des micro-organismes cryptoendolithiques qui peuvent 
coloniser une zone pouvant atteindre 10 mm de profondeur, à l’intérieur des rochers. L’altération du grès 
révèle une structure rocheuse aux caractéristiques physiques et biologiques singulières ainsi que des 
empreintes fossiles. La plupart de ces formations géologiques sont fragiles et vulnérables aux activités et 
peuvent être détruites par le piétinement ou au cours de prélèvement d’échantillons. 

Les communautés de micro-organismes cryptoendolithiques sont caractérisées par un cycle de croissance 
très lent, pouvant s’étaler sur des périodes de plusieurs dizaines de milliers d’années, ce qui implique que les 
surfaces rocheuses qui seraient endommagées mettraient un temps considérable à se reconstituer et à abriter 
de nouvelles colonies. Les excellents spécimens de ces communautés trouvées sur le site ont fait l’objet des 
premières descriptions détaillées sur les micro-organismes cryptoendolithiques de l’Antarctique. De ce fait, 
Linnaeus Terrace est considérée comme un site de référence dont l’écosystème regorge de valeurs 
scientifiques exceptionnelles. Ces valeurs, de même que la vulnérabilité du site aux perturbations et à la 
destruction appellent une protection spéciale à long terme. 
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Le plan de gestion a été mis à jour afin de prendre en considération les nouvelles dispositions retenues dans 
le cadre du Guide pour la préparation des plans de gestion des zones spécialement protégées en Antarctique 
(2011), les révisions relatives à la zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 2, McMurdo Dry Valleys, 
les observations émises lors d’une inspection du site en janvier 2012 et les dernières mesures concernant la 
réduction du risque d’introduction involontaire d’espèces non indigènes qui a fait l’objet d’un accord entre 
les parties au Traité sur l’Antarctique. 

 

2. Buts et objectifs 
La gestion du site de Linnaeus Terrace a pour objectif : 
 
• d’éviter la dégradation et réduire les menaces sérieuses susceptibles d’affecter les valeurs de la zone en 

empêchant les interventions humaines superflues ;  

• d’autoriser des travaux de recherche scientifique sur l’écosystème, en particulier sur les communautés 
cryptoendolithiques tout en assurant la protection du site notamment en limitant les perturbations et en 
évitant le sur-échantillonnage,  la destruction des formations rocheuses fragiles ou tout autre activité 
pouvant avoir des impacts scientifiques néfastes ; 

• d’autoriser d’autres travaux de recherche scientifique sous réserve qu’ils soient motivés par des raisons 
impérieuses et ne puissent pas être menés ailleurs, mais également, à condition qu’ils ne portent pas 
atteinte à l’écosystème de la zone ; 

• d’empêcher ou réduire autant que possible le risque d’introduction dans la zone d’espèces végétales, 
animales ou microbiennes non indigènes ; 

• d’autoriser des visites dans la cadre de la gestion du site et notamment pour faciliter la réalisation des 
objectifs du plan de gestion.  

 
3. Activités de gestion  
 
Afin de protéger les valeurs de la zone, les activités de gestion décrites ci-dessous seront menées: 
• une signalisation géographique facilitant l’accès à la zone (et mentionnant les restrictions particulières 

applicables) sera installée bien en évidence ; une copie du plan de gestion sera disponible aux stations 
permanentes situées dans un rayon de 150 km autour de la zone ; 

• tous les pilotes navigant dans cette région seront informés de l’emplacement et des frontières de la zone, 
ainsi que des restrictions applicables à l’entrée et à l’atterrissage dans la zone ; 

• Les programmes nationaux prendront les mesures nécessaires pour que les frontières de la zone et les 
restrictions qui y sont applicables soient mentionnées sur les cartes géographiques, nautiques et 
aéronautiques concernées ; 

• Des girouettes résistantes seront installées à proximité de l’aire d’atterrissage réservée aux hélicoptères 
chaque fois que des atterrissages seront prévus dans la zone pendant une saison donnée. Ces girouettes 
devront être remplacées si besoin et retirées lorsqu’elles ne seront plus nécessaires ; 

• Des balises de couleurs vives, clairement visibles du ciel et ne représentant aucune menace sérieuse pour 
l’environnement, seront installées afin de délimiter l’aire d’atterrissage réservée aux hélicoptères ; 

• Les bornes, panneaux ou structures érigées à l’intérieur de la zone à des fins scientifiques ou de gestion 
seront solidement fixés et maintenus en bon état puis enlevés lorsqu’ils ne seront plus nécessaires ; 

• Les visites seront effectuées au besoin (de préférence au moins une fois tous les 5 ans) dans le but 
d’évaluer la conformité de la zone protégée au statut qui lui a été conféré et de vérifier que des 
dispositions appropriées concernant la gestion et la maintenance ont été prises ; 
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• Les programmes nationaux pour l’Antarctique en exécution dans cette zone se concerteront afin de veiller 
à la mise en œuvre des activités de gestion citées ci-haut. 

 
4. Durée de la désignation  
 
La durée de la désignation de cette zone est indéterminée. 
 
5. Cartes et photographies  
 
Carte 1 : ZSPA n° 138, Linnaeus Terrace, vallées Wright et Taylor 
Projection conique conforme de Lambert. Parallèles de référence : 1er : 77° 30’ de latitude sud ; 2nd : 77° 
40’de latitude sud. Méridien central : 161° 53’ de longitude est. Latitude de l’origine : 78° 00’ sud. 
Sphéroïde et datum : WGS84 
Sources des données : USGS 1:50 000 Series (1970). Intervalle de contour : 250 m. ZGPA n° 2, plan de 
gestion de McMurdo Dry Valleys 

Carte 2 : ZSPA n° 138, Linnaeus Terrace, topographie et ligne de démarcation  
Projection conique conforme de Lambert. Parallèles de référence : 1er : 77° 35’ de latitude sud ; 2nd : 77° 36’ 
de latitude sud. Méridien central : 161° 05’ de longitude est. Latitude de l’origine : 78° 00’ sud. Sphéroïde et 
datum : WGS84 
Sources des données : Topography and boundary , Gateway Antarctica,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
extrait d’une orthophotographie avec une précision de positionnement d’environ 0,5m. Intervalle de contour : 
5 m. Instruments, cairns, anciennes installations: étude de terrain de l’ERA (jan. 2012) 
Figure 1 : Photographie illustrant des formations rocheuses fragiles et des traces de fossiles trouvées à 
Linnaeus Terrace.  
  
 
6. Description de la zone  
 
6 i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel  
 
Linnaeus Terrace (77°35’50" de latitude sud et 161°05’00" de longitude est,) est un banc de grès beacon 
altéré d’environ 1,5 km de long sur 1 km de large situé à une  altitude d’environ 1 600 m (Carte 1). Elle est 
située à la limite orientale de la Chaîne Asgard, à 1,5 km au nord d’Oliver Peak (77°36’40" de latitude sud, 
161°02’30" de longitude est, 2 410 m d’altitude). La zone domine South Fork  situé dans la vallée Wright et 
se trouve à 4 km environ de l’étang Don Juan et à 10 km environ de l’extrémité du glacier supérieur de 
Wright (Carte 1).  
 
Le relief de la limite inférieure (située au nord) de la zone se distingue par un affleurement essentiellement 
composé de grès, d’environ 3 m de hauteur, qui s’étend sur une grande partie de la longueur de la terrasse 
(Carte 2). Cette limite septentrionale est considérée comme l’arrête supérieure de l’affleurement, à cet 
endroit, l’affleurement s’étire en lignes droites consolidant les extrémités les plus marquées de la roche dont 
la surface se décline en talus à cette altitude. Un affleurement de grès d’une hauteur variant entre 2 et 5 m 
longe la limite supérieure (située au sud) de la zone à une altitude variant entre 1660 et 1700 m, et à 70 m 
environ au-dessus de l’altitude moyenne de la terrasse. Sur cette limite méridionale se trouve l’arrête la plus 
élevée de l’affleurement. C’est à ce niveau que l’affleurement définit une ligne droite reliant les extrémités 
marquées de la roche, dont la surface se décline également en talus. A la limite occidentale de la zone,  la 
terrasse se rétrécit pour se confondre avec un talus en dolérite, sur le versant nord-ouest de la crête d’Oliver 
Peak. Cette partie du relief située à l’ouest s’incline fortement à partir de l’endroit où s’arrête l’affleurement, 
en suivant l’intersection du talus de dolérite et de la terrasse de grès, jusqu’au coin le plus occidental. La 
limite orientale d’un contour de 1 615 m est adjacente à l’arrête de l’affleurement qui s’étend sur une grande 
partie de la largeur de la terrasse (Carte 2). A l’extrême sud-est de la zone,  la terrasse déclinée en pente 
rencontre la vallée; à partir ce point, la roche s’élève vers les 1 700 m d’altitude en suivant la ligne 
d’affleurement vers le sud-est.  
Durant l’hiver à Linnaeus Terrace, la température de l’air varie entre -20°C et - 45°C, tandis qu’en janvier la 
température moyenne journalière tourne autour de -5°C (Friedmann et al. 1993). Toutefois, la température de 
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l’air au  niveau de la surface des rochers est sujette à une forte amplitude thermique, cela est dû à la variation 
de la vitesse du vent et à l’intensité de l’irradiation solaire. Ainsi, les micro-organismes cryptoendolithiques 
s’installent dans les parties des rochers ayant les températures les plus stables, c’est-à-dire à environ 1 à 2 
mm de la surface (McKay & Friedmann 1985). Les micro-organismes cryptoendolithiques colonisent 
généralement le grès beacon poreux. L’analyse granulométrique du grès révèle des particules dont la taille 
est comprise entre 0,2 et 0,5 mm. Ces organismes cryptoendolithiques privilégient nettement les rochers 
teintés d’ocre ou de brun par les ions Fe3+, contenant des oxyhydroxides. La croûte siliceuse d’environ 1 
mm d’épaisseur, présente sur de nombreux rochers, facilite probablement la colonisation en stabilisant la 
surface et en réduisant l’érosion éolienne (Campbell & Claridge 1987). Cinq communautés microbiennes 
cryptoendolithiques ont été décrites par Friedmann et al. (1988). Deux de ces types de communautés peuvent 
être identifiées à Linnaeus Terrace : les communautés dominées par les lichens et les communautés de 
gloeocapsa à gaine rouge (Friedmann et al. 1988). Linnaeus Terrace est l’habitat typique de l’Hemichloris, 
genre d’algue verte endémique et de l’Heterococcus endolithicus, une autre algue endémique de la classe des 
xanthophycées. Cet habitat est hors du commun car il abrite dans un espace limité une multitude de 
communautés endolithiques à la fois vivantes et fossilisées. L’habitat et les caractéristiques physiques et 
biologiques de ces communautés ont été décrits par Friedmann (1993) et Siebert et al. (1996). Des 
techniques non destructrices telles que la microspectroscopie in situ ont été utilisées pour identifier les 
caractéristiques physico-chimiques des communautés microbiennes à partir d’images numériques de la 
surface des rochers (Hand et al. 2005). 
 
On trouve partout dans la zone des formations rocheuses altérées et fragiles notamment du grès érodé 
contenant des empreintes fossiles et des saillies friables surplombant des bas rochers (d’une hauteur pouvant 
varier de 10mm à 1 m) (Figure 1).  
 
Une petite étendue de la zone (Carte 2) a été contaminée par le rejet de l’isotope radioactif carbone-14. Bien 
que cette contamination ne présente aucune menace sérieuse pour l’homme ou l’environnement, aucun 
échantillon prélevé dans cette zone ne peut faire l’objet de travaux scientifiques impliquant des techniques 
basées sur l’utilisation du carbone-14.  
 

 
Figure 1: Photographie des formations rocheuses fragiles que l’on retrouve un peu partout dans la zone 
(photo de Colin Harris, ERA). 
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6 ii) Accès à la zone  
 
Cette zone est accessible par hélicoptère et à pied. L’accès par voie aérienne se fait en général via les vallées 
Wright ou Taylor. L’accès par voie terrestre est possible quoique difficile. On peut s’y rendre à pied depuis 
South Fork de la vallée Wright. Les autres chemins sont en général impraticables. Il n’y a pas une voie 
d’accès officielle, toutefois la partie sud étant d’un relief plus en altitude, les hélicoptères arrivent plutôt par 
d’autres côtés, notamment par le nord au-delà de la vallée Wright. Il y a un certain nombre de restrictions 
relatives à l’accès à la zone, les conditions d’accès particulières sont présentées en section 7 ii) du présent 
document. 
 
6 iii) Structures à l’intérieur et à proximité de la zone  

Une visite d’inspection conjointe a été menée par les Etats-Unis et la Nouvelle-Zélande le 17 janvier 2012. 
Elle a permis d’établir que des activités ont eu lieu dans la zone par le passé (Harris 2013). Au moins quatre 
repères (piquets en bois) ont été laissés sur d’anciens sites d’expérimentation dans la zone (Carte 2). Ces 
repères pourraient être utiles à d’autres chercheurs pour identifier et revisiter ces sites à l’avenir. Bien 
qu’ayant subi les marques du temps, ces repères ne semblent pas constituer une menace sérieuse pour les 
valeurs du site et devraient être laissés sur place et surveillés au fil du temps. 

Un cairn en pierre a été construit à proximité du lieu où plusieurs petits instruments incrustés dans les 
rochers ont été retrouvés (Carte 2). Un grand morceau de tissu délavé et déchiré a été conservé dans le cairn, 
accroché aux rochers. A l’avenir, ce cairn pourrait faciliter l’identification de ces sites d’expérimentation par 
les chercheurs, par conséquent, il devrait rester sur place. Le morceau de tissu semble inutile et sera enlevé 
du site lors d’une prochaine visite. 

En janvier 2012, trois sites ont été identifiés et quelques petits instruments incrustés dans les rochers y ont 
été retrouvés (Carte 2). Les instruments retrouvés au niveau du repère #2 sont une série de « vis » incrustés 
dans la roche. En ce qui concerne les autres sites, 3 instruments dépassant d’environ 10 mm ont été retrouvés 
dans un rocher, incrusté bien à l’abri dans les sillons ; deux autres instruments similaires, l’un d’eux 
dépassant d’environ 10mm de la surface, ont été retrouvés sur un autre rocher. Ces instruments seraient de 
vieilles sondes de température et d’humidité.  Ils ne constituent pas une menace pour les valeurs de la zone et 
devraient donc être laissés sur place et surveillés au fil du temps. 

Deux anciennes aires d’atterrissage, réservés aux hélicoptères et deux sites de campements au nord-est et à 
l’est de la zone sont facilement identifiables grâce à ce qui reste des cercles de démarcations réalisés à l’aide 
de pierres (Carte 2). Ces pierres devraient être laissées sur place pour faciliter l’identification de sites qui ont 
été perturbés par le passé. 
 
6 iv) Existence d’autres zones protégées à proximité de la zone  
 
Linnaeus Terrace se trouve dans la zone gérée spéciale de l’Antarctique (ZGSA) n°  2, McMurdo Dry 
Valleys. Les zones protégées les plus proches de Linnaeus Terrace sont les vallées Barwick et Balham 
(ZSPA n° 123), à 35 km au nord, la partie inférieure du glacier Taylor et Blood Falls (ZSPA n° 172), à 
environ 9 km au sud, et le Glacier Canada (ZSPA n°131), à environ 48 km au sud-est (Carte 1). La zone 
protégée la plus proche, ZGSA n° 2, est l’étang Don Juan, à 4,5 km au nord-est, à South Fork, dans la vallée 
Wright. 

6(v) Sites spécifiques à l’intérieur de la zone   

Il n’y a pas de sites spéciaux à l’intérieur de la zone. 

 

7. Critères de délivrance d’un permis d’accès 
 
7 i) Critères généraux 
 
L’entrée dans la zone est interdite. Seules les personnes en possession d’un permis délivré par une autorité 
nationale compétente peuvent y accéder. Les critères de délivrance d’un permis d’accès sont les suivants : 
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• un permis est délivré uniquement dans le cadre d’études scientifiques concernant l’écosystème 
cryptoendolithique,  pour des causes scientifiques impérieuses ne pouvant être satisfaites par ailleurs ou 
pour des raisons essentielles à la gestion de la zone ; 

• les actions autorisées doivent être conformes aux dispositions du plan de gestion ;  

• les activités autorisées doivent prêter toute l’attention nécessaire à la protection permanente des valeurs  
environnementales, écologiques et scientifiques de la zone à travers la mise en œuvre du processus 
d’évaluation de l’impact sur l’environnement ;  

• le permis doit être délivré pour une durée déterminée ; 

• le détenteur du permis doit être en possession du permis ou sa copie lorsqu’il est à l’intérieur de la zone. 

7 ii) Accès à la zone et déplacements à l’intérieur de la zone 
 
L’accès à la zone et les déplacements à l’intérieur de la zone doivent être réalisés soit à pied, soit en 
hélicoptère. L’accès et la circulation dans la zone sont interdits aux véhicules terrestres. Il n’y a pas de 
restrictions particulières concernant les itinéraires d’accès et de sortie de la zone. 

Accès à pied 

• de manière générale, les déplacements à l’intérieur de la zone doivent se faire à pied ; 

• les piétons doivent veiller à ne pas endommager les formations rocheuses fragiles : à cet effet, ils 
doivent éviter de marcher sur les fossiles (figure 1) ainsi que sur les saillies friables surplombant les bas 
rochers qui sont très vulnérables à l’effritement ; 

• la circulation piétonne doit être réduite au strict minimum et se limiter à l’accomplissement des activités 
autorisées. Les piétons doivent s’efforcer autant que possible de minimiser l’impact de leur présence.  

Accès par voie aérienne 

• l’atterrissage dans la zone est interdit aux aéronefs. Seuls les appareils disposant d’un permis 
mentionnant un motif autorisé par le plan de gestion peuvent atterrir dans la zone ;  

• les hélicoptères doivent atterrir sur l’aire qui leur est réservé à l’extrême ouest de la terrasse (77° 35.833' 
de latitude sud et 161° 04.483' de longitude est), à 1610 m d’altitude : Carte 2) sauf autre disposition 
dûment mentionnée sur le permis pour des raisons scientifiques impérieuses ou pour des raisons liées à 
la gestion de la zone ; 

• lorsque des visiteurs autorisés sont transportés vers la zone par hélicoptère, les pilotes, équipages et 
passagers ayant une autre destination ne sont pas autorisés à se déplacer à pied dans les environs 
immédiats de l’aire d’atterrissage et des sites de campements sauf autres dispositions particulières 
dûment mentionnées sur le permis ; 

7 iii) Activités menées ou pouvant être menées dans la zone et restrictions relatives à la durée et au lieu 
 
• travaux de recherche scientifiques ne portant pas atteinte aux valeurs de la zone ;  

• activités de gestion essentielles, notamment la surveillance et l’inspection.  

7 iv) Installation, modification ou enlèvement de structures  
 
• aucune structure ne doit être érigée dans la zone sauf autorisation par un permis précisant les modalités 

d’installation ; 

• les structures à caractère permanent sont interdites ; 

• toutes les structures, tous les matériels scientifiques ou repères installés dans la zone doivent être 
autorisés par un permis et clairement identifiables par les mentions du pays, nom du principal chercheur,  
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année d’installation, date prévue de l’enlèvement. Tous les objets doivent être exempts d’organismes, 
propagules (ex : semences, œufs), sols non stériles. Ils doivent être fabriqués à partir de matériaux 
capables de résister aux conditions environnementales de la région et présenter le moins de risque de 
contamination possible ;  

• l’installation (de même que le choix du site), l’entretien, la modification ou l’enlèvement des structures 
ou matériels doivent être effectués avec soin afin de limiter les effets indésirables sur les valeurs de la 
zone ; 

• le matériel scientifique ou les repères trouvés sur place ne doivent pas être enlevés sauf autre disposition 
dûment mentionnée sur un permis ; 

• les petits instruments identifiés dans la zone (Carte 2) en janvier 2012 sont considérés comme étant hors 
d’usage, toutefois, ils ne semblent pas représenter une menace sérieuse pour les valeurs de la zone. A 
l’avenir, ils pourraient servir de repère à d’autres chercheurs pour identifier d’anciens sites 
d’expérimentation. Par conséquent, ces instruments devraient être laissés sur place jusqu’à la prochaine 
révision du plan de gestion. Il sera alors décidé de leur sort ; 

• lorsque le permis relatif à des structures/matériels spécifiques expire, il appartient à l’autorité qui a 
délivré le permis à l’origine, de procéder à l’enlèvement de ces structures ou matériels. Cette disposition 
doit constituer une condition pour la délivrance du permis. 

7 v) Emplacement des camps  
 
Les sites de campement ne doivent pas avoir un caractère permanent. Les campements temporaires sont 
autorisés à l’intérieur de la zone uniquement à l’endroit réservé à cet effet, dans les environs immédiats de 
l’aire d’atterrissage des hélicoptères (Carte 2).  
 
7 vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone  

Outre les exigences du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, les 
restrictions suivantes s’appliquent à l’introduction de matériels et d’organismes dans la zone : 

• aucun animal, matériel végétal, micro-organisme ou sol non stérile ne doit être délibérément introduit 
dans la zone. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises afin d’empêcher l’introduction 
involontaire d’animaux, de matériel végétal, de micro-organismes ou de sol non stérile provenant de 
régions ayant des propriétés biologiques différentes (qu’elles fassent partie du territoire concerné par le 
Traité sur l’Antarctique ou d’autres zones géographiques) ;  

• les visiteurs doivent veiller à la propreté du matériel scientifique, en particulier le matériel 
d’échantillonnage, et les repères introduits dans la zone. Dans la mesure du possible, les chaussures et les 
autres équipements utilisés ou introduits dans la zone (sacs à dos, sacs de transport, tentes) doivent être 
entièrement et méticuleusement nettoyés avant leur introduction. Les visiteurs doivent également prendre 
connaissance et suivre les recommandations du Manuel sur les espèces non indigènes du Comité pour la 
protection de l’environnement (CEP 2011), et  du Code de conduite environnementale pour les recherches 
scientifiques terrestres sur le terrain en Antarctique (SCAR 2009) ;  

• aucun herbicide ou pesticide ne doit être introduit dans la zone ; 

• l’utilisation d’explosifs dans la zone est interdite ; 

• les combustibles, les provisions alimentaires, les produits chimiques ne doivent pas être stockés dans la 
zone sauf autre disposition dûment autorisée par un permis ; le cas échéant, ils doivent être conservés et 
manipulés avec précaution afin de limiter le risque d’introduction accidentelle dans l’environnement ; 

• tout matériel introduit dans la zone est soumis à une restriction de durée et doit être enlevé à l’issue de la 
période indiquée ; 
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• en cas de rejet ou déversement accidentel préjudiciable aux valeurs de la zone, l’enlèvement du matériel 
est recommandé uniquement si l’impact de l’opération d’enlèvement est moindre que celui de laisser le 
matériel sur place ; 

 7 vii) Prélèvement de végétaux, capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et à la flore  
Il est interdit de prélever des végétaux, de capturer des animaux ou d’entreprendre  des interventions 
nuisibles à la faune et à la flore. Toutefois certaines actions peuvent être entreprises dans le cadre des 
dispositions de l’annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de 
l’environnement ; 

Lorsqu’une opération impliquant la capture d’animaux ou une intervention nuisible à la faune ou à la flore 
est nécessaire, elle doit être au moins conforme au Code de conduite du SCAR pour l’utilisation d’animaux à 
des fins scientifiques en Antarctique. Le respect de ce code est la norme minimale. 

7 viii) Récupération ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone par le détenteur du 
permis  
 
• la récupération et l’enlèvement de matériel de la zone doit faire l’objet d’une autorisation mentionnée 

sur un permis et doit être limitée au minimum requis pour les activités menées à des fins scientifiques et 
de gestion ; 

• le matériel introduit par l’homme et susceptible de porter atteinte aux valeurs de la zone, lorsqu’il n’a 
pas été introduit par un visiteur détenteur de permis conformément aux dispositions mentionnées sur le 
permis ou conformément à tout autre moyen d’autorisation, doit être enlevé si l’impact de l’opération 
d’enlèvement est moindre que celui de laisser le matériel sur place ; le cas échéant, l’autorité 
compétente doit en être informée et doit autoriser l’enlèvement. Il existe au moins quatre repères 
(piquets en bois) dans la zone, sur d’anciens sites d’expérimentation (Carte 2). Ces repères ne semblent 
pas constituer une menace sérieuse pour les valeurs de la zone et pourraient être utiles lors de futures 
projets de recherche. Ils devraient donc être laissés sur place et surveillés au fil du temps. 

7 ix) Élimination des déchets  
 
Tous les déchets, y compris les déchets humains doivent être enlevés de la zone.  
 
7 x) Mesures nécessaires à la pérennisation des résultats du plan de gestion 
 
Des permis d’accès à la zone peuvent être délivrés pour : 
 
• la réalisation d’activités de surveillance ou d’inspection dans la zone pouvant donner lieu au 

prélèvement d’un nombre limité d’échantillons ou à la collecte de données à étudier ou à analyser ; 

• l’installation ou la maintenance de panneaux d’affichage, de repères, de structures ou de matériel 
scientifique ; 

• l’exécution de mesures de protection. 

7 xi) Rapports de visites  
 
• le détenteur principal d’un permis doit soumettre un rapport à l’autorité nationale compétente dès que 

possible après chaque visite sur le site, et au plus tard six mois à compter de la date de fin de la visite ; 

• les rapports de visites doivent inclure, s’il y a lieu, les renseignements mentionnés dans le formulaire du 
rapport de visite contenu dans le Guide pour la préparation des plans de gestion des zones spécialement 
protégées en Antarctique. Le cas échéant, l’autorité nationale compétente doit également adresser une 
copie du rapport de visite à la Partie ayant soumis le plan de gestion. En effet les informations contenues 
dans ces rapports sont utiles à la gestion de la zone et à la révision du plan de gestion correspondant ; 

• les parties doivent à chaque fois que cela est possible, déposer les originaux ou copies des rapports de 
visites dans un lieu d’archivage accessible au public et fournissant des relevés de consultation qui 
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pourraient être utilisés à des fins de révision du plan de gestion et pour l’organisation de l’utilisation 
scientifique qui est faite de la zone ; 

• l’autorité compétente doit être informée de toutes activités /mesures envisagées et de tout matériel rejeté 
et non enlevé qui n’aurait pas été mentionné sur le permis délivré. 
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Mesure 10 (2013), Annexe 

Plan de gestion de la Zone spécialement protégée n° 147 de 
l'Antarctique 

VALLÉE ABLATION, MONT GANYMEDE, ÎLE ALEXANDRE 

Introduction 

La désignation de la Vallée Ablation, Mont Ganymède,  l'île Alexandre (70°48’S, 68°30'O, environ 180 km2) 
comme Zone spécialement protégée de l'Antarctique (ZSPA) est motivée principalement par la protection 
des valeurs scientifiques, notamment géologiques, géomorphologiques, glaciologiques, limnologiques et 
écologiques de cette vaste zone d'ablation.  

Pointe Ablation –Mont Ganymède (latitude sud 70° 48’, longitude ouest 68°30’, environ 180 km², île 
Alexandre) a été au départ désigné site d’intérêt scientifique particulier (SISP) n° 29 en vertu de la 
recommandation XV-6, proposée par le Royaume-Uni. Ce site portait sur une région libre de glace dans sa 
majeure partie et située, d’une part, entre la latitude sud 70° 45’ et la latitude sud 70°55’ et, d’autre part, 
entre la longitude ouest 68°40’ et la côte du goulet Georges VI. La zone comprend plusieurs systèmes de 
vallées séparés par des crêtes et un plateau d’une altitude comprise entre 650 et 760 m. 

Le Plan de gestion initial (recommandation XV-6) décrivait la Zone comme une des zones de plus forte 
ablation en Antarctique occidentale avec une géologie complexe, les principaux types de roches étant des 
conglomérats, des schistes et des grès arkosiques, comprenant notamment des schistes boueux et graveleux 
ainsi que des brèches sédimentaires. La base de la succession est formée d’un mélange spectaculaire qui 
comprend de grands amas de lave et d’agglomérats. Celle-ci affleure sur les lits de la vallée ainsi qu’au pied 
de plusieurs falaises. La zone possède de nombreuses particularités géomorphologiques, notamment des 
plages surélevées, des systèmes de moraines et des sols réticulés. Elle renferme également plusieurs lacs 
d’eau douce gelés en permanence et plusieurs lagunes qui, elles, sont libres de glace et abritent une flore (y 
compris des bryophytes aquatiques) et une faune très variées. La végétation est en général peu abondante, le 
seul type de communauté dominée par la mousse et l’hépatique étant limité aux «oasis» où on décèle la 
présence d’eau dans un cadre montagneux en général sec et désolé. Les écosystèmes dulçaquicole et terrestre 
sont vulnérables à l’action de l’homme et, par conséquent, méritent d’être protégés de toute présence 
humaine excessive. En résumé, les principales valeurs de la Zone sont ses particularités écologiques, 
limnologiques, glaciologiques, géomorphologiques et géologiques ainsi que son remarquable intérêt 
scientifique connexe puisqu’il s’agit de la plus grande zone d’ablation sans glace de l’Antarctique 
occidentale. 

 La  désignation de la ZSPA vallée Ablation, Mont  Ganymède, Île d'Alexandre, s’intègre dans le contexte 
plus large du système de Protection de l'Antarctique en protégeant une des zones de plus forte ablation en 
Antarctique occidental. Des valeurs environnementales et scientifiques équivalentes ne sont pas protégées 
dans d'autres ZSPA de la Zone péninsulaire antarctique.  La Résolution 3 (2008) recommandait que l'analyse 
des domaines environnementaux du continent antarctique soit utilisée comme un modèle dynamique pour 
l'identification des zones spécialement protégées de l'Antarctique dans le cadre environnemental-
géographique visé dans l'Article 2(2) de l'Annexe V du Protocole (voir également Morgan et al.al. 2007).  Si 
l'on s'en tient à ce modèle, de petites parties de la ZSPA 147 se trouvent dans le domaine environnemental E 
de la Péninsule antarctique ainsi que dans les principaux champs glaciaires de l'île Alexandre. Pourtant, bien 
que cela ne soit pas mentionné de manière spécifique dans Morgan et al.al. Il se peut que la Zone englobe le 
domaine C (Sud géologique de la Péninsule antarctique).  D'autres zones protégées englobant le domaine E 
comprennent les ZSPA 113, 114, 117, 126, 128, 129, 133, 134, 139, 149, 152, 170, ainsi que les ZSGA 1 et 
4.  D'autres zones protégées contenant le domaine C comprennent ZSPA 170 (même si Morgan et al. – 2007 
– ne l'a pas relevé de manière spécifique).  La ZSPA fait partie de la Région de conservation 
biogéographique de l'Antarctique (ACBR) n° 4, Sud central de la Péninsule antarctique, et constitue l'une des 
deux ZSPA de l'ACBR 4, l'autre étant la ZSPA 170 (Terauds et al.al. 2012).  

 

1. Description des valeurs à protéger 
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Les valeurs faisant partie du Plan de gestion initial sont réaffirmées dans le présent Plan de gestion. D’autres 
valeurs qui ressortent avec évidence de descriptions scientifiques de la vallée Ablation, Mont Ganymède sont 
autant de raisons importantes justifiant une protection spéciale de la Zone. Ces valeurs sont: 
 
• La présence d’affleurements sur la formation Fossil Bluff, structure géologique d’importance capitale car 

c’est la seule région connue présentant un affleurement ininterrompu englobant le Jurassique et le 
Crétacé dans l’Antarctique et, dès lors, un lieu essentiel pour comprendre les changements qu’ont connu 
la flore et de la faune entre ces deux ères géologiques. 

• La présence d’un phénomène géomorphologique contigu, au caractère unique et exceptionnel, révélant 
des fluctuations de glaciers et de la plateforme glaciaires sur plusieurs milliers d’années, ainsi que 
d’autres traits géomorphologiques issus de processus glaciaires, périglaciaires, lacustres, éoliens, 
alluviaux et érosifs. 

• Deux lacs d’eau douce gelés en permanence (lacs Ablation et Moutonnée) qui ont la particularité d’être 
en contact avec les eaux salées du goulet Georges VI. 

• La présence d’un biote marin, y compris de poissons Trematomus Bernacchii, dans le lac Ablation où 
plusieurs phoques ont été observés malgré la distance de près de 100 km qui les sépare de la mer libre. 

• La Zone recèle une diversité de bryophytes (au moins 21 espèces) qui n’existe sur aucun autre site sous 
cette latitude en Antarctique. Un biote de cyanobactéries, d’algues et de lichens (plus de 35 taxons) 
d’une grande variété a été observé. La plupart des bryophytes et des lichens se trouvent surtout à la 
limite méridionale de leur aire de distribution. Certaines de ces espèces sont extrêmement rares en 
Antarctique. 

• Plusieurs mousses observées dans les lacs et les lagunes à des profondeurs de 9 m. Bien que ces espèces 
soient terrestres, elles peuvent vivre submergées pendant plusieurs mois chaque année lorsque leur 
habitat est inondé. Une espèce, Campyliadelphus polygamus, s’est adaptée à la vie aquatique et certaines 
colonies, en immersion permanente, ont atteint des dimensions considérables pouvant dépasser 30 cm. 
Elles représentent le plus bel exemple de végétation aquatique dans la région de la Péninsule antarctique. 

• Plusieurs espèces de bryophytes sont fertiles dans la Zone (produisant des sporophytes) et certaines sont 
d’ailleurs inconnues ou très rares ailleurs en Antarctique dans ce contexte spécifique (hépatique 
Cephaloziella varians et mousses Bryoerythrophyllum recurvirostrum, Distichium cappilaceum et 
Schistidium). 

• La Zone abrite les plus importantes concentrations de végétation de l’île Alexandre, qui se retrouvent 
notamment dans les zones irriguées où les communautés de bryophytes et de lichens couvrent jusqu’à 
100 m², voire plus. Dans les aires peu exposées, des groupes d’espèces terricoles développent des 
communautés inconnues ailleurs en Antarctique, tandis que les crêtes de roches exposées et les champs 
de galets stables abritent une communauté localement abondante de lichens, en général dominée par 
l’espèce Usnea sphacelata. 

• En termes comparatifs, la Zone est riche en nombre et en abondance des espèces microarthropodes si 
l’on considère leur répartition aussi loin au sud. Le collembole Friesia topo y est représenté et tout porte 
à croire qu’il est endémique à l’île Alexandre. La vallée Ablation est le seul site de l’île Alexandre où 
l’acarien prédateur Rhagidia gerlachet a été observé, rendant le réseau trophique plus complexe qu’à 
d’autres endroits sous cette latitude. 

2. Buts et objectifs 

Le présent Plan de gestion vise à :  

• éviter la dégradation et les menaces sérieuses susceptibles d’affecter les valeurs de la Zone en empêchant 
toute perturbation humaine inutile dans la Zone ; 

• empêcher ou réduire au minimum l'introduction dans la Zone de plantes, animaux et microbes non 
indigènes ;  

• autoriser la recherche scientifique dans la Zone à condition qu’elle soit motivée par des raisons 
impérieuses et ne puisse être menée ailleurs et qu’elle ne porte pas atteinte à l’écosystème naturel de la 
Zone; 

• préserver l'écosystème naturel de la Zone en tant que site de référence pour des études futures. 
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3. Activités de gestion 

Les activités de gestion suivantes seront menées pour protéger les valeurs de la Zone : 

• les bornes, signes et autres structures (ex: cairns) érigés dans la Zone à des fins scientifique ou de gestion 
doivent être solidement fixés et maintenus en bon état puis enlevés lorsqu’ils ne seront plus nécessaires ; 

• des copies du présent Plan de gestion doivent être mises à la disposition des aéronefs qui prévoient de 
visiter le voisinage de la Zone ; 

• le Plan de gestion doit être révisé au moins tous les cinq ans et mis à jour selon que de besoin ; 
• une copie du Plan de gestion doit être mise disposition à la Station de recherche Rothera (Royaume-Uni ; 

67°34'S, 68°07'O) et à la Station Général San Martín (Argentine ; 68°08', 67°06'O) ; 
• Toutes les activités scientifiques et de gestion menées dans la Zone doivent faire l'objet d'une évaluation 

de l’impact sur l’environnement (EIE), conformément aux conditions prévues à l'Annexe I du Protocole 
au Traité sur l'Antarctique relatif à la protection de l'environnement ;  

• Les programmes antarctiques nationaux activant dans la Zone se consulteront pour assurer la mise en 
œuvre des activités de gestion susmentionnées. 

 

4. Durée de désignation 

Désignation pour une durée indéterminée. 

5. Cartes et photographies 

Carte 1. Coordonnées de la vallée Ablation, Mont Ganymède, dans la Péninsule antarctique.  Spécifications 
sur la carte : Stéréographique polaire antarctique WGS84.   Méridien central - 55°, Parallèle standard : -71o. 

Carte 2. Carte de la ZSPA n° 147 : vallée Ablation, Mont Ganymède. Spécifications sur la carte : 
Stéréographique polaire antarctique WGS 1984. Méridien central : -71o, Parallèle standard : -71o. 

Carte 3. Carte topographique de la ZSPA n° 147 : vallée Ablation, Mont Ganymède.  Spécifications sur la 
carte : Stéréographique polaire antarctique WGS 1984.  Méridien central : -68,4o, Parallèle standard : -71,0o. 

 

6. Description de la Zone 

6(i) Coordonnées géographiques, bornes et caractéristiques naturelles 
 

Description générale 

La vallée Ablation, Mont Ganymède (zone délimitée par les latitudes sud 70°45’ et 70°55’ et les longitudes 
ouest 68°21’ et 68°40’, environ 180 km²) est située sur la façade est de l’île Alexandre, la plus grande des 
îles de la côte occidentale de la terre Palmer sur la Péninsule antarctique (cartes 1 et 2). La distance ouest-est 
au centre de la Zone est d’environ 10 km tandis que la distance nord-sud est de 18 km environ. La Zone est 
entourée, à l’ouest, par la partie supérieure du glacier Jupiter, à l’est par la plate-forme glaciaire du goulet 
Georges VI, au nord par le glacier Grotto et, au sud, par les avancées inférieures du glacier Jupiter. La vallée 
Ablation, Mont Ganymède abrite la plus importante zone libre de glace contiguë du secteur de la Péninsule 
antarctique. Elle compte aussi des champs de glace permanents plus petits et des glaciers encaissés qui 
occupent à peine 17 % de la superficie de la Zone. Caractérisée par une topographie montagneuse, la Zone 
comprend des vallées escarpées séparées par des crêtes légèrement ondulantes aux allures de plateaux qui se 
situent à une altitude moyenne de 650 à 750 m, pouvant atteindre parfois 1070 m (Clapperton et Sugden, 
1983). La région a fait l’objet d’une glaciation importante même si la structure relativement plate des roches 
sédimentaires et les rigoureuses conditions climatiques ont contribué à une topographie plutôt arrondie à 
l’exception de quelques «marches» de falaises constituées de conglomérats et de grès en couches importantes 
(Taylor et al 1979). 
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La Zone comprend quatre vallées principales libres de glace (Ablation, Moutonnée, Flatiron et Striation) 
dont les trois premières contiennent de grands lacs d’eau douce couverts de glace (Heywood, 1977, Convey 
et Smith, 1997). Le plus grand d’entre eux est le lac proglaciaire Ablation (environ 7 km²) qui a été retenu 
par les glaces « remontant » la vallée sous la pression du déplacement vers l’ouest de l’épaisse plate-forme 
glaciaire (100 à 500 m) Georges VI dont la surface se situe à 30 m au-dessus du niveau de la mer (Heywood, 
1977, Clapperton et Sugden, 1982). D’un point de vue biologique, l’écosystème terrestre est à un point 
intermédiaire entre l’Antarctique maritime plutôt doux du nord et l’Antarctique continental plus sec et plus 
froid de la partie méridionale. En dépit de sa «sécheresse », la vallée abrite un biote extrêmement riche et 
constitue un outil de référence très utile pour les comparaisons avec les zones d’ablation plus extrêmes et 
biologiquement plus pauvres du continent antarctique (Smith, 1988).  
 
Limites 

La Zone désignée comprend la totalité du massif abritant la vallée Ablation – Mont Ganymède qui est 
délimité à l’ouest par la crête principale séparant le glacier Jupiter des principales vallées Ablation – 
Moutonnée – Flatiron (carte 3). La limite orientale se situe à la bordure ouest de la plate-forme glaciaire 
Georges VI. La limite septentrionale de la Zone est définie par la crête principale séparant le glacier Grotto 
de la vallée Erratique et d’autres vallées tributaires de la vallée Ablation directement au sud. Au nord-ouest 
de la Zone, la limite longe le col - recouvert des glaces les plus épaisses - qui sépare la partie supérieure du 
glacier Jupiter de la vallée Ablation. La limite méridionale de la Zone, allant de l’est de la crête principale 
sur le flanc occidental de la vallée Flatiron jusqu’au point de jonction entre le glacier Jupiter et la plate-forme 
glaciaire Georges VI, correspond au bord latéral septentrional du glacier Jupiter. 
 
Comme, à certains endroits, la ligne de démarcation entre le lac Ablation et la plate-forme glaciaire Georges 
VI est floue, la limite orientale de la Zone au niveau de la vallée Ablation se définit comme une ligne droite 
orientée plein sud entre l’extrémité est de pointe Ablation et le point de contact entre la plate-forme glaciaire 
et la terre, point à partir duquel la limite orientale suit la lisière terre-glacier. La physiographie est semblable 
plus au sud, au lac Moutonnée, et la limite orientale à cet endroit se définit comme une ligne droite 
s’étendant de l’extrémité est de la pointe sur le flanc nord du lac Moutonnée à un endroit abritant un grand 
bassin d’eau de fonte et où la plate-forme glaciaire rejoint la terre à partir d’où la frontière suit la lisière terre-
glacier du manteau continental vers le sud où se joignent le glacier Jupiter et la plate-forme glaciaire 
Georges VI. Ainsi, le site comprend la totalité des lacs Ablation et Moutonnée ainsi que les parties de la 
plate-forme glaciaire qui les retiennent. Les coordonnées des limites figurent à l'Annexe 1. 
 

Climat 

Aucune donnée météorologique approfondie n'est disponible sur la Zone de la vallée Ablation – Mont 
Ganymède, mais son climat a été décrit comme étant dominé par la double influence de dépressions 
cycloniques partant de l'Océan austral en direction de l'est, contre le courant d'air anticyclonique frais, plus 
continental et allant du nord au nord-ouest, qui part de la plate-forme glaciaire de l'ouest de l'Antarctique 
(Clapperton et Sugden, 1983). Les dépressions cycloniques génèrent un temps relativement doux, des vents 
violents du nord et un épais couvert nuageux sur la région, tandis que les mouvements anticycloniques 
produisent des conditions visibles, fraiches et stables, avec des températures au-dessous de 0° ainsi que des 
vents relativement faibles en provenance du sud. Les données enregistrées dans les environs (à 25 km), au 
début des années 1970, révèlent une température estivale moyenne légèrement au-dessous de zéro, et une 
moyenne annuelle d'environ -9° C (Heywood, 1977). Quant aux précipitations, elles s'évaluaient à <200 mm 
d'eau équivalent par an, avec un peu de neige en été.  On rencontre souvent une légère couche de neige post-
hivernale, mais la région demeure généralement sans neige vers la fin de l’été, hormis quelques flocons 
isolés qui peuvent persister par endroits. 

 

Géologie 

La Zone de la vallée Ablation – Mont Ganymède offre une géologie complexe mais reste dominée par des 
roches sédimentaires bien stratifiées. La caractéristique la plus visible du massif reste un grand anticlinal 
asymétrique, avec une orientation nord-ouest–sud-est et s'étendant du Glacier Grotto jusqu'au Glacier Jupiter 
(Bell, 1975 ; Crame et Howlett, 1988). Des failles chevauchantes sur la partie centrale du massif suggèrent 
des déplacements verticaux de strates jusqu'à 800 m (Crame et Howlett, 1988). Les principales lithologies se 
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composent de conglomérats, de grès arkosiques et d’argiles schisteuses fossilifères, avec des boues rocheuses 
subordonnées et des brèches (gravillons) sédimentaires (Elliot, 1974 ; Taylor et al.al. 1979 ; Thomson, 
1979). Un ensemble de fossiles ont été identifiés sur les strates, appartenant au jurassique supérieur/crétacée 
inférieur, dont des bivalves, des brachiopodes, des bélemnites, des ammonites, des dents de requin et des 
plantes (Taylor et al.al. 1979 ; Thomson, 1979 ; Crame et Howlett, 1988 ; Howlett, 1989). Plusieurs types de 
lave interstratifiée ont été observés aux plus bas affleurements de la pointe Ablation (Bell, 1975). La base de 
cette succession est constituée d'un mélange impressionnant de blocs de lave et d'agglomérés qui affleurent 
aussi bien sur les sols des vallées qu'à la base de nombreuses falaises (voir Bell, 1975 ; Taylor et al. 1979). 
La présence des affleurements de la formation Fossil Bluff revêt une grande importance géologique parce 
qu'il s'agit de l'unique zone connue d’affleurements ininterrompus de rochers de l’ère crétacée/jurassique en 
Antarctique, faisant de la Zone un lieu essentiel pour comprendre l'évolution de la flore et de la faune entre 
ces deux ères géologiques. 

 

Géomorphologie et sols 

Toute la Zone était jadis couverte de glaciers venant de l'intérieur de l'île Alexandre. Ainsi, les formes 
terrestres issues tant de l'érosion glaciaire que de dépôts sont présentes partout dans la Zone, prouvant 
l’avènement d’un mouvement général de glace vers l'est dans le Détroit George VI (Clapperton et Sugden, 
1983). Les glaciers inadaptés, le lit rocheux strié et les blocs erratiques indiquent une considérable 
déglaciation qui remonte au maximum glaciaire pléistocène (Taylor et al. 1979 ; Roberts et al. 2009). De 
nombreuses moraines terminales présentes sur le front des derniers glaciers actuels, plusieurs sites 
étonnamment libres d'astragales, et les roches moutonnées polies et striées, indiquent que le retrait glaciaire a 
pu être rapide (Taylor et al. 1979). Il est permis de conclure que la plate-forme George VI n'existait pas 
encore entre 9600 et 7730 ans environ (année civile, BP), ce qui laisse croire que le massif de la vallée 
Ablation – Mont Ganymède n'aurait probablement pas, et en grande partie, de glace à cette époque, même si 
un certain nombre de mouvements glaciaires ultérieurs ont été enregistrés dans la région (Clapperton et 
Sugden, 1982 ; Bentley et al. 2005 ; Smith et al. 2007a,b ; Roberts et al. 2008 ; Bentley et al. 2009). 
L'absence de plate-forme glaciaire laisse penser que les variabilités océaniques-atmosphériques du début de 
l'holocène dans la Péninsule antarctique étaient bien supérieures à ce qu'on a relevé ces dernières décennies 
(Bentley et al. 2005).  Roberts et al. (2009) ont étudié les deltas adjacents aux lacs Ablation et Moutonnée 
qui, au départ, étaient plus élevés que le niveau actuel des lacs, et ils en ont conclu que le niveau de la mer 
avait baissé de quelque 14,4 m depuis la mi-holocène dans cette partie de l'île Alexandre.   

 

Le relief de la région a été modifié par des processus périglaciaires, gravitationnels et fluviaux. Le lit 
rocheux des surfaces supérieures du plateau (où il a été largement maintenu intact au point d'être surchargé) a 
été brisé en fragments plats et en blocs sous l'action du gel (Clapperton et Sugden, 1983). Sur les pentes de la 
vallée, les lobes de gélifluction, blocs et cercles rocheux sont nombreux, alors que les sols de la vallée sont 
jonchés de cercles rocheux et de formes polygonales sur des sédiments glaciaires et fluvioglaciaires soumis à 
l'action du gel.  Les parois de la vallée sont également dominées par un relief issu de l'action du gel, de 
l'activité des roches et de glace, ainsi que de mouvements saisonniers d'eau de fonte, qui ont laissé des pentes 
d'astragale et des failles rocheuses visibles sous des ravins incisés.  Les énormes débris de roches 
sédimentaires fissiles ont aussi entraîné le développement, à environ 50°, de pentes rectilignes, horizontales 
et légèrement couvertes de débris sur le substrat rocheux. Quelques reliefs éoliens ont été relevés, avec des 
dunes d'un mètre de haut et de 8 m de long, comme par exemple dans la Vallée erratique (Clapperton et 
Sugden, 1983). De fines couches de tourbe de 10 à 15 m de profondeur sont rencontrées parfois dans les 
zones végétales,  traduisant les évolutions les plus notables du sol de la Zone. 

 

Écologie d'eau douce 

La vallée Ablation – Mont Ganymède est un site limnologique exceptionnel abritant un certain nombre de 
lacs, d'étangs et de cours d’eau ainsi qu'une flore benthique généralement riche. De fin décembre à février, 
l'eau ruisselante naît de trois sources, à savoir les précipitations, les glaciers et la fonte de la plate-forme 
glaciaire George VI, et toute cette eau s'écoule généralement vers la côte (Clapperton et Sugden, 1983). La 
plupart des cours d’eau, d'une longueur de plusieurs kilomètres, recueillent les eaux des glaciers et des 
champs de neige permanents. Les principaux cours d’eau s'écoulent dans les lacs Ablation et Moutonnée, qui 
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sont tous deux endigués par la plate-forme glaciaire. Selon des études menées à la fin des années 1970, ces 
lacs congelés avaient une profondeur de 2 à 4,5 m toute l'année, avec des profondeurs maximales d’eau de 
117 m et 50 m respectivement (Heywood, 1977). Dans les deux lacs, une couche supérieure et stable d'eau 
fraîche, d'environ 60 m et 30 m respectivement, renferme des eaux de plus en plus salines influencées par 
l'interconnexion avec l'océan se trouvant sous la plate-forme glaciaire, tout en soumettant les lacs à 
l'influence des marées (Heywood, 1977). Les étangs d'eau de fonte de surface qui, en hiver, forment en 
particulier des cuvettes entre les chaînes de pression de la glace des lacs, sont en crue quotidiennement et 
envahissent même les zones alluviales des vallées plus basses (Clapperton et Sugden, 1983). 

 

Des observations récentes indiquent une diminution de la couverture glaciaire permanente des lacs, par 
exemple de l'ordre de 25% pour le lac Moutonnée – qui n'avait pas de couvert glaciaire durant les étés de 
1994-1995 et 1997-1998 (Convey et Smith, 1997 ; Convey comm. perso., 1999). Toutefois, les trois lacs de 
la Zone étaient presque entièrement couverts de glace au début de février 2001 (Harris, 2001). De nombreux 
étangs et bassins éphémères et généralement allongés, se forment sur les côtés latéraux de l'écart entre la 
terre ferme et la plate-forme glaciaire, et leur longueur varie entre 10 et 1500 m, avec une largeur allant 
jusqu'à 200 m et des profondeurs oscillant entre 1 et 6 m (Heywood, 1977 ; Clapperton et Sugden, 19983). 
Ces étangs/bassins entrent souvent en crue en période de fonte, mais parfois ils peuvent s'écouler subitement 
à travers des fissures sous-glaciaires vers la plate-forme glaciaire et créant les anciens côtes des lacs que l'on 
peut voir sur les moraines environnantes.  Les mêmes étangs/bassins peuvent varier énormément en termes 
de turbidité en fonction de la présence de sédiments glaciaires suspendus. Les bassins sont en général libres 
de glace en été, tandis que les grands étangs retiennent souvent une partie du couvert glaciaire ; il se peut que 
seule l'eau des étangs profonds se congèle et devienne solide en hiver (Heywood, 1977). De nombreux 
étangs d'un hectare et de 15 m de profondeur sont présents dans les vallées, certains possédant de larges 
couvertures de mousses jusqu’à 9 m de profondeur (Light et Heywood, 1977). Les espèces dominantes qui y 
ont été décrites étaient Campylium polygamum et Dicranella, dont les tiges atteignaient 30 cm de longueur. 
Des espèces telles que le Bryum pseudotriquetrum (et probablement une seconde espèce de Bryum), 
Distichium capillaceum, ainsi qu'une espèce non identifiée de Dicranella ont toutes évolué sur le substrat 
benthique à 1 m de profondeur ou plus (Smith, 1988). La couverture en mousses atteignait 40 à 80% dans la 
zone de 0,5 à 5 m de profondeur (Light et Heywood, 1975). Le gros de la zone restante était couvert de 
feutres cyanobactériens (11 taxons) ayant jusqu'à 10 cm d'épaisseur, avec une dominance de Calothrix, 
Nostoc et Phormidium, ainsi que de microalgues dérivées – 36 taxons (Smith, 1988). Les augmentations 
considérables de mousses indiquent que ces étangs sont peut-être relativement permanents, même si leurs 
niveaux peuvent fluctuer d'une année à l'autre. La température de l'eau atteint quelque 7° C dans les étangs 
plus profonds et 15° C dans les bassins peu profonds en été, offrant aux bryophytes un environnement 
relativement favorable et stable. Les bassins peu profonds – habitats de plusieurs types de mousses – peuvent 
normalement abriter une végétation terrestre et être en crue pendant de courtes périodes en été (Smith, 1988). 
Les algues abondent dans les cours d’eau à faible débit ainsi que dans les eaux de fonte éphémères, même si 
elles ne colonisent pas les lits instables des cours d’eau à haut débit. Par exemple, les vastes zones humides 
du niveau du sol, dans la vallée Moutonnée, disposent d'une flore particulièrement riche – plus de 90% de 
couverture à certains endroits –, avec cinq espèces de desmidiales (rares en Antarctique) et de nombreux 
Zygnema  filamenteux verts, ainsi que  Nostoc spp. et Phormidium spp., dans les zones plus sèches, moins 
stables et ensablées (Heywood, 1977). 

Les protozoaires, les rotifères, les tardigrades et les nématodes forment la faune benthique des bassins, 
étangs et cours d’eau (Heywood, 1977). Les densités sont généralement les plus fortes dans les cours d’eau à 
faible débit. Le copépode Boeckella poppei se trouvait en abondance dans les lacs, étangs et bassins, mais 
pas dans les cours d’eau. Le poisson marin Trematomus bernacchii était capturé dans des pièges placés dans 
le lac Ablation à une profondeur de 70 m, sur la couche d'eau saline (Heywood et Light, 1975 ; Heywood, 
1977). Une espèce de phoque non identifiée, mais probablement crabier (Lobodon carcinophagus) ou de 
Weddell (Leptonychotes weddellii) a été signalée à l'extrémité du lac Ablation à la mi-décembre 1996 
(Rossaak, 1997), et plusieurs personnes ont déclaré avoir vu des phoques solitaires les saisons précédentes 
(Clapperton et Sugden, 1982).  

 

Végétation  
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Mesure 12 (2013), Annexe 
 

Plan de gestion pour la zone spécialement protégée de 
l’Antarctique (ZSPA) n° 154 

 
BAIE BOTANY, CAP GEOLOGIE, TERRE VICTORIA 

 
 
Introduction 
 
La baie Botany, cap Géologie, se situe dans la partie sud-ouest de port Granite, Terre 
Southern Victoria (162°32’52"E, 77°00’14"S ; Carte A, Encart 2). La zone est extrêmement 
riche sur le plan botanique pour un endroit à une latitude aussi élevée et est également l'un 
des sites les plus riches de tout l'Antarctique continental. Outre la diversité et l’abondance 
marquées de lichens (au moins 30 espèces) et de mousses (9 espèces), d’importantes 
concentrations d'algues sont présentes (au moins 85 taxons). La zone comprend aussi une 
population diversifiée d’invertébrés (collemboles, acariens, nématodes, rotifères) et une 
colonie (plus de 40 couples) de labbes antarctiques (Catharacta maccormicki). La zone 
constitue l’emplacement type pour le collembole Gomphiocephalus hodgsoni Carpenter et le 
lichen Caloplaca coeruleofrigida Sochting et Seppelt.  
 
Outre les valeurs biologiques décrites, la zone contient des restes d’un abri de rochers et des 
objets associés d’une importance historique (datant de l’expédition antarctique britannique de 
1910-1913), connus sous le nom de « Granite House » et désignés Site et monument 
historique (SMH) n° 67 en vertu de la Mesure 4 (1995). 
 
A l’origine, la baie Botany, cap Géologie a été désignée Site d’intérêt scientifique particulier 
(SISP) n° 37 dans la Mesure 3 (1997) sur proposition de la Nouvelle-Zélande, du fait que la 
zone constituait un refuge botanique d’une extrême richesse à une latitude aussi élevée, avec 
une diversité et une abondance des espèces de mousses et de lichens exceptionnelles pour 
Terre Southern Victoria. Le site a été redésigné Zone spécialement protégée de l'Antarctique 
(ZSPA) n° 154 dans la Décision 1 (2002). Le plan de gestion a été révisé et adopté dans la 
Mesure 2 (2003) et la Mesure 11 (2008).  
 
La raison principale de la désignation de la baie Botany, cap Géologie, en tant que Zone 
spécialement protégée de l’Antarctique est de protéger les caractéristiques écologiques 
uniques de la zone ainsi que ses valeurs scientifiques et historiques exceptionnelles. 
 
 
1. Description des valeurs à protéger 
 
Dans la région de la mer de Ross, des zones de mousses et de lichens abondants ont été identifiées au cap Bird, île de Ross (ZSPA n° 116), à 
l’île de Beaufort (ZSPA n° 105), sur le glacier Canada dans la vallée Taylor (ZSPA n° 131), sur le plateau Kar à port Granite, pointe 
Edmonson (ZSPA n° 165) et au cap Hallett (ZSPA n° 106).  Bien que la couverture et la biomasse végétales de ces sites soient importantes, 
la diversité des espèces présentes est considérablement moins vaste que celle rencontrée dans la baie Botany. 
 
La baie Botany comporte une extrême richesse sur le plan botanique et est également l’un des 
sites les plus riches de tout l’Antarctique continental. La flore terrestre de lichens et de 
mousses de la baie Botany comprend une hépatique, neuf mousses et au moins 30 lichens 
(Annexe 1). De nombreuses algues (au moins 85 taxons) ont été répertoriées, mais la flore 
algale n’est pas spécialement inhabituelle à cet endroit. La zone comprend aussi une vaste 
population d’invertébrés (collemboles, acariens, nématodes, rotifères) et une colonie (plus de 
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40 couples) de labbes antarctiques (Catharacta maccormicki). Aucune autre espèce aviaire en 
phase de reproduction n'a été observée dans la zone. La zone constitue l’emplacement type 
pour le collembole Gomphiocephalus hodgsoni Carpenter et le lichen Caloplaca 
coeruleofrigida Sochting et Seppelt. 
  
La structure et le développement des communautés de mousses et de lichens de la baie 
Botany sont similaires à celles répertoriées à plus de 10° de latitude plus au nord.  Il s’agit de 
la zone la plus méridionale où ont été observés l’hépatique Cephaloziella varians, le lichen 
Turgidosculum complicatulum ainsi que les mousses Bryoerythrophyllum recurvirostrum et 
sans doute Ceratodon purpureus. La plupart se trouvent environ trois degrés de latitude plus 
au sud que les observations les plus proches au nord, dans la région de la baie Terra Nova.  
 
La plage de galets possède des populations denses de lichens épilithiques et endolithiques. La 
taille (jusqu’à 15 cm de diamètre) de certains thalles de lichens revêt un caractère important. 
À de hautes altitudes, les macrolichens sont rares et éparpillés. La baie Botany est 
exceptionnelle du fait de l’abondance de certains macrolichens, notamment Umbilicaria 
aprina, Xanthoria elegans, Physcia caesia et plusieurs formes de microlichens.  
 
La richesse de la flore résulte d’un microclimat relativement chaud généré par le caractère 
inhabituellement abrité de la zone qui est protégée des vents polaires d'est et du sud et 
complètement ouverte au soleil le plus lumineux vers le nord. Différents groupements ou 
associations d’espèces dans la zone dépendent de l’apport de nutriments par la colonie de 
labbes, de la présence d’une source d’eau, qu’elle soit uniquement issue de la fonte des 
neiges du champ de glace ou de l’enneigement, ou d’une certaine forme d'eau de fonte, ainsi 
que de la régularité et de la vitesse du débit d’eau et du type de substratum, surtout s’il s'agit 
de gravier meuble ou de roche solide.  
 
Sous l’influence d’un climat variable (sur le plan à la fois mondial et local), l’augmentation 
de volume et les changements d'emplacement du débit d'eau à travers et sur la végétation 
mèneraient inévitablement à des modifications de la répartition, de la diversité et de 
l’abondance de la végétation. La zone serait idéale pour l’évaluation des impacts du 
changement climatique sur les écosystèmes terrestres de l’Antarctique continental dominés 
par une végétation composée de mousses et de lichens. 
 
Outre les valeurs biologiques décrites, la zone contient les restes d’un abri de rochers et des 
objets associés d’une importance historique, connus sous le nom de « Granite House ». 
Construit en 1911 en utilisant le creux naturel des rochers, avec des murs constitués de 
rochers de granite et le toit de peaux de phoque, l’abri servait de cuisine de terrain à l'équipe 
géologique occidentale sous la direction de Griffith Taylor pendant l'expédition antarctique 
britannique de 1910-1913. Il était clos sur trois côtés par des murs de rochers de granite et 
comportait un traîneau pour soutenir un toit en peaux de phoque. Les murs en pierre de l’abri 
se sont depuis en partie effondrés, et de nombreux objets ont disparu. En janvier 2012, des 
parties de murs étaient encore debout, mais le toit s’était effondré et les peaux de phoque 
s’étaient envolées un peu plus bas sur la plage. L’abri contient toujours des vestiges corrodés 
de boîtes de conserve, une peau de phoque et des tissus.  
 
L’abri et les objets associés sont vulnérables aux perturbations et leur accès est par 
conséquent administré par le biais d’une zone d’accès à l’intérieur de la ZSPA, qui est 
soumise à des restrictions. Il est possible d’identifier un site utilisé par l’équipe géologique 
occidentale sous la direction de Griffith Taylor, pour y planter ses tentes, par la présence 
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d’une aire de gravier plate assortie d’un certain nombre de pierres qui servaient à maintenir 
les toiles de tentes par leur poids. Ce site se trouve à l’extérieur de la zone d’accès, et est 
soumis à des restrictions. 
 
La raison principale de la désignation de la baie Botany, cap Géologie, en tant que Zone 
spécialement protégée de l’Antarctique est de protéger l’étendue géographique limitée de 
l’écosystème, les caractéristiques écologiques inhabituelles de la zone ainsi que ses valeurs 
scientifiques et historiques exceptionnelles. La vulnérabilité de la zone aux perturbations par 
piétinement, échantillonnage, pollution ou introduction d'espèces exotiques est telle que la 
zone requiert une protection spéciale à long terme. 
 
 
2. Buts et objectifs 
 
La gestion de la baie Botany vise à : 
 

• éviter la dégradation des valeurs de la zone et les risques substantiels qu’elles 
pourraient courir en empêchant les perturbations humaines inutiles dans la zone ; 

• permettre la réalisation de travaux de recherche scientifique sur l’écosystème et les 
éléments de l’écosystème, en particulier sur les espèces de lichens et de mousses, les 
algues, les invertébrés et les labbes, tout en veillant à éviter un échantillonnage 
excessif ; 

• permettre d’effectuer d’autres recherches scientifiques dans la zone, pour autant 
qu'elles soient indispensables, qu’elles ne puissent être menées ailleurs et qu’elles ne 
portent pas atteinte à l’écosystème naturel de la zone ; 

• préserver une partie de l’écosystème naturel de la zone comme zone de référence pour 
des études comparatives futures ; 

• éviter ou minimiser l'introduction de plantes, d’animaux et de microbes non indigènes 
dans la zone ; 

• autoriser des visites du site historique « Granite House » qui soient strictement 
réglementées par un permis ; 

• autoriser des visites de conservation sur d’autres sites historiques, qui soient 
strictement réglementées par un permis ; 

• permettre que des visites soient effectuées pour des raisons de gestion appuyant les 
objectifs du plan de gestion. 

 
 
3. Activités de gestion 
 
Les activités de gestion suivantes sont à mettre en œuvre afin de protéger les valeurs de la 
zone : 
 

• Des informations sur l’emplacement de la zone, mentionnant les restrictions spéciales 
qui s'y appliquent, doivent être disposées bien en évidence, et une copie du présent 
plan de gestion doit être disponible aux stations des Programmes antarctiques 
nationaux qui opèrent aux alentours de la zone. 

• Des panneaux illustrant l’emplacement et les limites de la zone, et mentionnant 
clairement les restrictions régissant l’accès à cette zone, doivent être placés à des 
endroits appropriés sur tout le périmètre pour éviter toute entrée par inadvertance. 
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• Les repères, les panneaux et autres structures (par exemple les cairns) mis en place 
dans la zone à des fins scientifiques ou de gestion doivent être solidement fixés, 
maintenus en bon état, et enlevés lorsqu’ils ne sont plus nécessaires. 

• Les visites sont à organiser en fonction des besoins, et au moins une fois tous les cinq 
ans, afin de déterminer si la zone répond toujours aux objectifs pour lesquels elle a été 
désignée et de s'assurer que les mesures de gestion et d'entretien sont adéquates. 

• Les directeurs des Programmes antarctiques nationaux en cours d’exécution dans la 
zone sont tenus de se consulter pour veiller à ce que les activités de gestion ci-dessus 
soient mises en œuvre.  

 
 
4. Durée de la désignation 
 
La zone est désignée pour une durée indéterminée. 
 
 
5. Cartes 
 
Carte A – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : carte 
topographique.  
Spécifications de la carte : projection – conique conforme de Lambert. Parallèles types – 1er 
79°20'00" S ; 2nd 76°40'00"S. Méridien central - 162°30'00"E. Latitude d’origine - 
78°01'16,211"S. Sphéroïde : WGS84. 
 
Carte B – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : zone d’accès 
(avec « Granite House » et aire d’observation).  
Les spécifications de la carte sont identiques à celles de la Carte A. 
 
Carte C – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : densité de la 
végétation, montrant la densité de répartition des mousses, lichens et algues à l’intérieur de la 
ZSPA n° 154.  
Les spécifications de la carte sont identiques à celles de la Carte A. 
 
 
6. Description de la zone 
 
6(i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel 
Le cap Géologie se situe dans la partie sud-ouest de port Granite, Terre Southern Victoria 
(162°32’52"E ; 77°00’14"S) à environ 100 km au nord-ouest de l’île de Ross (Carte A, 
Encarts). La zone se compose de terrasses de plages de galets surélevées, de steppes 
rocheuses érodées et de plateformes rocheuses irrégulières autour du cap Géologie, s’élevant 
rapidement vers le sud pour inclure un cirque élevé bien défini contenant un petit champ de 
glace. Le champ de glace fournit une réserve régulière d’eau de fonte sur la zone. La zone est 
exposée au nord et est bien protégée des vents violents. L’intensité du rayonnement solaire 
est accrue par la réflexion de la glace marine qui, en général, se maintient jusqu’à fin janvier 
à port Granite. Par conséquent, le site présente des températures de l’air qui sont plus chaudes 
que prévues, atteignant parfois près de 10 °C en janvier. L’espace de végétation le plus vaste 
se trouve sur la terrasse de plages surélevée et abritée, connue sous le nom de baie Botany. 
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La géologie de la roche-mère du cap Géologie a été décrite comme un granite biotite 
porphyrique gris, avec des phénocristaux d’orthoclase d’une couleur rougeâtre reflétée dans 
la roche érodée. 
 
Les limites de la zone comprennent le captage des eaux et incluent le cirque surélevé depuis 
le petit champ de glace jusqu’à la côte plus bas (Carte A). La limite nord-ouest de la zone est 
marquée par une plaque de laiton dans un rocher le long du littoral (M1 ; 162°31’53"E, 
77°00’19’S) à 400 m au sud-ouest du cap Géologie. La limite ouest est définie par une ligne 
s’étendant tout d’abord sur 260 m au sud/sud-est de M1 jusqu’à un rocher (marqué d’un 
cairn) avec un boulon indicateur (M2 ; 162°33’08”E, 77°00’27”S) à une altitude de 118 m 
sur la crête au-dessus du site de campement. De là, la limite s'étend sur 250 m le long de cette 
crête jusqu'à un point situé à une altitude de 162 m et marqué par un piquet en bambou fixé 
dans un tube métallique. La limite ouest s’étend de 300 m en amont de cette crête jusqu’à un 
gros rocher saillant à une altitude de 255 m (162°31’46"E ; 77°00’40"S) à proximité du bord 
du champ de glace permanent. La limite traverse ensuite le champ de glace sur 150 m vers le 
sud jusqu’au bord ouest d’une ligne proéminente de moraine et d’affleurements rocheux dans 
la partie sud-ouest de la zone, à une altitude de 325 m. La limite sud suit cette ligne de roches 
à l’est jusqu’à ce que la partie exposée disparaisse dans le champ de glace, puis s’étend au 
sud-est sur 500 m à travers ce champ jusqu’au bord d’une seconde partie exposée, plus 
saillante, à une altitude légèrement supérieure à 400 m (M3 ; 162°33’22"E, 77°00’59"S). La 
limite suit le bord supérieur de cette partie exposée, puis traverse le champ de glace vers le 
sud-est jusqu’à une altitude d’environ 325 m à l’endroit où convergent le champ de glace et la 
crête libre de glace marquant la limite est de la zone (162°34’15"E, 77°01’16"S). La limite 
est suit l’arête de la crête sur 1 550 m vers le nord-est jusqu’à un point bas situé sur la crête à 
environ 392 m d’altitude (M4 ; 162°36’10"E, 77°00’13"S) où la limite est tourne pour 
descendre plein nord jusqu'à la côte à l’extrémité est de la plage de galets de la baie Botany 
(M5 ; 162°36’12”E, 77°00’12”S). La laisse moyenne de haute mer de la côte forme la limite 
nord de la zone entre M1 et M5. 
 
La zone comporte également une zone d’accès et une zone restreinte (Carte A et B). La zone 
d’accès a été désignée pour autoriser l’accès à « Granite House », et la zone restreinte a été 
désignée pour protéger l'espace de végétation le plus vaste de la zone dans la baie Botany. La 
densité de mousses, de lichens et d’algues est la plus marquée dans la zone restreinte de la 
baie Botany (Carte C) et elle a été protégée afin de préserver une partie de la zone en tant que 
site de référence destiné à des études comparatives futures. 
 
Selon l’Analyse des domaines environnementaux (Résolution 3, 2008), la zone est classée 
Environnement S – McMurdo - South Victoria Land geologic (géologique du sud de la Terre 
Victoria, McMurdo). Le domaine environnemental S comprend des zones connues pour 
l’abondance de leurs mousses et lichens au cap Bird, île de Ross (ZSPA n° 116), à l’île de 
Beaufort (ZSPA n° 105) et sur le glacier Canada dans la vallée Taylor (ZSPA n° 131).  
 
6(ii) Accès à la zone 
L’accès à la zone s’effectue généralement par hélicoptère, avec un site d'atterrissage 
d’hélicoptères désigné 60 m à l’extérieur (162°31'47,7"E ; 77°00'20,8"S ; Carte A-C) de la 
partie nord-ouest de la limite, adjacente au site de campement désigné. L’accès au site 
d’atterrissage d’hélicoptères doit s’effectuer depuis la mer libre / la glace marine au nord de 
la zone (Carte A et B). Le survol de la zone à une altitude inférieure à 300 m (~1 000 pieds) 
au-dessus du niveau du sol est normalement interdit. Le survol ou l’atterrissage occasionnel 
peut être autorisé, à des fins scientifiques ou de gestion essentielles, uniquement après 
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l’obtention d’un permis. Le survol de la zone restreinte à une altitude inférieure à 300 m 
(~1 000 pieds) au-dessus du niveau du sol est interdit. 
 
Les véhicules sont interdits dans la zone et seul l’accès à pied est autorisé. L’accès à la zone 
doit se faire de préférence par le site de campement désigné, le long du couloir privilégié de 
la zone d’accès situé 10-20 m de la côte et au couvert végétal est assez pauvre. Les visiteurs 
ne doivent pas s’aventurer au sud de « Granite House », sauf autorisation spéciale stipulée 
dans le permis. 
 
6(iii) Emplacement des structures à l’intérieur et à proximité de la zone 
Les seules structures dont l’existence soit connue dans la zone sont « Granite House » et les 
objets associés, la borne topographique de la limite située à M1 et d’autres dispositifs de 
bornage (p. ex. les cairns, les repères dans des tubes métalliques). Au site de campement 
désigné se trouve une grande plateforme en bois avec des matériaux entreposés dessous et 
une station météorologique automatique est installée plus bas sur la plage. 
 
6(iv) Emplacement d’autres zones protégées dans les environs 
La baie Botany se trouve dans la Zone gérée spéciale de l’Antarctique (ZGSA n° 2), vallées 
sèches de McMurdo. La zone protégée la plus proche de la baie Botany est la ZSPA n° 123, 
vallées de Barwick et Balham, à 50 km en direction du sud-ouest. 
 
6(v) Zones spéciales à l’intérieur de la zone 
Zone restreinte 
L’espace de végétation le plus vaste se trouve sur la terrasse de plages surélevée et abritée, 
connue sous le nom de baie Botany. Cette échancrure et une partie de la zone directement au-
dessus de la baie Botany sont désignées en tant que zone restreinte afin de préserver une 
partie de la ZSPA comme site de référence destiné à des études comparatives futures. Le reste 
de la zone, dont la biologie, les caractéristiques et la nature sont semblables, est disponible de 
manière plus générale pour les programmes de recherche et le prélèvement d'échantillons.  
 
La limite ouest de la zone restreinte est définie par une ligne allant d’une borne (tube 
métallique fixé dans une roche, à 20 m de la laisse moyenne de haute mer, altitude de 8 m) 
sur le côté ouest de la baie Botany (Carte A), s’étendant ensuite au sud-ouest sur 170 m 
jusqu’à un second tube métallique placé sur l’arête de la crête adjacente (87 m). Cette limite 
s’étend sur 100 m jusqu’à un troisième tube métallique et un cairn (98 m), puis sur 50 m 
jusqu’à un gros rocher plat au centre de la principale zone inondée (point ‘1’ sur la Carte A). 
La limite sud de la zone restreinte s’étend sur une ligne droite de 820 m à partir du rocher plat 
se trouvant dans la zone inondée jusqu’au premier des deux rochers saillants situés l’un à côté 
de l'autre, approximativement au milieu des pentes libres de glace au-dessus de la baie 
Botany (point '2' sur la Carte A, 165 m). La limite est s’étend sur 300 m depuis ce point 
jusqu’à un gros rocher à une altitude de 135 m (point ‘3’ sur la Carte A), puis descend vers le 
point de délimitation nord-est (M5, 5 m). La limite nord de la zone restreinte correspond à la 
laisse moyenne de haute mer de la baie Botany et coïncide avec la limite nord de la zone. 
 
L’accès à la zone restreinte est uniquement autorisé pour mener des activités scientifiques ou 
de gestion indispensables (telles que l’inspection ou la révision), qui ne peuvent être menées 
ailleurs dans la zone. 
 
Zone d’accès 
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Afin d’autoriser l'accès à l'abri de rochers connu sous le nom de Granite House (SMH n° 67) 
et de protéger les objets historiques et les communautés végétales à proximité, une zone 
d’accès a été désignée. 
 
La zone d’accès est une zone de 470 m sur 20 m le long de la côte et sur 80 m à la pointe qui 
entoure une crête rocheuse allant de la côte au cap Géologie à l'abri de rochers. Les limites 
sont indiquées sur la Carte B. L’abri a été construit par les membres de l’expédition 
antarctique britannique en 1910-1913 et utilisé entre décembre 1911 et janvier 1912 pendant 
que le groupe procédait à une exploration biologique et géologique des environs.  
 
L’accès à la zone d’accès peut être autorisé par permis, sous réserve des conditions stipulées 
dans le présent plan de gestion. 
 
 
7. Critères des permis 
 
7(i) Conditions générales des permis 
L’accès à la zone est interdit sauf si un permis est délivré par une autorité nationale 
compétente. Les conditions de délivrance d’un permis pour entrer dans la zone sont les 
suivantes : 

• En dehors des zones d’accès et restreinte, l’accès peut être autorisé uniquement pour 
la conduite d’études scientifiques sur l’écosystème, à des fins scientifiques 
indispensables qui ne peuvent être menées ailleurs, à des fins de conservation dans 
des sites historiques, ou pour des raisons de gestion essentielles qui sont conformes 
aux objectifs du plan telles que les activités d’inspection ou de révision. 

• L’accès à la zone restreinte peut uniquement être autorisé pour des raisons 
scientifiques ou de gestion indispensables qui ne peuvent être menées ailleurs. 

• L’accès à la zone d’accès peut être autorisé à des fins scientifiques, de gestion, 
historiques, éducatives ou de loisirs. 

• Les actions autorisées ne porteront pas atteinte aux valeurs écologiques, scientifiques 
ou historiques de la zone. 

• Toutes les activités de gestion visent à la réalisation des objectifs du plan de gestion. 
• Les actions autorisées sont conformes au plan de gestion. 
• La détention du permis ou d’une copie certifiée conforme est impérative dans la zone. 
• Un rapport de visite doit être soumis à l’autorité nommée dans le permis. 
• Tout permis doit être délivré pour une durée déterminée. 

 
7(ii) Accès à la zone, et déplacements à l’intérieur ou au-dessus de celle-ci 
Les véhicules sont interdits dans la zone et tout déplacement à l’intérieur de celle-ci doit 
s’effectuer à pied. L’atterrissage d’hélicoptères est normalement interdit dans la zone. Un site 
est désigné à cet usage 60 m en dehors de la zone (162°31'47,7"E ; 77°00'20,8"S ; Carte A-
C). L’accès au site d’atterrissage doit s’effectuer depuis la mer libre / la glace marine au nord 
de la zone (Carte B). Le survol de la zone à une altitude inférieure à 300 m (~1 000 pieds) au-
dessus du niveau du sol est normalement interdit. Le survol ou l’atterrissage occasionnel peut 
être autorisé, à des fins scientifiques ou de gestion essentielles. Ces survols ou atterrissages 
prévus à l’avance doivent être spécifiquement autorisés par un permis. L’utilisation de 
grenades fumigènes pour hélicoptère est interdite dans la zone sauf en cas d’absolue nécessité 
pour des raisons de sécurité, et toutes les grenades utilisées doivent être récupérées. Tous les 
atterrissages et survols d’hélicoptères à une altitude inférieure à 300 m (~1 000 pieds) au-
dessus du niveau du sol sont interdits dans la zone restreinte. 
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L’accès à la zone doit se faire de préférence par le site de campement désigné, le long du 
couloir privilégié de la zone d’accès situé à 10-20 m de la côte et au couvert végétal est assez 
pauvre. Les visiteurs doivent éviter de marcher sur la végétation visible et de perturber 
inutilement les populations aviaires. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises 
lorsque l’itinéraire passe par des sols humides où le piétinement peut facilement perturber les 
communautés d'algues, de plantes et de sols sensibles, ou encore détériorer la qualité de l’eau. 
Les visiteurs doivent tâcher de contourner de telles zones, en marchant sur la glace ou sur le 
sol rocheux. Les déplacements à pied doivent être réduits au minimum en fonction des 
objectifs de toute activité autorisée, et il convient à tout moment de veiller à minimiser les 
effets du piétinement. 
 
L’accès à la zone d’accès doit se faire de préférence par la côte, en suivant la crête conduisant 
à « Granite House » (Carte B). Une route alternative peut être utilisée depuis le site de 
campement désigné et le site d’atterrissage d’hélicoptères, le long de la voie privilégiée à 10-
20 m le la côte, si le déplacement sur la glace marine s’avère dangereux (Carte B). Sauf 
disposition visée par le permis, les visiteurs ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’abri 
historique et sont tenus d’accéder au site et d’effectuer leurs observations depuis la crête 
rocheuse désignée pour un accès par la côte, afin d'éviter toute perturbation de la riche 
végétation dans la zone d’accès. Les visiteurs ne doivent pas s’aventurer au sud de « Granite 
House », sauf autorisation spéciale stipulée dans le permis. Le nombre maximum de 
personnes autorisées à entrer dans la zone d’accès est, en toutes circonstances, limité à 10. 
Pour ce qui est de l’accès à la zone d’observation surplombant « Granite House », ce nombre 
est limité à 5 (Carte B). 
 
7(iii) Activités pouvant être menées à l’intérieur de la zone 
Les activités pouvant être menées à l’intérieur de la zone sont les suivantes : 

• Travaux de recherche scientifique indispensables qui ne peuvent être menés ailleurs, 
et qui ne porteront pas atteinte à l'écosystème de la zone. 

• Activités de gestion essentielles, y compris la surveillance. 
• Visites limitées dans la zone d’accès pour des raisons autres que des fins scientifiques 

ou de gestion et répondant aux conditions décrites dans ce plan. 
• Activités dont l’objectif est de préserver ou de protéger les ressources historiques dans 

la zone. 
 
 
7(iv) Installation, modification ou enlèvement de structures 
Aucune nouvelle structure ne peut être érigée dans la zone, ni aucun équipement scientifique 
installé, sauf à des fins scientifiques ou de gestion indispensables, et pour une période 
préétablie, tel que stipulé dans un permis. Tous les équipements scientifiques, repères et 
structures installés dans la zone doivent être clairement identifiés par pays, nom de l’agence 
ou du chercheur principal, année d’installation et date d’enlèvement prévue. Tous ces 
éléments ne doivent comporter aucun organisme, propagule (p. ex. semences, œufs 
d’invertébrés) et aucune particule de terre non stérile, et doivent être faits de matériaux qui 
puissent résister aux conditions environnementales et constituent un facteur de risque 
minimal de pollution de la zone. L’enlèvement d'un équipement ou de structures spécifiques 
pour lesquels le permis est arrivé à expiration doit constituer l'une des conditions de 
délivrance du permis. 
 
7(v) Emplacement des campements 
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Tout campement dans la zone est interdit et doit se situer en dehors de celle-ci, à 100 m de la 
partie nord-ouest (Carte A), adjacente au site d’atterrissage d’hélicoptères désigné. Ce site a 
été perturbé par des activités antérieures et les visiteurs devront disposer les tentes et autres 
installations sur ces mêmes emplacements perturbés. 
 
7(vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 
Outre les critères du Protocole au Traité sur l'Antarctique relatif à la protection de 
l’environnement, les restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans 
la zone sont les suivantes : 

• L'introduction délibérée d’animaux, de matières végétales, de microorganismes ou de 
terre non stérile est interdite dans la zone et des précautions doivent être prises pour 
éviter les introductions accidentelles.  

• Aucun herbicide ou pesticide ne doit être introduit dans la zone.  
• Tout autre produit chimique, y compris les radionucléides ou isotopes stables, 

susceptibles d’être introduits à des fins scientifiques ou de gestion stipulées dans le 
permis, doivent être retirés de la zone au plus tard dès que les activités prévues par le 
permis prennent fin.  

• Aucun combustible ne doit être entreposé dans la zone, sauf autorisation prévue par le 
permis à des fins essentielles liées à l’activité.  

• Tous les matériaux sont introduits dans la zone pour une période déterminée. Ils 
doivent être retirés de ladite zone au plus tard à la fin de cette période, puis ils doivent 
être manipulés et entreposés de manière à minimiser les risques pour l’environnement. 

 
7(vii) Prélèvement de végétaux et capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la flore et à 
la faune 
Toute capture ou perturbation nuisible à la flore et à la faune est interdite, sauf en fonction 
d’un permis délivré conformément à l'Annexe II du Protocole au Traité sur l'Antarctique 
relatif à la protection de l’environnement. Lorsque la capture ou la perturbation nuisible 
d’animaux a lieu, elle doit, comme norme minimale, être effectuée conformément au Code de 
conduite du SCAR pour l'utilisation d'animaux à des fins scientifiques dans l’Antarctique. 
 
7(viii) Ramassage ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été introduite dans la zone par le 
détenteur du permis 
Le ramassage ou l’enlèvement de tout élément présent dans la zone peut uniquement être 
effectué avec un permis, et doit se limiter au minimum requis pour les activités menées à des 
fins scientifiques ou de gestion. Tout élément d’origine humaine qui est susceptible de porter 
atteinte aux valeurs de la zone et qui n’a pas été introduit par le détenteur du permis, ou pour 
lequel aucune autorisation n’a été donnée par ailleurs, peut être enlevé de la zone dans la 
mesure où cet enlèvement n’entraîne pas de conséquences plus graves que de le laisser in 
situ. Si tel est le cas, les autorités compétentes doivent en être informées et une approbation 
doit être reçue. 
 
Sauf autorisation visée par le permis, les visiteurs de la zone ne sont pas autorisés à toucher à 
ou manipuler, ramasser, endommager ou essayer de restaurer le site « Granite House » ou 
tout objet trouvé dans la zone d’accès. Les autorités nationales compétentes doivent être 
informées si des modifications, des dégâts ou de nouveaux objets étaient observés. Le 
transfert ou l’enlèvement des objets pour des raisons de conservation ou de protection, ou 
pour restaurer l'intégrité historique du site sont autorisables par le permis. 
 
7(ix) Elimination des déchets 
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Tous les déchets, y compris les déchets humains, doivent être retirés de la zone. 
 
7(x) Mesures nécessaires pour faire en sorte que les buts et objectifs du plan de gestion 
continuent à être atteints 
Des permis peuvent être délivrés pour entrer dans la zone dans les cas suivants :  

• Afin de mener des activités de surveillance et d'inspection de la zone, pouvant 
impliquer le prélèvement de petits échantillons ou de données à des fins d’analyse ou 
de révision.  

• Pour installer ou entretenir les panneaux, les structures ou l’équipement scientifique.  
• Pour mener des activités de gestion et de conservation, notamment associées aux sites 

historiques.  
 
Tous les sites spécifiques dont le suivi est de longue durée doivent être correctement balisés 
sur site et sur les cartes de la zone. Les positions GPS seront obtenues pour le Système de 
répertoire de données de l’Antarctique par le biais des autorités nationales compétentes. 
 
Les visiteurs doivent prendre des précautions spéciales contre toute introduction afin de 
préserver les valeurs scientifiques et écologiques représentées par l’isolement du site et le 
niveau relativement faible de l'impact humain dans la zone. Il convient de ne pas introduire 
de végétaux, d'animaux et de microbes issus des sols d’autres sites antarctiques, y compris de 
stations, ou provenant d’autres régions hors de l’Antarctique. Dans toute la mesure possible, 
les visiteurs doivent scrupuleusement nettoyer leurs chaussures, leurs vêtements, ainsi que 
tout équipement à utiliser dans la zone, notamment les équipements d’échantillonnage et de 
campement, avant d’entrer dans la zone. 
 
7(xi) Critères pour les rapports 
Le détenteur principal d’un permis, pour chaque visite dans la zone, doit soumettre un rapport 
à l’autorité nationale compétente dès que possible, et pas plus de six mois suivant la 
réalisation de la visite.  
 
Ces rapports doivent inclure, s’il y a lieu, les informations identifiées dans le formulaire du 
rapport de visite recommandé, compris dans l’Annexe 4 du Guide pour la préparation des 
plans de gestion des zones spécialement protégées en Antarctique jointe à la Résolution 2 
(1998).  
 
Si nécessaire, l’autorité nationale est également tenue de transmettre un exemplaire du 
rapport de visite à la Partie ayant proposé le plan de gestion, afin de contribuer à la gestion de 
la zone et à la révision du plan de gestion.  
 
Dans la mesure du possible, les Parties sont tenues de déposer les originaux ou les copies de 
ces rapports de visite originels dans une archive accessible au public, afin de conserver une 
archive d'usage qui sera utilisée dans l’examen du plan de gestion et dans l’organisation de 
l’utilisation scientifique de la zone. 
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Annexe 1 : Bryophytes et lichens de la région de baie Botany-cap Géologie, port Granite, Terre 
Victoria, Antarctique (source : Seppelt et al., 2010). 
 
 

HEPATICAE (Hépatique) 
1Cephaloziella varians* 
 
MUSCI (Mousses) 
Bryoerythrophyllum recurvirostrum* 
2Bryum argenteum var. muticum 
Bryum pseudo triquetrum 
Ceratodon purpureus* 
3Didymodon brachyphyllus 
Grimmia plagiopodia 
Hennediella heimii 
Schistidium antarctici 
4Syntrichia sarconeurum 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LICHEN 
Acarospora gwynnii 
Amandinea petermannii 
Buellia frigida 
5Buellia cf. papillata 
6Buellia subfrigida 
Caloplaca athallina 
Caloplaca citrina 
Caloplaca coeruleofrigida 
Caloplaca cf. schofieldii 
Caloplaca saxicola 
Candelariella flava 
7Carbonea vorticosa 
Lecanora expectans 
Lecanor mons-nivis 
Lecidea andersonii 
Lecidea cancriformis 
Lecidella siplei 
8Leproloma cacuminum 
Physcia caesia 
Physcia dubia 
Rhizocarpon geminatum 
Rhizocarpon geographicum 
Rhizoplaca melanophthalma 
Rhizoplaca cf. priestleyi 
Sarcogyne privigna 
Turgidosculum complicatulum* 
Umbilicaria aprina 
9Xanthomendoza borealis 
Xanthoria elegans 
 
 

 

1 Cephaloziella varians a auparavant été désignée sous le nom C. exiliflora (Bednarek-Ochyra et al., 2000). 
2 Bryum argenteum var. muticum a auparavant été désignée sous le nom Bryum subrotundifolium (Ochyra 
et al., 2008). 
3 Didymodon brachyphyllus a auparavant été désignée sous le nom Didymodon gelidus (Ochyra et al., 
2008). 
4 Syntrichia sarconeurum a auparavant été désignée sous le nom Sarconeurum glaciale (Ochyra et al., 
2008). 
5 Buellia cf. papillata a auparavant été désigné sous le nom Buellia grimmiae. 
6 Buellia subfrigida a auparavant été désigné sous les noms Aspicilia glacialis (Seppelt et al., 1995) et 
Hymenelia glacialis (Ovstedal et Lewis Smith, 2001). 
7 Carbonea vorticosa a auparavant été désigné sous le nom Lecidea blackburnii (Seppelt et al., 1995). 
8 Leproloma cacuminum a auparavant été désigné sous le nom Lepraria sp. 
9 Xanthomendoza borealis a auparavant été désigné sous le nom Xanthoria mawsonii (Lindblom et 
Sochting, 2008). 
* Il s’agit de la zone la plus méridionale où ont été observées ces espèces. 
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ZSPA n° 154, baie Botany, cap Géologie, Terre Victoria  
 
Liste des désignations, Carte A 
 
Carte A – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : carte topographique 
Étendue de la Carte B 
Cap Géologie 
Ligne de vol des hélicoptères 
Granite House 
Baie Botany 
Zone restreinte 
 
Données relatives au couvert végétal : K518 (07/08) 
Données relatives au littoral : ADD 
Cartographie : Gateway Antarctica 
Encart Carte 1 : région de la mer de Ross 
Voir encart Carte 2 
Mer de Ross 
Terre Victoria 
Île de Ross 
Encart Carte 2 : port Granite 
Cap Archer 
Port Granite 
Voir carte principale 
Cap Roberts 
 
Légende 
Limite de la zone protégée 
Couvert végétal dans la ZSPA n° 154 
Dispositif de bornage 
Gros rocher 
Courbes de niveau (intervalles de 50 m) 
Moraine 
Zone d’accès (entrée uniquement avec permis) 
Site d’atterrissage d’hélicoptères désigné 
Site de campement désigné 
Datum/Projection : WGS 1984/conique conforme de Lambert 
Parallèle type 1 : -76/6° 
Parallèle type 2 : -79,3° 
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ZSPA n° 154, baie Botany, cap Géologie, Terre Victoria  
 
Liste des désignations, Carte B 
 
Carte B – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : zone d’accès 
Légende 
Limite de la zone protégée 
Couvert végétal dans la ZSPA n° 154 
Dispositif de bornage 
Gros rocher 
Courbes de niveau (intervalles de 50 m) 
Moraine 
Zone d’accès (entrée uniquement avec permis) 
Site d’atterrissage d’hélicoptères désigné 
Aire d’observation (limitée à 5 personnes) 
Itinéraire de marche 
Site de campement désigné 
Datum/Projection : WGS 1984/conique conforme de Lambert 
Parallèle type 1 : -76/6° 
Parallèle type 2 : -79,3° 
 
Ligne de vol des hélicoptères 
Données relatives au couvert végétal : K518 (07/08) 
Données relatives au littoral : ADD 
Cartographie : Gateway Antarctica 
Version de la carte : 2 
 
Cap Géologie 
Granite House 
Gros rocher avec borne topographique (GH1)
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ZSPA n° 154, baie Botany, cap Géologie, Terre Victoria  
 
Liste des désignations, Carte C 
 
Carte C – baie Botany, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 154 : densité de la 
végétation. 
 
Mousses 
Données relatives au couvert végétal : K518 (07/08) 
Données relatives au littoral : ADD 
Cartographie : Gateway Antarctica 
Version de la carte : 2 
Ligne de vol des hélicoptères 
Granite House 
Baie Botany 
Zone restreinte 
 
Légende 
Limite de la zone protégée 
Couvert moussu dans la ZSPA n° 154 
Dispositif de bornage 
Gros rocher 
Courbes de niveau (intervalles de 50 m) 
Moraine 
Zone d’accès (entrée uniquement avec permis) 
Site d’atterrissage d’hélicoptères désigné 
Site de campement désigné 
Datum/Projection : WGS 1984/conique conforme de Lambert 
Parallèle type 1 : -76/6° 
Parallèle type 2 : -79,3° 
 
 
Lichens 
Données relatives au couvert végétal : K518 (07/08) 
Données relatives au littoral : ADD 
Cartographie : Gateway Antarctica 
Version de la carte : 2 
Ligne de vol des hélicoptères 
Granite House 
Baie Botany 
Zone restreinte 
 
Légende 
Limite de la zone protégée 
Couvert lichénique dans la ZSPA n° 154 
Dispositif de bornage 
Gros rocher 
Courbes de niveau (intervalles de 50 m) 
Moraine 
Zone d’accès (entrée uniquement avec permis) 
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Site d’atterrissage d’hélicoptères désigné 
Site de campement désigné 
Datum/Projection : WGS 1984/conique conforme de Lambert 
Parallèle type 1 : -76/6° 
Parallèle type 2 : -79,3° 
 
Algues 
Données relatives au couvert végétal : K518 (07/08) 
Données relatives au littoral : ADD 
Cartographie : Gateway Antarctica 
Version de la carte : 2 
Ligne de vol des hélicoptères 
Granite House 
Baie Botany 
Zone restreinte 
 
Légende 
Limite de la zone protégée 
Couvert algal dans la ZSPA n° 154 
Dispositif de bornage 
Gros rocher 
Courbes de niveau (intervalles de 50 m) 
Moraine 
Zone d’accès (entrée uniquement avec permis) 
Site d’atterrissage d’hélicoptères désigné 
Site de campement désigné 
Datum/Projection : WGS 1984/conique conforme de Lambert 
Parallèle type 1 : -76/6° 
Parallèle type 2 : -79,3° 
 
 



Mesure 13 (2013), Annexe 
 

Plan de gestion pour 
la zone spécialement protégée de l'Antarctique n°156  

BAIE LEWIS, MONT EREBUS, ILE DE ROSS 
 
 
Introduction : 
 
Une zone située sur les versants inférieurs du mont Erebus, au-dessus de la baie Lewis au 
nord de l'île de Ross, a été désignée pour la première fois comme tombeau dans la 
Recommandation XI-3 (1981), à la suite d'une notification par la Nouvelle-Zélande indiquant 
que 257 personnes de plusieurs nationalités avaient perdu la vie lorsque l’avion DC-10 à bord 
duquel ils voyageaient s'est écrasé sur ce site le 28 novembre 1979.  
 
Malgré les actions déterminées et courageuses des expéditions antarctiques de la Nouvelle-
Zélande et des États-Unis, les corps de certaines des victimes du crash n'ont pu être retrouvés. 
En signe de profonde sympathie pour les parents de ceux qui ont trouvé la mort ainsi que 
pour le Gouvernement et le peuple néo-zélandais, il a été fait déclaration du tombeau pour 
que la zone soit gardée en paix. Parce que le site est un tombeau, ses valeurs sont pérennes. 
 
La zone a été désignée Zone spécialement protégée n°26 par la Mesure 2 (1997) pour garantir 
principalement l'inviolabilité de la zone en signe de respect dans le souvenir, et pour protéger 
les valeurs émotionnelles du site. Le site a été à nouveau désigné Zone spécialement protégée 
de l'Antarctique n°156 par la Décision 1 (2002), et un plan de gestion révisé a été adopté par 
la Mesure 2 (2003). Le plan de gestion a été examiné et est resté inchangé lors du CPE XI 
(2008). 
 
 
1. Description des valeurs à protéger  
 
La zone désignée est le site du crash du vol TE-901 d’Air New Zealand qui a eu lieu sur les 
versants nord du mont Erebus, sur l’île de Ross. La zone comprend le site du crash et l'aire 
glaciaire environnante, à 2 km de chaque côté du site en bas de la mer, ainsi qu'un espace 
aérien d'une altitude de 1000 m (3280 pieds), hormis un corridor d'accès aérien de 200 m qui 
longe le littoral. Les vestiges de l'aéronef et les corps de certaines victimes du crash qui n'ont 
pas pu être retrouvés demeurent dans la zone désignée tombeau. 
 
En fin 1979, une croix en bois de l’Oregon de six pieds a été érigée près du site du crash en 
mémoire de ceux qui ont péri. Détruite par le vent, cette croix a été remplacée le 30 janvier 
1987 par une autre en acier inoxydable, placée sur un promontoire rocheux surplombant le 
lieu du crash, à quelques 3 km de celui-ci (image 1). Ce site ne fait pas partie de la zone 
protégée mais il a été désigné Site et monument historique (SMH) n°73 en reconnaissance 
des valeurs commémoratives et symboliques de la croix. En novembre 2009, une capsule 
horaire en acier koru inoxydable a été installée à côté de la croix où étaient placés des 
messages des familles des victimes. 
 
Sur la base des analyses des domaines environnementaux pour l'Antarctique (Résolution 3 
(2008)), la baie Lewis se trouve dans l'environnement O – Plate-forme glaciaire de 
l’Antarctique occidental (qui comprend également l'intérieur de la Terre de Coats, le dôme 
Taylor et la calotte glaciaire de l'île de Ross). 
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2. Buts et objectifs  
 
La gestion de la baie Lewis vise à :  
 

• éviter la dégradation, ou des risques substantiels pour les valeurs de la zone en 
empêchant toute perturbation humaine inutile de cette zone ;  

• s'assurer que le site du crash reste inviolé et empêcher toute perturbation humaine 
inutile de la zone ;  

• permettre des visites du site situé à proximité de la croix commémorative à des fins de 
commémoration ou pour rendre hommage ;  

• permettre des visites à des fins soutenant les objectifs du plan de gestion.  
 
 
3. Activités de gestion  
 
Pour protéger les valeurs de la zone, il est nécessaire de mener les activités de gestion 
suivantes :  
 

• Tous les pilotes opérant dans la région doivent être informés de l'emplacement, des 
limites et des restrictions applicables à l’entrée et au survol de la zone ;  

• La zone est visitée, selon que de besoin, pour déterminer si elle continue de répondre 
aux objectifs ayant conduit à sa désignation et pour s'assurer que les activités de 
gestion sont menées de manière adéquate ;  

• Les programmes antarctiques nationaux présents dans la région doivent se consulter 
afin de garantir la réalisation des activités de gestion susmentionnées.  

 
 
4. Période de désignation  
 
Désignation pour une période indéterminée.  
 
 
5. Cartes  
 
Carte A : Carte topographique de la zone protégée baie Lewis. Note : La Carte A est issue de 
la base de données numériques sur l'Antarctique (BNA), version 1.0 (1993), qui a été 
préparée par à partir de l'échelle de base 1:250 000, sous l'égide du SCAR. Au niveau des  
positions, des corrections ont été apportées aux données de la source BNA à partir des 
données GPS de 1995 et de la photographie aérienne prise en 1993. L'exactitude de la carte 
reste approximative, en attendant la publication de nouvelles cartes, plus correctes, de l'île de 
Ross à l'échelle 1:50 000. Les coordonnées géographiques du site du crash et d'autres 
éléments sont réputés exacts à environ 100 à 200 m en position horizontale. Quant aux 
données relatives à l'altitude, elles sont réputées exactes à environ 100 m en position 
verticale.  
Spécifications de la carte : Projection : conique conforme de Lambert ; parallèles standard : 
1er 79° 18' 00" de latitude sud ; 2e 76° 42' 00" de latitude sud ;  méridien central : 167° 30' 00" 
de longitude est ; latitude origine : 78° 01' 16.211" S;  Sphéroïde : GRS80.  
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6. Description de la zone  
 
6(i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel  
 
La zone désignée est située sur les versants du mont Erebus (Carte A) et comprend le site du 
crash (77° 25' 29"S, 167° 28' 30"E) à une altitude de 520 m (1 720 pieds). La zone comprend 
également une aire glaciaire de 2 km de chaque côté du site du crash. La zone s'étend comme 
un rectangle de 4 km de large vers la mer et comprend un espace aérien d'une altitude de 
1 000 m (3280 pieds), hormis un corridor d'accès aérien de 200 m le long du littoral.  
 
La frontière ouest de la zone est le méridien E à 167° 23' 33'', alors qu'à l'est on a le méridien 
E à 167° 33' 27''. La frontière sud est le parallèle S à 77° 26' 33'', tandis que la frontière nord 
est représentée par le littoral (Carte A).  
 
Le premier impact de l'aéronef a eu lieu à une altitude de 446,7 m. Les débris de l'épave se 
sont envolés au-delà du versant à 570 m du point d'impact, sur une étendue de plus de 120 m 
de large et jusqu’à une altitude de 580 m (1900 pieds). La grande partie de l'épave reste 
enfouie dans la glace et se déplace lentement sur le versant avec le glacier vers la mer. Les 
corps de certaines victimes n'ont pas pu être récupérés et demeurent dans la zone.  
 
Il n’a pas été placé de bornes frontières pour démarquer la zone pour deux raisons : d'abord, 
leur présence est jugée nuisible aux valeurs inviolées du site; et leur entretien ne serait pas 
facile sur le glacier mouvant.  
 
6(ii) Accès à la zone 
 
Les véhicules terrestres sont interdits à l'intérieur de la zone et l'accès n’est possible que par 
hélicoptère ou à pied. Le survol de la zone en-deçà de 1000 m (3280 pieds) au-dessus du 
niveau de la mer est interdit, sauf pour le cas d'un corridor d'accès aérien qui longe le littoral 
et permet le transit des aéronefs à travers la zone, lorsque la visibilité ou les intempéries 
rendent l’évitement de la zone difficile. Lorsque l'accès à la zone est autorisé, il n'existe pas 
de restrictions particulières pour les voies aériennes ou les pistes d'atterrissage utilisées pour 
aller et venir dans la zone par hélicoptère. 
 
6(iii) Emplacement de structures à l'intérieur ou à proximité de la zone  
 
La croix commémorative en acier inoxydable (SMH n°73) est placée sur un effleurement de 
rocher (77° 26' 38"S, 167° 33' 43"E, à une altitude de 810 m (2660 pieds)), à 3 km au sud-est 
du site du crash, et constitue un symbole d'une importance particulière pour la zone. En 
novembre 2009, une capsule horaire en acier koru inoxydable a été installée à côté de la croix 
portant des messages écrits par les familles des victimes. Aucune autre structure n'existe à 
l'intérieur ou à proximité de la zone. Les débris de l'avion demeurent sur place.  
 
6(iv) Emplacement d'autres aires protégées à proximité  
 
Les zones protégées les plus proches de la baie Lewis sont : 

• ZSPA n°130 crête Tramway sur le mont Erebus, à 15 km au sud, près du sommet du 
mont Erebus ; 
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• ZSPA n°116 Caughley Beach dans la vallée New College, au cap Bird, à environ 35 
km au nord-ouest de l'île de Ross ; 

• ZSPA n°121 cap Royds et ZSPA n°157 baie Backdoor, à environ 35 km à l'ouest de 
l'île Ross ; et  

• ZSPA n°124 cap Crozier, à 40 km à lest de l'île de Ross.  
 
6(v) Aires spéciales à l'intérieur de la zone  
 
Il n'existe pas d'aires spéciales à l'intérieur de la zone.  
 
 
7. Conditions d'obtention de permis d’entrée 
 
7(i) Conditions générales de permis 
 
L'accès à la zone est prohibé, sauf au moyen d'un permis délivré par une autorité nationale 
compétente. La délivrance d'un permis d'entrée est soumise aux conditions suivantes :  

• Il n'est délivré que pour des raisons impérieuses et conformes aux buts du plan de 
gestion ;  

• Les actions autorisées doivent être conformes au plan de gestion :  
• Les actions autorisées ne doivent pas mettre les valeurs de la zone en péril ;   
• Le permis doit avoir une durée de validité déterminée ; 
• Le titulaire du permis doit avoir copie de celui-ci en sa possession durant sa présence 

dans la zone ; et 
• Un rapport de visite doit être établi et remis à l’autorité désignée dans le permis. 

 
7(ii) Accès et mouvement à l'intérieur ou au-dessus de la zone  
 
Les véhicules sont interdits à l'intérieur de la zone, l'accès n’étant autorisé que par hélicoptère 
ou à pied. Les survols de la zone à moins de 1000 m (3280 pieds) au-dessus du niveau de la 
mer sont interdits, sauf si c'est pour un accès essentiel en relation avec les valeurs pour 
lesquelles le site est protégé, ou pour son inspection ou sa surveillance. Lorsque l'accès à la 
zone est autorisé, il n'existe pas de restrictions particulières pour les voies aériennes utilisées 
pour y aller et venir par hélicoptère. Pour tous les autres cas, un corridor d'accès aérien de 
200 m situé le long du littoral permet à l'aéronef de transiter par la zone, notamment lorsque 
la visibilité ou les intempéries ne permettent pas de l'éviter (Carte A). L'usage de grenades 
fumigènes par hélicoptère y est interdit, sauf en cas d’absolue nécessité pour des raisons de 
sécurité ; le cas échéant, les grenades fumigènes sont immédiatement retirées de la zone par 
la suite.  
 
7(iii) Activités autorisées dans la zone 
 
Toutes les visites de la zone pour quelque raison que ce soit doivent être effectuées dans le 
strict respect des principales valeurs à protéger et, dans la mesure du possible, il convient de 
la laisser en paix.  
 
Les visites peuvent à des fins de gestion, y compris pour s'assurer que les valeurs sont 
maintenues et déterminer si les matériaux présents sur le site posent un problème quelconque 
par émergence de la glace, s'il y a une éventuelle dispersion par le vent, de même que les 
visites peuvent concerner la sécurité et le retrait de tels matériaux de la zone. Il peut 
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également s'agir de visites pour retirer les matériaux introduits dans la zone après sa 
désignation.  
 
7(iv) Installation, modification ou démantèlement de structures  
 
Il est interdit d'ériger de nouvelles structures à l'intérieur de la zone, sauf si le permis 
l’autorise. Il est également interdit de modifier ou de retirer une structure qui se trouvait dans 
la zone au moment où elle a été désignée zone spécialement protégée.  
 
7(v) Emplacement des camps  
 
Le camping est interdit à l'intérieur de la zone, à moins que ce ne soit pour y mener des 
activités de gestion de la zone. Là où le camping est nécessaire pour de telles activités, le site 
choisi doit être distant d’au moins 200 m de l'endroit où se trouvait l'épave au moment de la 
visite (77° 25' 29"S, 167° 28' 30"E).  
 
7(vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone  
 
Il est interdit d'introduire des matériaux dans la zone. Les grenades fumigènes utilisées en cas 
de nécessité absolue pour la sécurité des opérations aériennes doivent être retirés après usage.  
 
7(vii) Prise ou interférence nuisible avec la flore et la faune indigènes  
 
La prise ou l'interférence avec la flore et la faune indigènes est interdite, sauf si un permis 
délivré conformément à l'Annexe II au Protocole au Traité sur l'Antarctique, relatif à la 
protection de l'environnement l'autorise. 
 
Dans le cas d'une prise ou d'une interférence nuisible avec des animaux, cela devrait se 
conformer tout au moins au Code de conduite du SCAR pour l'utilisation d'animaux à des fins 
scientifiques en Antarctique.   
 
7(viii) Prélèvement ou enlèvement de matériels non introduits dans la zone par le détenteur 
de permis  
 
Sauf si le permis l'autorise expressément, les visiteurs de la zone ne peuvent interférer avec, 
toucher, prendre ou endommager  un quelconque objet trouvé dans la zone. S'il est constaté 
que les matériaux se trouvant sur le site émergent de la glace ou que la dispersion par le vent 
présente un problème de gestion, ces matériaux doivent être enlevés de manière adéquate et 
en respectant les familles des victimes ainsi que les procédures nationales. Les matériaux 
introduits dans la zone après sa désignation peuvent être retirés sauf si un tel retrait est 
susceptible d’avoir un impact négatif encore plus élevé que si on laissait ces matériaux sur 
place. Si tel est le cas, il convient de le notifier à l'autorité compétente.  
 
7(ix) Élimination des déchets  
 
Tous les déchets, y compris les déchets humains, doivent être retirés de la zone.  
 
7(x) Mesures pouvant s'avérer nécessaires pour réaliser les objectifs du plan de gestion 
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Des permis d’entrée dans la zone peuvent être délivrés pour des raisons totalement justifiées 
et liées à la réalisation des buts du plan de gestion. Pour aider à conserver les valeurs 
émotionnelles du site, il importe de réduire autant que faire se peut le nombre de visiteurs.     
 
7(xi) Exigences liées aux rapports  
 
Le principal détenteur de permis, pour chaque visite effectuée dans la zone, est tenu de 
remettre un rapport à l'autorité nationale compétente dans la mesure du possible et au plus 
tard six mois après la visite. Le rapport de visite doit inclure, si possible, les informations 
identifiées dans le formulaire du rapport de visite [cf. Appendice 4 du Guide pour la 
préparation des plans de gestion des zones spécialement protégées de l'Antarctique, joint à la 
Résolution 2 (1998)].  
 
Le cas échéant, l'autorité nationale compétente doit également envoyer une copie du rapport 
de visite à la Partie qui a proposé le plan de gestion, et ce, dans le but de contribuer à la 
gestion de la zone et à l'examen du plan de gestion.  
 
Les Parties doivent déposer, si possible, les originaux ou les copies des rapports de visite 
dans les archives publiques aux fins de conservation de dossier d'utilisation, utile au cas où 
l'on voudrait à nouveau examiner le plan de gestion ou organiser l'utilisation qui est faite de 
la zone. 
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Image 1: Croix érigée en mémoire des victimes du crash de 1979 sur le mont Erebus (SMH n°73) et capsule horaire en koru (installée en 
novembre 2009), surplombant le site du crash (© Antarctica New Zealand Pictorial Collection : K322 09/10). 
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Carte A : la baie Lewis, zone spécialement protégée de l’Antarctique n°156 : carte topographique 
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ZSPA n°156 baie Lewis, sur le Mont Erebus, île de Ross  
 
Liste de légendes de la carte A 
 
Carte A – Baie Lewis, Zone spécialement protégée de l’Antarctique n°156: carte topographique 
Baie Lewis 
Baie Lewis ZSPA n°156 
Entrée sur permis 
Survol inférieur à 1000m (3280 pieds) interdit 
Crête tramway 
Mont Erebus 
Mont Terra Nova 
Mont Terror 
Cap Tennyson 
 
Encart: île de Ross Island et sites des zones protégées et stations environnantes 
Mer de Ross 
Vallée New College  
Baie Lewis 
Crête Tramway 
Mont Erebus 
Ile de Ross 
Cap Royds 
Station McMurdo 
Monts Arrival 
Base Scott 
Plateforme glaciaire de Ross 
 Cap Crozier 
 
Courbes de niveau: 200m 
 ZSPA 
 Couloir d’accès aérien à 200 m 
Site du crash du DC-10 
Croix commémorative 
Projection: conique conforme de Lambert 
Sphéroïde: GRS 80 
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Mesure 14 (2013), Annexe 
 

Plan de gestion pour la zone spécialement protégée de 
l’Antarctique n°160  

ÎLES FRAZIER, ÎLES WINDMILL, TERRE WILKES,  

ANTARTIQUE DE L’EST   

Introduction 
Les Îles Frazier constituent un archipel de trois îles situées à environ 16 km de la côte, en partant de la station 
Casey (Australie) en Antarctique de l’Est (carte A). Ces îles constituent l’habitat de la plus grande colonie 
nicheuse de pétrels géants antarctiques Macronectes giganteus parmi les quatre seules colonies identifiées en 
Antarctique continental. Elles avaient été ainsi désignées zone spécialement protégée de l’Antarctique  par la 
mesure 2 (2003) pour leur statut de refuge des oiseaux. Le plan de gestion initial avait été révisé et adopté par la 
mesure 13 (2008). 

Depuis sa découverte en 1955, la colonie de pétrels géants des Îles Frazier a été observée par intermittence 
durant une période allant de mi-janvier à fin mars. Les visites étaient menées généralement dans le but de 
réaliser le baguage des oisillons. Des recensements d’oisillons ont pu être effectués par temps clément. De 
manière générale, ces recensements n’étaient réalisés dans l’Île Nelly uniquement. De ce fait, les premières 
données collectées n’étaient pas assez complètes pour permettre d’évaluer les changements concernant 
l’évolution des effectifs de la population totale. Durant ces dernières années, le recensement des nids occupés a 
été réalisé au cours du mois de décembre, cette fois-ci sur toutes les îles. Les données recueillies suggèrent que 
la population nicheuse, en particulier celle de l’Île Dewart, serait en hausse. 

En dehors de ces visites visant l’observation des oiseaux de mer, les Îles Frazier ont été en réalité très peu 
visitées. Les visites d’observation des oiseaux interviennent en moyenne tous les deux ans depuis la fin des 
années 1950 (voir annexe 1). Une stratégie de gestion formalisée avait été mise en œuvre au milieu des années 
1980 afin de réduire l’impact des perturbations anthropiques sur les colonies nicheuses de pétrels géants se 
trouvant dans les environs des stations gérées par l’Australie. Australian Antarctic Division avait restreint les 
visites des participants aux programmes menés par l’Australie en Antarctique. Ainsi les visites à des fins de 
recensement avaient lieu tous les trois à cinq ans. De plus des mesures de contrôle très strictes encadraient les 
visites pour d’autres motifs. La périodicité retenue pour les recensements apparaissait comme un compromis 
raisonnable entre les risques de perturbations des oiseaux nicheurs impliqués par les activités de surveillance et 
la nécessité de recueillir des données démographiques sur ces oiseaux. Il semble que les réflexions actuelles 
pencheraient en faveur de recensements plus fréquents qui permettraient de mieux comprendre l’état actuel et 
les tendances démographiques de ces oiseaux. Ces activités devraient être menées dans les conditions 
appropriées.  

Une hausse notable de la population nicheuse dans les Îles Frazier, de même que les retombées manifestement 
positives des mesures de protections actuelles justifient la poursuite du protocole de protection des colonies 
nicheuses de pétrels géants. La protection ainsi que la surveillance à long terme des pétrels géants des Îles 
Frazier continueront à contribuer à l’élaboration de stratégies régionales et mondiales favorables à la 
conservation des espèces et à la collecte d’informations permettant des études comparatives avec des 
populations issues d’autres habitats. 

Le présent plan de gestion révisé réaffirme les valeurs qui ont motivé la désignation de la zone et reconnaît les 
dispositions de l’Annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement. 

1. Description des valeurs à protéger 
La zone a été désignée essentiellement dans le but de protéger la colonie nicheuse de pétrels géants antarctiques 
qi est en effet la plus grande colonie identifiée en Antarctique continental. 
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Vers la fin des années 1980, la population mondiale de pétrels géants antarctiques était estimée à 38 000 
couples. L’analyse récente des tendances démographiques mondiales sur les trois dernières générations (64 
années) fournit une estimation optimiste  avec un taux de croissance de 17% et une estimation pessimiste avec 
un taux de décroissance de 7,2%. Le scénario pessimiste envisagé ne suscite pas d’alerte concernant la 
vulnérabilité de cette espèce. En effet, même dans une telle situation, l’effectif de la population n’atteint pas le 
seuil de déclin qui justifierait sa classification dans la catégorie « Vulnérable », dans la Liste rouge des espèces 
menacées de l’IUCN. L’espèce est en outre passée de la catégorie « Quasi menacé » à la catégorie 
« Préoccupation mineure » (BirdLife International, 2012). 

Le pétrel géant antarctique figure dans la liste de l’annexe 1 de l’Accord sur la conservation des pétrels et des 
albatros (ACAP), un accord multilatéral visant la conservation des albatros et des pétrels à travers la 
coordination internationale des activités de réduction des risques menaçant ces populations. Il figure 
également à l’annexe II de la Convention sur la conservation des espèces migratrices. 

L’Antarctique orientale est un habitat assez inhabituel pour le pétrel géant, il s’agit en fait de la limite australe 
de son aire de répartition. Le recensement le plus récent réalisé en 2011, estime la population nicheuse totale 
des Îles Frazier à 237 couples. On observe des colonies dans les trois îles de l’archipel (Île Nelly,  Île Dewart et 
Île Charlton). La plus grande colonie est installée à l’Île Dewart. En 2011, des caméras de surveillance 
automatiques ont été temporairement installées à l’Île Nelly afin de déterminer la chronologie et le taux de 
réussite de la reproduction des pétrels géants (carte B). 

Les Îles Frazier constituent l’un des quatre sites connus qui abritent des colonies nicheuses de pétrels géants sur 
le littoral de l’Antarctique continental. Il s’agit du seul site identifié sur 3000 km de littoral, entre la station 
Davis et la station Dumont d’Urville. Les trois autres colonies sont installées à proximité des stations Mawson 
(Île Giganteus, Îles Rookery, ZSPA n°102) et Davis (Île Hawker, ZSPA n°167), et près de la station Dumont 
d’Urville (France) (archipel Pointe-Géologie, ZSPA n°120). La population de pétrels géants évoluant en 
Antarctique représente moins de 1% de la population nicheuse mondiale. Elle est actuellement estimée à 
environ 300 couples pour la région de l’Antarctique continental dont  2-4 couples à l’Île Giganteus, environ 45 
couples à Île Hawker (2010), 8-9 couples à l’archipel de Pointe-Géologie (Terre Adélie) (2005) et 237 couples 
à Îles Frazier (2011). Il faut noter que des observations fortuites sur la côte à proximité de la station Mawson 
mènent à penser qu’il existerait d’autres colonies non encore identifiées. 

La zone abrite également des colonies nicheuses de manchots Adélie et plusieurs autres espèces d’oiseaux 
volants. 

2. Buts et objectifs 
La gestion de la ZSPA des Îles Frazier vise à : 
• minimiser l’impact des activités humaines sur les colonies nicheuses de pétrels géants et contribuer ainsi à 

une meilleure protection de la faune sauvage ; 
• préserver les Îles Frazier en tant que site de référence pour de futures études comparatives avec d’autres 

populations nicheuses de pétrels géants, et  
• réduire le risque d’introduction involontaire de végétaux, animaux et microbes non indigènes dans les Îles 

Frazier. 

3. Activités de gestion 
Afin de protéger les valeurs de la zone, les activités de gestion décrites ci-dessous seront menées: 

 

• des visites d’étude permettant d’évaluer les effectifs et l’évolution de la colonie de pétrels géants et/ou de la 
faune et de la flore seront autorisées. Les activités et les méthodes causant le moins de perturbations 
possible à la colonie de pétrels géants seront privilégiées (ex : utilisation de caméras de surveillance 
automatiques) ; 

• les visites seront effectuées de préférence en dehors de la saison de reproduction des pétrels géants (c.à.d. 
entre mi-avril et mi-septembre) et lorsqu’elles seront nécessaires ; elles permettront d’évaluer la conformité 
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de la zone protégée au statut qui lui a été conféré et de vérifier que des dispositions appropriées concernant 
la gestion et la maintenance ont été prises ; 

• une signalisation géographique facilitant l’accès à la zone et mentionnant les restrictions particulières 
applicables sera installée bien en évidence ; des informations concernant la zone seront disponibles à la 
station Casey; un exemplaire du plan de gestion sera également disponible à cette station. Des exemplaires 
du présent plan de gestion ainsi que toutes les informations utiles seront remis au personnel compétent à 
bord des embarcations se rendant à proximité de la zone ; 

• le présent plan de gestion sera révisé au moins une fois tous les cinq et mis à jour ou modifié si nécessaire. 

4. Durée de la désignation 
La zone est désignée pour une durée indéterminée. 

5. Cartes 
• Carte A: zone spécialement protégée de l’Antarctique, Îles Windmill, Antarctique de l’Est. 
• Carte B: zone spécialement protégée de l’Antarctique n°160 Îles Frazier  – Topographie et répartition des 

oiseaux  
 

Caractéristiques des cartes:  

Projection: UTM fuseau 49 

Datum horizontal: WGS84 

6. Description de la zone 

6 i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel 

Caractéristiques générales 

Les Îles Frazier se situent à 66°14’ de latitude sud et 110°10’ de longitude est (carte A). Les trois îles (Nelly, 
Dewart et Charlton) se trouvent sur la partie orientale de la baie Vincennes à environ 16 km de la station Casey 
dans un axe ouest-nord-ouest. L’Îles Nelly est la plus grandes des trois îles (superficie d’environ 0,35 km²). Elle 
doit son nom à la présence d’un grand nombre de pétrels géants antarctiques que l’on appelle communément 
« nellies en anglais ». La ZSPA englobe tous les espaces terrestres des trois îles. La limite du côté de la mer est 
définie par la marée basse (carte B). La superficie totale de la zone est de 0,6 km² environ. Aucun repère 
mettant en évidence les limites de la zone n’a été installé. 

Pétrels géants antarctiques 

Dans les Îles Frazier, la saison de reproduction des pétrels géants antarctiques commence habituellement entre 
la fin octobre et la mi-novembre, et se poursuit jusqu’en avril, période à laquelle les oiseaux entament leur 
migration hivernale vers le nord. Les oisillons bagués dans les Îles Frazier se sont dispersés à travers 
l’hémisphère sud et ont été retrouvés en Nouvelle-Zélande, en Amérique du sud, à l’Île de Pâques, et en 
Afrique du Sud dans les neuf mois suivant leur départ. 

Au milieu des années 1980, une stratégie de gestion  a été mise en place pour les trois sites abritant des pétrels 
géants nicheurs à proximité des stations australiennes afin de minimiser les impacts anthropiques. Avant cela, 
l’Australian Antarctic Division avait pris des mesures restrictives concernant les visites de recensement qui 
étaient limitées à une visite tous les trois à cinq ans. Les autres visites pour d’autres motifs, étaient également 
strictement encadrées. A l’époque, ces dispositions visaient à établir un compromis entre les risques de 
perturbation des oiseaux et la nécessité de collecter des données démographiques pertinentes. Il faut souligner 
toutefois que ce système de gestion a eu une influence sur la détermination des modalités de visite permettant 
d’évaluer les paramètres et les tendances liées à l’évolution de la population, et n’a pas été particulièrement 
favorable à l’amélioration de la reproduction des pétrels géants. Aujourd’hui, avec le développement des 
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nouvelles technologies (caméras automatiques), des informations détaillées peuvent être recueillies avec un 
impact humain très faible voire inexistant notamment durant la période de reproduction. 

En décembre 2011, 80 couples nicheurs de pétrels géants ont été observés à l’Île Nelly. Deux de ces pétrels 
étaient bagués. On dénombre 130 couples à l’Île Dewart et 27 à Île Charlton. Les quatre caméras de 
surveillance automatiques installées temporairement à Île Nelly contribueront à déterminer et à comprendre des 
paramètres de reproductions essentiels (carte B). 

Autres oiseaux 

Parmi les trois îles de la zone, l’Île Nelly est sans doute celle qui abrite la plus grande diversité de 
communautés aviaires. On y retrouve le pétrel des neiges (Pagodroma nivea), le damier du cap (Daption 
capense), le pétrel antarctique (Thalassoica antarctica), l’océanite de Wilson (Oceanites oceanicus), le fulmar 
antarctique (Fulmarus glacialoides) et les labbes antarctiques (Catharacta maccormicki). Toutes ces espèces 
nichent dans l’île. Les labbes antarctiques ont été également observés dans l’Île Dewart (voir annexe 2, carte 
B). 

Une centaine de nids de manchots Adélie (Pygoscelis adeliae) ont été observés dans une colonie, à l’Île Nelly 
en 1961/62. Lors de la saison de reproduction 1989/90, trois colonies ont été observées sur la crête située au 
nord-ouest de l’Île Nelly. 554 nids y ont été dénombrés. La croissance de la population observée dans cette 
localité, suit le même rythme que celle des autres populations de manchots Adélie identifiées dans la région des 
Îles Windmill en 1959/60 et 1989/90. Pour la saison 2001/02, la population nicheuse de l’Île Nelly est estimée à 
1 000 couples. Une brève inspection des sites de colonies en 2005/06 indique que la population nicheuse est 
toujours en hausse.    

Mammifères marins 

La présence de mammifères marins dans les Îles Frazier a été signalée en de rares occasions. En 1968, trois 
phoques de Weddell (Leptonychotes weddellii) ont été observés sur la banquise flottante entre l’Île Nelly et l’Île 
Dewart. Les orques (Orcinus orca) - appelées également épaulard ou « baleine tueuse » - ont été aperçus dans 
l’archipel, en effet un groupe avait été observé en fin 2011. Quelques léopards de mer ont été également repérés 
sur la banquise à proximité de l’Île Nelly. Quelques rares phoques de Weddell ont été enregistrés sur la 
banquise près des Îles Frazier l’été 2001/02 (annexe 2). 

Végétation 

Onze espcèces végétales ont été répertoriées à Île Nelly, notamment des lichens Buellia frigida, Usnea antarctica, Rhizoplaca 
melanophthalma, Candelariella flava, un genre d’algue terrestre Prasiola crispa, et une « croûte végétale » de 
couleur verte d’un genre indéterminé qui serait probablement une association d’hyphes et d’algues vertes 
Desmococcus olivaceus. Plusieurs espèces d’algues des neiges dont Chlorococcum sp. Chloromonas 
polyptera, Chlorosarcina antarctica, Prasiococcus calcarius ont été également observées (annexe 2). Aucune 
publication de données relatives aux invertébrés terrestres dans les Îles Frazier n’a été faite jusqu’ici. Il faut 
noter en effet, qu’aucune étude n’a été menée dans ce domaine. 

Géologie et géographie 

La topographie des Îles Frazier est caractérisée par un relief de falaises aux pentes abruptes surplombant la mer. 
Le pic le plus élevé de l’Île Nelly se situe à 65 m d’altitude. Une grande auge glaciaire (vallée glaciaire en 
« U ») sépare l’Île Nelly de l’Île Dewart. 

Les caractéristiques géologiques métamorphiques des Îles Frazier sont caractéristiques de la région des Îles 
Windmill. Le relief de ces régions se distingue par les couches de schiste et le gneiss finement crénelé. Les 
propriétés géologiques des Îles Frazier découlent de deux phases métamorphiques, la première datant d’il y a 
1400 à 1310 millions d’années et la seconde de 1200 millions d’années,  à l’origine de la transformation des 
roches volcaniques, du grauwacke et du schiste. A l’Île Nelly, les falaises abruptes sont composées de biotite et 
de gneiss. Les flancs d’auge de la vallée glaciaire du côté de l’Île Nelly, sont composés de grès rouge erratique, 
en dessous de la courbe de niveau de 30 m. Des stries glaciaires très polies marquent la surface du gneiss et 
témoignent d’une période de glaciation récente en indiquant la direction de l’écoulement des glaces de fonte 
estimée entre 265º et 280º  vrais. Les sédiments superficiels que l’on retrouve dans les dépressions de la roche, 
sont composés de sable fin et graveleux. 
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Climat 
Le climat des Îles Frazier est semblable à celui des Îles Windmill et des autres zones côtières 
environnantes. A la station Casey, située à 16 km de l’archipel dans une orientation est/sud-est, les 
températures moyennes sont de 0,3 °C pour le mois le plus chaud et de - 14,9 °C pour le mois le plus 
froid. Les précipitations sont faibles et à cause de l’albédo élevé des surfaces rocheuses exposées, le 
sol est dépourvu de glace en permanence, ce qui fait de cette zone un habitat propice à la nidification 
de l’avifaune. 

Analyse des domaines environnementaux 

Les Îles Frazier ne figurent pas dans la classification relative à l’Analyse des domaines environnementaux de 
l’Antarctique (résolution 3 (2008)). 

Régions de conservation biogéographiques de l’Antarctique 

Les Îles Frazier se situent dans la région 7 Antarctique Est, conformément à la classification relative aux 
Régions de conservation biogéographiques de l’Antarctique. 

6 ii) Accès à la zone 

Les Îles Fraziers et les sites environnants peuvent être rejoints à bord d’une petite embarcation lorsque l’état de 
la banquise le permet. Les dispositions mentionnées à la section 7(ii) du présent document doivent être 
respectés. La banquise est instable la plupart du temps et ne permet pas aux véhicules d’accéder à la zone. 

 

6 iii) Emplacement des structures à l’intérieur de la Zone et adjacentes à celle-ci 

Il n’y a pas de structures à caractère permanent à l’intérieur et à proximité de la zone. Aucune structure de 
cette nature ne doit être érigée. A l’heure actuelle, quatre caméras de surveillance automatiques ont été 
temporairement installées à proximité de la colonie de pétrels géants dans le but d’assurer la surveillance 
continue de cette population (carte B) ; 

6 iv) Emplacement d’autres zones protégées aux alentours 
 
Les zones protégées suivantes sont situées sur la côte Budd à proximité des Îles Frazier (carte A) : 
 
• ZSPA n°135, Péninsule North-East Bailey (66°17’de latitude sud, 110°32’de longitude est), à environ 16 

km dans un axe est-sud-est ; 
• ZSPA n°136, Péninsule Clark (66º15’ de latitude sud, 110º36’ de longitude est), à environ 15km dans un 

axe est-sud-est ; et 
• ZSPA n°103, Île Ardery et Île Odbert (66º22’de latitude sud, 110º30’de longitude est), à environ 20 km au 

sud-est. 

6 v) Sites spécifiques à l’intérieur de la zone 

Il n’y a pas de site spécifique à l’intérieur de la zone. 

7. Critères de délivrance d’un permis d’accès  

7 i) Critères généraux 
L’entrée dans la zone est interdite. Seules les personnes en possession d’un permis délivré par une autorité 
nationale compétente peuvent y accéder. Les critères de délivrance d’un permis d’accès sont les suivants : 
• un permis est délivré uniquement pour des raisons scientifiques impérieuses ne pouvant être satisfaites par 

ailleurs ou pour des raisons essentielles à la gestion de la zone ; 
• les actions autorisées doivent être conformes aux dispositions du présent plan de gestion ; 
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• les activités autorisées doivent prêter toute l’attention nécessaire à la protection permanente des valeurs  

environnementales de la zone à travers la mise en œuvre du processus d’évaluation de l’impact sur 
l’environnement ; 

• le permis doit être délivré pour une durée déterminée ; 
• le détenteur du permis doit être en possession du permis lorsqu’il est à l’intérieur de la zone. 
D’autres conditions peuvent être appliquées par l’autorité compétente, conformément aux objectifs et 
dispositions du plan de gestion. Le détenteur principal d’un permis doit soumettre à l’autorité nationale 
compétente un rapport faisant état de toutes les activités entreprises à l’intérieur de la zone, et comprenant 
toutes les données de recensement collectées pendant la visite.  

7 ii) Accès à la zone et déplacements à l’intérieur et au-dessus de la zone 
 
• L’accès à la zone est interdit aux véhicules, les déplacements à l’intérieur de la zone doivent se faire à  pied. 
• L’accès aux Îles Frazier doit se faire exclusivement en embarcation. Les embarcations doivent être 

amarrées sur la côte et les déplacements à l’intérieur de la zone effectué uniquement à pied.  
• Tout déplacement à l’intérieur de la zone doit prendre en considération les restrictions visant la distance 

d’observation des oiseaux nicheurs. Ces dispositions figurent en annexe 3. Les visiteurs doivent se tenir à 
une distance raisonnable des pétrels géants nicheurs, suffisante pour la collecte des données biologiques ou 
de recensement. En aucun cas cette distance ne devra être inférieure à 20 m. 

• Afin de limiter les perturbations de la faune et de la flore, les bruits, notamment la communication verbale, 
doivent être limités au minimum nécessaire. L’utilisation d’appareils à moteur et toute activité 
potentiellement bruyante et donc source de perturbations pour les oiseaux nicheurs sont interdites durant la 
saison de reproduction des pétrels géants (du 1er octobre au 30 avril). 

• L’atterrissage d’aéronefs à l’intérieur de la zone est formellement interdit quelle que soit la saison. 
• La banquise est généralement instable et ne permet pas aux aéronefs d’atterrir sur cette zone, toutefois 

l’atterrissage d’un hélicoptère monomoteur sur un site adjacent à la zone peut être autorisé dans le cadre de 
recherches scientifiques indispensables ou pour des impératifs liés à la gestion. L’atterrissage est autorisé 
lorsque l’état de la banquise le permet et sous réserve de justifier que les perturbations seront limitées. Le 
lieu d’atterrissage doit être à une distance minimale de 930 m de toute colonie nicheuse d’oiseaux ou de 
phoques. Cette restriction ne s’applique pas en cas d’urgence. Seuls les visiteurs habilités à mener une 
activité à l’intérieur de la zone sont autorisés à débarquer de l’hélicoptère. 

• Le survol des îles durant la saison de reproduction est interdit, sauf dans le cadre de recherches 
scientifiques indispensables ou pour des impératifs liés à la gestion. Le cas échéant, l’aéronef doit être à 
une altitude minimale de 930 m (3050 pieds) pour un hélicoptère monomoteur à ailes fixes, et de 1500 m 
(5000 pieds) pour un hélicoptère bimoteur. 

• Les équipements vestimentaires (en particulier les chaussures) de même que les équipements de recherche 
doivent être méticuleusement nettoyés avant d’être introduits à l’intérieur de la zone. 

7 iii) Activités menées ou pouvant être menées dans la zone 

Un permis autorisant l’accès à la zone en dehors de la saison de reproduction des pétrels géants (du 1er mai au 
30 septembre) peut être délivré pour des raisons scientifiques impérieuses ne pouvant être satisfaites par ailleurs 
ou à des fins de gestion en rapport avec les dispositions du plan de gestion. Seules les activités qui ne porteront 
pas atteinte aux valeurs écologiques ou scientifiques de la zone et qui n’influenceront pas d’autres études 
scientifiques en cours, seront autorisées. 

Un permis autorisant l’accès à la zone durant la saison de reproduction des pétrels géants (du 1er octobre au 30 
avril) peut être délivré à des fins de recensement. Lors de la délivrance du permis l’autorité compétente doit se 
référer aux dispositions mentionnées au premier point de la section 3 du présent plan de gestion.  Les 
recensements doivent être effectués de préférence en dehors des sites des colonies de pétrels géants. Il existe 
généralement des postes d’observations depuis lesquels les pétrels géants peuvent être recensés. Le nombre de 
visiteurs et le temps de présence à l’intérieur de la zone doivent être limités en fonctions des conditions 
raisonnables de réalisation du recensement. Pour des raisons de sécurité, il est recommandé au personnel 
navigant et aux autres membres de l’équipage de ne pas quitter le site de débarquement.  
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7 iv) Installation, modification ou enlèvement de structures  
• Aucune nouvelle structure ni aucun nouvel équipement scientifique ne doivent être érigés dans la zone sauf 

pour des raisons scientifiques impérieuses ou des impératifs liés à la gestion. Ces activités doivent être 
autorisées par un permis délivré pour une durée déterminée. 

• Les structures à caractère permanent sont interdites à l’exception des repères permettant d’identifier les 
sites de recherche permanents. 

• Toutes les structures, tous les matériels scientifiques ou repères installés dans la zone doivent être 
clairement identifiables par les mentions du pays, nom du principal chercheur,  année d’installation, date 
prévue de l’enlèvement. 

• Tous les objets doivent être exempts d’organismes, propagules (ex : semences, œufs), sols non stériles. Ils 
doivent être fabriqués à partir de matériaux résistants aux conditions environnementales de la région et 
présenter le moins de risque de contamination possible. 

• L’installation (de même que le choix du site), l’entretien, la modification ou l’enlèvement des structures ou 
matériels doivent être effectués avec soin afin de limiter les effets indésirables sur les valeurs de la zone. 

• Les structures et installations à caractère temporaire doivent être enlevées du site lorsqu’elles ne sont plus 
nécessaires et au plus tard à l’expiration du permis autorisant leur installation. 

• Lorsque le permis relatif à des structures/matériels spécifiques expire, il appartient à l’autorité qui a délivré 
le permis à l’origine, de procéder à l’enlèvement de ces structures ou matériels. Cette disposition doit 
constituer une condition pour la délivrance du permis. 
 

7 v) Emplacement des camps 
 
L’installation de camps à l’intérieur de la zone est interdite sauf en cas d’urgence.  

7 vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 

Outre les exigences du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, les 
restrictions suivantes s’appliquent à l’introduction de matériels et d’organismes dans la zone : 

• aucun animal, matériel végétal, micro-organisme ou sol non stérile ne doit être délibérément introduit dans 
la zone. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises afin d’empêcher l’introduction involontaire 
d’animaux, de matériel végétal, de micro-organismes ou de sol non stérile provenant de régions ayant des 
propriétés biologiques différentes (qu’elles fassent partie du territoire concerné par le Traité sur 
l’Antarctique ou d’autres zones géographiques) ; 

• aucun produit avicole, notamment les produits alimentaires à longues conservation contenant des œufs  en 
poudre, ne doit être introduit dans la zone ; 

• les combustibles et les autres substances chimiques ne doivent pas être entreposés dans la zone. Le 
réapprovisionnement des embarcations en carburant est autorisé sur le lieu du débarquement sur la côte. 
Une petite quantité de combustible peut être autorisé pour alimenter un réchaud en cas d’urgence. Le cas 
échéant, le combustible introduit doit être manipulé avec précaution afin de minimiser les risques de rejet 
ou déversement accidentel dans l’environnement.  Toute substance chimique introduite dans la zone pour 
des activités scientifiques impérieuses dûment autorisées par un permis doit être enlevée de la zone si 
possible avant et au plus tard dès la fin de l’activité ayant fait l’objet de l’autorisation. L’utilisation de 
radionucléides et d’isotopes stables est interdite ; 

• tout matériel doit être introduit dans la zone pour une durée déterminée et doit être enlevé à l’issue de la 
période indiquée. 

7 vii) Prélèvement de végétaux, capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et à la flore 

Il est interdit de prélever des végétaux, de capturer des animaux ou d’entreprendre  des interventions nuisibles à 
la faune et à la flore. Toutefois certaines actions peuvent être entreprises dans le cadre des dispositions de 
l’article 3 de l’annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement. 

Toute action susceptible de perturber les pétrels géants doit être évité quelle que soit la saison. Les visiteurs doivent être 
particulièrement attentifs  à tout changement de comportement dans la faune et la flore, en particulier les changements dans la  
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posture ou la vocalisation chez les oiseaux.  Lorsque le comportement des oiseaux indique qu’ils s’apprêtent à quitter  leur nid,  les 
visiteurs doivent se mettre en retrait immédiatement.  

7 viii) Récupération ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone par le détenteur 
du permis 

La récupération et l’enlèvement de matériel de la zone doit faire l’objet d’une autorisation mentionnée sur un 
permis et doit être limitée au minimum requis pour les activités menées à des fins scientifiques et de gestion. 

Le matériel introduit par l’homme et susceptible de porter atteinte aux valeurs de la zone, lorsqu’il n’a pas été 
introduit par un visiteur détenteur de permis conformément aux dispositions mentionnées sur le permis ou 
conformément à tout autre moyen d’autorisation, doit être enlevé si l’impact de l’opération d’enlèvement est 
moindre que celui de laisser le matériel sur place ; le cas échéant, l’autorité compétente doit en être informée. Il 
convient si possible de réaliser et de joindre des photographies représentant ces objets au rapport de visite. 

7 ix) Élimination des déchets 
Tous les déchets, y compris les déchets humains doivent être enlevés de la zone.  
 
7 x) Mesures nécessaires pour faire en sorte que les buts et objectifs du plan de gestion continuent 
à être atteints 

Un recensement de la population de pétrels géants devrait être effectué au moins une fois tous les cinq ans. 
D’autres espèces peuvent être recensées à cette occasion sous réserve que l’opération envisagée n’implique pas 
de perturbations pour les pétrels géants. 

Toutes les données GPS recueillies sur les sites de surveillance à long terme doivent être enregistrées dans le 
répertoire maître de l’Antarctique, par le biais de l’autorité nationale compétente. 

7 xi) Rapports de visites 

Le détenteur principal d’un permis doit soumettre un rapport à l’autorité nationale compétente faisant état des 
activités entreprises lors de la visite. Les rapports de visites doivent inclure, s’il y a lieu, les renseignements 
mentionnés dans le formulaire du rapport de visite contenu dans le Guide pour la préparation des plans de 
gestion des zones spécialement protégées en Antarctique. Les parties concernées doivent répertorier ces 
activités et dans le cadre des échanges annuels d’informations, fournir une description sommaire des activités 
entreprises par des personnes relevant de leur autorité. Ces informations doivent être suffisamment détaillées 
pour contribuer à l’évaluation de l’efficacité du plan de gestion. Les parties doivent à chaque fois que cela est 
possible, déposer les originaux ou copies des rapports de visites dans un lieu d’archivage accessible au public et 
fournissant des relevés de consultation qui pourraient être utilisés à des fins de révision du plan de gestion et 
pour l’organisation de l’utilisation scientifique qui est faite de la zone. Le cas échéant, l’autorité nationale 
compétente doit également adresser une copie du rapport de visite à la partie responsable du plan de gestion. En 
effet les informations contenues dans ces rapports sont utiles à la gestion de la zone et à la surveillance des 
populations d’oiseaux. En outre les rapports de visites doivent contenir des informations détaillées concernant 
les recensements, l’emplacement de toute nouvelle colonie ou nouveau nid qui n’aurait pas encore était relevé, 
une description sommaire des découvertes réalisées et les reproductions des photographies réalisées à l’intérieur 
de la zone. 
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Annexe 1: Recensement des populations de pétrels géants, Îles Frazier, Antarctique 
Note : Toutes les dispositions possibles ont été prises afin de valider chacune des observations ci-dessous à 
partir des données brutes. Les commentaires indiquent les points où des disparités ont été constatées par 
rapport à la documentation publiée. Il conviendra de prendre en considération chacune de ces observations 
avant d’utiliser ces données dans des analyses. 
 

Date Île Nelly  Île Dewart  Île Charlton  Source Observations 

21, 
22 
jan. 
1956 

250 N Non visitée Non visitée Données non publiées: J 
Bunt 2008 pers. comm.; 
Law (1958) 

Effectifs de quatre sites distincts sur les hauteurs de l’Île Nelly. 
Selon les commentaires, la plupart des  nids contenaient des 
oisillons. La plupart des nids pourraient être des vieux nids 
construits avant cette saison 
 

24-5 
jan. 
1959 

25 N Non visitée Non visitée Données non publiées: 
Bird log Magga Dan-
Wilkes & Oates Land 
Voyage (Jan-mars 1959); 
Données non publiées: 
Biology report for Wilkes, 
(1959/60- 
1960-61), R Penny. 

Il n’est pas certain que tous les effectifs correspondent à des 
oisillons, mais selon Penny certains individus étaient bien des 
oisillons  
 
 

15 
dec. 
1959 

60 A Non visitée Non visitée Données non publiées: 
Biology report for Wilkes, 
Appendix F (1961) M. 
Orton; 
Creuwels et al. 
(2005) 

20 autres oiseaux auraient été recensés dans ces nids  

12 
fev. 
1960 

46 C Non visitée Non visitée Données non publiées: 
Biology report for 
Wilkes, (1959/60- 
1960-61), R Penny; 
Unpublished data: Biology 
report for Wilkes, 
Appendix F (1961) M. 
Orton. 

Selon Orton, il y avait 47 oisillons à Nelly mais en réalité il y en 
avait 46 (Penny 1960) 
 

15 
dec. 
1960 

not visited 60 N Non visitée Données non publiées: 
Biology report for 
Wilkes, Appendix F 
(1961) M. Orton; Woehler 
et al. (1990); Creuwels et 
al. (2005) 

20 autres oiseaux auraient été recensés dans ces nids. Woehler et 
al. (1990) et Creuwels et al. (2005) se sont tous deux basés sur les 
relevés non publiés de R. Penny. 

22 
mars 
1961 

34 C 10 C Aucune 
donnée 

Données non publiées: 
Biology report for Wilkes, 
Appendix F (1961) M. 
Orton; Données non 
publiées: Biology: Giant 
petrel Wilkes report 
(1961); Creuwels et al. 
(2005) 

Tous les oisillons observés uniquement à l’Île Nelly étaient bagués.  
Seule une partie des oisillons trouvés à Île Dewart étaient bagués  
 

23 
nov. 
1962 

11 eggs Non visitée Non visitée Données non publiées: 
Davis and Mawson station 
biology log records (1962) 

Cet effectif correspond finalement à une partie de la population  
 

21 
jan. 
1964 

10 C Non visitée Non visitée Données non publiées: 
Wilkes station 
report, biology log records 
(1964), L.G. Murray 

Les oiseaux étaient observés depuis la crête située au nord-est, 20 
nids étaient occupés ; Il y en avait davantage au sud de la crête en 
bas. Il y avait beaucoup d’anciens nids inoccupés 
. 



 

 

 

 

Date Île Nelly  Île Dewart  Île Charlton  Source Observations 

7 
mars 
1968 

72 Aucune 
donnée 

Non visitée Données non publiées: 
Bird Log Nella Dan 
(1967-8) Vol. 1; 
Shaughessey 
(1971); Murray & Luders 
(1990) 

Ces effectifs concernent quatre sites identifiés à Île Nelly. Dans les 
relevés, on trouve une carte qui indique leur emplacement  
 

20, 
21 
jan. 
1972 

52 C 53 C 10-20 N 
(aerial 
survey 
only) 

Murray (1972) Intervention sur le terrain pour le baguage. 49 des 52 oisillons 
trouvés ont été bagués à Île Nelly. A Île Dewart, 51 sur 53 
oisillons trouvés ont été bagués 
 
Veuillez noter que les effectifs communiqués par Murray & 
Luders (1990) et utilisés comme source sont incorrects 

31 
jan. 
1974 

27 BC Aucune 
donnée 

Aucune 
donnée 

Données non publiées: 
Biology report for Casey 
(1974) A. Jones; Murray 
& Luders (1990); Woehler 
et al. (1990); Creuwels et 
al. (2005) 

Tous les relevés réexaminés par des pairs comportent une erreur 
portant sur l’effectif estimé à 76 individus. Toutefois, seuls 27 
oisillons ont été bagués lors de cette saison. 
 
 

13-17 
fev. 
1977 

27 C 43 C Aucune 
donnée 

Cowan (1979); Murray & 
Luders 
(1990); Woehler et al. 
(1990); Creuwels et al. 
(2005) 

 
Tous les relevés réexaminés par des pairs comportent une erreur 
portant sur l’effectif. Cowan  était la source retenue,  ses données 
ont été directement transmises pour examen par les pairs avant 
publication 
 

   25 
jan. 
1978 

48 C 48 C 6 C Cowan (1979); Murray & 
Luders 
(1990); Woehler et al. 
(1990); Creuwels et al. 
(2005) 

 

30 
jan., 
2 
fev. 
1979 

35 (métho-
dologie non 
commu-
niquée) 

46 (métho-
dologie non 
commu-
niquée) 

5 (métho-
dologie non 
commu-
niquée) 

Murray & Luders 
(1990); Woehler et al. 
(1990); Creuwels et al. 
(2005) 

La référence la plus ancienne est Murray & Luders (1990), mais 
ils n’avaient pas réalisé les recensements. Pour l’Île Nelly, Woehler 
et al. (1990) et Creuwels et al. (2005) indiquent comme effectif 37 
et non 35 comme indiqué dans la publication de Murray & Luders 
(1990). Des investigations complémentaires sont nécessaires pour 
déterminer le bon effectif. Impossible de retrouver les données 
originales de K. de Jong's 
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Date Île Nelly 
 

Île Dewart 
 

Île Charlton 
 

Source Observations 

18 
jan. 
1980 

43 C 10 (métho-
dologie non 
commu-
niquée) 

Aucune donnée Murray & Luders 
(1990); Woehler et 
al. (1990); Creuwels 
et al. (2005) 

Données originales non retrouvées. 
Creuwels et al. (2005) souligne 
que les données de recensement 
issues de l’Île Dewart et de l’Île 
Charlton ont été mélangées avec 
les données de baguage 

28 & 
29 
nov. 
1983 

63 AON 68 AON 9 AON Données non 
publiées: 
Casey station report 
(1983); Woehler et 
al. (1990); Creuwels 

 l  (2005) 

Woehler et al. (1990) a réalisé cette 
étude. 

25 & 
26 jan. 
1984 

52 
(method 
unknown) 

Non visitée Non visitée Woehler et al. 
(1990); Creuwels et 
al. (2005) 

Les données originales n'ont pas été 
trouvées. 

3, 6 
mars 
1985 

64 C 69 C no data Woehler et al. 
(1990); Crewels et 
al. (2005) 

Les données originales n'ont pas été 
trouvées. 

14 
fev. 
1986 

59 50 9 Woehler et al. 
(1990); Creuwels et 
al. (2005) 

Ce type de recensement ne peut être 
attribué à une île donnée. Les 
données originales n'ont pas été 
trouvées. 

23 
dec. 
1989 

73 AON 106 AON 14 AON Woehler et al. 
(1990); Creuwels et 
al. (2005) 

Les nids apparemment occupés 
(AON) peuvent inclure une 
proportion de nids de sites de 
nidification abandonnés ou ne 
servant pas à la reproduction 
(Creuwels et al. 2005). 

18 
fev. 
1996 

11 C Non visitée Non visitée Creuwels et al. 
(2005) 

 

23 
dec. 
1997 

96 AON 104 AON 21 AON Creuwels et al. 
(2005) 

Les nids apparemment occupés 
(AON) peuvent inclure une 
proportion de nids de sites de 
nidification abandonnés ou ne 
servant pas à  la reproduction 
(Creuwels et al. 2005). 

26 
dec. 
1998 

95 AON 103 AON 17 AON Creuwels et al. 
(2005) 

 

14 
mars 
1999 

66 C 82 C 11 C Creuwels et al. 
(2005) 

 

26 
dec. 
2001 

93 AON 135 AON 20 AON Creuwels et al. 
(2005) 

 

14 
dec. 
2005 

100 ON 149 ON 25 ON Unpublished data: 
E.J. Woehler 

 

12-13 
dec 
.2011 

80 ON 130 ON 27 ON Données non 
publiées: John Van 
den Hoff 

Quatre caméras de surveillance ont 
été installées à l’Île Nelly 

 
‘A’ = Effectif des adultes, ‘AON’ = nids apparemment occupés, ‘BC’ = oisillons bagués, ‘C’ = effectif des 
oisillons, ‘N’ = effectif des nids, ‘ON’ = nids occupés 



 

 

 

 

 
 

Annexe 2: Biote recensé sur les îles Frazier 
 Île Nelly Île Dewart  Île Charlton 

 
Oiseaux de mer    
Manchot Adélie (Pygoscelis adeliae) c.>1400 (2005)   

Pétrel antarctique (Thalassoica 
antarctica) 

P   

Damier du cap (Daption capense) P P (2001) P (2001) 
Pétrel des neiges (Pagodroma nivea) P P  
Petrel géant  
(Macronectes giganteus) 

100N (2005) 149N (2005) 25N (2005) 

Océanite de Wilson 
(Oceanites oceanicus) 

P   

Labbe antarctique 
(Catharacta maccormicki) 

1N (2005) 1N (2005)  

Fulmar antarctique (Fulmarus 
glacialoides) 

P P  

Mammifères    
Léopard de mer (Hydrurga leptonyx) X (2001)   
Phoque de Weddell (Leptonychotes 
weddellii) 

X (2001)   

Orque (Orcinus orca) (“baleine 
tueuse”:) 

Petit groupe 
observé à 
proximité de l'île 
(2005) 

  

Lichens    
Buellia frigida R   
Usnea antarctica R   
Rhizoplaca melanophthalma R   
Candelariella flava R R  
Mousses    
Bryum pseudotriquetrum R   
Algues    
« Croûte verte » de genre indéterminé F   

Prasiola crispa F   
Chlorococcum sp. F   
Chloromonas polyptera F   
Chlorosarcina antarctica R   
Prasiococcus calcarius F   

 
 
Les données concernant le recensement des oiseaux de mer nicheurs sont fournies lorsqu’elles sont disponibles. 
« P » indique le nombre d’oiseaux nicheurs mais pour lesquels aucune donnée de recensement n’est disponible. 
2001 indique des observations issues d’observation réalisées lors d’une visite en décembre 2001. 2005 indique 
des observations issues de visites réalisées en décembre 2005. « X » indique que la donnée a été relevée sur 
l’île ou à proximité. « N » désigne le décompte des nids. « R » indique une présence rare. « F » indique une 
présence habituelle. Les données proviennent des bases de données de l’Australian Antarctic Data Centre, 
ANARE archives 1968, Annexe 1, Melick et al. 1994, Seppelt, R., commentaire personnel, Ling, H., 
commentaire personnel, Woehler, E., commentaire personnel, Woehler, E. et Olivier, F., données non publiées 
(décembre 2001), et Woehler, E.J. données non publiées (décembre 2005). 

 



 

 

 
 

Annexe 3: Restrictions sur les distances d’observation de la faune et de la flore 
Les distances minimales (proximité maximale) qui sont définies dans le tableau ci-dessous doivent être 
respectées lorsque l’on s’approche de la faune et de la flore dans les Îles Frazier ou dans les environs, à 
moins que d’autres distances plus courtes soient autorisées par un permis. Ces distances constituent des 
lignes directrices indicatives mais les distances d’observation peuvent être plus longues si l’activité implique 
une perturbation considérable pour la faune et la flore.  
 

 
Espèces 

 
Distance d’observation 

 
(à pied) 

 
Pétrels géants 

 
100m 

 
Autres manchots en colonies 
 
Manchots en mue 
 
Phoques avec bébés 
 
Bébés phoques seuls 
 
Prions et pétrels en nidation 
 
Labbes antarctiques en nidation 

 
 
 
 
 

30m 

 
Manchots sur la glace de mer 

 
Phoques adultes n’élevant pas 
de bébés 

 
5m 

 

 

 

Remarque: 

1. Inclut les damiers du cap, les pétrels antarctiques, les océanites de Wilson, les pétrels des neiges et les 
fulmars. 
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Zone spécialement protégée de l'Antarctique (ZSPA) 
n° 161 

BAIE TERRA NOVA, MER DE ROSS 

1. Description valeurs à protéger 
L’Italie propose qu’une zone marine côtière d’une superficie de 29,4 km2 située entre 
l’anse Adélie et la baie Tethys, baie Terra Nova, soit désignée zone spécialement 
protégée de l’Antarctique (ZSPA) dans la mesure où elle représente une zone côtière 
importante pour y faire des études scientifiques solides et de longue durée. La zone est 
limitée à une bande étroite d’eau qui s’étend sur environ 9,4 km de long immédiatement 
au sud de la station Mario Zucchelli (MZ) et jusqu’à un maximum de 7 km à partir du 
littoral. Aucune capture de faune et de flore marines n’a eu lieu, n’est en cours ou n’est 
envisagée à l’intérieur de la zone ou dans les environs immédiats. Le site demeure 
généralement libre de glace durant l’été, ce qui est rare pour les zones côtières dans la 
région de la mer de Ross. Cet aspect en fait par ailleurs un site idéal et accessible pour 
les travaux de recherche dans les communautés benthiques proches de la côte de la 
région. Depuis 1986-1987, de vastes travaux de recherche en écologie marine ont été 
effectués dans la baie Terra Nova, contribuant pour beaucoup à notre compréhension de 
ces communautés qui n’avaient pas été bien décrites auparavant. 

La grande diversité au niveau des espèces et des communautés apporte à cette zone une 
valeur écologique et scientifique notable. Les études ont révélé la présence d’une 
gamme complexe d’assemblages d’espèces qui souvent coexistent sous la forme de 
mosaïques (Cattaneo-Vietti, 1991 ; Sarà et al., 1992 ; Cattaneo-Vietti et al., 1997 ; 
2000b ; 2000c ; Gambi et al., 1997 ; Cantone et al.,2000). Il existe des assemblages 
dotés d’une grande abondance d’espèces et d’un fonctionnement complexe tels que les 
communautés d’éponges et d’anthozoaires, assemblages aux côtés desquels on trouve 
des assemblages à faible diversité et mal structurés. De plus, les communautés 
d’éponges et d’anthozoaires dans la baie Terra Nova font état d’une structure unique en 
leur genre et des transects à long terme ont été mis en place pour surveiller les 
changements chez les communautés benthiques côtières, aussi bien naturelles que 
provoqués par l’homme. La présence d’une population de manchots d'Adélie 
(Pygoscelis adeliae) à l’anse Adélie permet de faire une évaluation des effets de cette 
colonie sur le milieu marin adjacent (Povero et al., 2001). 

Il est important de protéger autant que possible la zone des impacts humains directs de 
telle sorte qu’elle puisse être utilisée pour surveiller les impacts potentiels résultant 
d’activités conduites à la station scientifique permanente avoisinante de la baie Terra 
Nova (Mauri et al., 1990 ; Berkman & Nigro, 1992 ; Focardi et al., 1993 ; Minganti et 
al., 1995 ; Bruni et al., 1997 ; Nonnis Marzano et al., 2000). Les grandes valeurs 
écologiques et scientifiques émanant de la variété d’espèces et d’assemblages, en 
particulier au moyen de la collecte de vastes données sur ces caractéristiques, ainsi que 
la vulnérabilité de la zone aux perturbations causées par la pollution, un échantillonnage 
excessif et l’introduction d’espèces non indigènes sont telles que la zone nécessite une 
protection spéciale à long terme. 

2. Buts et objectifs 
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Les buts et objectifs de la gestion de la baie Terra Nova sont les suivants : 

• Éviter la dégradation des valeurs de la zone et leur mise en péril en empêchant toute 
perturbation humaine inutile ; 

• permettre des travaux de recherche scientifique sur l’écosystème, en particulier sur 
les assemblages d’espèces marines tout en veillant à ce qu’il soit protégé d’un 
échantillonnage excessif ou d’autres impacts scientifiques éventuels ; 

• permettre d’autres travaux de recherche scientifique et activités de soutien à 
condition qu’ils soient motivés par des raisons indispensables qu'il est impossible de 
satisfaire ailleurs ; 

• permettre la poursuite de programmes de surveillance à long terme afin d'évaluer les 
changements naturels dans les communautés marines ; 

• surveiller les effets de la station de recherche et de ses activités connexes sur 
l'écosystème marin ; 

• minimiser les risques d'introduction de plantes, d'animaux et de microbes exotiques 
dans la zone ; 

• autoriser les visites effectuées à des fins de gestion et à l’appui des buts du plan de 
gestion. 

3. Activités de gestion 
Les activités de gestion suivantes doivent être entreprises en vue de protéger les valeurs 
de la zone : 

• Une carte indiquant l’emplacement de la zone (stipulant les restrictions particulières 
qui s’appliquent) sera affichée de manière visible à la station Mario Zucchelli 
(Italie), où une copie de ce plan de gestion doit être conservée. 

• Un panneau indiquant l’emplacement et les limites de la zone et annonçant 
clairement les restrictions d'accès sera placé à un endroit stratégique de la 
station MZ. 

• Les bouées, repères ou autres structures érigés pour des raisons scientifiques ou de 
gestion seront maintenus fixes et en bon état, et ils seront enlevés lorsqu'ils ne seront 
plus nécessaires. 

• Des visites seront faites selon que de besoin pour déterminer si la zone continue de 
répondre aux buts pour lesquels elle a été désignée et si les mesures de gestion et 
d'entretien sont appropriées. 

4. Période de désignation 
La zone est désignée pour une durée indéterminée. 

5. Cartes et photographies 
Carte 1 : baie Terra Nova, zone spécialement protégée de l’Antarctique n° 161, carte 
bathymétrique.  

Spécificités de la carte : Projection : zone UTM 58S ; sphéroïde : WGS84. L’intervalle 
des contours bathymétriques est de 50 m. Contours du territoire et des côte issus d’une 
spatiocarte à une échelle de 1/50 000 des contreforts du Nord (Frezzotti et al. 2001). La 
bathymétrie à l’intérieur de la ZSPA vient de données à haute résolution obtenues par 
sonar à balayage latéral étudiées par Kvitek en 2002. La bathymétrie à l’extérieur de la 
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ZSPA a été fournie par l’Office hydrographique italien 2000. Les données marines ont 
été collectées dans le cadre du projet de la zone marine protégée de la baie Terra Nova 
(PNRA 1999-2001). Encart 1 : Emplacement de la baie Terra Nova dans l’Antarctique. 
Encart 2 : Carte de l’emplacement de la baie Terra Nova montrant la région couverte 
par la carte 1, les stations et les sites des zones protégées avoisinantes. 

6. Description de la zone 

6 (i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel 
La zone désignée est située dans la baie Terra Nova, entre la coulée du glacier Campbell 
Glacier et la coulée Drygalski, terre Victoria. Elle est confinée à une étroite bande 
d’eaux côtières jusqu’au sud de la station Mario Zucchelli (Italie), s’étendant sur 
environ 9,4 km de long et en général dans un rayon de 1,5 à 7 km du littoral. Elle couvre 
une superficie de 29,4 km2 (carte 1). Aucune capture de faune et de flore marines n’a eu 
lieu, n’est en cours ou n’est envisagée à l’intérieur de la zone ou dans les environs 
immédiats. 
La limite occidentale de la zone est définie comme étant la laisse moyenne de haute mer 
le long du littoral qui s’étend entre 74°42’50" de latitude sud dans le nord (2,3 km au 
sud de la station MZ) et 74°48’00" de longitude sud dans le sud (côte sud de l’Anse 
Adélie) et elle inclut la zone intercotidale (carte 1). La ligne de démarcation nord de la 
zone est définie comme étant la ligne de latitude 74°42’57"S, s’étendant de la côte à 
1,55 kilomètres vers l’est jusqu’à la ligne de longitude 164°10’00"E. La position de la 
ligne de démarcation peut être reconnue près de la côte par la présence d’un grand 
rocher très particulier dans l’anse la plus au nord sur la côte au sud de la station Mario 
Zucchelli, caractéristique unique en son genre sur cette étendue de côte. La ligne de 
démarcation sud est définie comme étant la ligne de latitude 74°48’00"S qui s’étend de 
la côte sur 3,63 kilomètres vers l’est jusqu’à la ligne de longitude 164°10’00"E. La 
position de la ligne de démarcation peut être reconnue visuellement comme se trouvant 
à la côte sud de l’embouchure de l’anse Adélie, immédiatement au sud d'un 
affleurement rocheux marqué au pied des falaises côtières. La ligne de démarcation est 
de la zone est définie comme étant la ligne de longitude164°10’00"E qui s’étend entre 
74°42’57" de latitude sud dans le nord et 74°48’00" de longitude sud dans le sud. 

Le littoral de la baie Terra Nova se caractérise essentiellement par des falaises 
rocheuses, de grands rochers formant des « plages » occasionnelles (Simeoli et al., 
1989). Dans les aires abritées, le fond meuble commence à une profondeur de 20 à 30 
m. L'amplitude de la marée va de 1,5 à 2 m et une banquise d’environ 2 à 2,5 m 
d'épaisseur couvre la surface de la mer pendant 9 à 10 mois par an (Stocchino & Lusetti, 
1988 ; 1990). Les données disponibles pour l’été suggèrent que les courants océaniques 
dans la zone sont vraisemblablement lents et qu’ils se déplacent en général dans un sens 
nord-sud. Il y a deux anses principales le long du littoral de la zone : au sud, se trouve 
l'anse Adélie, qui est la plus grande des deux, et à environ 3 km au nord, se trouve une 
anse plus petite. Le substrat du fond marin de la plus petite se compose de cailloux de 
différentes tailles alors que celui de l’anse Adélie se caractérise par des sédiments 
boueux à grains fins. Une colonie de manchots d'Adélie (Pygoscelis adeliae) vit sur 
l’anse Adélie, sa population atteignant en 1991 quelque 7899 couples reproducteurs. À 
l’extérieur des anses, les caractéristiques du fond marin et les assemblages d'espèces 
benthiques sont relativement homogènes tout le long du littoral de la zone et on a 
constaté qu’ils varient plus particulièrement avec la déclivité verticale. 
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Une étude aérienne d’espèces de cétacés, réalisée durant l’été 2004 dans la zone côtière 
entourant la station italienne Mario Zucchelli, a révélé la présence d’orques (Orcinus 
orca (L.)) des types B et C et de petits rorquals (Balaenoptera bonaerensis Burmeister). 
(Lauriano et al., 2007a; 2007b; Lauriano, communication personnelle).  

Le fond marin à l’intérieur de la zone se compose principalement de roches granitiques 
avec des substrats plus meubles de sables ou graviers à grains grossiers. Dans la zone 
supralittorale, seules les cyanobactéries et les diatomées colonisent les substrats durs 
tandis que la zone intercotidale (d’une largeur de 1,5 à 2 m) a, dans la plupart des zones 
abritées, une couverture élevée d’algues vertes Urospora penicilliformis et Prasiola 
crispa (Cormaci et al., 1992b). En dessous de la zone intercotidale, à une profondeur de 
2 à 3 m, la communauté est très pauvre du fait de la présence chronique et de l’action de 
chasse des banquises. Elle se compose essentiellement de diatomées épilithiques et du 
crustacé amphipode Paramoera walkeri. Immédiatement en dessous, les roches peuvent 
être pleinement colonisées par l'algue rouge Iridaea cordata (Cormaci et al., 1996) 
fréquemment trouvée avec Plocamium cartilagineum à une profondeur de 12 m (Gambi 
et al., 1994 ; 2000a). À ce niveau, on peut voir de temps à autre de grands animaux 
sessiles comme les Alcyonium antarcticum et Urticinopsis antarctica alors que 
fréquents sont l'astéroïde Odontaster validus et l’échinoïde Sterechinus neumayeri. La 
Phyllophora antarctica est une autre algue rouge qui forme de vastes tapis à une 
profondeur de 12 à 25 m, souvent pleinement colonisés par des organismes sessiles, 
principalement des hydroïdes (Cerrano et al., 2000c, Puce et al., 2002), des serpulides et 
des bryozoaires (Celleporella antarctica et Harpecia spinosissima). Les ceintures 
d’origine algaire supérieures représentent un abri et une source d'aliments pour les 
communautés diversifiées et abondantes de faune mobile. De nombreux invertébrés 
comme le polychaète Harmothoe brevipalpa, le mollusque Laevilittorina antarctica, le 
crustacé amphipode Paramoera walkeri et l'isopode Nototanais dimorphus s’alimentent 
de ces espèces d’algues et ils peuvent être très abondants. Sur les fonds rocheux dans les 
couches plus profondes, la colonisation d’algues est remplacée par une algue corallienne 
crustose calcaire (Clathromorphum lemoineanum) dont s’alimentent les oursins. 

Les fonds meubles d’une profondeur de 20 à 40 m se composent de sables et graviers 
grossiers où la communauté se caractérise par le mollusque bivalve Laternula elliptica 
et le polychaète Aglaophamus ornatus (Nephtiidae). On trouve en abondance le bivalve 
Yoldia eightsi dans les sédiments de sable fin. 

Entre 30 à 70 m, le substrat devient plus fin et il est complètement colonisé par le 
bivalve Adamussium colbecki dont les coquilles sont colonisées par une 
microcommunauté se composant essentiellement de forams, de bryozoaires (Aimulosia 
antarctica, Arachnopusia decipiens, Ellisina antarctica, Micropora brevissima) et du 
polychaète spirorbide Paralaeospira levinsenii. (Albertelli et al. 1998) ; Ansell et al. 
1998) ; Chiantore et al. 1998 ; 2000 ; 2001 ; 2002 ; Vacchi et al., 2000a ; Cerrano et al., 
(2001a) ; 2001b). Dans cette région, de grands prédateurs tels que le gastropode 
Neobuccinumeatoni et le nemertéan Parborlasia corrugatus sont fréquents. L’échinoïde 
Sterechinus neumayeri et l’étoile de mer Odontaster validus sont encore très fréquents à 
toutes les profondeurs sur les substrats et durs et meubles (Chiantore et al., 2002 ; 
Cerrano et al., 2000b). 

À une profondeur allant de 70 à 75 m jusqu’à 120–130 m, des substrats hétérogènes 
permettent à des communautés de fond dur et meuble de coexister. Sur les affleurements 
rocheux épars, les algues crustoses disparaissent et les communautés benthiques sont 
dominées par des zoobenthos sessiles. Cet assemblage filtreur diversifié se caractérise 
principalement par des éponges et des anthozoaires alors que, dans les sédiments 
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meubles, ce sont les polychaètes et les bivalves détritivores qui dominent. Au nombre 
des éponges qui peuvent atteindre des valeurs de biomasse très élevées, Axociella 
nidificata, Calyx arcuarius, Gellius rudis, Phorbas glaberrima, Tedania charcoti, sont 
très abondantes (Sarà et al., 1992 ; 2002 ; Gaino et al., 1992 ; Cattaneo-Vietti et al., 
1996 ; 2000c ; Bavestrello et al., 2000 ; Cerrano et al., 2000a). De nombreux 
invertébrés constituent un élément important de cet assemblage qui se développe à des 
profondeurs allant de 120 à 140 m. Ils incluent le polychaète épibionte Barrukia cristata 
sur des gorgonians Thouarellides, des crustacés peracarides, les pycnogonides, les 
mollusques opisthobranches (Austrodoris kerguelenensis, Tritoniella belli) (Sarà et al., 
1992 ; 2002 ; Gaino et al., 1992 ; Cattaneo-Vietti et al., 1996 ; 2000c ; Bavestrello et 
al., 2000 ; Cerrano et al., 2000a) ainsi que les bivalves, les ophiuroïdes et les 
holothuroïdes, les bryozoaires et les endobiontes. Les tapis de spicules d’éponge trouvés 
à ces profondeurs mettent en relief le rôle important joué par les éponges dans cette 
zone, en dehors du rôle joué par les diatomées, dans la détermination de la texture des 
sédiments et de la teneur en silice. Dominée par des polychaètes et par le bivalve 
Limatula hodgsoni, une communauté particulière peut être associée à ces tapis. 

En dessous de 130 m, les substrats durs deviennent très épars et sont essentiellement 
colonisés par le polychaète Serpula narconensis (Schiaparelli et al., 2000) et par 
plusieurs bryozoaires (Arachnopusia decipiens, Ellisina antarctica, Flustra angusta, F. 
vulgaris et Isoschizoporella similis). En ce qui concerne les fonds boueux dominants, ils 
se caractérisent par des polychaètes tubicoles (Gambi et al., 2000b), principalement des 
Spiophanes. Beaucoup plus bas, à une profondeur d’environ 150 à 200 m, des 
brachiopodes et diverses espèces de bivalves caractérisent l’environnement sur de petits 
graviers ainsi que sur le fond meuble (Cattaneo-Vietti et al., 2000b). La grande 
hétérogénéité de ces substrats contribue à la création de communautés qui se 
caractérisent par l’abondance, la diversité et la biomasse d’espèces. 

Enfin, l’assemblage de faune de la zone comprend les poissons notothénioides, 
représentés en particulier par les espèces du groupe Trematomus, y compris T. 
bernacchi, T. pennelli, T. hansoni et T. loennbergii. Ces poissons jouent un rôle 
important dans les toiles d’aliments benthiques en tant que consommateurs de 
nombreuses espèces d’invertébrés, principalement des crustacés et des polychaètes 
(Vacchi et al., 1991 ; 1992 ; 1994a ; 1994b ; 1995 ; 1997 ; 2000b ; La Mesa et al., 1996 
; 1997 ; 2000 ; Guglielmo et al.(1998)). 

La glace en plaques qui fait son apparition dans la baie Terra Nova au début du 
printemps abrite un important élevage de calandre antarctique (Pleuragramma 
antarcticum), un organisme clé de l’écologie des réseaux trophiques en Antarctique (La 
Mesa et al., 2004; Vacchi et al., 2004). Le milieu dans lequel survient ce type de glace a 
de fortes caractéristiques prooxydantes au début du printemps austral et la réaction 
prononcée des défenses antioxydantes représente une stratégie fondamentale pour 
l’espèce P. antarcticum (Regoli et al., 2005b). Le défi prooxydant élevé auquel ces 
organismes sont de par leur nature adaptés influence également la sensibilité de la P. 
antarcticum aux produits chimiques prooxidants d’origine anthropique (Regoli et al., 
2005b).  

Le métabolisme oxyradical et les défenses antioxydantes jouent un rôle fondamental 
dans plusieurs invertébrés marins, poissons et manchots de la baie Terra Nova, 
représentant d’importantes stratégies contraires lorsqu’il s’agit de conditions 
environnementales extrêmes, de fluctuations saisonnières marquées de facteurs 
biotiques et abiotiques, de relations de symbiose, de caractéristiques physiologiques 
spécifiques, de protection à long terme de macromolécules biologiques et de 
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vieillissement (Regoli et al., 1997a,b; 2000a,b, 2002, 2004; Corsolini et al., 2001; 
Cerrano et al., 2004). 

La sensibilité au stress oxydatif revêt elle aussi une valeur particulière pour la 
surveillance de l’impact des activités humaines et les réponses cellulaires aux polluants 
se sont caractérisées dans des organismes antarctiques clés par la création d’une vaste 
panoplie de biomarqueurs sensibles aux perturbations biologiques (Focardi et al., 1995; 
Regoli et al., 1998; Jimenez et al., 1999; Regoliet al., 2005a; Benedetti et al., 2005, 
2007; Canapa et al., 2007; Di Bello et al., 2007). Pour le moment, rien ne prouve 
l'existence de zones polluées dans la baie Terra Nova mais les organismes sont exposés 
à une biodisponibilité de par nature élevée de cadmium qui cause des concentrations de 
tissus en général de dix à cinquante fois plus élevées que celles qui sont typiques 
d’espèces tempérées (Mauri et al., 1990; Nigro et al., 1992, 1997; Canapa et al., 2007). 
Bien que des niveaux élevés de cet élément ne causent pas d’effets négatifs directs sur 
les organismes, les caractéristiques environnementales de la baie Terra Nova influent 
sur la réaction de ces organismes à d’autres produits chimiques, ce qui a d’importantes 
conséquences pour la surveillance de l’impact des pressions anthropiques ou des 
déversements accidentels (Regoli et al., 2005a). Il convient de noter en particulier qu’un 
niveau élevé de cadmium dans la baie Terra Nova module la bioaccumulation et le 
métabolisme des hydrocarbures aromatiques polycycliques ainsi que des xénobiotiques 
organochlorés dans les organismes marins locaux, ce qui semble indiquer que 
l’exposition chronique à cet élément a des effets endocrins (Regoli et al., 2005a; 
Benedetti et al., 2007 ; Canapa et al., 2007).  

On estime que les impacts humains à l’intérieur de la zone sont minimes et limités à 
ceux qui émanent de la station proche de la baie Terra Nova ainsi qu’à ceux des travaux 
scientifiques effectués dans la zone. La station peut héberger quelques 80 personnes. 
Elle a des installations pour les opérations d’hélicoptère et un quai pour le mouillage de 
petits bateaux. Le combustible utilisé à la station est un diesel de pétrole léger, stocké 
dans trois cuves d’acier à double paroi dont la capacité totale est de 1,8 millions de 
litres. Il est transporté tous les ans à la station à bord du navire de ravitaillement soit au 
moyen de tuyaux acheminés à travers la glace de mer soit au moyen de barges lorsqu’il 
n’y a pas de glace de mer. Purifiées par une installation biologique, les eaux noires de la 
station sont rejetées à la mer dans le voisinage immédiat de la station du côté est de la 
péninsule sur laquelle la station est située, à 2,3 km de la ligne de démarcation nord de 
la zone. Les déchets de combustible générés à la station sont incinérés et la fumée qui se 
dégage est lavée et filtrée avec de l’eau. Cette eau est acheminée vers la centrale 
d’épuration des eaux usées à des intervalles qui varient selon l’utilisation qui est faite de 
l’incinérateur. Une installation de surveillance atmosphérique (appelée localement 
« Campo Icaro ») est située à environ 650 m au nord de la ligne de démarcation nord de 
la zone et à 150 m de la côte. Aucun déchet n’est rejeté de là. Pendant l'été, un navire de 
soutien logistique visite à intervalles réguliers la station Mario Zucchelli. Ceux-ci jettent 
en général l’ancre au large des côtes à plusieurs kilomètres au nord de la zone. 

6(ii) Zones restreintes à l’intérieur de la zone 
Il n'existe aucune zone restreinte à l'intérieur de la zone. 

6(iii) Structures à l’intérieur et à proximité de la zone 
Il n'existe aucune structure à l'intérieur de la zone. La structure la plus proche est 
l’installation de surveillance atmosphérique (connue localement sous le nom de 
« Campo Icaro »), à 650 m au nord de la ligne de démarcation nord de la zone tandis 
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que la station Mario Zucchelli (Lat. 74°41’42"S ; Long. 164°07’23"E) est située sur une 
petite péninsule sur la côte adjacente à la baie Tethys, à un 1,65 km en plus vers le nord. 

6 (iv) Emplacement d’autres zones protégées à proximité directe de la zone 
La ZSPA n° 118, sommet du mont Melbourne, est un site terrestre qui se trouve à 45 km 
au nord-est. Elle est la seule autre zone protégée à proximité directe de la zone. 

7. Conditions des permis 
L'accès à la zone est interdit sauf si un permis a été délivré par une autorité nationale 
appropriée. Les conditions régissant l'octroi de permis d'entrée sont les suivantes : 

• Le permis est délivré pour mener des études scientifiques du milieu marin dans la 
zone ou pour répondre à d’autres buts scientifiques auxquels il n’est pas possible de 
répondre ailleurs ; 

• le permis est délivré pour répondre à des buts de gestion essentiels conformes aux 
objectifs du plan comme l’inspection, l’entretien ou la révision ; 

• les actions autorisées ne doivent pas mettre en péril les valeurs de la zone ; 
• toutes les activités de gestion doivent contribuer aux buts et objectifs du plan de 

gestion ; 
• les actions autorisées doivent être conformes au présent plan de gestion ; 
• la détention du permis ou d'une copie certifiée est impérative dans la zone ; 
• un rapport de visite doit être remis à l'autorité désignée dans le permis ; 
• le permis est délivré pour une période déterminée. 

7(i) Accès à la zone et déplacements à l’intérieur de celle-ci 
L’accès à la zone peut se faire par mer, par terre, au-dessus de la glace de mer ou par 
air. Il n’existe aucune restriction particulière concernant les voies d’accès et les 
déplacements à l’intérieur de la zone, quoique que les déplacements doivent être 
maintenus au minimum nécessaire et être compatibles avec les objectifs des activités 
autorisées. Tous les efforts raisonnables doivent être entrepris afin de minimiser les 
perturbations. Il est interdit de jeter l’ancre à l’intérieur de la zone. Il n'existe aucune 
restriction concernant le survol à l’intérieur de la zone. Les aéronefs peuvent atterrir 
avec un permis lorsque l’état de la glace de mer le permet. Il est interdit aux équipages 
des navires ou des petites embarcations, ou aux autres personnes naviguant sur des 
navires ou des petites embarcations, de se déplacer au-delà du voisinage immédiat de 
leur navire à moins que cela soit autorisé par le permis. 

7(ii) Activités menées ou pouvant être menées dans la zone, y compris les restrictions 
relatives à la durée et à l’endroit 
• Les travaux de recherche scientifique ou les activités opérationnelles indispensables 

qui ne mettent pas en péril les valeurs de la zone ; 
• les activités de gestion essentielles, y compris la surveillance ; 
• les activités qui font intervenir le chalutage, le traînage, la préhension, le dragage ou 

le déploiement de filets à l’intérieur de la zone doivent être réalisées avec grand soin 
en raison de la sensibilité des riches communautés de fond aux perturbations. Avant 
qu’un permis ne soit délivré pour ces activités, il convient de prendre soigneusement 
en considération l’impact qu’elles pourraient avoir sur l’écosystème placé sous 
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protection spéciale par rapport aux avantages scientifiques ou avantages de gestion 
prévus, en prenant dûment en considération d’autres méthodes d'échantillonnage 
plus sélectives et moins effractives ; 

• toutes les activités et mesures entreprises au-delà de celles qui figurent dans le 
permis doivent être notifiées à l'autorité compétente. 

7(iii) Installation, modification ou enlèvement de structures 
Aucune structure et aucun matériel scientifique ne doit être installé dans la zone, sauf si 
un permis l'autorise. Toutes les balises, les structures ou le matériel scientifique installés 
dans la zone doivent être clairement identifiés, indiquant le pays, le nom du principal 
chercheur et l'année de l'installation. Ces objets doivent être faits de matériaux qui 
posent un risque minimal de contamination de la zone. L’enlèvement du matériel 
spécifique pour lequel la validité du permis a expiré sera une des conditions de 
délivrance du permis. Les installations permanentes sont interdites. 

7(iv) Emplacement des camps 
Aucun à l’intérieur de la zone. Un camp a de temps à autre été installé sur la plage à 
l’anse Adélie. 

7(v) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 
Aucun animal vivant, aucun agent pathogène et aucun microorganisme ne peut être 
introduit délibérément dans la zone. Aucun produit à base de volaille, y compris les 
produits alimentaires contenant des œufs en poudre crus, ne peut être pénétrer la zone. 
Aucun herbicide ou pesticide ne peut être introduit dans la zone. Tout autre produit 
chimique, y compris les radionucléides ou les isotopes stables, qui peut être introduit à 
des fins scientifiques ou à des fins de gestion décrites dans le permis, devra être retiré de 
la zone au plus tard à l'issue de l'activité pour laquelle le permis a été délivré. 
L’utilisation de ces produits chimiques se fera en tenant dûment compte des valeurs de 
la zone. Tous les matériaux seront stockés et manipulés de manière à minimiser les 
risques d'introduction involontaire dans l'environnement. Lorsque cela est possible, les 
matériaux seront autorisés dans la zone pendant une période prédéfinie et seront retirés 
de la zone à la fin ou avant la fin de ladite période. En cas de fuites qui pourraient porter 
atteinte aux valeurs de la zone, l'enlèvement est encouragé seulement si l'impact de cet 
enlèvement est inférieur à celui de l'abandon sur place. L'autorité compétente doit être 
notifiée de toute fuite de tout matière non enlevée qui ne faisait pas partie des 
substances autorisées par le permis. 

7(vi) Prélèvement de végétaux et capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la 
faune et la flore 
Le prélèvement de végétaux et la capture d’animaux ainsi que les perturbations 
nuisibles à la faune et la flore sont interdits, sauf aux termes d'un permis délivré 
conformément à l'annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l'environnement. Lorsque des animaux doivent être capturés ou perturbés, 
il convient d'appliquer comme norme minimale le Code de conduite du SCAR pour 
l'utilisation d'animaux à des fins scientifiques dans l'Antarctique. 

7(vii) Ramassage ou enlèvement de toute chose qui n’a pas été apportée dans la zone 
par le détenteur du permis 
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Le ramassage ou l'enlèvement de tout matériel ne se fera qu'en vertu des clauses du 
permis et se limitera au minimum nécessaire afin de répondre aux besoins scientifiques 
ou de gestion. Les permis ne peuvent être délivrés dans les cas où il est proposé de 
ramasser, d'enlever ou d'endommager des quantités telles de terre, de flore ou de faune 
indigènes que leur répartition ou abondance dans la zone serait considérablement 
affectée. Tous les échantillons prélevés seront décrits en fonction de leur type, de leur 
quantité et de l’emplacement où ils ont été prélevés. Ces informations seront conservées 
dans une archive accessible à la station Mario Zucchelli en vue de tenir à jour un dossier 
d’usage qui facilitera l’évaluation des impacts des activités d’échantillonnage ainsi que 
la planification d’un échantillonnage futur. Toute chose ou matière d'origine humaine 
qui pourrait mettre en péril les valeurs de la zone et qui n'a pas été apportée dans la zone 
par le détenteur du permis ou n'a pas été autorisée, peut être enlevée à moins que 
l'impact de l'enlèvement ne présente un risque supérieur à celui de l'abandon sur place. 
Auquel cas, l'autorité compétente doit être notifiée. 

7(viii) Élimination des déchets 
Tous les déchets, y compris les déchets humains solides, doivent être enlevés de la zone. 

7(ix) Mesures nécessaires pour continuer de répondre aux objectifs du plan de gestion 
1. Des permis peuvent être délivrés pour entrer dans la zone en vue d'y réaliser des 

activités de surveillance biologique et d'inspection du site qui peuvent impliquer le 
prélèvement de petits échantillons à des fins d'analyse ou d'audit, ou pour prendre 
des mesures de protection. 

2. Tous les sites spécifiques de surveillance à long terme sensibles aux perturbations 
causées par inadvertance, doivent être balisés de manière appropriée et doivent, s'il 
y a lieu, être indiqués sur des cartes de la zone. 

3. Des précautions spéciales contre la pollution marine doivent être prises afin de 
contribuer à la préservation des valeurs écologiques et scientifiques des 
communautés marines trouvées dans la zone. Constituent un motif de préoccupation 
le rejet ou le déversement d’hydrocarbures par des navires ainsi que les 
introductions d’organismes biologiques. Pour minimiser le risque d’une telle 
pollution, les visiteurs veilleront à ce que les appareils d’échantillonnage ou les 
repères amenés dans la zone soient propres. Il est interdit aux embarcations qui sont 
l’objet de fuites ou qui courent un sérieux risque d’en faire l’objet d’entrer dans la 
zone. Si une fuite d’hydrocarbure par un navire est découverte alors qu’il est à 
l’intérieur de la zone, ledit navire quittera la zone à moins que la fuite ne puisse être 
immédiatement colmatée. La manutention de combustibles et d’hydrocarbures dans 
la zone sera limitée au minimum nécessaire pour répondre aux objectifs des activités 
autorisées. 

7(x) Rapports de visites 
Les Parties au Traité doivent s’assurer que le principal détenteur de chaque permis 
délivré soumet à l’autorité compétente un rapport décrivant les activités menées dans 
cette zone. Ces rapports doivent inclure, s’il y a lieu, les renseignements identifiés dans 
le formulaire de rapport de visite suggéré par le SCAR. Les Parties doivent également 
conserver une archive de ces activités et, lors de l'échange annuel d'informations, 
fournir une description synoptique des activités menées par les personnes relevant de 
leur compétence, avec suffisamment de détails pour permettre l'évaluation et l'efficacité 
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du plan de gestion. Enfin, elles doivent, dans la mesure du possible, déposer les 
originaux ou des copies de ces rapports de visite dans des archives ouvertes au public en 
vue de préserver une archive d'usage, qui servira tant à l'examen du plan de gestion qu'à 
l'organisation de la zone à des fins scientifiques. 
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Appendice 2 
 
Durant les campagnes antarctiques italiennes de 2010 à 2012, peu de permis pour les 
activités et l'échantillonnage dans la ZSPA n° 161 de baie Terra Nova ont été délivrés :  
 
Campagne antarctique de 2010-2011 
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Site d'activité     ZSPA n° 161 de la baie Terra Nova  
  
 
Nombre d'entrées autorisées    5 
Durée de l'entrée    4 h 
Organismes vivants impliqués  teléostéens, n° 150 

Zooplancton générique, 120 échantillons 
  

Adamussium colbecki n° 100 
Campagne antarctique de 2011-2012 
 
Site d'activité     ZSPA n° 161 de la baie Terra Nova 
 
Nombre d'entrées autorisées    8 
Durée de l'entrée    4 h 
Organismes vivants impliqués  zooplancton générique, 120 échantillons 
      Invertébrés, 200 échantillons 
      Éponges, 10 échantillons  
      Adamussium colbecki n° 30 
 
 
L'échantillonnage et les activités d'études dans la ZSPA ont été effectués à 13 dates 
différentes, pour un total de 52 heures de travail. 
 
 
 
Par ailleurs, les quantités des espèces de poissons suivantes - capturées au moyen de 
filets Barracuda et selon les règles de la CCAMLR - ont été recueillies à l'intérieur de la 
ZSPA n° 16 de la baie Terra Nova lors de la campagne antarctique italienne 2011-
2012 : 
 
 
 
N° Espèces Poids total [kg] 
29 Chionodraco hamatus 13,850  
13 Trematomus bernacchii 1,800  
1 Trematomus hansoni 0,150  
2 Cryodraco antarcticus 0,300  
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Plan de gestion pour 
la Zone spécialement protégée de l'Antarctique n° 170,  

NUNATAKS MARION, ÎLE CHARCOT, PÉNINSULE 
ANTARCTIQUE 

Introduction 

Afin de protéger les valeurs environnementales et, en particulier, la faune et la flore terrestres des Nunataks 
Marion, sur l’Île Charcot dans la Péninsule antarctique (69° 45' de latitude sud, 75° 15' de longitude ouest), 
cette zone a été désignée Zone spécialement protégée de l’Antarctique (ZSPA). 

Le site des Nunatak Marion est proche de la côte nord de l'Île Charcot, une île éloignée couverte de glace 
située à l'ouest de l'Île Alexandre, dans la partie orientale de la mer de Bellingshausen, le long de la 
Péninsule antarctique. Il forme une chaîne d'affleurements rocheux longue de 12 km, située au milieu de la 
côte nord de l'île et s'étend du mont Monique à l'extrémité ouest, jusqu'au mont Martine à l'extrémité est. Sa 
superficie est de 106,5 km² (ses dimensions maximales sont de 9,2 km du nord au sud et de 17 km d'est en 
ouest) et couvre la quasi-totalité, sinon l'intégralité des terres libres de glace de l'Île Charcot.  

Le peu de visites effectuées par le passé sur cette zone ont rarement duré plus de quelques jours, et n'avaient 
pour but que de mener des recherches géologiques. Toutefois, les scientifiques du British Antarctic Survey 
(BAS) qui se sont rendus sur place entre 1997 et 2000 ont découvert un site biologique riche situé sur le 
Nunatak de Rils par 69° 44' 56''  de latitude sud et 75° 15' 12'' de longitude ouest,  

Le Nunatak de Rils abrite plusieurs caractéristiques exceptionnelles dont deux espèces de lichen qui n'ont été 
répertoriées nulle part ailleurs en Antarctique, des mousses que l'on trouve rarement sous de telles latitudes 
australes et, plus important encore, une absence totale d'arthropodes prédateurs et de collemboles qui sont 
pourtant présents sur tous les autres sites similaires dans la zone biogéographique. Les nunataks sont 
extrêmement vulnérables à l'introduction d'espèces non indigènes locales et régionales que des visiteurs 
pourraient introduire accidentellement sur le site.  

La ZSPA n°170, les Nunataks Marion, a été désignée à l'initiative et sur proposition du Royaume-Uni 
comme ZSPA par la Mesure 4 (2008).   

La Zone fait partie du système des zones protégées de l'Antarctique, ce qui permet de protéger l'ensemble, 
unique en son genre, d'espèces trouvées sur les Nunataks Marion; c'est également la première fois que 
décision est prise de protéger une importante zone de sol représentative de la calotte permanente et des 
nunataks que l'on trouve couramment dans le sud de la Péninsule antarctique. La Résolution 3 (2008) a 
recommandé que la méthode d'analyse des domaines environnementaux pour le continent antarctique soit 
utilisée comme modèle dynamique pour l'identification de Zones spécialement protégées de l'Antarctique au 
sein du cadre environnemental et géographique systématisé mentionné à l'Article 3(2) de l'Annexe V du 
Protocole (cf. également Morgan et al., 2007). Dans ce modèle, la ZSPA n°170 fait partie du Domaine 
environnemental C (domaine géologique du sud de la Péninsule antarctique) et du Domaine E (Péninsule 
antarctique et principaux champs de glaces de l'Île Alexandre). La ZSPA n°147 fait également partie des 
zones protégées du Domaine C (bien que cela ne soit pas spécifiquement précisé par Morgan et al., 2007). 
Les autres zones protégées du Domaine E englobent les ZSPA n°113, 114, 117, 126, 128, 129, 133, 134, 
139, 147, 149, 152, et les ZGSA n°1 et 4. La seule autre ZSPA, outre la ZSPA n°170, figurant au sein de la 
Région de conservation biogéographique de l’Antarctique (ACBR) 4, Péninsule antarctique centre-sud, est la 
ZSPA n°147 (Terauds et al., 2012). 
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1. Description des valeurs à protéger 

La valeur environnementale exceptionnelle de la Zone, qui justifie pleinement sa désignation de ZSPA, 
repose sur l'existence d'un ensemble d'espèces uniques que l'on peut trouver au sein de son environnement 
terrestre :  

• Cette Zone se démarque au sein de l'Antarctique maritime par la singularité de sa faune terrestre qui ne 
semble contenir ni arthropodes prédateurs ni collemboles, contrairement au reste de la zone terrestre 
environnante où ils demeurent des membres omniprésents et importants. À ce titre, le site offre des 
possibilités uniques d'étude scientifique des communautés biologiques terrestres de l'Antarctique 
maritime dont sont absents des éléments écologiques clés.  

• La flore des Nunataks Marion renferme une formation exceptionnelle de trois mousses que l'on trouve 
rarement au-delà de 65° de latitude sud (Brachythecum austrosalebrosum, Dicranoweisia crispula et 
Polytrichium piliferum).   

• La Zone comprend également deux espèces de lichens qui n'avaient jusqu'ici jamais été recensées en 
Antarctique (Psilolechia lucida et Umbilicaria aff. thamnodes) et est la seule région aussi australe à 
recenser plusieurs espèces de lichens (dont Frutidella caesioatra, Massalongia spp., Ochrolechia 
frigida, Usnea aurantiaco-atra et Usnea trachycarpa).  

Ces valeurs sont vulnérables aux impacts humains, aux dommages causés par piétinement à l'habitat et à 
l'introduction d'espèces non indigènes susceptibles de perturber la structure et la fonction de l'écosystème. 

2. Buts et objectifs 

Les buts et objectifs du Plan de gestion sont les suivants :  

• éviter la dégradation des valeurs de la Zone, ou les préjudices éventuels en empêchant les perturbations 
humaines injustifiées à la Zone ;  

• empêcher ou limiter l'introduction de végétaux, animaux et microbes non indigènes dans la Zone ; 
• réduire les risques d'introduction d'agents pathogènes qui pourraient constituer une source de maladies 

pour les populations faunistiques de la Zone ; 
• permettre d'autres travaux de recherche scientifique à condition d'une part, qu'ils résultent de raisons 

impérieuses qui ne pourraient être satisfaites ailleurs et d'autre part, qu'ils ne portent pas atteinte au 
système écologique de la Zone ; et 

• préserver l'écosystème naturel de la Zone afin qu'elle serve de zone de référence pour de futures études. 

3. Activités de gestion 

Les activités de gestion impliquant des visites et l'érection de structures permanentes dans la Zone peuvent 
considérablement accroître les risques d'impact humain irréversibles par l'introduction d'espèces locales non 
indigènes. Ainsi, afin de gérer au mieux cette Zone, il convient de mettre l'accent sur la limitation des visites 
et l'importation de matériaux au sein de la Zone. Les activités de gestion ci-après doivent être entreprises 
pour protéger les valeurs de la Zone :  

• En raison de la vulnérabilité de la Zone et des graves conséquences que pourrait avoir l'introduction 
d'espèces non indigènes, le nombre des visites de gestion doit être maintenu à son stricte minimum et 
l'érection de structures permanentes, telles que des panneaux d'information et de signalisation sur des 
sols libres de glace, doit être évitée. 

• L'autorité nationale doit impérativement informer les équipes de terrain des valeurs qu'il convient de 
protéger au sein de la Zone, ainsi que des précautions et mesures d'atténuation qui sont exposées en 
détail dans le présent plan de gestion.   

• Des copies du présent plan de gestion doivent être mises à la disposition des navires et aéronefs 
prévoyant de visiter les abords de la Zone. 

• Le plan de gestion doit être réexaminé au moins une fois tous les cinq ans et mis à jour en conséquence. 
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• Une copie du présent plan de gestion doit être mise à la disposition de la station de recherche de Rothera 
(Royaume-Uni ; 67° 34' S, 68° 07' O) et de la station General San Martín (Argentine ; 68° 08' S, 
67° 06' O). 

• Toutes les activités scientifiques et de gestion entreprises au sein de la Zone devraient faire l'objet d'une 
évaluation d'impact sur l'environnement conformément à ce que requiert l'Annexe I du Protocole au 
Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement.  

• Les Programmes antarctiques nationaux agissant dans la Zone doivent se consulter afin de s'assurer de la 
bonne mise en œuvre des activités de gestion listées ci-dessus. 

4. Durée de la désignation 

La Zone est désignée pour une durée indéterminée.  

5. Cartes 

Carte 1. Situation géographique de l'Île Charcot par rapport à l'Île Alexandre et à la Péninsule antarctique. 
Spécifications de la carte : WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central : -55° ; Parallèle de 
référence : -71.0o. 

Carte 2. Cartographie de l'Île Charcot et matérialisation de la ZSPA n°170, Nunataks Marion située au nord-
ouest de l'île. Spécifications de la carte : WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central :        
-75° ; Parallèle de référence : -71.0o. 

Carte 3. ZSPA n°170, Nunataks Marion, Île Charcot, Péninsule antarctique. Spécifications de la carte : 
WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central : -75° ; Parallèle de référence : -71.0o.  
Développée à partir de la mosaïque d'images de l'Antarctique Landsat de l'Institut d'études géologiques des 
États-Unis (USGS), ID du lieu : x-2250000y+0450000. Métadonnées disponibles sur http://lima.usgs.gov/. 

6. Description de la Zone 

6 (i) Coordonnées géographiques, bornage et caractéristiques du milieu naturel :  

L'Île Charcot, de forme vaguement circulaire, se situe à environ 50 km de l'Île Alexandre dont elle est 
séparée dans sa partie nord-ouest (à env. 100 km de distance) par le détroit de Wilkins à l'est et le détroit 
d'Attenborough au sud (cartes 1 et 2). Il y a encore peu, l'Île Charcot était reliée à l'Île Alexandre par la plate-
forme glaciaire de Wilkins, mais en 2008, une grande partie s'est effondrée et en avril 2009, le pont de glace 
a fini par totalement céder (Vaughan et al., 1993; Braun et al., 2009). L'Île Charcot est couverte de glace à 
l'exception des Nunataks Marion (69° 45' de latitude sud, 75° 15' de longitude ouest) qui forment, au milieu 
de la côte nord de l'île, une chaîne de 12 km d'affleurements rocheux surplombant la mer, essentiellement 
constituée de falaises abruptes orientées au nord (Carte 3). Le mont Monique se trouve vers l'extrémité ouest 
de la chaîne des Nunataks Marion et le mont Martine vers son extrémité est. L'altitude de ces deux pics 
oscille entre 750 et 1 000 mètres.  

Les limites de la Zone sont établies de la manière suivante :  

Le point indiqué sur la côte nord de l'Île Charcot par 69o 43’ 07” de latitude sud et 75o 00’ 00” de longitude 
ouest représente l'extrémité nord-ouest de la Zone. La limite de la Zone s'oriente ensuite à l'ouest en suivant 
la côte pour parvenir jusqu'au point établi par 69o 48’ 00” de latitude sud et 75o 19’ 19” de longitude ouest. 
Puis, elle gagne à l'est et pénètre dans les terres pour atteindre un point de la calotte glaciaire de l'Île Charcot 
par 69o 48’ 00” de latitude sud et 75o 00’ 00” de longitude ouest. Enfin, elle s'oriente vers le nord pour 
revenir au point de la côte situé par 69o 43’ 07” de latitude sud et 75  00’ 00” de longitude ouest. La Zone 
comprend également l'Île Cheesman (69o 43’ 24” S, 75o11’ 00” O). 

Aucune borne ne délimite la Zone, dont les dimensions maximales sont de 9,2 km du nord au sud et de 19,2 
km d'est en ouest, pour une superficie globale de 106,5 km². La Zone comprend également une calotte de 
glace qui s'étend sur au moins 4 km vers le sud et l'est des Nunataks Marion et sert de zone tampon pour 
empêcher l'introduction accidentelle d'espèces non indigènes (carte 3). Les falaises de glace abruptes de la 
côte nord de l'île rendent l'accès par la mer difficile.   

 

Conditions climatiques 

http://lima.usgs.gov/
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On ne dispose d'aucune donnée climatique mais l'Île Charcot se trouve sur le chemin emprunté par les 
dépressions qui abordent la Péninsule antarctique par l'ouest. Les images satellitaires montrent que, la 
majeure partie du temps, l'île disparaît sous une couverture nuageuse et qu'il faut attendre au mieux la fin de 
l'été pour qu'elle se libère de la banquise côtière formée au cours de l'hiver.  

Biogéographie 

Les recherches réalisées par Smith, (1984) et Peat et al., (2007) décrivent les régions biogéographiques 
établies et reconnues de la Péninsule antarctique. L'Antarctique peut être scindée en trois grandes provinces 
biologiques : maritime nord, maritime sud et continentale. L'Île Charcot appartient à la province maritime 
sud (Smith, 1984), à environ 600 km au nord de la Ligne Gressitt, principale discontinuité biogéographique, 
qui sépare la Péninsule antarctique du continent antarctique (Chown et Convey, 2007). Elle relève aussi de 
l'ACBR 4, Péninsule antarctique centre-sud (Terauds et al., 2012). 

Géologie 

Les roches des Nunataks Marion sont constituées de grès et de mudstone turbiditiques similaires à celles 
trouvées à proximité de l'Île Alexandre. Toutefois, la géochronologie et les analyses isotopiques réalisées sur 
des minéraux détritiques (grains ayant survécu à l'érosion, au déplacement et au dépôt qui conservent les 
informations relatives à leur roche mère) semblent indiquer que les roches de l'Île Charcot diffèrent de celles 
trouvées sur l'Île Alexandre et peut-être aussi, de l'ensemble de la Péninsule antarctique (Michael 
Flowerdew, communication personnelle). Les roches de l'Île Alexandre se sont formées à partir de sédiments 
érodés qui se sont détachés de roches présentes sur la Péninsule antarctique. Toutefois, les sédiments de l'Île 
Charcot se sont à l'origine déposés à l'intérieur d'une profonde tranchée marine qui est née de la destruction 
de la plaque pacifique située en dessous de la bordure de l'ancien continent Gondwana. Des roches 
sédimentaires ont été arrachées de la plaque pacifique au cours de sa destruction et se sont accrété au 
continent Gondwana, provoquant ainsi leur plissement et leur métamorphose sous l'effet de la haute pression. 
Les roches sédimentaires de l'Île Charcot dateraient du Crétacé (déposées il y a 120 millions d'années 
environ) et pourraient avoir été transportées sur de longues distances en un laps de temps assez court avant 
de se juxtaposer à l'Île Alexandre il y a quelques 107 millions d'années.   

Biologie 

Le site biologique terrestre reconnu (situé sur le Nunatak de Rils par 69° 44' 55'' de latitude sud et 75° 15' 00'' 
de longitude ouest) s'étend sur approximativement 200 m d'est en ouest et sur tout au plus 50 m du nord au 
sud, et abrite un vaste biote (Convey et al., 2000). Ce promontoire rocheux végétalisé descend lentement vers 
le nord-ouest pour ensuite glisser abruptement vers des falaises à-pic qui tombent dans la mer. Les visites 
effectuées sur ce site de décembre 1997 à janvier 2000 ont permis d'observer la présence d'eau libre pendant 
l'été. 

Les biotes de ce site biologique terrestre reconnu sont les suivants : 

• Bryophytes : seize mousses (dont Andreaea spp., Bartramia patens, Bryum pseudotriquetrum, 
Brachythecium austrosalebrosum, Ceratodon purpureus, Dicranoweisia crispula, Grimmia reflexidens, 
Hennediella heimii, Hypnum revolutum, Pohlia spp., Polytrichum piliferum, Schistidium antarctici, 
Syntrichia princeps) et une hépatique (Cephaloziella varians). Les espèces dominantes sont Andreaea 
spp., Dicranoweisia crispula et Polytrichum piliferum, que l'on ne rencontre habituellement que dans la 
région subantarctique. L'abondance de B. austrosalebrosum est d'autant plus remarquable qu'il s'agit 
d'une espèce hydrique au besoin en eau constant. L'eau, qui s'écoule au goutte à goutte des couches de 
neige tardive sur des dalles de roche humide, permet aux mousses de s'implanter pour former des 
coussins de 15 cm d'épaisseur. (Smith, 1998 ; Convey et al., 2000). 

• Algue foliacée : Prasiola crispa (Smith, 1998; Convey et al., 2000). 
• Lichens : 34 espèces ont été recensées et deux autres ont pu être assimilées à un genre taxinomique. Les 

principales espèces de lichen sont Pseudophebe minuscule, Umbilicaria decussata, Usnea sphacelata et 
divers taxons encroûtants (Smith, 1998 ; Convey et al., 2000). Des communautés de lichen occupent la 
plupart des sols et crêtes rocheux, secs et balayés par le vent. Des canaux d'eau de fonte parcourant des 
dalles rocheuses inclinées sont bordés de grands thalles (pouvant atteindre une quinzaine de centimètres 
de diamètre) d'Umbilicaria antarctica. La Zone dispose de deux espèces de lichen qui n'avaient jamais 
été recensées en Antarctique jusque là, (Psilolechia lucida et Umbilicaria aff. thamnodes), mais aussi 
plusieurs autres espèces de lichen dont la présence, aussi au sud, est inédite (dont, Frutidella caesioatra, 
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Massalongia spp., Ochrolechia frigida, Usnea aurantiaco-atra et Usnea trachycarpa). Chose 
inhabituelle, l'espèce très répandue Usnea antarctica n'a pu être observée sur place.  

• Invertébrés : sept espèces d'acariens, sept nématodes et quatre tardigrades étaient présents dans des 
prélèvements effectués aux Nunataks Marion.  Chose surprenante, ni acariens prédateurs ni collemboles 
n'ont été recensés (Convey, 1999 ; Convey et al., 2000).  

• Vertébrés : une petite colonie de soixante manchots Adélie (Pygoscelis adeliae) composée de nombreux 
poussins a été aperçue sur les petites îles qui se trouvent juste au nord-ouest du mont Monique 
(Henderson, 1976 ; Croxall et Kirkwood, 1979). La colonie a été revue au même endroit en janvier 2011 
et se compose de 70 couples reproducteurs et de nombreux poussins. Il s'agit de la colonie de manchots 
Adélie la plus au sud de la Péninsule antarctique. En dehors de cette colonie de manchots, il n'y a guère 
de vertébrés dans la Zone. Des labbes de McCormick (Catharacta maccormicki) ont été observés dans la 
Zone mais seul un nid a été découvert sur un tapis de mousse. Parmi les oiseaux observés et susceptibles 
de se reproduire dans la Zone figuraient en petits nombres des sternes antarctiques (Sterna vittata), des 
pétrels des neiges (Pagodroma nivea), des pétrels antarctiques (Thalassoica antarctica) et des océanites 
de Wilson (Oceanites oceanicus Kühl) (Henderson, 1976 ; Smith, 1998 ; Convey et al., 2000). 

Bien que tous les éléments du biote recensés soient typiques de la zone biogéographique de l'Antarctique 
maritime (Smith, 1984), les détails de la composition de leur biome varient considérablement de ceux 
d'autres communautés répertoriées sur d'autres sites. L'absence manifeste de collemboles est en parfait 
contraste avec les recensements effectués dans tous les autres sites reconnus de l'Antarctique maritime où ils 
sont omniprésents. Plusieurs autres espèces d'animaux aperçues au Nunataks Marion donnent à penser que 
les densités de population sont comparables à celles trouvées dans de nombreux autres sites côtiers de 
l'Antarctique maritime et qu'elles ont un ordre de grandeur au moins supérieur à celles habituellement 
trouvées dans les sites de l'Antarctique continentale ou dans la partie sud-est de l'Île Alexandre qui est à la 
limite sud de l'Antarctique maritime. La contribution numérique des collemboles aux autres faunes de 
l'Antarctique maritime semble être compensée sur l'Île Charcot par la présence de plusieurs acariens 
prostigmatides de petite dimension (Nanorchestes nivalis et Eupodes minutes). L'absence de taxons 
prédateurs au sein de la communauté d'arthropodes de l'Île Charcot est d'autant plus exceptionnelle qu'elle est 
en parfaite dichotomie avec les densités de populations d'arthropodes observées.  

Les communautés biologiques terrestres de l'Île Charcot sont extrêmement vulnérables à une introduction 
accidentelle de biotes indigènes et non indigènes de l'Antarctique par l'homme.  Convey et al. (2000) écrit :  

Puisque les visiteurs qui débarqueront sur l'île, arriveront forcément d'autres sites de la zone maritime 
[Antarctique], ils accroissent le risque de transfert accidentel de terre ou de végétaux agglutinés à leurs 
chaussures, vêtements, sacs à dos, etc. C'est la raison pour laquelle il est impérieux d'éviter tout 
transfert d'espèces indigènes entre les diverses populations isolées de l'Antarctique maritime. Il est donc 
urgent de mettre en place des mesures de contrôle strictes pour tous les visiteurs de ce site, ainsi que 
d'autres, afin d'assurer la pérennité de leur conservation.   

Activités humaines antérieures 

La Zone est extrêmement isolée et très difficile d'accès si ce n'est par aéronef et par conséquent, a été visitée 
par un faible nombre de personnes, et ces visites ont généralement été brèves. L'Île Charcot a été découverte 
le 11 janvier 1910 par Jean Baptiste Charcot alors chef de l'Expédition antarctique française. C'est 
l'Expédition antarctique de recherches de Ronne (RARE) qui à la première atterri sur lîle le 21 novembre 
1947 et a profité de l'occasion pour photographier, depuis les airs, des parties de l'île (Searle, 1963).   

En novembre 1982, l'Expédition antarctique chilienne et les Forces aériennes chiliennes (FACH) y ont 
construit une cabane temporaire (30 m²) et une piste d'atterrissage. Le campement était implanté sur la glace 
à quelques kilomètres à l'est du mont Martine (69o43’S, 75o00’O), à l'endroit même où se situe de nos jours 
la limite est de la Zone. La cabane a été ensevelie sous la neige durant l'hiver 1983 et il ne demeure aucune 
trace des restes de cette station en surface (Comité National des recherches antarctiques (Comite National de 
Investigaciones Antarcticas (CNIA)), 1983 ; Veronica Valejos, communication personnelle). 

Les géologues et cartographes du British Antarctic Survey ont fait de brèves visites aux Nunataks Marion en 
janvier 1975, du 9 au 13 février 1976 et le 17 janvier 1995. Des biologistes de ces Services ont visité le 
Nunatak Rils le 22 décembre 1997, les 20 et 21 janvier 1999, le 5 février 1999 et le 16 janvier 2000. Les 
rapports évaluent à moins de dix le nombre de visites effectuées par les équipes de terrain aux Nunataks  
Marion depuis la première opération menée en 1975.  Ces visites n'ont en général pas excédé quelques jours 
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ou quelques heures. Il sied ici de noter que, depuis la découverte de ses écosystèmes uniques en leur genre, 
plus aucune visite effectuée aux Nunataks Marion n'a pénétré à l'intérieur des terres en partant du littoral 
(Convey et al., 2000). Il est par conséquent probable que l'écosystème ait conservé son état vierge originel et 
qu'aucune introduction de macrobiote ne se soit produite. 

Au début de 2010 et 2011, des scientifiques des États-Unis d'Amérique ont brièvement accosté en bateau 
pour étudier la colonie de manchots Adélie située sur la côte nord-ouest du mont Monique. 

6 (ii) Accès à la Zone 

Il n'existe pas de points d'accès spécifiques, mais les atterrissages d'aéronefs sont souvent plus sûrs lorsqu'ils 
sont effectués sur des zones de glace permanente, car accéder à la terre depuis la mer s'avère difficile en 
raison de la présence de falaises de glace abruptes sur la majeure partie du littoral. Les atterrissages 
d'aéronefs dans la Zone doivent être conformes aux conditions décrites dans la section 7(ii). Au début de 
2010 et 2011, de brefs débarquements ont été effectués depuis la mer par des scientifiques américains venus 
visiter la colonie de manchots Adélie située sur la terre libre de glace au nord-ouest du mont Monique 
(situation approximative, 69o45’40” S, 75o25’00” O). Les débarquements ont été réalisés en dépit des 
conditions difficiles mais habituelles rencontrées sur la glace de mer. Ces mêmes conditions ont empêché 
tout débarquement en 2012. C'est pourquoi cet itinéraire n'est pas celui recommandé pour accéder à la Zone. 

6 (iii) Emplacement des structures situées à l'intérieur et à proximité de la Zone 

Il n'existe aucune installation ou cache connue dans la Zone. Un cairn a été construit au sommet du petit 
nunatak (à environ 126 m d'altitude), par 69° 44' 55'' de latitude sud et 75° 15' 00'' de longitude ouest, à 
l'occasion du Programme de satellite Doppler mené à l'initiative de l'Institut d'études géologiques des États-
Unis (USGS) et du British Antarctic Survey (BAS) entre 1975 et 1976 (Schoonmaker et Gatson, 1976). Ce 
cairn de 60 cm de hauteur indique, au moyen d'une plaque en cuivre de l'USGS mal rivetée à la roche faillée 
où est gravée la mention « Jon, 1975-1976 », l'emplacement de la station Jon. Un poteau de tente en métal 
(2,4 m) a été érigé dans le cairn ; toutefois, il n'en est pas fait mention dans les rapports de visite depuis 1995 
(Anonyme, 1977 ; Morgan, 1995). 

Emplacement d'autres zones protégées à proximité de la Zone 

Il n'existe pas d'autres ZSPA ou ZGSA à proximité ; la plus proche est la ZSPA n°147, Vallée Ablation dans 
les Monts Ganymède, située à 270 km de la côte est de l'Île Alexandre.  

6 (v) Zones spéciales au sein de la Zone 

Il n'existe pas de zones spéciales au sein de cette Zone. 

 7. Critères de délivrance des permis d'accès 

7(i) Conditions générales de délivrance de permis 

L'accès à la Zone est interdit sauf si un permis est délivré par l'autorité nationale compétente conformément 
au paragraphe 4 de l'article 3 et de l'article 7 de l'Annexe V du Protocole au Traité sur l'Antarctique relatif à 
la protection de l'environnement. 

Les conditions de délivrance d'un permis pour entrer dans la Zone sont les suivantes :  

• un permis est délivré pour répondre à des missions scientifiques ne pouvant être effectuées ailleurs, ou 
pour des raisons essentielles à la gestion de la Zone ;  

• les activités autorisées le sont si, via le processus d'évaluation d'impact sur l'environnement, elles sont 
considérées comme concourant à la protection continue des valeurs environnementales, écologiques et 
scientifiques de la Zone ; 

• les actions permises sont conformes aux objectifs du plan de gestion ; 
• le permis, ou une copie certifiée, doit être emporté à l'intérieur de la Zone ; 
• le permis doit être délivré pour une durée déterminée ; 
• un rapport est adressé à ou aux autorités mentionnées sur le permis ; et 
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• il convient de notifier à l'autorité compétente toute activité/mesure entreprise qui n'aurait pas été inclue 
dans le permis accordé. 

Accès et déplacements à l'intérieur ou au-dessus de la Zone 

Il est vivement recommandé de se limiter, dans la mesure du possible, à des visites d'une journée sur la Zone, 
afin de réduire les besoins en matériel de campement et les risques connexes d'introduction d'espèces non 
indigènes dans la Zone. S'il n'est pas possible de répondre aux besoins scientifiques ou de gestion à l'échelle 
d'une journée, les visites d'une durée plus longue qui exigent de camper à l'intérieur de la Zone sont 
autorisées mais uniquement après que toutes les autres options ont été étudiées en détail et rejetées.  

L'accès du personnel ou de matériel arrivant directement d'autres sites de recherche biologique terrestre est 
interdit dans la Zone. Comme le décrit en détail le présent plan de gestion (section 7 (x)), il est impératif, 
pour prétendre pénétrer dans la Zone, que tous les visiteurs et le matériel transitent par une station 
antarctique ou un navire, où les vêtements et le matériel seront méticuleusement nettoyés.   

Pour protéger les valeurs de la Zone et limiter le risque d'introduction d'espèces non indigènes, les 
restrictions ci-après mentionnées s'appliquent à l'intérieur de la Zone : 

(a) Aéronefs 
Les aéronefs ne sont autorisés à atterrir dans la Zone que s'ils ont pris les mesures décrites en détail dans le 
présent plan de gestion (section 7(x)). Dans le cas contraire, les aéronefs doivent atterrir en dehors de la 
Zone. Au sein de la zone, il est interdit aux aéronefs à voilure fixe et rotative d'atterrir à moins de 100 m d'un 
sol libre de glace et par voie de conséquence, de la flore et de la faune qui lui sont associées. Les 100 mètres 
restants doivent être parcourus à pied. 

Une colonie de manchots Adélie a élu domicile dans la Zone, sur la côte située au nord ouest du mont 
Monique (situation approximative 69o44’40” S, 75o25’00” O). Les opérations de survol de la Zone doivent 
être réalisées conformément aux « Lignes directrices pour l'exploitation d'aéronefs à proximité des 
concentrations d'oiseaux dans l'Antarctique », inscrites dans la Résolution 2 (2004).   

 

(b) Navires et petites embarcations 

Peu d'information existe sur les zones de débarquement appropriées pour les navires et petites embarcations 
(voir section 6(ii)). Le caractère imprévisible des conditions rencontrées sur la glace de mer dans cette région 
ne permet pas de recommander le débarquement en bateau comme moyen approprié d'accès à la Zone. 
Toutefois, les débarquements en bateau peuvent être utiles lors de visites sur la côte, pour se rendre par 
exemple à l'endroit où s'est implantée la colonie de manchots Adélie, au nord-ouest du mont Monique 
(situation approximative 69o45’40” S, 75o25’00” O). 

 

(c) Véhicules terrestres et traîneaux 

Aucun véhicule terrestre ne doit être introduit dans la Zone sauf pour des raisons scientifiques, de gestion ou 
de sécurité indispensables. Les véhicules terrestres et traîneaux ne sont autorisés dans la Zone que s'ils ont 
pris les mesures décrites en détail dans le présent plan de gestion (section 7(x)). Au sein de la Zone, il est 
interdit aux scooters des neiges, traîneaux et tout autre véhicule terrestre de s'approcher à moins de 100 m 
d'un sol libre de glace et par voie de conséquence, de la flore et de la faune qui lui sont associées.  Les 100 
mètres restants doivent être parcourus à pied. 

 

(d) Déplacements humains 

Le trafic piétonnier sera maintenu au strict minimum pour garantir le bon déroulement des activités 
autorisées. Lorsqu'aucune voie piétonnière n'est identifiée, les déplacements piétonniers devraient être 
strictement réservés à la réalisation d'activités autorisées et toutes les mesures nécessaires devraient être 
prises pour éviter les effets de piétinement. Les visiteurs doivent éviter de marcher sur des aires végétalisées 
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et progresser prudemment sur les sols humides, en particulier les lits des cours d'eau pour préserver de leurs 
pas les sols fragiles, les communautés végétales et algales ainsi que la qualité de l'eau. 

Des mesures de quarantaine rigoureuses doivent être prises à titre de précaution, tel que cela est décrit à la 
section 7(x) du présent Plan de gestion. 

7(iii) Activités pouvant être menées au sein de la Zone 

Les activités pouvant être menées sont : 

• les travaux de recherche scientifiques impérieux qui ne peuvent être réalisés ailleurs et ne mettront pas 
en danger l'écosystème de la Zone ; 

• les activités d'échantillonnage nécessaires pour que les programmes de recherches soient validés ; et 
• les activités indispensables de gestion et de surveillance. 

7(iv) Installation, modification ou enlèvement de structures 
• Aucune structure ou équipement scientifique ne doivent être érigés ou installés dans la Zone, hormis 

pour satisfaire des raisons scientifiques ou de gestion impérieuses ; dans ce cas, un permis précisant la 
durée de ces activités doit être délivré. 

• Les structures ou installations permanentes sont interdites. 
• Toutes les structures, équipements scientifiques ou bornes installés au sein de la Zone doivent être 

clairement identifiés et mentionner le pays, le nom du principal chercheur ou de l'agence, l’année 
d'installation et la date prévue d'enlèvement. 

• Tous ces articles doivent être exempts d'organismes, de propagules (par ex. semences, œufs et spores) et 
de terre non stérile (voir section 7(x)) ; ils doivent être constitués de matériaux pouvant résister aux 
conditions environnementales et présenter un risque marginal de contamination de la Zone. 

• L'enlèvement de structures et équipements spécifiques dont le permis a expiré, incombe à l'autorité qui a, 
en premier lieu, délivré le permis et doit en outre, être l'un des critères de délivrance du permis. 

• Les structures existantes ne peuvent être démantelées sans délivrance de permis. 

7(v) Emplacement des camps 

Le camping dans la Zone n'est autorisé que si les objectifs scientifiques ou de gestion requièrent plus d'une 
journée pour être menés à bien. Le camping au sein de la Zone est également autorisé dans des situations 
d'urgence. À moins que cela ne s'avère inévitable pour des raisons de sécurité, les tentes devraient être 
installées sur de la neige ou de la glace, à 500 m au moins de la première zone libre de glace. L'équipement 
nécessaire à l'établissement de campements au sein de la Zone doit être nettoyé et transporté comme cela est 
décrit à la section 7(x) du présent Plan de gestion. 

7(vi) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la Zone 

Outres les exigences du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, les 
restrictions concernant l'apport de matériaux ou d'organismes au sein de la Zone sont les suivantes : 

• L'introduction délibérée d'animaux, de végétaux, de micro-organismes et de terre non stérile dans la 
Zone est interdite.  

• Il est nécessaire de prendre des précautions pour éviter l'introduction accidentelle d'animaux, de 
végétaux, de micro-organismes et de terre non stérile provenant d'autres régions biologiquement 
distinctes (au sein ou en dehors de la zone couverte par le Traité sur l’Antarctique). Les visiteurs 
devraient également consulter et se conformer aux recommandations appropriées figurant dans le 
« Manuel sur les espèces non indigènes » du Comité pour la protection de l'environnement (CPE, 2011) 
et dans le « Code de conduite environnemental pour la recherche scientifique terrestre de terrain dans 
l'Antarctique » (SCAR, 2009). Des mesures supplémentaires relatives à la biosécurité spécifiques à ce 
site sont énumérées à la section 7(x). 

• Aucun produit avicole, y compris les produits alimentaires contenant de la poudre d'œufs non cuits, ne 
doit être introduit dans la Zone. 
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• Aucun herbicide ou pesticide ne doit être introduit dans la Zone. Les autres produits chimiques, y 
compris les radionucléides ou les isotopes stables introduits pour répondre à un besoin scientifique 
impérieux et autorisés par un permis, doivent être enlevés de la Zone avant ou au moment de la 
conclusion de l'activité qui a donné lieu à la délivrance du permis. Les émissions irrémédiables de 
radionucléides ou d'isotopes stables dans l'environnement doivent impérativement être évitées. 

• Le combustible, les aliments et autres matériaux ne peuvent être entreposés dans la Zone, sauf en cas de 
nécessité absolue liée aux activités pour lesquelles le permis a été délivré. Ils doivent être stockés et 
manipulés de façon à limiter le risque d'introduction accidentelle dans l'environnement. Le combustible, 
les aliments et autres matériaux doivent être uniquement entreposés sur des zones de neige ou de glace et 
éloignés d'au moins 500 m du sol libre de glace le plus proche. Les dépôts permanents sont interdits. 

• Les matériaux introduits dans la Zone le sont pour une période donnée uniquement, et doivent être 
enlevés lors de, ou avant la conclusion de ladite période. 

7(vii) Prélèvement de végétaux ou perturbations nuisibles à la faune et la flore 

Le prélèvement de végétaux ou toutes perturbations nuisibles à la faune et la flore sont interdits, sauf s'ils 
sont d'une part, autorisés par un permis et d'autre part, conformes à l'Annexe II du Protocole au Traité sur 
l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement. Tous prélèvements ou toutes perturbations nuisibles 
aux animaux, doivent se dérouler au minimum conformément aux dispositions du « Code de conduite pour 
l'utilisation d'animaux à des fins scientifiques dans l'Antarctique » établi par le SCAR (2011). Les activités 
d'échantillonnage du sol ou de la végétation doivent être limitées à leur stricte minimum requis à des fins 
scientifiques ou à des fins de gestion et exécutées avec des techniques qui minimisent les perturbations 
susceptibles d'être causées au sol, aux structures de glace et au biote.  

7(viii) Ramassage ou enlèvement de toute chose n'ayant pas été apportée dans la Zone par le détenteur du 
permis 

Le ramassage ou l'enlèvement de matériaux dans la Zone ne peut se faire que sur délivrance d'un permis et 
doivent se limiter au minimum requis pour les activités menées à des fins scientifiques ou de gestion. Tous 
matériaux d'origine anthropique susceptibles d'avoir un impact sur les valeurs de la Zone et n'ayant pas été 
introduits par le titulaire du permis ou toute autre personne autorisée, peuvent être enlevés dans la mesure où 
cet enlèvement n'entraînera pas de conséquences plus graves que de les laisser in situ. Dans ce cas, les 
autorités compétentes doivent en être informées et donner leur accord. 

7(ix) Élimination des déchets 

Tous les déchets, y compris les déchets humains, doivent être retirés de la Zone. 

 

7(x) Mesures nécessaires pour que les buts et objectifs du Plan de gestion continuent à être atteints 

Pour concourir à la protection des valeurs écologiques et scientifiques de la Zone, il est nécessaire d'en 
garantir l'isolement et de maintenir un risque faible d'impact humain. Les visiteurs doivent donc prendre des 
mesures de précaution spéciales pour limiter l'introduction d'espèces non indigènes.  Une vigilance 
particulière est accordée à l'introduction d'animaux et de végétaux issus de : 

• sols provenant d'autres sites de l'Antarctique, y compris ceux qui sont proches des stations ; 
• sols en provenance de régions extérieures à l'Antarctique. 

Pour entrer dans la Zone, les visiteurs doivent limiter les risques d'introduction en se conformant aux 
mesures suivantes : 

(a) Aéronefs 

L'inspection minutieuse ainsi que le nettoyage intérieur et extérieur des aéronefs doivent être réalisés juste 
avant leur envol de la station antarctique ou du navire. L'intérieur des aéronefs doit être méticuleusement 
balayé et aspiré, tandis que l'extérieur doit être brossé puis nettoyé à la vapeur. 
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Tous les aéronefs ayant, depuis leur nettoyage à la station ou sur le navire, atterri sur d'autres pistes 
rocheuses ou à proximité de sites biologiquement riches sont interdits d'accès à la Zone. 

Avant d'atterrir dans la Zone, les aéronefs à voilure fixe ayant décollé d'une piste en gravier doivent avoir 
atterri ou posé leurs skis sur de la neige propre en dehors de la Zone afin d'en déloger toute la terre qui aurait 
pu y adhérer. 

 

(b) Petites embarcations 

Les embarcations servant à transporter les visiteurs depuis un navire de soutien jusqu'à la limite de la Zone 
doivent être nettoyées (notamment à l'intérieur) et être exemptes de terre, de saletés et de propagules. 

(c) Véhicules terrestres et traîneaux 

Toutes traces de boue, de terre, de végétaux et de saleté excessives doivent être ôtées des véhicules terrestres 
et traineaux pénétrant dans la Zone.  Cette opération doit être idéalement effectuée avant que les véhicules ne 
quittent la station ou le navire qui les transférait sur le terrain. Les véhicules terrestres propres mais ayant 
roulé depuis dans des zones rocheuses ou terreuses ne doivent pas pénétrer dans la Zone.   

(d) Équipements nécessaire à l'établissement d'un camp 

Tous les équipements de camping, y compris l'équipement d'urgence doivent être minutieusement nettoyés 
(débarrassés de terre et de propagules et, dans la mesure du possible, placés dans des sacs ou des bâches en 
plastique) avant d'être introduits dans la Zone. Cela inclut également le matériel de camping d'urgence 
transporté par un aéronef qui atterri dans la Zone. 

(e) Matériel d'échantillonnage, appareils scientifiques et balises de terrain  

Tout le matériel d'échantillonnage, tous les appareils scientifiques et toutes les balises introduits dans la Zone 
doivent avoir été stérilisés et maintenus en cet état avant d'être utilisés à l'intérieur de la Zone. La stérilisation 
doit se faire au moyen d'une méthode convenue, que ce soit au moyen de rayons UV, d'un autoclavage ou par 
la stérilisation de la surface en utilisant 70 % d'éthanol ou un biocide disponible dans le commerce (du 
Virkon® par exemple) ( se reporter au « Code de conduite environnemental pour la recherche scientifique 
terrestre de terrain dans l'Antarctique » (SCAR, 2009). 

(f) Matériel d'usage général 

Le matériel général comprend les harnais, les crampons, le matériel d'escalade, les piolets, les bâtons de 
marche, le matériel de ski, les balises temporaires, les luges, les traîneaux, les appareils photographiques et 
vidéo, les sacs à dos, les boîtes de traîneaux ainsi que tout autre équipement personnel. 

Tout le matériel destiné à être utilisé à l'intérieur de la Zone devrait être dépourvu de propagules biologiques 
comme les semences, les œufs, les insectes, les fragments de végétaux et la terre. Tout le matériel utilisé ou 
introduit dans la Zone doit, dans toute la mesure du possible, avoir été nettoyé consciencieusement et 
stérilisé à la station ou sur le navire antarctique d'où ils proviennent. Le matériel doit avoir été maintenu dans 
cet état avant d'entrer dans la Zone, et être idéalement scellé dans des sacs en plastique ou autres conteneurs 
propres.   

(g) Vêtements de dessus   

Les vêtements de dessus comprennent les chapeaux, les gants, les pulls ou les polaires, les vestes, les 
pantalons en toile ou en laine, les pantalons ou les salopettes imperméables, les chaussettes, les chaussures 
ainsi que tout autre vêtement susceptible d'être exposé à l'environnement. Les vêtements de dessus portés à 
l'intérieur de la Zone devraient être exempts de propagules biologiques comme les semences, les œufs, les 
insectes, les fragments de végétaux et la terre.  Les chaussures et vêtements de dessus utilisés ou introduits 
dans la Zone doivent, dans la mesure du possible, avoir été lavés en machine. Les semences et propagules 
prisonnières des bandes Velcro® doivent être minutieusement ôtées. Les vêtements neufs, directement sortis 
de l'emballage du fabricant juste avant d'entrer dans la Zone, n'ont pas à être nettoyés.   

Les procédures additionnelles pour s'assurer que des espèces non indigènes ne soient pas introduites dans la 
Zone sur des chaussures et des vêtements dépendent de la façon dont le visiteur est entré sur la Zone : (i) en 
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atterrissant directement dan la Zone ; (ii) par voie terrestre depuis l'extérieur vers l'intérieur de la Zone ou 
(iii), par bateau jusqu'aux limites de la Zone : 

i. Atterrissage directement au sein de la Zone.  Une surcombinaison de protection stérile doit être portée.  Ce 
vêtement de protection doit être enfilé juste avant de quitter l'aéronef. Les chaussures de rechange, nettoyées 
auparavant à l'aide d'un biocide puis scellées dans des sacs en plastique, doivent être déballées et chaussées 
juste avant d'entrer dans la Zone.   

ii.  Déplacement par voie terrestre depuis l'extérieur vers l'intérieur de la Zone. Il n'est pas recommandé de 
porter une surcombinaison de protection stérile car, une fois à l'intérieur de la Zone, beaucoup de 
déplacements sur un sol crevassé sont susceptibles d'avoir lieu et l'emploi d'une telle surcombinaison peut 
limiter l'utilisation de matériel de sécurité comme des cordes et des harnais. Les déplacements par voie 
terrestre au sein de la Zone peuvent faire l'objet de mesures alternatives. Chaque visiteur est tenu d'apporter 
au moins deux jeux de vêtements de dessus. Le premier jeu devra être porté pour effectuer le voyage jusqu'à 
la limite de la Zone. Le second, qui a déjà été nettoyé et scellé dans des sacs en plastique, ne doit être porté 
qu'à l'intérieur de la Zone. Juste avant de pénétrer dans la Zone, les visiteurs doivent changer de vêtements 
pour porter le jeu propre. Les chaussures de rechange, nettoyées auparavant à l'aide d'un biocide puis scellées 
dans des sacs en plastique, doivent être déballées et chaussées juste avant d'entrer dans la Zone. Les 
vêtements sales de dessus qui ont été enlevés doivent être conservés dans des sacs en plastique étiquetés et 
scellés, de préférence en dehors de la Zone. Lorsque les visiteurs quittent la Zone par voie terrestre, les 
vêtements portés dans la Zone doivent être enlevés et placés dans un sac en plastique propre et étiqueté et 
soit, resservir lors de visites ultérieures de la Zone, soit retournés pour nettoyage à la station antarctique ou 
au navire d'origine.  

iii.  Déplacement par bateau jusqu'aux limites de la Zone :  Chaque visiteur, y compris l'équipage embarqué, 
doivent, alors qu'ils sont encore à bord du bateau d'assistance, et juste avant d'embarquer sur la petite 
embarcation devant leur permettre d'atteindre la Zone, enfiler des vêtements propres (vêtements de 
navigation, gilets de survie et chaussures) dépourvus de terre, de semences ou de toutes autres propagules. 
S'ils le préfèrent, les visiteurs peuvent, lors de leur arrivée à la limite de la Zone et avant de quitter le bateau, 
revêtir des surcombinaisons de protection. Les autres vêtements et chaussures nécessaires pour permettre 
l'entrée des visiteurs au sein de la Zone, doivent être nettoyés avant de quitter le bateau d'assistance et 
demeurer stockés dans un contenant scellé (sac en plastique) jusqu'à leur utilisation.  

7(xi) Rapports de visite   

Le principal titulaire de chaque permis délivré soumet dès que possible à l’autorité nationale compétente, un 
rapport décrivant les activités menées dans la Zone lors de chaque visite réalisée. Ces rapports doivent 
inclure les renseignements identifiés dans le « formulaire du rapport de visite d'une Zone spécialement 
protégée de l'Antarctique » inclus dans le « Guide pour la préparation des plans de gestion de zones 
spécialement protégées en Antarctique » (Annexe 2). Ce rapport doit précisément mentionner les zones 
libres de glace spécifiques visitées au sein de la Zone (en indiquant, dans la mesure du possible, les 
coordonnées GPS de ces sites), le temps passé à chaque endroit et les activités menées. L'autorité nationale 
doit, chaque fois qu'elle le peut, également transmettre une copie du rapport de visite à la Partie étant à 
l'initiative du plan de gestion, afin de l'aider à la gestion de la Zone et dans la révision du plan de gestion. Les 
Parties doivent, dans la mesure du possible, déposer les originaux ou les copies de ces rapports dans une 
archive à laquelle le public pourra avoir accès afin de maintenir ainsi une archive d'usage. Cette archive 
pourra être utilisée à la fois lors de tout réexamen du plan de gestion et dans le cadre de l'organisation de 
l'utilisation scientifique du site. 
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ZSPA n° 170 - Nunataks Marion 
 

Carte 1. Situation géographique de l'Île Charcot par rapport à l'Île Alexandre et à la Péninsule antarctique.  
Spécifications de la carte : WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central : -55° ; Parallèle de 
référence : -71°. 
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Carte 2. Cartographie de l'Île Charcot et matérialisation de la ZSPA n°170, Nunataks Marion située au nord-
ouest de l'île. Spécifications de la carte : WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central : -
75°; Parallèle de référence : - 71.0° 



ZSPA n° 170 - Nunataks Marion 
 

Carte 3. ZSPA n°170, Nunataks Marion, Île Charcot, Péninsule antarctique. Spécifications de la carte : 
WGS84 Stéréographique polaire antarctique. Méridien central : -75° ; Parallèle de référence : -71.0o. 
Développée à partir de la mosaïque d'images de l'Antarctique Landsat de l'Institut d'études géologiques des 
États-Unis (USGS) ID du lieu : x-2250000y+0450000. Métadonnées disponibles sur http://lima.usgs.gov/. 
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1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

Rapport du Gouvernement dépositaire du Traité sur 
l’Antarctique et de son Protocole au titre de la 

Recommandation XIII-2 

Document d’information soumis par les Etats-Unis 
 
Le présent rapport couvre les évènements liés au Traité sur l’Antarctique et à son Protocole relatif à la 
protection de l’environnement. 

Au cours de l’année écoulée, aucune adhésion n’a été enregistrée pour le Traité sur l’Antarctique ni pour son 
Protocole relatif à la protection de l’environnement. Il y a cinquante (50) Parties au Traité et trente-cinq (35) 
Parties au Protocole. 

Les pays suivants ont fourni une notification afin d’informer qu’ils avaient nommé comme arbitres les 
personnes indiquées ci-après, conformément à l’article 2 (1) de l’appendice du Protocole relatif à la 
protection de l’environnement : 

 
 

Bulgarie  Mme Guenka Beleva    30 juillet 2004 

 

Chili   Ambassadeur María Teresa Infante              Juin 2005 

   Ambassadeur Jorge Berguño   Juin 2005 

   Dr. Francisco Orrego    Juin 2005 

 

Finlande  Ambassadeur Holger Bertil Rotkirch              14 juin 2006 

 

Inde   Professeur Upendra Baxi   6 octobre 2004 

   M. Ajai Saxena                 6 octobre 2004 

   Dr. N. Khare     6 octobre 2004 

 

Japon   Juge Shunji Yanai    18 juillet 2008 

 

République de Corée Professeur Park Ki Gab    21 octobre 2008 

 

Etats-Unis  Professeur Daniel Bodansky   1 mai 2008 

   M. David Colson    1 mai 2008 

 

La liste des Parties au Traité et au Protocole, des recommandations et  mesures, et leur adoption, 

accompagne le présent document. 
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Date de l’action la plus récente : 1er mars 2012 

 
 
 

Traité sur l’Antarctique 
 

Fait :   à Washington, le 1er décembre 1959 
 

Entrée en vigueur: le 23 juin 1961 
 Conformément à l’article XIII, le Traité a été soumis à la ratification des 

États signataires et il est ouvert à l’adhésion de tout État membre des 
Nations Unies, ou de tout autre État qui pourrait être invité à adhérer au 
Traité avec le consentement de toutes les Parties contractantes, dont les 
représentants sont habilités à participer aux réunions mentionnées à 
l’article IX du Traité ; les instruments de ratification et les instruments 
d’adhésion seront déposés près le gouvernement des États-Unis 
d’Amérique. À l’issue du dépôt des instruments de ratification par tous 
les États signataires, le Traité est entré en vigueur pour ces États et pour 
les États qui avaient déposé des instruments d’adhésion au Traité. Le 
Traité est ensuite entré en vigueur pour tout État adhérent au dépôt de ses 
instruments d’adhésion. 

 
Légende: (aucune marque) = ratification; a = accession; d = succession; w = retrait ou action 
équivalente 
 
Participant Signature Consentement à être 

lié 
 Autre action Notes 

Afrique du Sud 1er décembre 1959 21 juin 1960    
Allemagne  5 février 1979 a  1 
Argentine 1er décembre 1959 23 juin 1961    
Australie 1er décembre 1959 23 juin 1961    
Autriche  25 août 1987 a   
Belgique 1er décembre 1959 26 juillet 1960    
Biélorussie  27 décembre 2006 a   
Brésil  16 mai 1975 a   
Bulgarie  11 septembre 1978 a   
Canada  4 mai 1988 a   
Chili 1er décembre 1959 23 juin 1961    
Chine  8 juin 1983 a   
Colombie  31 janvier 1989 a   
Corée (RDPC)  21 janvier 1987 a   
Corée 
(République de 
Corée) 

 28 novembre 1986 a   

Cuba  16 août 1984 a   
Danemark  20 mai 1965 a   
Equateur  15 septembre 1987 a   
Espagne  31 mars 1982 a   
Estonie  17 mai 2001 a   
Etats-Unis 1er décembre 1959 18 août 1960    
Fédération de 
Russie 

1er décembre 1959 2 novembre 1960   2 

Finlande  15 mai 1984 a   
France 1er décembre 1959 16 septembre 1960    
Grèce  8 janvier 1987 a   
Guatemala  31 juillet 1991 a   
Hongrie  27 janvier 1984 a   
Inde  19 août 1983 a   
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Italie  18 mars 1981 a   
Japon 1er décembre 1959 4 août 1960    
Malaisie  31 octobre 2011 a   

Monaco  31 mai 2008 a   

Norvège 1er décembre 1959 24 août 1960    
Nouvelle-
Zélande 

1er décembre 1959 1er novembre 1960    

Pakistan  1er mars 2012 a   

Papouasie- 
Nouvelle- 
Guinée 

 16 mars 1981 d  3 

Pays-Bas  30 mars 1967 a  4 
Pérou  10 avril 1981 a   
Pologne  8 juin 1961 a   
Portugal  29 janvier 2010 a   

République 
slovaque 

 1 janvier 1993 d  5 

République 
tchèque 

 1er janvier 1993 d  6 

Roumanie  15 septembre 1971 a  7 
Royaume-Uni 1er décembre 1959 31 mai 1960    
Suède  24 avril 1984 a   
Suisse  15 novembre 1990 a   
Turquie  24 janvier 1996 a   
Ukraine  28 octobre 1992 a   
Uruguay  11 janvier 1980 a  8 
Venezuela  24 mars 1999 a   
 
 
                                                      
1 L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Washington a transmis au Département d’État 
une note diplomatique en date du 2 octobre 1990 libellée comme suit : 
 
« L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au Département 
d’État et a l’honneur d’informer le gouvernement des États-Unis d’Amérique, en sa qualité de 
Gouvernement dépositaire du Traité sur l’Antarctique, que, suite à l’accession de la République 
démocratique allemande à la République fédérale d’Allemagne, qui a pris effet à compter du 3 octobre 
1990, les deux États allemands s’uniront pour former un seul État souverain qui, en sa qualité de Partie 
contractante au Traité sur l’Antarctique, demeurera lié par les dispositions du Traité, et soumis 
aux recommandations adoptées lors des 15 réunions consultatives que la République fédérale 
d’Allemagne a approuvées. À compter de la date de réunification de l’Allemagne, la République 
fédérale d’Allemagne agira sous la désignation de « Allemagne » dans le cadre du Système de 
l’Antarctique. 
« L’ambassade serait reconnaissante au gouvernement des États-Unis d’Amérique de bien vouloir 
informer toutes les Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique du contenu de la présente note. 
« L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 
Département d’État l’assurance de sa plus haute considération. » 
 
Avant l’unification, la République démocratique allemande avait déposé un instrument d’accession au 
Traité, en l’accompagnant d’une déclaration, le 19 novembre 1974, et la République fédérale 
d’Allemagne avait, elle aussi, déposé un instrument d’accession au Traité, en l’accompagnant d’une 
déclaration, le 5 février 1979. 
 
 
2 Le Traité a été signé et ratifié par l’ancienne Union des républiques socialistes soviétiques. Dans une 
note en date du 13 janvier 1992, la Fédération de Russie a informé le gouvernement américain qu’elle « 
continuait à exercer les droits et à exécuter les obligations émanant des accords internationaux signés 
par l’Union des républiques socialistes soviétiques. » 
 



Rapport final de la XXXVIè RCTA 
                                                                                                                                                        
3 Date du dépôt de la notification de succession par la Papouasie-Nouvelle-Guinée ; entrée en vigueur 
le 16 septembre 1975, à la date de son indépendance. 
 
4 L’instrument d’accession des Pays-Bas au Traité indique que son accession vaut pour le Royaume des 
Pays-Bas en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises. 
 
Le Suriname est devenu un  état indépendant le 25 novembre 1975.  
 
L’ambassade du Royaume des Pays-Bas à Washington avait transmis au Département d’État une note 
diplomatique en date du 9 janvier 1986 libellée comme suit : 
 
“L’ambassade du Royaume des Pays-Bas  présente ses compliments au Département d’État et à 
l’honneur d’attirer l’attention du Département sur le point suivant concernant son rôle de dépositaire 
(du Traité sur l’Antarctique). 
« Depuis le 1er janvier 1986, l’île d’Aruba –qui faisait antérieurement partie des Antilles néerlandaises 
– a obtenu l’autonomie interne en tant que pays au sein du Royaume des Pays-Bas. En conséquence, le 
Royaume des Pays-Bas comporte 3 pays depuis le 1er janvier 1986, à savoir : les Pays-Bas en Europe, 
les Antilles néerlandaises et Aruba. 
« l’événement mentionné ci-haut porte uniquement sur un changement des relations constitutionnelles 
internes du Royaume des Pays-Bas , et le Royaume en tant que sujet de droit international, reste lié par 
les traités qu’il a conclu, les changements mentionnés ci-haut n’ayant aucune conséquence sur le droit 
international relatif aux traités conclus par le Royaume, traités dont l’application était étendue aux 
Antilles néerlandaises y compris Aruba. 
« L’ambassade saurait gré au Département d’informer les autres Parties concernées de l’événement 
mentionnée par la présente. 
« L’ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette opportunité pour renouveler au Département 
d’État l’assurance de sa haute considération. » 
 
L’ambassade du Royaume des Pays-Bas à Washington avait transmis une note diplomatique au 
Département d’État en date du 6 octobre 2010 qui stipulait en substance ce qui suit :  
 
« Le Royaume des Pays-Bas comporte actuellement trois partie: les Pays-Bas, les Antilles 
néerlandaises et Aruba. Les Antilles néerlandaises comportent les îles de Curaçao, Saint-Martin, 
Bonaire, Saint-Eustache et Saba. 
« A compter du 10 octobre 2010, les Antilles néerlandaises cesseront d’exister au sein du Royaume des 
Pays-Bas. A partir de cette date, le Royaume sera constituée de quatre parties : les Pays-Bas, Aruba, 
Curaçao et Saint-Martin. Curaçao et Saint-Martin jouiront d’un gouvernement autonome au sein du 
Royaume comme en jouissent Aruba, et jusqu’au 10 octobre 2010, les Antilles néerlandaises. 
« Ces changements constituent une modification des relations constitutionnelles internes du Royaume 
des Pays-Bas. Le Royaume des Pays-Bas restera en conséquence sujet de droit international dans le 
cadre des accords conclus. Par conséquent, la modification de la structure du Royaume n’affectera pas 
la validité des accords internationaux ratifiés par le Royaume pour les Antilles néerlandaises ; Ces 
accords continueront à s’appliquer à Curaçao et  Saint-Martin. 
« Les autres îles qui ont jusqu’ici fait partie des Antilles néerlandaises – Bonaire, Saint-Eustache et 
Saba – continueront de faire partie des Pays-Bas, et formeront « la partie des Pays-Bas située dans les 
Caraïbes ». Les accords qui s’appliquent actuellement aux Antilles néerlandaises continueront à 
s’appliquer à ces îles ; toutefois, le Gouvernement des Pays-Bas sera dorénavant responsable de la mise 
en œuvre de ces accords. » 
 
5 Date effective de la succession assumée par la République slovaque. La Tchécoslovaquie a déposé un 
instrument d’accession au Traité le 14 juin 1962. Le 31 décembre 1992, à minuit, la Tchécoslovaquie a 
cessé d’exister et a été scindée en deux États séparés et indépendants, la République tchèque et la 
République slovaque. 
 
6 Date effective de la succession assumée par la République tchèque. La Tchécoslovaquie a déposé un 
instrument d’accession au Traité le 14 juin 1962. Le 31 décembre 1992, à minuit, la Tchécoslovaquie a 
cessé d’exister et a été scindée en deux États séparés et indépendants, la République tchèque et la 
République slovaque. 
 
7 L’instrument d’accession de la Roumanie au Traité s’est accompagné d’une note signée de 
l’Ambassadeur de la République socialiste de Roumanie aux États-Unis d’Amérique, en date du 15 
septembre 1971, libellée comme suit : 
« Monsieur le Secrétaire, 
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« En soumettant l’instrument d’adhésion de la République socialiste de Roumanie au Traité sur 
l’Antarctique, signé à 
Washington le 1er décembre 1959, j’ai l’honneur de vous informer des faits suivants : 
« Le Conseil d’État de la République socialiste de Roumanie indique que les dispositions du premier 
paragraphe de l’article XIII du Traité sur l’Antarctique ne sont pas conformes au principe selon lequel 
les traités multilatéraux dont l’objet et les objectifs concernent la communauté internationale, dans son 
ensemble, devraient être ouverts à la participation universelle. » 
« Je vous demande cordialement, Monsieur le Secrétaire, de transmettre à toutes les Parties concernées 
le texte de l’instrument d’adhésion de la Roumanie au Traité sur l’Antarctique, ainsi que le texte de 
cette lettre contenant la déclaration du gouvernement roumain mentionnée ci-dessus. 
« Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de ma plus haute 
considération. » 
 
Des exemplaires de la lettre de l’Ambassadeur et de l’instrument d’accession de la Roumanie au Traité 
furent transmis au Parties au Traité sur l’Antarctique par le Secrétaire d’État, dans sa note circulaire en 
date du 1er octobre 1971. 
 
8 L’instrument d’accession de l’Uruguay au Traité s’est accompagné d’une déclaration traduite en 
anglais par le Département d’État américain, libellée comme suit : 
« Le gouvernement de la République orientale de l’Uruguay considère que, par son accession au Traité 
sur l’Antarctique signé à Washington (États-Unis d’Amérique) le 1er décembre 1959, il contribue à 
affirmer les principes en faveur de l’utilisation exclusive de l’Antarctique à des fins pacifiques, de 
l’interdiction de toute explosion nucléaire ou déchet radioactif dans cette région, de la liberté de 
recherche scientifique en Antarctique au service de l’humanité, et de la coopération internationale dans 
la réalisation des objectifs qui sont fixés dans ledit Traité. 
« Dans le contexte de ces principes, l’Uruguay propose, par le biais d’une procédure fondée sur le 
principe d’égalité juridique, l’établissement d’un statut général et définitif sur l’Antarctique dans 
lequel, tout en respectant les droits des États tels que reconnus dans le droit international, les intérêts de 
tous les États engagés dans, et appartenant à la communauté internationale, prise dans son ensemble, 
seraient considérés équitablement. 
« La décision du gouvernement uruguayen d’adhérer au Traité sur l’Antarctique se fonde non 
seulement sur l’intérêt que l’Uruguay, à l’instar des membres de la communauté internationale, porte à 
l’Antarctique, mais également sur l’intérêt spécial, direct et substantiel qui provient de son 
emplacement géographique, du fait que sa ligne côtière atlantique s’ouvre sur le continent de 
l’Antarctique, de son influence qui en résulte sur le climat, l’écologie et la biologie marine, des liens 
historiques qui remontent aux premières expéditions lancées pour explorer ce continent et ses eaux et 
également des obligations souscrites conformément au Traité interaméricain d’Assistance réciproque 
qui inclut une parte du territoire antarctique dans la zone décrite à l’article 4, en vertu duquel l’Uruguay 
partage la responsabilité de la défense de la région. 
« En communiquant sa décision d’adhérer au Traité sur l’Antarctique, le gouvernement de la 
République orientale de l’Uruguay déclare qu’il réserve ses droits en Antarctique, conformément au 
droit international. » 
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PROTOCOLE AU TRAITE SUR L’ANTARCTIQUE RELATIF A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Signé à Madrid le 4 octobre 1991* 

  Date de dépôt   
  De la Ratification,    Date de Date    
 Date de de l’acceptation (A) ou Date de dépôt de Date d’entrée l’acceptation d’entrée en 
État signature de l’approbation (AA) l’accession en vigueur de l’annexe V** vigueur de l’annexe V 
PARTIES CONSULTATIVES 
Argentine 4 oct. 1991 28 oct. 1993 3  14 jan. 1998 8 sept. 2000 (A) 24 mai 2002 
     4 août 1995 (B) 
Australie 4 oct. 1991 6 avr.  1994  14 jan. 1998 6 avr.  1994 (A) 24 mai 2002 
     7 juin 1995 (B) 
Belgique 4 oct. 1991 26 avr. 1996  14 jan. 1998 26 avr.1996 (A) 24 mai 2002 
     23 oct. 2000 (B) 
Brésil 4 oct. 1991 15 août 1995  14 jan. 1998 20 mai 1998 (B) 24 mai 2002 
Bulgarie   21 avr. 1998 21 mai 1998 5 mai  1999 (AB) 24 mai 2002 
Chili 4 oct. 1991 11 jan. 1995  14 jan. 1998 25 mars 1998 (B) 24 mai 2002 
Chine 4 oct. 1991 2 août  1994  14 jan. 1998 26 jan. 1995 (AB) 24 mai 2002 
Equateur 4 oct. 1991 4 jan.   1993  14 jan. 1998 11 mai 2001 (A) 24 mai 2002 
     15 nov. 2001 (B) 
Finlande 4 oct. 1991 1 nov.  1996 (A)  14 jan. 1998 1 nov. 1996 (A) 24 mai 2002 
     2 avr. 1997 (B) 
France 4 oct. 1991 5 fév.   1993 (AA)  14 jan. 1998 26 avr. 1995 (B) 24 mai 2002 
     18 nov. 1998 (A) 
Allemagne 4 oct. 1991 25 nov. 1994  14 jan. 1998 25 nov. 1994 (A) 24 mai 2002 
     1 sept. 1998 (B) 
Inde 2 juil. 1992 26 avr.  1996  14 jan. 1998 24 mai 2002 (B) 24 mai 2002 
Italie 4 oct. 1991 31 mars 1995  14 jan. 1998 31 mai 1995 (A) 24 mai 2002 
     11 fév. 1998 (B) 
Japon 29 sept. 1992 15 déc. 1997 (A)  14 jan. 1998 15 déc. 1997 (AB) 24 mai 2002 
Rép. de Corée 2 juil. 1992 2 jan.   1996  14 jan. 1998 5 juin 1996 (B) 24 mai 2002 
Pays-Bas 4 oct. 1991 14 avr. 1994 (A) 6  14 jan. 1998 18 mars 1998 (B) 24 mai 2002 
Nouvelle-Zélande 4 oct. 1991 22 déc.1994  14 jan. 1998 21 oct. 1992 (B) 24 mai 2002 
Norvège 4 oct. 1991 16 juin 1993  14 jan. 1998 13 oct. 1993 (B) 24 mai 2002 
Pérou 4 oct. 1991 8 mars  1993  14 jan. 1998 8 mars 1993 (A) 24 mai 2002 
     17 mars 1999 (B) 
Pologne 4 oct. 1991 1 nov.  1995  14 jan. 1998 20 sept. 1995 (B) 24 mai 2002 
Fédération de Russie 4 oct. 1991 6 août  1997  14 jan. 1998 19 juin 2001 (B) 24 mai 2002 
Afrique du Sud 4 oct. 1991 3 août  1995  14 jan. 1998 14 juin 1995 (B) 24 mai 2002 
Espagne 4 oct. 1991 1 juil.  1992  14 jan. 1998 8 déc. 1993 (A) 24 mai 2002 
     18 fév. 2000 (B) 
Suède 4 oct. 1991 30 mars 1994  14 jan. 1998 30 mars 1994 (A) 24 mai 2002 
     7 avr. 1994 (B) 
Ukraine  25 mai 2001  24 juin 2001  25 mai 2001 (A)       24 mai 2002 
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Royaume-Uni 4 oct. 1991 25 avr. 1995 5  14 jan. 1998 21 mai 1996 (B) 24 mai 2002 
Etats-Unis 4 oct. 1991 17 avr. 1997  14 jan. 1998 17 avr. 1997 (A) 24 mai 2002 
     6 mai  1998 (B) 
Uruguay 4 oct. 1991 11 jan. 1995  14 jan. 1998 15 mai 1995 (B) 24 mai 2002 
_______________________________ 
** L’indication suivante désigne la date relative soit 
à l’acceptation de l'annexe V, soit à l'approbation de la Recommandation XVI-10 
(A) Acceptation de l'annexe V, (B) Approbation de la Recommandation XVI-10 



1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

 
Date de dépôt   
  De la Ratification,    Date de Date    
 Date de de l’acceptation (A) ou Date de dépôt de           Date d’entrée l’acceptation d’entrée en 
État signature de l’approbation (AA) l’accession en vigueur de l’annexe V** vigueur de l’annexe V 
  

PARTIES NON CONSULTATIVES 
Autriche 4 oct. 1991 
Biélorussie   16 juil. 2008 15 août 2008 
Canada 4 oct. 1991 13 nov. 2003  13 déc.. 2003 
Colombie 4 oct. 1991 
Cuba  
Danemark 2 juil. 1992 
Estonie 
Grèce 4 oct. 1991 23 mai 1995  14 jan. 1998  
Guatemala 
Hongrie 4 oct. 1991 
Malaisie 
Monaco 1 juil. 2009  31 juil. 2009 
Pakistan 1 mars 2012  31 mars 2012 
Papouasie Nouvelle Guinée 
Portugal 
Rép. de Slovaquie1,2 1 jan. 1993  
Rép. Tchèque1,2 1 jan. 1993 25 août 2004 4  24 sept. 2004 
Roumanie 4 oct. 1991 3 fév. 2003  5 mars 2003 3 fév. 2003 5 mars 2003 
RPD de Corée 4 oct. 1991 
Suisse 4 oct. 1991 
Turquie   
Venezuela 
 
___________________ 
 
* Signé à Madrid le 4 octobre 1991 ; puis à Washington jusqu’au 3 octobre 1992. 
Le Protocole entrera en vigueur initialement au trentième jour après la date de dépôt des instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’accession par tous les États qui étaient Parties consultatives au 
Traité sur l’Antarctique à la date où le Protocole a été adopté. (Article 23) 
 

**Adopté à Bonn le 17 octobre 1991 lors de la XVIème Réunion consultative sur l'Antarctique. 

 
1. Signé pour les Républiques tchèque et slovaque le 2 octobre 1992 – la Tchécoslovaquie accepte la juridiction de la Cour internationale de justice et du Tribunal arbitral pour la résolution des litiges selon 

l’article 19, paragraphe premier. Le 31 décembre 1992, à minuit, la Tchécoslovaquie a cessé d’exister et a été scindée en deux États séparés et indépendants, la République tchèque et la République slovaque. 
 
2.   La date effective de succession, conformément à la signature de la Tchécoslovaquie, qui est soumise à ratification par la République tchèque et la République slovaque. 
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3. Elle s’est accompagnée d’une déclaration dont la traduction informelle en anglais a été fournie par l’ambassade d’Argentine, libellée comme suit : « La République argentine déclare que, dans la mesure où le 

Protocole au Traité sur l’Antarctique sur la protection de l’environnement constitue un accord complémentaire du Traité sur l’Antarctique, et que son article 4 respecte pleinement ce qui a été stipulé à 
l’article IV de la sous-section 1 du paragraphe A dudit Traité, aucune de ses clauses ne devrait être interprétée ou mise en application comme affectant ses droits, fondés sur des titres juridiques, ses actes de 
possession, sa contigüité et sa continuité géologique dans la région située au sud du 60ème parallèle, dans laquelle elle a proclamé et maintenu sa souveraineté. » 

 
4.      Elle s’est accompagnée d’une déclaration dont la traduction informelle en anglais a été fournie par l’ambassade de la République tchèque, libellée comme suit : « La République tchèque accepte la juridiction 

de la Cour internationale de justice et du Tribunal arbitral au titre de l’article 19, paragraphe premier du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, fait à Madrid, le 4 
octobre 1991. » 

 
5.      La ratification effectuée au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du baillage de Jersey, du baillage de Guernesey, de l’Île de Man, d’Anguilla, des Bermudes, de la Terre 

antarctique britannique, des Îles Caïman, des Îles Malouines, de Montserrat, Sainte-Hélène et Dépendances, des Îles de la Géorgie du Sud et Sandwich du Sud, des Îles Turques et Caïques et des Îles Vierges 
britanniques. 

 
6.      L’acceptation prévaut pour le Royaume en Europe. Au moment de l’acceptation, le Royaume des Pays-Bas a déclaré qu'il choisissait les deux recours possibles pour la résolution des litiges mentionnés à 

l'article19, paragraphe premier du Protocole, à savoir la Cour internationale de justice et le tribunal arbitral.  
 
         Une déclaration du Royaume des Pays-Bas acceptant le Protocole pour les Antilles néerlandaises a été déposée le 27 octobre 2004, accompagnée d’une déclaration confirmant qu’il choisissait les deux recours 

possibles pour la résolution des litiges mentionnés à l'article19, paragraphe premier du Protocole.   
 
 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Washington avait transmis une note diplomatique au Département d’État en date du 6 octobre 2010 qui stipulait en substance ce qui suit :  
 
« Le Royaume des Pays-Bas comporte actuellement trois partie: les Pays-Bas, les Antilles néerlandaises et Aruba. Les Antilles néerlandaises comportent les îles de Curaçao, Saint-Martin, Bonaire, Saint-
Eustache et Saba. 
« A compter du 10 octobre 2010, les Antilles néerlandaises cesseront d’exister au sein du Royaume des Pays-Bas. A partir de cette date, le Royaume sera constituée de quatre parties : les Pays-Bas, Aruba, 
Curaçao et Saint-Martin. Curaçao et Saint-Martin jouiront d’un gouvernement autonome au sein du Royaume comme en jouissent Aruba, et jusqu’au 10 octobre 2010, les Antilles néerlandaises. 
« Ces changements constituent une modification des relations constitutionnelles internes du Royaume des Pays-Bas. Le Royaume des Pays-Bas restera en conséquence sujet de droit international dans le 
cadre des accords conclus. Par conséquent, la modification de la structure du Royaume n’affectera pas la validité des accords internationaux ratifiés par le Royaume pour les Antilles néerlandaises ; Ces 
accords continueront à s’appliquer à Curaçao et  Saint-Martin. 
« Les autres îles qui ont jusqu’ici fait partie des Antilles néerlandaises – Bonaire, Saint-Eustache et Saba – continueront de faire partie des Pays-Bas, et formeront « la partie des Pays-Bas située dans les 
Caraïbes ». Les accords qui s’appliquent actuellement aux Antilles néerlandaises continueront à s’appliquer à ces îles ; toutefois, le Gouvernement des Pays-Bas sera dorénavant responsable de la mise en 
œuvre de ces accords. » 

 
 
Département d’État, 

Washington, le 18 avril 2013



1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

                        

 
16 Recommandations 10 Recommandations 11 Recommandations 28 Recommandations 

9 
Recommandations 15 Recommandations 

 

 

adoptées lorsde la 
première réunion 

adoptées lors de la 
seconde réunion  

adoptées lors de la 
troisième réunion 

adoptées lors dela 
quatrième réunion 

adoptées lors de la 
cinquième réunion 

adoptées lors de la 
sixième réunion 

 
 

(Canberra 1961) (Buenos Aires 1962) (Bruxelles 1964) (Santiago 1966) (Paris 1968) (Tokyo 1970) 
         

 
Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 

                 Argentine TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Australie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Belgique TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Brésil (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES (exc. la 10) 
 Bulgarie (1998)+ 

       Chili TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Chine (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES  (exc. la 10) 
 Equateur (1990)+ 

       Finlande (1989)+ 
       France TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

 Allemagne 
(1981)+ TOUTES TOUTES TOUTES (exc. la 8) TOUTES (exc. 16-19) TOUTES (exc. la 6) TOUTES (exc. la 9) 

 Inde (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES (exc. la 8***) TOUTES (exc. la 18) TOUTES TOUTES (exc. 9 & 10) 
 Italie (1987)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Japon TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Rép. de Corée 

(1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 

Pays-Bas (1990)+ TOUTES (exc. 11 & 15) TOUTES (exc. 3, 5, 8 & 10) TOUTES (exc. 3, 4, 6 & 9) 
TOUTES (exc. 20, 25, 26 & 

28) TOUTES (exc. 1, 8 & 9) TOUTES (exc. la 15) 
 Nouvelle-Zélande TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Norvège TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Pérou (1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Pologne (1977)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Russie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Afrique du Sud TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Espagne (1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Suède (1988)+ 

       Royaume-Uni TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Uruguay (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Etats-Unis TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
                                                                                         

                * IV-6, IV-10, IV-12,et V-5 résiliée par VIII-2 
        *** Acceptée en tant que ligne directrice de transition 

       + Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année-là. 
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Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

                        

 

9 
Recommandations 14 Recommandations 

6 
Recommandations 9 Recommandations 

3 
Recommandations 

8 
Recommandations 

 

 

adoptées lors de la 
septièùe réunion 

adoptées lors de la 
huitième réunion 

adoptées lors de la neuvième 
réunion 

adoptées lors de la 
dixième réunion 

adoptées lors de la  
onzième réunion 

adoptées lors de la 
douzième réunion 

 
 

(Wellington 1972) (Oslo 1975) (Londres 1977) (Washington 1979) (Buenos Aires 1981) (Canberra 1983) 
         

 
Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 

         Argentine TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Australie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Belgique TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Brésil (1983)+ TOUTES (exc. la 5) TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Bulgarie (1998)+ 

       Chili TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Chine (1985)+ TOUTES (exc. la 5) TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Equateur (1990)+ 

       Finlande (1989)+ 
       France TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

 Allemagne 
(1981)+ TOUTES (exc. la 5) TOUTES (exc. 2 & 5) TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

 Inde (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES (exc. 1 & 9) TOUTES TOUTES 
 Italie (1987)+ TOUTES (exc. la 5) TOUTES TOUTES TOUTES (exc. 1 & 9) 

   Japon TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Rép. de Corée 

(1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Pays-Bas (1990)+ TOUTES TOUTES TOUTES (exc. la 3) TOUTES (exc. 9) TOUTES (exc. 2) TOUTES 
 Nouvelle-Zélande TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Norvège TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Pérou (1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

  Pologne (1977)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Russie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Afrique du Sud TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Espagne (1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES (exc. 1 & 9) TOUTES (exc. 1) TOUTES 
 Suède (1988)+ 

       Royaume-Uni TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Uruguay (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
 Etats-Unis TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
                                                                                         

                * IV-6, IV-10, IV-12, et V-5 résiliée par  VIII-2 
        *** Acceptée en tant que ligne directrice de transition 

       + Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année-là. 
  



1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

 

 

Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

                     

 

16 Recommandations 
adoptées lors de la 
treizième réunion 

10 Recommandations 
adoptées lors de la 

quatorzième réunion 

22 Recommandations 
adoptées lors de la 
quinzième réunion 

13 Recommandations 
adoptées lors de la 
seizième réunion 

4 
Recommandations 

adoptées lors de la dix-
septième réunion 

1 
Recommandation 

adoptée lors de la dix-
huitième réunion 

 
(Bruxelles 1985) (Rio de Janeiro 1987) (Paris 1989) (Bonn 1991) (Venise 1992) (Kyoto 1994) 

       
 

Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 
       Argentine TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Australie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Belgique TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Brésil (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Bulgarie (1998)+ 

   
XVI-10 

 
  

Chili TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Chine (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Equateur (1990)+ 

   
XVI-10 

  Finlande (1989)+ 
  

TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
France TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Allemagne 
(1981)+ TOUTES TOUTES TOUTES (exc. 3,8,10,11&22) TOUTES TOUTES TOUTES 
Inde (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Italie (1987)+   TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

Japon TOUTES TOUTES TOUTES 
TOUTES (exc.1, 3-9, 

12&13) TOUTES (exc. 1-2 & 4)  TOUTES 
Rép. de Corée 
(1989)+ TOUTES TOUTES 

TOUTES (exc. 1-11, 16, 18, 
19) TOUTES (exc. la 12) TOUTES (exc. la 1) TOUTES 

Pays-Bas 
(1990)+ TOUTES TOUTES (exc. la 9) TOUTES (exc. la 22) TOUTES TOUTES TOUTES 
Nouvelle-Zélande TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Norvège TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Pérou (1989)+     TOUTES (exc. la 22) TOUTES (exc. la 13) TOUTES TOUTES 
Pologne (1977)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Russie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Afrique du Sud TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Espagne (1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Suède (1988)+     TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Royaume-Uni TOUTES TOUTES (exc. la 2) TOUTES (exc. 3, 4, 8, 10, 11) TOUTES (exc. 4, 6, 8, & 9) TOUTES TOUTES 
Uruguay (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Etats-Unis TOUTES TOUTES TOUTES (exc.1-4, 10, 11) TOUTES TOUTES TOUTES 
                                                                                      

              * IV-6, IV-10, IV-12, et V-5 résiliée par VIII-2 
       ***  Acceptée en tant que ligne directrice de transition 

      + Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année-là. 
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Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

            
 

5 Mesures 2 Mesures 5 Mesures 2 Mesures 1 Mesure 

 

adoptées lors de la dix-neuvième 
réunion 

adoptées lors de la vingtième 
réunion 

adoptées lors de la vingt-et-unième 
réunion 

adoptées lors de la vingt-deuxième 
réunion 

adoptée  lors de la  vingt-troisième 
réunion 

 
(Séoul 1995) (Utrecht 1996)   (Christchurch 1997) (Tromso 1998) (Lima 1999) 

      
 

Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 
            Argentine TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Australie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Belgique TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Brésil (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Bulgarie (1998)+ 

     Chili TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Chine (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Equateur (1990)+ 

     Finlande (1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
France TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Allemagne (1981)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Inde (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Italie (1987)+ TOUTES TOUTES 

   Japon TOUTES (exc. 2&5) TOUTES (exc. 1) TOUTES (exc. 1-2 & 5) 
  Rép. de Corée 

(1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Pays-Bas (1990)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Nouvelle-Zélande TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Norvège TOUTES TOUTES TOUTES 

  Pérou (1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Pologne (1977)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Russie TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Afrique du Sud TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Espagne(1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Suède (1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Royaume-Uni TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Uruguay (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Etats-Unis TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
__________________ 

    "+ Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année là. 
  



1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

 
Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 

relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 
            
 

2 Mesures 3 Mesures 1 Mesure 3 Mesures 4 Mesures 

 

adoptées lors de la douzième 
réunion spéciale  

adoptées lors de la vingt-
quatrième réunion 

adoptée lors de la vingt-
cinquième réunion 

adoptées lors de la vingt-sixième 
réunion 

adoptées lors de la vingt-
septième réunion 

 
(La Haye 2000) (St. Pétersbourg 2001) (Varsovie 2002) (Madrid 2003) (Cape Town 2004) 

      
 

Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 
            Argentine 

  
* XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Australie TOUTES TOUTES TOUTES XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Belgique TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Brésil (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES XXVII-1, XXVII-2, XXVII-3 
Bulgarie (1998)+ 

  
* XXVI-1,  XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Chili TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Chine (1985)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Equateur (1990)+ 

  
* XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Finlande (1989)+ TOUTES TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** 
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 **, 

XXVII-4 
France TOUTES (exc. la 2 de la RCTA XII) TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1, XXVII-2 *, XXVII-3, XXVII-4 
Allemagne (1981)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Inde (1983)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Italie (1987)+ 

  
* XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Japon 
 

TOUTES * TOUTES 
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 **, 

XXVII-4 
Rép. de Corée 
(1989)+ TOUTES TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Pays-Bas (1990)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

Nouvelle-Zélande TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 **, 

XXVII-4 
Norvège 

 
TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Pérou (1989)+ TOUTES TOUTES TOUTES XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Pologne (1977)+ 

 
TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 

Russie TOUTES TOUTES TOUTES XXVI-1, XXVI-2, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Afrique du Sud TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES 
Espagne (1988)+ 

  
* XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Suède (1988)+ TOUTES TOUTES TOUTES TOUTES XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
Ukraine (2004)+ 

    
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 

Royaume-Uni TOUTES (exc. la 2 de la RCTA XII) TOUTES (exc. la XXIV-3) TOUTES TOUTES 
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 **, 

XXVII-4 

Uruguay (1985)+ TOUTES TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3  
XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 **, 

XXVII-4 
Etats-Unis TOUTES TOUTES * XXVI-1, XXVI-2 *, XXVI-3 ** XXVII-1 *, XXVII-2 *, XXVII-3 ** 
________________
__ 

     "+ Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année-là. 
      
* Les plans de gestion annexés à cette Mesure étaient estimés approuvés conformément à l'article 6 (1) de l'annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement et à la Mesure ne 
précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
      
** La Liste des sites et monuments historiques révisée et mise à jour, annexée à cette Mesure, était estimée approuvée conformément à l'article 8 (2) de l'annexe V au Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement et à la Mesure ne précisant pas de méthode d’approbation alternative.  
 



Rapport final de la XXXVIè RCTA 
 

Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

            
 

5 Mesures 4 Mesures 3 Mesures 14 Mesures 16 Mesures 

 

adoptées lors de la vingt-huitième 
réunion 

adoptées lors de la vingt-neuvième 
réunion 

adoptées lors de la trentième 
réunion 

adoptées lors de la trente-et-
unième réunion 

adoptées lors de la trente-
deuxième réunion 

 
(Stockholm 2005) (Edimbourg 2006) (New Delhi 2007) (Kiev 2008) (Baltimore 2009) 

      
 

Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées Approuvées 
            
Argentine 

XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-
5 ** 

XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 
*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Australie 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 
Belgique TOUTES exc. la Mesure 1 TOUTES TOUTES XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Brésil (1983)+ TOUTES exc. la Mesure 1 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Bulgarie (1998)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Chili TOUTES exc. la Mesure 1 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Chine (1985)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Equateur (1990)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Finlande (1989)+ 
XXVIII-1, XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 

*, XXVIII-5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * 
XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14**; 

XXXII-16 

France 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * 
XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14**, 

XXXII-15 
Allemagne 
(1981)+ 

XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-
5 ** 

XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 
*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Inde (1983)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Italie (1987)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Japon 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * 
XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14**, 

XXXII-15 
Rép. de Corée 
(1989)+ 

XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-
5 ** 

XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 
*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Pays-Bas (1990)+ TOUTES exc. la Mesure 1 TOUTES TOUTES TOUTES XXXII-1, XXXII-2, . . . XXXII-14 

Nouvelle-Zélande 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Norvège 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Pérou (1989)+ 
XXVIII-1, XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 

*, XXVIII-5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 
Pologne (1977)+ TOUTES TOUTES TOUTES XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Russie 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Afrique du Sud 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** TOUTES XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Espagne(1988)+ 
XXVIII-1, XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 

*, XXVIII-5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Suède (1988)+ 
XXVIII-1, XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 

*, XXVIII-5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 
Ukraine (2004)+ XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII- XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 
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5 ** *** 

Royaume-Uni 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 

Uruguay (1985)+ 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * 
XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14**, 

XXXII-15 

Etats-unis 
XXVIII-2 *, XXVIII-3 *, XXVIII-4 *, XXVIII-

5 ** 
XXIX-1 *, XXIX-2 *, XXIX-3 **, XXIX-4 

*** XXX-1 *, XXX-2 *, XXX-3 ** XXXI-1*, XXXI-2*, . . . XXXI-14 * XXXII-1*, XXXII-2*, . . . XXXII-14** 
______________
____ 

           "+ Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année là. 
      
* Les plans de gestion annexés à cette Mesure étaient estimés approuvés conformément à l'article 6 (1) de l'annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement et à la Mesure ne 
précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
      
** La Liste des sites et monuments historiques révisée et mise à jour, annexée à cette Mesure, était estimée approuvée conformément à l'article 8 (2) de l'annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement et à la Mesure ne précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
      

*** Modification de l’appendice A à l’annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement estimée approuvée conformément à l'article 9(1) de l'annexe II du Protocole au Traité sur 
l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement et à la Mesure ne précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
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Approbation, telle que notifiée au gouvernement des États-Unis d’Amérique, des mesures 
relatives à la poursuite des principes et objectifs du Traité sur l’Antarctique 

        
 

15 Mesures 12 Mesures 11 Mesures 

 
adoptées lors de la trente-troisième réunion adoptées lors de la trente-quatrième réunion adoptées lors de la trente-cinquième réunion 

 
(Punta del Este 2010) (Buenos Aires 2011) (Hobart 2012) 

    
 

Approuvées Approuvées Approuvées 
        Argentine XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Australie XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Belgique XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Brésil (1983)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Bulgarie (1998)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Chili XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Chine (1985)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Equateur (1990)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Finlande (1989)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
France XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Allemagne (1981)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Inde (1983)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Italie (1987)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Japon XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Rép. de Corée (1989)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Pays-Bas (1990)+ TOUTES XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** TOUTES 
Nouvelle-Zélande XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Norvège XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Pérou (1989)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Pologne (1977)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Russie XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Afrique du Sud XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Espagne (1988)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Suède (1988)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Ukraine (2004)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Royaume - Uni XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Uruguay (1985)+ XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
Etats-Unis XXXIII-1 - XXXIII-14* and XXXIII-15** XXXIV-1 - XXXIV-10* and XXXIV-11 - XXXIV-12** XXXV-1 - XXXV-10* and XXXV-11** 
__________________ 

   "+ Année d’obtention du statut consultatif. Acceptation par cet État de mettre en application les Recommandations ou Mesures des réunions tenues à partir de cette année là. 
    
* Les plans de gestion annexés à cette Mesure étaient estimés approuvés conformément à l'article 6 (1) de l'annexe V du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement et à la Mesure ne 
précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
    **Modification et/ou addition à la liste des sites et monuments historiques estimée approuvée conformément à l'article 8(2) de l'annexe V 
du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement et à la Mesure ne précisant pas de méthode d’approbation alternative. 
                Bureau du Conseiller juridique adjoint pour les questions relatives au Traité 

 Département d’État, 
   Washington, le 18 avril 2013. 
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Rapport du Gouvernement dépositaire de la Convention pour 
la conservation de la faune et la flore marines de l’Antarctique 

(CCAMLR) 

Document d'information soumis par l’Australie 

Résumé 
L’Australie, en sa qualité de dépositaire de la Convention pour la conservation de la faune et la flore marines 
de l’Antarctique (CCAMLR), fournit un rapport. 

Contexte 
En sa qualité de dépositaire de la Convention pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l’Antarctique signée en 1980 (ci-après nommée « Convention »), l’Australie a le plaisir de soumettre à la 
trente-sixième Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, son rapport sur le statut de la Convention. 

L’Australie informe les Parties au Traité sur l’Antarctique que, depuis la trente-cinquième Réunion 
consultative du Traité sur l’Antarctique, le Panama a adhéré à la Convention le 20 mars 2013. La Convention 
est entrée en vigueur pour le Panama le 19 avril 2013.  

Une copie de la liste des statuts des Parties contractantes à la Convention est disponible en ligne dans la base 
de données des Traités de l’Australie, à l’adresse suivante (en anglais) :  

http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaty_list/depository/CCAMLR.html 

Cette liste est également disponible sur demande auprès du Secrétariat des Traités du ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce du gouvernement australien. Les demandes peuvent être transmises par le biais 
des missions diplomatiques australiennes. 

http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaty_list/depository/CCAMLR.html


Rapport final de la XXXVIè RCTA 
Rapport soumis par le Gouvernement dépositaire de la 

Convention pour la conservation des phoques de 
l'Antarctique, en application de la Recommandation XIII-2, 

paragraphe 2(D) 

Rapport préparé par le Royaume-Uni 
 
Nouveaux signataires de la Convention pour la protection des phoques de l'Antarctique 
(CCAS) 
 
En 2012, le Royaume-Uni a reçu les demandes d'adhésion à la CCAS du Royaume d'Espagne et de la 
République islamique du Pakistan.  En application des dispositions de l'Article 12 de la Convention, le 
Royaume-Uni a demandé le consentement des Parties contractantes afin d'inviter l'Espagne et le Pakistan à 
devenir signataires de la Convention.  Le Royaume-Uni a notifié le consentement de toutes les Parties 
contractantes le 25 mars 2013. 
 
Le Pakistan ayant déjà envoyé son instrument d'adhésion au Royaume-Uni le 17 janvier 2012, ce pays 
accédera de manière formelle à la CCAS le 24 avril 2013 (le 30ème jour suivant la date de la dernière 
notification). 
 
Le 25 mars 2013, le Royaume-Uni a envoyé une invitation au Gouvernement espagnol afin qu'il dépose de 
manière formelle son instrument d'adhésion.  L'Espagne adhérera formellement 30 jours à compter de la date 
de réception du document par le Royaume-Uni. 
 
La liste complète des premiers pays signataires de la Convention, ainsi que ceux qui ont suivi, est joint à ce 
rapport (Annexe A). 
 
Résultat annuel de la CCAS, 2011-2012 
 
L'Annexe B liste toutes les captures et tueries de phoques de l'Antarctique effectuées par les Parties 
signataires de la CCAS pour la période allant du 1er mars 2011 au 29 février 2012. 
 
Résultat annuel de la CCAS, 2010-2011 
 
Le Royaume-Uni a le regret d'informer les Parties que deux erreurs se sont glissées dans le rapport soumis à 
la XXXVe RCTA (IP005) : 

a) La liste des phoques capturés par les États-Unis d'Amérique aurait dû se présenter plutôt comme suit 
: 600 otaries à fourrure d'Antarctique, 50 phoques léopards, 50 éléphants de mer, 1380 phoques de 
Weddell. Total : 2080 phoques ; et 

b) Le nombre de phoques capturés par l'Australie est plutôt de 69 au lieu de 67. 
 
Par conséquent, un tableau révisé pour 2010/2011 figure dans le rapport de cette année, en Annexe C. 
 
Nouveau résultat annuel de la CCAS 
 
Le Royaume-Uni rappelle les Parties signataires de la Convention que l'échange d'informations telle que visé 
au paragraphe 6(a) en Annexe à la Convention, pour la période allant du 1er mars 2012 au 28 février 2013, 
doit se faire avant le 28 juin 2013.  Les Parties à la CCAS doivent soumettre leurs résultats, y compris les 
résultats nuls, au Royaume-Uni et au SCAR.  Le Royaume-Uni exhorte toutes les Parties à envoyer leurs 
résultats dans les délais.   
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Le rapport CCAS pour la période 2012-2013 sera soumis à la XXXVIIe RCTA une fois que le délai de juin 
2013 relatif à l'échange d'informations aura expiré.
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ANNEXE A 

 
 
PARTIES A LA CONVENTION POUR LA CONSERVATION DES PHOQUES DE 
L'ANTARCTIQUE (CCAS) 
 
Londres, 1er juin – 31 décembre 1972 
 
(La Convention est entrée en vigueur le 11 mars 1978) 
 
Situation Date de signature Date de dépôt (Ratification ou 

Acceptation) 
Argentine1 9 juin 1972 7 mars 1978 

Australie 5 octobre 1972 1 juillet 1987 

Belgique 9 juin 1972 9 février 1978 

Chili1 28 décembre 1972 7 février 1980 

France2 19 décembre 1972 19 février 1975 

Japon 28 décembre 1972 28 août 1980 

Norvège 9 juin 1972 10 décembre 1973 

Russie1,2,4 9 juin 1972 8 février 1978 

Afrique du Sud 9 juin 1972 15 août 1972 

Royaume-Uni2 9 juin 1972 10 septembre 19743 

États-Unis d'Amérique2 28 juin 1972 19 janvier 1977 
 
ADHÉSIONS 
 
Pays Date de dépôt d'instrument d'adhésion 
Brésil 11 février 1991 

Canada 4 octobre 1990 

Allemagne 30 septembre 1987 

Italie 2 avril 1992 

Pologne 15 août 1980 

Pakistan 25 mars 2013 
 
 
1 Déclaration ou réservation 
2 Objection 
3 L'instrument de ratification comprenait les îles de Canal et l'île de Man 
4 Anciennement : URSS 
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ANNEXE B 

 
RAPPORT ANNUEL DE LA CCAS, 2011-2012 
 
Résumé de la transmission d'informations en application de l'Article 5 et de l'Annexe à la convention : 
Capture et mise à mort de phoques durant la période allant du 1er mars 2011 au 29 février 2012. 
 

Partie contractante Phoques d'Antarctique capturés Phoques d'antarctique tués 

Argentine 282 (a) Néant 

Australie 76 (b) Néant 

Belgique Néant Néant 

Brésil Néant Néant 

Canada Néant Néant 

Chili Néant Néant 

France 480(c) 2(e) 

Allemagne Néant Néant 

Italie Néant Néant 

Japon Néant Néant 

Norvège Néant Néant 

Pologne Néant Néant 

Russie Néant Néant 

Afrique du Sud Néant Néant 

Royaume-Uni Néant Néant 

États-Unis d'Amérique 1190(d) 1(f) 

 
 
(a) 7 jeunes éléphants de mer, 200 éléphants de mer adultes, 31 jeunes éléphants de mer ré-capturés, 40 
éléphants de mer et 4 phoques léopards ré-capturés. 
(b) 26 phoques léopards, 50 éléphants de mer. 
(C) 170 phoques de Weddell, 65 éléphants de mer adultes, 125 jeunes éléphants de mer, 50 otaries à fourrure 
et 70 jeunes otaries de fourrure 
(d) 600 otaries à fourrure jeunes et adultes, 30 otaries à fourrure femelles, 20 phoques léopards adultes et 
jeunes, 50 jeunes éléphants de mer, 490 phoques de Weddell 
(e) 2 phoques Weddell 
(f) 1 phoque de Weddell 
 
Toutes les captures signalées l'étaient pour des besoins de recherche scientifique. 
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ANNEXE C 
 
RAPPORT ANNUEL DE LA CCAS, 2010-2011 
 
Résumé de la transmission d'informations en application de l'Article 5 et de l'Annexe à la convention : 
Capture et mise à mort de phoques durant la période allant du 1er mars 20010 au 29 février 2012. 
 

Partie contractante Phoques d'Antarctique capturés Phoques d'Antarctique tués 

Argentine 49 a Néant 

Australie 69 b 2 c 

Belgique Néant Néant 

Brésil Néant  Néant 

Canada Néant Néant 

Chili Néant Néant 

France 600 d Néant 

Allemagne Néant Néant 

Italie Néant Néant 

Japon Néant Néant 

Norvège Néant Néant 

Pologne Néant Néant 

Russie Néant Néant 

Afrique du Sud Néant Néant 

Royaume-Uni 24 e 1 f 

États-Unis d'Amérique 2080 g 2 h 

 
a    10 éléphants de mer, 20 éléphants de mer australe, 19 phoques léopards 
b    21 éléphants de mer, 28 phoques léopards, 20 phoques de Weddell 

c 1 phoque de Weddell et 1 phoque léopard 
d 160 phoques de Weddell, 275 éléphants de mer, 165 otaries à fourrure 
e 24 phoques de Weddell  
f 1 phoque Weddell 

600 otaries à fourrure, 50 phoques léopards, 50 éléphants de mer, 1380 phoques de Weddell 

h 2 phoque Weddell 

 
Toutes les captures signalées l'étaient pour des besoins de recherche scientifique.
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Rapport du Gouvernement dépositaire de l’Accord sur la 
conservation des albatros et des pétrels (ACAP) 

Document d'information soumis par l’Australie 

Résumé 
L’Australie, en sa qualité de dépositaire de l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP), 
fournit un rapport.  

Contexte 
En sa qualité de dépositaire de l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels signé en 2001 (ci-
après nommé « Accord »), l’Australie a le plaisir de soumettre à la trente-sixième Réunion consultative du 
Traité sur l’Antarctique son rapport sur le statut de l’Accord. 

L’Australie annonce aux Parties au Traité sur l’Antarctique qu'aucun État n’a adhéré à l’Accord depuis la 
trente-cinquième Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique. 

Elle informe en outre que la quatrième session de la réunion des Parties, tenue à Lima du 23 au 27 avril 
2012, est convenue d’ajouter le puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) à la liste des espèces de pétrels 
de l’Annexe 1 de l’Accord. Cette modification est entrée en vigueur le 26 juillet 2012. 

Une copie de la liste des statuts des parties contractantes à l’Accord est disponible en ligne dans la base de 
données des Traités de l’Australie, à l'adresse suivante (en anglais) :  

http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaty_list/depository/consalbnpet.html  

Cette liste est également disponible sur demande auprès du Secrétariat des Traités du ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce du gouvernement australien. Les demandes peuvent être transmises par le biais 
des missions diplomatiques australiennes. 

http://www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaty_list/depository/consalbnpet.html
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Rapport de l'Observateur de la CCAMLR a la trente-sixième 

Réunion Consultative du Traité sur l'Antarctique 
 

1. La trente et unième réunion annuelle de la Commission pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique (CCAMLR-XXXI) était présidée par M. T. Løbach (Norvège). Les vingt-cinq 
Membres, les Pays-Bas, Singapour, le Viêt Nam et des représentants d'ONG et de l'industrie y ont participé. 
Le rapport de la XXXIe réunion de la CCAMLR est accessible dans le domaine public à 
www.ccamlr.org/fr/ccamlr-xxxi. 

Respect de la réglementation 
2.  La Commission a approuvé une liste des navires INN des Parties non contractantes 
(http://www.ccamlr.org/fr/compliance/pêche-illicite-non-déclarée-et-non-réglementée-inn) en notant que 
sept navires au moins persistaient dans des activités de pêche INN dans la zone de la Convention.  

Finances et administration 
3.  La Commission a approuvé une révision du Statut du personnel et du Règlement financier 
comportant une réglementation des placements, un rapport de mise en œuvre du plan stratégique, un budget 
pour 2014 et un budget provisoire pour 2015, ainsi que la mise en route de l'étude d'une stratégie de 
financement durable.  

Comité scientifique 

Ressources de krill 

4. En 2011/12, cinq Membres ont capturé 161 143 tonnes de krill dans les sous-zones 48.1 (75 495 
tonnes), 48.2 (29 238 tonnes) et 48.3 (52 410 tonnes)1. Par comparaison, la capture totale déclarée en 
2010/11 était de 180 992 tonnes de krill dans les sous-zones 48.1 (9 215 tonnes), 48.2 (115 995 tonnes) et 
48.3 (55 782 tonnes).  

5. Huit Membres ont adressé des notifications de projets de pêche au krill pour 2012/13, pour un total 
de 19 navires et une capture prévue de 597 700 tonnes.  

6. La Commission a approuvé le plan de développement d'une stratégie de gestion par rétroaction 
soumis par le Comité scientifique pour la pêcherie de krill de la zone 48.  

Ressources de poisson 
7. En 2011/12, 11 Membres ont pêché de la légine (Dissostichus eleginoides et/ou D. mawsoni). La 
capture totale déclarée était de 11 329 tonnes2. Par comparaison, la capture totale déclarée de légine en 
2010/11 était de 14 669 tonnes.  
8. Deux Membres visaient le poisson des glaces (Champsocephalus gunnari). La capture totale 
déclarée de C. gunnari était de 999 tonnes2. 
9. La Commission note certains signes possibles de récupération des populations de C. gunnari et 
Notothenia rossii à proximité des îles Shetland du Sud. La pêcherie dirigée sur ces espèces avait été fermée 
en 1990 pour permettre aux stocks de se reconstituer. La Commission est d'avis de ne pas rouvrir cette 
pêcherie tant que des recherches n'auront pas confirmé la récupération de ces populations et qu'une 
évaluation n'aura pas été présentée.  

Pêcheries exploratoires 

                                                      
1 Figures du rapport de CCAMLR-XXXI actualisées à la fin de la saison (30 novembre 2012) par le 
secrétariat.  

http://www.ccamlr.org/en/ccamlr-xxxi


1. Rapports des Dépositaires et des observateurs 

 

10. Dix Membres ont soumis, pour 26 navires, des notifications de projets de pêcheries exploratoires à la 
palangre de Dissostichus spp. pour 2012/13. La Commission note le nombre croissant de navires adressant 
des notifications de pêche exploratoire et demande de poursuivre l'examen de la question de la limitation de 
la capacité dans les pêcheries exploratoires. Aucune notification de projet de nouvelle pêcherie n'a été 
soumise pour 2012/13. 

Capture accessoire de poissons et d'invertébrés 
11.  Parmi les recommandations du Comité scientifique concernant la capture accessoire figure la 
nécessité d'examiner la capture accessoire de poisson dans l'ensemble de la flottille de pêche au krill pour les 
navires utilisant les différents types de chaluts et la mise en place d'une approche de gestion durable fondée 
sur le risque pour l'impact des pêcheries de légine sur les raies. 

Évaluation et prévention de la mortalité accidentelle 
12.  La mortalité aviaire totale obtenue par extrapolation dans les ZEE françaises en 2011/12 a été 
estimée à 222 oiseaux. Trois cas de mortalité aviaire ont été enregistrés dans d'autres secteurs de la zone de 
la Convention.  
13.  La France a souligné que quelques-uns des sites de reproduction les plus importants d'albatros et de 
pétrels se trouvaient dans ses ZEE et que, malgré les efforts qu'elle déployait pour les protéger, il était 
regrettable que ces populations restent menacées du fait de la mortalité accidentelle rencontrée au nord de la 
zone de la Convention.  

Pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables  
14. La Commission a souscrit à l'avis selon lequel des mesures devraient être mises en œuvre pour éviter 
et atténuer les impacts négatifs significatifs sur les écosystèmes marins vulnérables (VME) au cours de la 
pêche de fond, et noté que 12 VME ont été ajoutés au registre des VME en 2012. En 2011/12, ce sont 38 
rencontres de VME potentiels qui ont été notifiées dans les pêcheries exploratoires de fond. En tout, 
150 zones à risque de VME ont été fermées à la pêche depuis l'introduction de la mesure de conservation 22-
06 en 2008/09. 

Aires marines protégées  
15. La Commission s'est félicitée des progrès accomplis par le Comité scientifique pour établir un 
système représentatif d'AMP suite aux trois ateliers techniques qui se sont tenus en 2012 pour le domaine de 
planification 1 (péninsule antarctique), le domaine 5 (Del Cano–Crozet) et les domaines 3 (mer de Weddell), 
4 (Bouvet et ride Maud) et 9 (mer Amundsen et de Bellingshausen). Elle se félicite également de la 
collaboration proposée entre la Suède, la République de Corée et les États-Unis pour faire avancer les 
travaux sur le Domaine 9. 
16.  La Commission a pris note de la discussion du Comité scientifique sur la mise en place d'une 
protection spatiale de précaution pour faciliter l'étude scientifique d'habitats et de communautés au cas où 
des plates-formes glaciaires viendraient à s'effondrer. 
17. Conformément à la Décision 9 (2005) de la RCTA, la Commission a approuvé l'avis du Comité 
scientifique à l'égard :  

i) des plans de gestion révisés pour les ZSPA Nos 144, 145 et 146, notant l'importance de ces 
zones pour la recherche scientifique et qu'il est peu probable qu'elles fassent l'objet d'activités de 
pêche 

ii) du projet de plan de gestion d'une nouvelle ZSPA au cap Washington et à la baie Silverfish, 
baie du Terra Nova, mer de Ross  

iii) de l'état d'avancement d'un plan de gestion révisé pour la ZSGA No 1 de la baie de 
l'Amirauté (île du roi George, archipel des îles Shetland du Sud), notant qu'il est proposé de 
soumettre un projet de plan de gestion à la CCAMLR en 2013. 

18. La Commission s'est rangée à l'avis selon lequel ces propositions ne soulevaient aucune question 
relevant de la CCAMLR et que cet avis devrait être communiqué à la RCTA.  
19.  La Commission a noté que des opérations de pêche au krill s'étaient déroulées en 2010 dans la ZSPA 
No. 153 – est de la baie Dallmann – alors que le plan de gestion de cette ZSPA interdit toute activité de 
pêche.  
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20.  La Commission a reconnu que, si des opérations de pêche avaient eu lieu dans la ZSPA No 153, 
c'était que les exigences du plan de gestion n'étaient pas connues et qu'il était donc nécessaire de mettre en 
place un mécanisme clair pour établir un lien direct entre les mesures de conservation de la CCAMLR et les 
plans de gestion des ZSPA et des ZSGA avalisés par la RCTA avec l'approbation de la CCAMLR, tels qu'ils 
sont décrits dans la Décision 9 (2005) de la RCTA (voir paragraphe 26 ci-dessous). 

Changement climatique  
21.  La Commission a noté l'avis du Comité scientifique à l'égard du changement climatique, notamment 
la discussion sur les effets potentiels du changement climatique sur le krill.  

Questions administratives  
22. La mise en œuvre des recommandations du rapport du Comité d'évaluation de la performance de 
2008 a bien avancé en matière de renforcement des capacités. En 2012, le programme de bourse de la 
CCAMLR a fait l'objet de cinq candidatures présentées par cinq Membres différents. Deux candidats, l'un 
d'Argentine, l'autre de Chine, ont été sélectionnés. La contribution aux travaux du Comité scientifique du 
lauréat chilien du programme de bourse de 2011 a été grandement appréciée. 

Système international d'observation scientifique 
23. La Commission a approuvé une évaluation externe du système international d'observation 
scientifique de la CCAMLR.  

Mesures de conservation 
24.  Les mesures de conservation et résolutions adoptées à la XXXIe réunion de la CCAMLR ont été 
publiées dans la Liste officielle des mesures de conservation en vigueur 2012/13.  

Procédure d’évaluation de la conformité 
25.  La Commission a approuvé une procédure d'évaluation de la conformité (MC 10-10 (2012)) pour 
conforter les informations dont dispose la Commission à l'égard des questions de conformité des Membres.  

ZSPA et ZSGA 
26.  La Commission a approuvé une nouvelle mesure de conservation sur la protection des valeurs des 
ZSPA et des ZSGA (MC 91-02 (2012)) (annexe). Cette mesure veillera à ce que les navires de pêche sous 
licence en vertu des mesures de la CCAMLR soient conscients de la position et des plans de gestion de 
toutes les ZSPA et ZSGA qui comportent des aires marines. 

Résolution révisée 
27. La Commission a vivement incité les Membres à envisager de ratifier au plus tôt l'accord du Cap de 
2012 sur la mise en œuvre des dispositions du Protocole de Torremolinos de 1993 relatif à la Convention 
internationale de Torremolinos sur la sécurité des navires de pêche, 1977 (« Accord du Cap »), afin de 
renforcer la sécurité des navires de pêche dans la zone de la Convention (résolution 34/XXXI révisée 
(Renforcement de la sécurité des navires de pêche dans la zone de la Convention).  

Propositions d'AMP et de zones spéciales 
28. La Commission a examiné des propositions d'AMP dans l'Antarctique de l'Est (une proposition), la 
région de la mer de Ross (deux propositions – combinées par la suite en une même proposition) et envisagé 
d'établir des Zones spéciales destinées à la recherche scientifique (SASR) dans des communautés et habitats 
marins mis à nu suite à l'effondrement d'une plate-forme glaciaire (une proposition).  
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29.  La Commission n'a pas été en mesure de s'accorder sur la proposition relative à la protection des 
zones exposées du fait de l'effondrement d'une plate-forme glaciaire. En ce qui concerne les deux autres 
propositions, la Commission a pris la décision de convoquer une réunion d'intersession du Comité 
scientifique suivie d'une  réunion spéciale de la Commission pour poursuivre les travaux de la Commission 
ayant trait aux AMP. Les réunions se tiendront à Bremerhaven, en Allemagne, du 11 au 16 juillet 2013. La 
réunion spéciale examinera les questions liées aux AMP et prendra des décisions, si possible, sur la 
proposition d'AMP commune de la Nouvelle-Zélande et des États-Unis pour la région de la mer de Ross et 
sur la proposition d'AMP commune de l'Australie, de la France et de l'UE pour l'Antarctique de l'Est. 

Coopération avec le système du Traité sur l’Antarctique et des organisations 
internationales 

Coopération avec le SCAR 
30. La Commission a pris note du fait qu'un groupe d'action CCAMLR/SCAR se réunirait juste avant la 
XXXVIe RCTA à Bruxelles pour discuter de son engagement stratégique.  

Élection du président 
31. La Commission a élu la Pologne à la présidence de la Commission.  

Date et lieu de la prochaine réunion 
32. La trente-deuxième réunion se tiendra à Hobart du 23 octobre au 1er novembre 2013.  
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ANNEXE 
 
MESURE DE CONSERVATION 91-02 (2012) 
Protection des valeurs des Zones spécialement gérées  
et protégées de l'Antarctique  

 
Espèces toutes 
Zones toutes 
Saisons toutes 
Engins tous 

 

La Commission,  

Reconnaissant que la protection de l'environnement marin de l'Antarctique et des ressources marines 
vivantes de l'Antarctique, notamment par le biais des aires marines protégées, est depuis longtemps 
considérée comme souhaitable et précieuse dans le cadre des accords et organes qui constituent le 
système du Traité sur l'Antarctique,  

Rappelant que l'engagement envers la désignation de la protection spatiale est clairement défini tant dans 
le Protocole de 1991 au Traité sur l'Antarctique relatif à la protection de l'environnement que dans la 
Convention CAMLR de 1980, 

Rappelant qu'en vertu du Protocole, une aire de l'Antarctique, y compris une aire marine, peut être 
désignée comme Zone spécialement protégée de l'Antarctique (ZSPA) ou Zone spécialement gérée de 
l'Antarctique (ZSGA), 

Reconnaissant que les activités menées dans les ZSPA et les ZSGA peuvent être interdites, limitées ou 
gérées conformément aux plans de gestion adoptés en vertu des dispositions de l'annexe V du 
Protocole,  

Notant que la Convention (Articles V et VIII) prévoit une coopération étroite entre la CCAMLR et le 
Traité sur l'Antarctique, 

Rappelant que les compétences de la RCTA et de la CCAMLR et les relations qu'elles entretiennent ont 
été clarifiées et confirmées dans le Protocole même avant de l'être par la Décision 4 (1998) – Aires 
marines protégées et la Décision 9 (2005) – Aires marines protégées et autres zones d'intérêt pour la 
CCAMLR, respectivement, 

Notant que l'atelier 2011 de la CCAMLR sur les AMP a fait observer qu'une approche harmonisée de la 
protection spatiale dans le système du Traité sur l'Antarctique pourrait mener à la désignation de 
ZSPA et de ZSGA par la RCTA à l'intérieur des AMP de la CCAMLR, 

Étant entendu qu'une telle approche à plusieurs niveaux de la gestion de la région pourrait harmoniser les 
décisions prises à la RCTA et à la CCAMLR et rendre possible un examen détaillé d'activités qui, 
normalement, ne sont pas examinées par la CCAMLR, 

Soucieuse du risque que des activités de pêche dans les ZSPA et les ZSGA puissent porter préjudice à la 
haute valeur scientifique des études écosystémiques à long terme menées dans ces secteurs, et 
compromettre les objectifs établis dans les plans de gestion de ces zones, 

Notant que des navires de pêche pourraient avoir été présents dans les ZSPA et les ZSGA du fait que, 
parmi les responsables des navires, certains ne connaissaient pas l'existence de ces zones désignées, 

Reconnaissant la nécessité d'une communication informative et opportune entre la RCTA et la CCAMLR 
en ce qui concerne la publication et la mise à disposition des plans de gestion des ZSPA et ZSGA 
contenant des aires marines, 

Rappelant que la Commission a approuvé par le passé l'approche harmonisée de la protection spatiale 
dans le système du Traité sur l'Antarctique, 

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article III de la Convention : 
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1.  Chaque Partie contractante veille à ce que ses navires de pêche sous licence1 en vertu de la mesure de 
conservation 10-02 soient conscients de la position et du plan de gestion de toutes les ZSPA et ZSGA 
désignées qui comportent des aires marines et qui sont citées à l'annexe 91-02/A. 

1 Ou permis 
 
 

ANNEXE 91-02/A 

LISTE DES ZSPA ET ZSGA AVEC ELEMENTS MARINS 
ET SITUEES DANS LA ZONE DE LA CONVENTION 1 

Les plans de gestion de ces zones se trouvent dans la base de données des zones protégées de l’Antarctique 
(ZPA) sur le site du secrétariat du Traité sur l'Antarctique (STA).  

ZSPA marines ou partiellement marines : 

1)  ZSPA 144, baie du Chili, île Greenwich, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
2)  ZSPA 145, Port Foster, île de la Déception, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
3)  ZSPA 146, baie South, île Doumer, archipel Palmer (sous-zone 48.1) 
4)  ZSPA 152, ouest du détroit de Bransfield, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
5)  ZSPA 153, est de la baie Dallmann, archipel Palmer (sous-zone 48.1) 
6)  ZSPA 161, baie du Terra Nova, mer de Ross (sous-zone 88.1) 
7)  ZSPA 121, cap Royds, mer de Ross (sous-zone 88.1) 
8)  ZSPA 149, cap Shirreff, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
9)  ZSPA 151, Lions Rump, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
10)  ZSPA 165, pointe Edmonson, mer de Ross (sous-zone 88.1). 
 
ZSGA partiellement marines : 

11)  ZSGA 1, baie de l'Amirauté, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
12)  ZSGA 3, île de la Déception, îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1) 
13)  ZSGA 7, sud-ouest de l'île Anvers, archipel Palmer (sous-zone 48.1). 
 
1 La présente liste ne comprend que les ZSPA et ZSGA pour lesquelles des plans de gestion ont été approuvés par la 

CCAMLR conformément à la Décision 9 de la RCTA (2005).  D'autres ZSPA et ZSGA avec des éléments marins de 
petite taille ne figurent pas sur cette liste, car elles ne nécessitent pas l'accord de la CCAMLR en vertu de la 
Décision 9 de la RCTA « Critères définissant les zones d'intérêt pour la CCAMLR ». 

 

http://www.ccamlr.org/node/77366
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Rapport annuel 2012-2013 du Comité scientifique pour la 

recherche en Antarctique (SCAR) 

1.  Contexte 
Le Comité scientifique pour la recherche en Antarctique (SCAR) est un organe scientifique interdisciplinaire 
et non-gouvernemental du Conseil international pour la science (CIUS). Il participe, en qualité 
d’observateur, au Traité sur l’Antarctique et à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques.    

Le SCAR joue le rôle de principal facilitateur et coordinateur indépendant et non-gouvernemental, et sa 
mission est d’encourager l’excellence dans la recherche et la science relatives à l’Antarctique et à l’océan 
austral. Deuxièmement, il incombe au SCAR de fournir au système du Traité sur l’Antarctique et à d’autres 
décideurs politiques des conseils scientifiques de qualité et indépendants, y compris concernant l’utilisation 
de la science en vue d’identifier les tendances émergentes et de sensibiliser les décideurs à ces questions.  

2.  Introduction 
Les recherches scientifiques du SCAR renforcent les efforts nationaux en permettant aux chercheurs de 
chaque pays de collaborer dans le cadre de programmes scientifiques à grande échelle afin d’atteindre des 
objectifs difficilement réalisables par un seul pays.  Les membres du SCAR comptent actuellement les 
académies scientifiques issues de 37 pays et 9 unions scientifiques du CIUS.  

La réussite du SCAR dépend de la qualité et des délais de ses résultats scientifiques.  Une description des 
programmes de recherche et des résultats scientifiques du SCAR est disponible sur le site www.scar.org. 
Dans le présent document, le SCAR présente un bref résumé des faits saillants passés (depuis le dernier 
rapport annuel) et les réunions futures qui devraient intéresser les Parties du Traité.  Un autre document, qui 
l'accompagne, expose les principaux articles scientifiques récents qui ont été publiés depuis les dernières 
assises du Traité. 

Le SCAR présente dans un bulletin électronique trimestriel les questions scientifiques ou autres pertinentes 
au SCAR (http://www.scar.org/news/newsletters/). Pour recevoir ce bulletin trimestriel, il suffit d’écrire à 
l’adresse électronique : info@scar.org.  Outre son site (www.scar.org), le SCAR est également présent sur 
Facebook, LinkedIn, Google+ et Twitter. 

3.  Principales activités du SCAR durant la période 2012-2013  
1. Nouvelle génération de programmes de recherche du SCAR 

En juillet 2012, les délégués du SCAR ont approuvé cinq nouveaux Programmes de recherche scientifique 
(PRS).  Les nouveaux PRS, tout en s’axant toujours sur les aspects scientifiques importants du SCAR, 
élargissent également la recherche à des domaines hautement prioritaires récemment identifiés, en mettant 
notamment l’accent sur le rôle du SCAR en tant que conseiller scientifique du Traité.  Pour plus de 
renseignements, veuillez consulter le site : http://www.scar.org/researchgroups/progplanning .  Les nouveaux 
PRS suivants sont proposés : 

• État de l’écosystème antarctique (AntEco)   

La diversité biologique est la somme de tous les organismes présents dans un écosystème, qui régissent 
le fonctionnement des systèmes écologiques et qui sont à la base de la vie sur Terre.  Ce programme a 
été conçu dans le but d'étudier les modèles de biodiversité des environnements terrestres, limnologiques, 
glaciaires et marins des régions de l’Antarctique, du Subantarctique et de l’océan austral, et de fournir 
des connaissances scientifiques sur la biodiversité pouvant servir à des fins de conservation et de gestion.  
Nous proposons essentiellement d'expliquer ce qu’est la biodiversité dans ces régions, comment elle y 
est arrivée, ce qu’elle y fait et ce qui la menace.  Ce programme produirait principalement des 
recommandations à des fins de gestion et de conservation de ces écorégions. 

• Seuils de l’Antarctique – résilience et adaptation de l’écosystème (AnT-ERA)   

http://www.scar.org/
http://www.scar.org/news/newsletters/
mailto:info@scar.org
http://www.scar.org/
http://www.scar.org/researchgroups/progplanning
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AnT-ERA examinera les processus biologiques actuellement à l’œuvre dans les écosystèmes 
antarctiques afin de définir leurs seuils et par là même déterminer leur résistance et leur résilience face 
aux changements.  En raison des conditions extrêmes et des différences marquées de la complexité des 
communautés entre les régions polaires et la majeure partie de la planète, les conséquences du stress sur 
la fonction et les services de l’écosystème, de même que sa résistance et résilience, seront différentes de 
celles d’autres parties du monde.  Les processus de l’écosystème polaire jouent donc un rôle central car 
ils éclairent le débat écologique au sens plus large quant à la nature de la stabilité et des changements qui 
se produisent dans les écosystèmes. Ce programme a pour but de déterminer la probabilité de 
bouleversements cataclysmiques ou « points de basculement » dans les écosystèmes antarctiques.  

• Evolution du climat antarctique au 21ème  siècle (AntClim21) 

AntClim21 a pour buts de fournir des prévisions régionales de meilleure qualité sur les éléments clés de 
l’atmosphère, l’océan et la cryosphère antarctiques sur la période des 20 à 200 années à venir, et de 
comprendre les réactions des systèmes physiques et biologiques face aux facteurs de forçage d’origine 
naturelle et anthropique.  AntClim21 s’appuie principalement sur les données issues de l’exécution du 
modèle mondial couplé atmosphère-océan, à partir desquelles le GIEC a établi son cinquième Rapport 
d’évaluation.  Les paléo-reconstructions de plusieurs périodes temporelles déterminées, reconnues 
comme périodes analogues passées pour les prévisions climatiques futures, serviront à valider les 
performances du modèle pour la région antarctique.  

• Dynamique de la plateforme glaciaire passée (PAIS) 

PAIS vise à mieux comprendre la dynamique de la plateforme glaciaire durant les conditions chaudes du 
passé à l’échelle mondiale, et ce des manières suivantes : 

- cibler l’étude des zones vulnérables à travers le continent ; 
- rapprocher les données juxtaglaciaires et les données côtières et maritimes, y compris les 

données marines et paléocéanographiques des zones éloignées ;   
- intégrer les données dans la dernière génération de modèles climat-plateforme glaciaire-rebond 

post-glaciaire.  
• Fortes réactions terrestres et évolution de la cryosphère (SERCE) 

SERCE vise à mieux comprendre les fortes réactions terrestres face aux forçages cryosphérique et 
tectonique.  SERCE servira à : 

- Identifier et développer les composantes scientifiques disciplinaires et interdisciplinaires 
fondamentales d’un programme scientifique ayant pour objectif de mieux comprendre les 
interactions entre la terre et la cryosphère ; 

- Agir en coordination avec d’autres groupes qui étudient l'évolution de la masse glaciaire, la 
contribution de la plateforme glaciaire dans l'élévation du niveau de la mer à l’échelle planétaire, 
les modèles de rebond post-glaciaire du Groenland, etc. ; 

- Collaborer avec les groupes d’experts / d’action et les programmes de recherche du SCAR pour 
promouvoir la science interdisciplinaire à l’aide des données du réseau POLENET ; 

- Fournir un cadre international permettant de maintenir, et potentiellement d’augmenter, 
l’autonomie à distance de l’infrastructure POLENET. 

2. Système d’observation de l’océan austral (SOOS) 

L’océan austral joue un rôle central dans le fonctionnement du climat et de l’écosystème de la planète mais 
le manque de données a jusqu’ici entravé la compréhension à ce sujet.  Un Bureau international des projets, 
établi en Australie avec l’appui de l'Institut des études marines et antarctiques de l’université de Tasmanie à 
Hobart, appuie la mise en œuvre du SOOS.  Un nouveau portail contenant les données sur le SOOS a été 
créé : http://www.soos.aq/index.php/data/data-portal. Veuillez consulter le site www.soos.aq ou le document 
joint. 

3. La mise à jour du rapport ACCE (Changement climatique et l’environnement en Antarctique) 

Le SCAR a publié une importante mise à jour des "points essentiels" du rapport ACCE. Le rapport résume 
les prochaines avancées de la recherche sur la manière dont les changements climatiques sont survenus dans 
le passé et pourraient survenir à l'avenir dans l'Antarctique et l'océan austral, ainsi que sur les impacts dérivés 
sur le biote marin et terrestre. Veuillez consulter le document joint.  

http://www.soos.aq/index.php/data/data-portal
http://www.soos.aq/
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4. Le SCAN sur le tour d'horizon scientifique du SCAR 

Le premier SCAN sur le tour d'horizon scientifique du SCAR dans l'Antarctique et l'océan austral réunira 
plusieurs grands scientifiques spécialistes de l'Antarctique, décideurs, dirigeants, visionnaires afin d'identifier 
les questions scientifiques majeures qui seront ou seraient résolues grâce à la recherche sur ou à partir des 
régions polaires australes au cours des deux prochaines décennies. Les résultats obtenus aideront à aligner les 
programmes, projets et moyens internationaux dans l'optique de faciliter efficacement la recherche 
scientifique dans l'Antarctique et l'océan austral dans les années à venir. Veuillez consulter le document 
joint. 

5. Conservation en Antarctique au 21ème siècle 

Le SCAR, le COMNAP, la Nouvelle-Zélande et l'Union mondiale pour la conservation de la nature (UICN), 
en association avec plusieurs partenaires, mettent en œuvre une nouvelle stratégie intitulée "Conservation en 
Antarctique au 21ème  siècle". Cette activité devra encourager tous les intervenants de la région à une 
participation active. L'approche adoptée sera structurée de manière à être en harmonie avec le Protocole au 
Traité sur l'Antarctique relatif à la protection de l'environnement ainsi qu'avec le plan de travail quinquennal 
du Comité pour la protection de l'environnement (CPE).  La Stratégie en faveur de la conservation de 
l'Antarctique est en étroite relation avec le Portail des environnements de l'Antarctique qui a été conçu par la 
Nouvelle-Zélande, l'Australie et le SCAR. Veuillez consulter les documents joints. 

6. Médailles et prix 

Afin d'élargir les capacités de ses membres, le SCAR a mis en œuvre plusieurs programmes de récompense 
comprenant : 

• Les Prix SCAR/COMNAP  (délai de soumission de candidatures : 4 juin 2013). Les Prix 
SCAR/COMNAP visent à encourager la participation active de  jeunes scientifiques et ingénieurs 
spécialistes de l'Antarctique, et à construire de nouveaux liens tout en renforçant les capacités et la 
coopération internationales dans la recherche sur l'Antarctique. Cette année, ces prix ont été lancés en 
même temps que les Prix CCAMLR. Pour plus de renseignements, veuillez consulter le site  
http://www.scar.org/awards/fellowships/information.html.  

• Prix Martha T Muse Prize for Science and Policy in Antarctica (délai de propositions de candidats : 23 
mai 2013). Il s'agit d'un prix de 100 000 dollars US financé par la Tinker Foundation et est décerné sans 
restriction à tout chercheur en science ou politique sur l'Antarctique qui a fait valoir son potentiel dans le 
sens d'une contribution majeure soutenue et essentielle à la compréhension et/ou la préservation de 
l'Antarctique. Pour plus de détails, veuillez consulter le site  www.museprize.org. 

• Programme SCAR Visiting Professor (dates de propositions de candidats à déterminer). Les 
bénéficiaires en sont les scientifiques et universitaires en milieu ou fin de carrière.  Le programme leur 
permet d'entreprendre de courtes visites dans une structure dans un pays membre du SCAR ou qui est 
dirigé par celui-ci, en qualité de formateur ou parrain. Pour plus de détails, veuillez consulter le site 
http://www.scar.org/awards/. 

7. Nouveau Comité exécutif du SCAR 

Jerónimo López-Martínez, de l'Universidad Autónoma de Madrid en Espagne, a été élu le nouveau président 
du SCAR. Le Comité a également deux vice-présidents, à savoir Karim Lochte d'AWI (Allemagne) et Bryan 
Storey de l'Université de Canterbury (Nouvelle-Zélande). Ils rejoindront alors Yeadong Kim (République de 
Corée) et Sergio Marenssi (Argentine), ainsi que Mahlon "Chuck" Kennicutt (USA), qui restera membre du 
Comité exécutif en qualité d'ancien président. 

8. Le Venezuela rejoint le SCAR 

Il est le dernier à le faire en 2012 en tant que membre associé. 

4. SCAR : Réunions à venir 
Plusieurs réunions importantes du SCAR sont en projet (http://www.scar.org/events/), notamment : 

• Biology Symposium du SCAR. 15-19 juillet 2013 à Barcelone, en Espagne. Pour plus de détails, 
veuillez consulter le site http://www.icm.csic.es/XIthSCARBiologySymposium. 
 

http://www.ccamlr.org/en/science/ccamlr-scientific-scholarship-scheme
http://www.scar.org/awards/fellowships/information.html
http://www.museprize.org/
http://www.scar.org/awards/
http://www.scar.org/events/
http://www.icm.csic.es/XIthSCARBiologySymposium
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• La réunion du Comité exécutif du SCAR et la réunion d'interaction des responsables de groupes 
scientifiques permanents, de comités et de projets de recherche. 20-23 juillet 2013 à Barcelone, en 
Espagne. 
 

• L'atelier du SCAR sur l'astronomie et l'astrophysique depuis l'Antarctique. 24-26 juillet à Sienne, 
en Italie. Pour plus de détails, veuillez consulter le site http://www.astronomy.scar.org/AAA2013. 
 

• Les 33e réunions du SCAR et la conférence scientifique publique (XXXIII SCAR Meetings and 
Open Science Conference). 22 août - 3 septembre 2014 à Auckland, en Nouvelle-Zélande. La 
conférence scientifique publique du SCAR se tiendra du 25 au 29 août. Pour plus de détails, veuillez 
consulter le site http://www.scar2014.com. 

 

http://www.astronomy.scar.org/AAA2013
http://www.scar2014.com/
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Rapport annuel 2012 du Conseil des directeurs des 

programmes antarctiques nationaux (COMNAP)  

COMNAP est l’organisation de programmes antarctiques nationaux où se retrouvent notamment les 
directeurs de ces programmes, c’est-à-dire les responsables nationaux chargés de la planification, l’exécution 
et la gestion du soutien à l’activité scientifique en Antarctique pour le compte de leurs gouvernements 
respectifs, qui sont tous des Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique.  

COMNAP ayant été institué en septembre 1988, il marque donc son 25ème anniversaire cette année (2013).   
Le Conseil marquera cette occasion avec la publication d’un ouvrage intitulé  « A story of Antarctic 
Cooperation: 25 Years of the Council of Managers of National Antarctic Programs ». 

COMNAP est une association internationale qui regroupe aujourd’hui 28 programmes antarctiques nationaux 
des Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique (Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Equateur, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Inde, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République de 
Corée, Royaume-Uni, Suède, Ukraine et Uruguay). Les programmes antarctiques nationaux du Belarus et de 
la République tchèque ont le statut d’observateurs. 

La mission du COMNAP, selon ses Statuts, consiste à formuler et promouvoir les meilleures pratiques en 
matière de gestion de l’appui à la recherche scientifique en Antarctique. Le Conseil s’emploie à apporter de 
la valeur aux efforts des programmes antarctiques nationaux en servant de forum où formuler des pratiques 
permettant de donner plus d’efficience aux activités tout en veillant au respect de l’environnement, en 
favorisant et en promouvant les partenariats internationaux et en offrant opportunités et systèmes pour 
l’échange d’informations. 

En outre, COMNAP s’efforce de fournir au Système du Traité sur l’Antarctique des conseils techniques 
pratiques, objectifs et apolitiques qu’il tire d’un grand vivier d’experts spécialistes de l’Antarctique 
appartenant aux divers programmes antarctiques nationaux. 

Des problématiques scientifiques de plus en plus complexes se posent que seules des équipes scientifiques 
multidisciplinaires de différents pays peuvent résoudre.  Cette complexité, ajoutée à des mesures 
environnementales de plus en plus rigoureuses et, dans certains cas, à l’amenuisement des sources de 
financement, contribue à exacerber la pression sur les programmes antarctiques nationaux et montre que la 
coopération internationale est plus que jamais nécessaire. COMNAP plaide pour une collaboration plus 
étroite entre les programmes antarctiques nationaux et reconnaît la nécessité de partenariats plus forts avec 
des organisations ayant des objectifs similaires. Le Conseil des directeurs des programmes antarctiques 
nationaux a, graduellement, pris en charge la production de plusieurs outils pratiques relatifs à la sécurité, les 
bonnes pratiques et l’échange d’information.   

COMNAP a tenu son Assemblée générale annuelle (AGA) en août 2012 à Portland, Oregon (États-Unis 
d’Amérique). Dr Heinrich Miller (AWI) et Mme Michelle Rogan-Finnemore continuent d’assumer leurs 
fonctions respectives de Président et de Secrétaire exécutive.  

Principales réalisations de COMNAP en 2012 

Symposium COMNAP 2012: Solutions durables aux défis de l’Antarctique 

Lou Sanson (Antarctique, Nouvelle-Zélande) a accueilli le Symposium de COMNAP consacré au thème 
“Solutions durables aux défis de l’Antarctique” le dimanche 15 juillet  2012, en marge de l’AGA à Portland.  
C’est le quinzième symposium organisé par SCALOP ou COMNAP.  Plusieurs conférenciers ont été invités 
dont le professeur Steven Chown et Dr. Gwyne Dyer.  Le Comité scientifique du symposium avait retenu 16 
exposés et 8 affiches, chacun fournissant des informations sur des produits ou des procédés novateurs et 
respectueux de l’environnement, appliqués ou proposés pour la situation spécifique de l’Antarctique.  Les 
Actes du symposium ont été publiés (ISBN 978-0-473-23259-7) et diffusés ;  des exemplaires peuvent être 
obtenus auprès du Secrétariat de COMNAP. 
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Atelier sur les innovations dans les communications en Antarctique  

David Blake (BAS), leader du Groupe d’experts « Energie et Technologie » de COMNAP, a ouvert l'Atelier 
consacré aux "Innovations dans les communications en Antarctique" le mardi 17 juillet 2012. Cet atelier 
ouvert a permis aux programmes antarctiques nationaux de débattre des besoins collectifs et régionaux en 
matière de communications et des éventuelles solutions qui pourraient s'avérer nécessaires pour la prochaine 
décennie. Les programmes antarctiques nationaux ont réaffirmé la nécessité d'étudier ensemble ces questions 
afin d'apporter de la valeur et un soutien efficace à la science. Des représentants d'organisations 
commerciales étaient également présents à l'Atelier.  

Examen des recommandations sur les questions opérationnelles 

Le Conseil a conduit un projet consistant à fournir des éléments de langage pour les recommandations que le 
GCI a identifiées comme ayant besoin d'être mises à jour et proposer des éléments de langage pour le 
Rapport final de la XXXVIè RTCA lorsque les principes généraux des recommandations sont toujours 
valables; mais les aspects techniques et pratiques pourraient ne plus être en prise avec les réalités 
d'aujourd'hui. COMNAP a invité l'IAATO, l'OHI, SCAR et l'OMT à participer, lesquelles organisations 
étaient co-auteurs du Document de travail qui a été présenté à cette réunion.   

Bourse de recherche en études antarctiques du COMNAP 

Sachant que l'éducation et le renforcement des capacités constituent un domaine d'intérêt mutuel tant pour 
SCAR que pour COMNAP, et en reconnaissance de la diversité et de la richesse des compétences existant au 
niveau des programmes antarctiques nationaux, COMNAP a mis en place sa Bourse de recherches en études 
antarctiques (COMNAP Antarctic Research Fellowship) en mai 2012. Cette année, COMNAP a pu offrir une 
bourse complète au Dr. Ursula Rack pour entreprendre une activité de recherche en histoire sociale polaire 
au Scott Polar Research Institute. Dans le cadre d'un partenariat, COMNAP et SCAR ont offert 
conjointement une bourse à M. Jenson George pour lui permettre de mener des travaux de recherche en 
biochimie au Centre GEOMAR Helmohltz de recherche océanique.   Les deux organisations ont convenu 
d'offrir conjointement et de promouvoir cette formule de bourse en 2013. Le bénéficiaire de l'Antarctic 
Research Fellow de COMNAP pour 2013 sera annoncé en juillet de cette année à l'occasion de son 
Assemblée générale annuelle qui se tiendra à Séoul (République de Corée). 

Produits et outils COMNAP 

Déclaration d'accidents, d'incidents et de quasi-accidents (AINMR) 

L'échange d'informations sur les problèmes rencontrés en Antarctique a toujours eu lieu.  La toute première 
RCTA avait convenu, dans sa recommandation I-VII traitant de l'échange d'informations sur les problèmes 
logistiques qu'il en soit ainsi (à compter du 30 avril 1962). Les assemblées générales annuelles de COMNAP 
constituent pour ses membres une occasion pour échanger ces informations. En outre, un outil en ligne et 
complet, appelé Système AINMR, est opérationnel et est accessible dans l'espace réservé aux membres sur le 
site COMNAP. Cet outil permet aux membres de COMNAP de signaler accidents et incidents en temps 
opportun. Le principal objectif d'AINMR est de recueillir des informations sur des incidents qui ont eu, ou 
qui auraient pu avoir des conséquences graves; et/ou mettre en évidence les enseignements à tirer; et/ou 
informer sur des évènements rares ou inédits.  Les rapports détaillés sur les accidents peuvent être également 
postés sur le site afin d'être étudiés et débattus et pour que les programmes antarctiques nationaux puissent 
profiter de leurs expériences respectives à l'effet de réduire les risques de conséquences graves dans le cadre 
de leurs activités en Antarctique. www.comnap.aq/membersonly/AINMR/SitePages/Home.aspx.  

Système de localisation des navires de COMNAP (SPRS) 

Le SPRS (www.comnap.aq/sprs) est un outil facultatif et volontaire conçu pour échanger des informations 
sur les opérations des navires relevant des programmes antarctiques nationaux. Il sert principalement à 
faciliter la collaboration entre les programmes antarctiques nationaux,  mais il peut également contribuer de  
façon utile à la sécurité grâce à la transmission des informations qu'il recueille aux Centres de coordination 
des opérations de sauvetage (RCC) qui couvrent la région antarctique, venant ainsi compléter les sources 
d'autres systèmes nationaux et internationaux en activité. L'information sur le positionnement du navire est 

http://www.comnap.aq/membersonly/AINMR/SitePages/Home.aspx
http://www.comnap.aq/sprs
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fournie par email et peut être affichée graphiquement sur Google Earth. L'outil SPRS a été utilisé de 
nombreuses fois cette saison; 23 navires s'en sont servi pour communiquer leur position lors de leurs voyages 
en Antarctique.  

 

Manuel d'information de vol en Antarctique (AFIM)  

AFIM est un guide d'informations aéronautiques publié par COMNAP pour servir d'outil de sécurité de la 
navigation aérienne en Antarctique, suite à la recommandation XV-20 de la RCTA sur la "sécurité aérienne 
en Antarctique".  A l'issue d'un examen approfondi du produit actuel dans sa version 'papier', COMNAP 
élabore actuellement une version électronique de l'AFIM afin que les révisions puissent être effectuées et 
distribuées plus efficacement. La mise à jour de l'outil se poursuivra en y insérant l'information reçue des 
programmes antarctiques nationaux. COMNAP a proposé des éléments de langage d'une Mesure actualisée 
que la prochaine RCTA pourrait souhaiter examiner afin d'entériner le passage au nouveau format. La 
dernière révision de l'outil AFIM a été finalisée et distribuée à tous les usagers le 15 février 2013.  

Manuel des opérateurs de télécommunications en Antarctique (ATOM) 

ATOM résulte de l'évolution du manuel des pratiques de télécommunications auquel fait allusion la 
Recommandation X-C de la RCTA intitulée "Amélioration des télécommunications dans l'Antarctique et 
collecte et distribution des données météorologiques antarctiques". Les membres de COMNAP et les 
autorités en charge de la recherche et du sauvetage ont accès à la toute dernière version (février 2013), 
disponible sur le site électronique du Conseil.  COMNAP a suggéré des éléments de langage pour le projet 
de Rapport final que la RCTA pourrait examiner en lien avec sa recommandation X-3. 

 

________ 

Pour plus d'informations, consulter le site électronique de COMNAP: www.comnap.aq ou nous écrire à: 
info@comnap.aq. Voir également les pièces jointes au présent Rapport annuel. Appendice 1 et Appendice 2. 

http://www.comnap.aq/
mailto:info@comnap.aq
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Appendice 1 : Administrateurs, projets et groupes d'experts de COMNAP 

Comité exécutif (ExCom) 

 Le Président et les vice-présidents de COMNAP sont des administrateurs élus du Conseil. Le Comité 
exécutif se compose du Secrétaire exécutif et des administrateurs élus, comme suit: 

Fonction Administrateur Fin du mandat 

Président Heinrich Miller (AWI) heinrich.miller@awi.de AGA 2014 

Vice-présidents Yuansheng Li (PRIC) lysh@pric.gov.cn  AGA 2013 

Mariano Memolli (DNA) mmemolli@dna.gov.ar  AGA 2013 
Juan Jose Dañobeitia (CSIC) jjdanobeitia@cmima.csic.es AGA 2014 
Brian Stone (USAP/NSF) bstone@nsf.gov AGA 2014 
Jose Olmedo (INAE) jolmedo@midena.gob.ec  AGA 2015 

Secrétaire exécutif Michelle Rogan-Finnemore michelle.finnemore@comnap.aq  30 sept. 2015 

Tableau 1: Comité exécutif de COMNAP 

Projets 
Projet Chef de projet Administrateur ExCom 

(supervision) 
Lexique de l'Antarctique Valerie Lukin Mariano Memolli 
Manuel d'informations de vol en Antarctique (AFIM) - 
Application du nouveau format 

Paul Morin Brian Stone 

Brochure sur les communications en cas de tsunami Michelle Rogan-
Finnemore 

Heinz Miller 

Antarctic Peninsula Advanced Science Information 
(APASI) 

Jose Retamales Heinz Miller 

Ouvrage "25ème Anniversaire de COMNAP" Christo Pimpirev ExCom (tous) 
Lignes directrices sur la gestion de l'énergie et leur 
applications - suivi de l'étude; base de données des 
fournisseurs privilégiés  

David Blake Yuansheng Li et Juan Jose 
Dañobeitia 

Planification d'urgence et lutte contre les déversements 
d'hydrocarbures - suivi de l'étude 

Veronica Vlasich Mariano Memolli 

Atelier sur le Système d'observation de l'Océan austral 
(SOOS) 

Rob Wooding Heinz Miller 

Tableau 2: projets COMNAP en cours de réalisation 

Groupes d'experts 
Groupe d'expert 
(thématique) 

Chef du Groupe d'experts Administrateur ExCom (supervision) 

Science Jose Retamales  Heinz Miller 
Vulgarisation Eva Gronlund  ExCom (tous) 
Air Giuseppe De Rossi  Brian Stone 
Environnement Sandra Potter  Yuansheng Li 
Formation Veronica Vlasich  Mariano Memolli 
Médical Jeff Ayton  Mariano Memolli 
Navigation maritime Miki Ojeda  Juan Jose Dañobeitia 
Sécurité Robert Culshaw (jusqu'à septembre 

2012)  
Jose Olmedo 

Energie et technologie David Blake Yuansheng Li et Juan Jose Dañobeitia 
Gestion des données Michelle Rogan-Finnemore Heinz Miller 

mailto:heinrich.miller@awi.de
mailto:lysh@pric.gov.cn
mailto:mmemolli@dna.gov.ar
mailto:bstone@nsf.gov
mailto:jolmedo@midena.gob.ec
mailto:michelle.finnemore@comnap.aq
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Relations extérieures Michelle Rogan-Finnemore ExCom (tous) 
Cadre stratégique Michelle Rogan-Finnemore Heinz Miller 

Tableau 3: Groupes d'experts COMNAP  

Appendice 2 : Réunions  

12 derniers mois  

14 juillet 2012, réunion conjointe de l'exécutif COMNAP/SCAR, Portland, Oregon (Etats-Unis). 

15 juillet, 2012, Symposium COMNAP “Solutions durables aux défis de l'Antarctique": Appui à la recherche 
polaire au XXIè siècle”, Portland, Oregon (Etats-Unis). 

16–19 juillet, 2012, Assemblée générale annuelle de COMNAP (COMNAP XXIV), Portland, Oregon (Etats-
Unis).  

17 juillet, 2012, Atelier COMNAP sur “les innovations dans les communications en Antarctique”, Portland, 
Oregon (Etats-Unis). 

15–17 octobre 2012, réunion du Comité exécutif de COMNAP (ExCom) , Institut Alfred Wegener (AWI), 
Bremerhaven (Allemagne). 

 

12 prochains mois 

7 juillet 2013, Atelier COMNAP SOOS (organisé conjointement avec SCAR), Séoul (République de Corée). 

8–10 juillet 2013, Assemblée générale annuelle de COMNAP (COMNAP XXV), organisée par KOPRI, 
Séoul (République de Corée). 

Septembre 2013 (date à confirmer), Atelier COMNAP sur les défis de la conservation en Antarctique 
(organisé conjointement avec SCAR), Cambridge (Royaume-Uni). 

Septembre 2013 (date à confirmer), Réunion ExCom de COMNAP. 
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Rapport de l’Antarctic and Southern Ocean Coalition 

1. Introduction 
L’ASOC est ravie d’être présente en Belgique à l’occasion de la XXXVIe Réunion consultative du Traité sur 
l’Antarctique. Ce rapport décrit brièvement le travail de l'ASOC réalisé au cours de l'année dernière, et 
expose certaines questions clés pour cette RCTA.  

Le Secrétariat de l’ASOC est basé à Washington, D.C. (États-Unis d’Amérique), et son site internet est le 
suivant : http://www.asoc.org. L’ASOC comporte 24 groupes membres de plein droit dans 10 pays, ainsi que 
des groupes d'appui dans ces derniers et plusieurs autres pays. Les campagnes de l’ASOC sont menées par 
des équipes d’experts en Afrique du Sud, en Allemagne, en Argentine, en Australie, au Chili, en Chine, en 
Corée du Sud, en Espagne, aux États-Unis d’Amérique, en France, au Japon, en Norvège, en Nouvelle 
Zélande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Russie, et en Ukraine. 

2. Activités intersession  
Depuis la XXXVe RCTA, l’ASOC et les représentants de ses groupes membres ont activement participé aux 
discussions intersession dans les forums de la RCTA et du CPE.   

En outre, l’ASOC et les représentants de ses groupes membres ont assisté à nombre de réunions concernant 
la protection de l’environnement en Antarctique, notamment la XXXIIe Réunion du SCAR, le Congrès 
mondial de la nature et l’Assemblée des membres de l’UICN, la XXXe Réunion de la CCAMLR, deux 
Ateliers de la CCAMLR sur les aires marines protégées, et toutes les réunions de l’Organisation maritime 
internationale liées au Code polaire.  

3. Documents pour la XXXVIe RCTA 
L’ASOC a présenté 11 Documents d’information et un Document de contexte.  En outre, l’ASOC a participé 
à l’élaboration du Document de travail 046 concernant la révision des lignes directrices pour le site de Baily 
Head, île de la Déception.  

Les différents documents abordent des questions clés relatives à l’environnement, et exposent des 
recommandations à l’attention de la RCTA et du CPE qui permettront de contribuer à une protection de 
l’environnement et à une conservation de l’Antarctique plus efficaces.   

Impacts humains en Arctique et en Antarctique : résultats clés pertinents pour la RCTA et le CPE 
(IP 61) – Lors de la Conférence scientifique d’Oslo de l’API en 2010, deux projets de rédaction ont été 
engagés, impliquant 50 experts internationaux qui se sont attachés à la thématique des impacts humains et 
aux futurs scénarios relatifs à l’environnement antarctique. La grande majorité des futurs scénarios 
rejoignent le fait que les pratiques existantes de gestion de l'environnement et que le système actuel de 
gouvernance sont insuffisants en vue de répondre aux obligations du Protocole relatif à l’environnement pour 
protéger l’environnement de l’Antarctique. D’importantes améliorations sont nécessaires, si le Système du 
Traité sur l’Antarctique vise à répondre de manière satisfaisante aux difficultés auxquelles est confronté un 
Antarctique qui devient plus chaud et plus fréquenté au XXIe siècle et au-delà.   

La mise à jour des incidents de navires dans les eaux antarctiques (IP 59) met à jour le document de 
l’ASOC de la XXXVe RCTA/IP53 et présente des informations supplémentaires ainsi que l’analyse des 
incidents de navires, notamment une carte et des études de cas de plusieurs incidents récents. Les études de 
cas indiquent un certain nombre d’insuffisances dans le projet actuel de Code polaire. L’ASOC recommande 
que les Parties œuvrent au traitement de ces insuffisances à l’Organisation maritime internationale de 
manière prioritaire, si le Code polaire final est destiné à être utile en Antarctique.  

SAR-WG : un système d’information et de surveillance du trafic maritime en Antarctique (IP 63) – Le 
document de l’ASOC XXXIV/IP082 demande à la RCTA d’adopter une résolution ou une décision relative à 
l'élaboration d'un Système d'information et de surveillance du trafic maritime en Antarctique (VTMIS). Le 
document IP63 met à jour les informations et comprend une proposition de décision exigeant de tous les 
navires circulant dans la zone du Traité l’installation et le maintien du fonctionnement permanent de 
Systèmes d’identification automatique (SIA), la transmission de données d’identification et de suivi des 

http://www.asoc.org/


Rapport final de la XXXVIè RCTA 
navires à grande distance (LRIT) à un centre de données approprié, et l’élaboration d’un VTMIS en 
Antarctique, en commençant par la zone de la péninsule antarctique. 

Déversement des eaux usées et des eaux grises des navires dans les eaux de la zone du Traité sur 
l'Antarctique (IP 66). Ce document présente des informations relatives aux déversements des eaux noires 
(usées) et grises des navires, traduit les inquiétudes quant au fait que le système actuel de gestion des flux 
d’eaux usées pourrait ne pas être adéquat en termes de protection des écosystèmes et des espèces sauvages de 
l’Antarctique, et résume la réglementation actuelle. Les inquiétudes ne se limitent pas aux navires qui 
transportent le plus grand nombre de passagers, c.-à-d. les navires de croisière dont les déversements sont les 
plus importants. Le document suggère que les PCAA examinent plus en détails la nécessité d’une gestion 
plus stricte de l'élimination des déversements d'eaux des navires. 

Les implications du comportement des touristes en termes de gestion (IP 67) – De nombreux impacts 
réels et potentiels du tourisme résultent du comportement d’individus, dans le contexte plus général de la 
manière dont le tourisme est mené, régulé et géré.  Une bonne compréhension du comportement de base des 
touristes est pertinente en vue de formuler des décisions en matière de gestion.  Toutefois, les comportements 
peuvent être très diversifiés et ne peuvent être régulés de manière minutieuse, en particulier dans le contexte 
de l’expansion et de la diversification du tourisme. Dans ce cadre, l’ASOC suggère que les PCAA 
s’attachent à la régulation et à la gestion du tourisme essentiellement d’un point de vue stratégique, 
notamment en utilisant les ZSPA et les ZGSA de manière proactive en tant qu'outils de gestion du tourisme. 

Un rapport sur le changement climatique en Antarctique (IP 62) – Les recherches sur le changement 
climatique ont de nombreuses implications pour l’environnement de l’Antarctique, et il est crucial que le 
Système du Traité sur l’Antarctique comprenne les résultats les plus récents afin que ceux-ci soient intégrés 
dans les décisions en matière de gestion. Le document IP62 présente la synthèse de ces résultats récents 
relatifs aux altérations de l'environnement et de l'écosystème, et constate que des changements se produisent 
dans une diversité de domaines, allant du niveau de pH de l’eau de mer à la stabilité de l’inlandsis de 
l’Antarctique occidental. Malgré les complexités du changement climatique mondial, l’ATS peut agir dans 
différents domaines pour réduire l'impact de ce dernier sur l’environnement et sur les espèces de 
l'Antarctique.  

Le carbone noir et autres polluants climatiques de courte durée : impacts sur l’Antarctique (IP 65) – 
Le carbone noir et autres polluants climatiques de courte durée (SLCP), en particulier issus de sources 
locales et de l’hémisphère sud, pourraient catalyser l’accélération du réchauffement et de la fonte en 
Antarctique.  Inversement, la réduction des émissions provenant de ces sources pourrait permettre de ralentir 
le réchauffement dans un avenir proche, bien qu’uniquement lorsqu’y sont associées des actions de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre de plus longue durée.  L’analyse de l’importance des émissions de 
SLCP et de leurs impacts sur l’Antarctique, particulièrement en provenance de sources locales, devrait être 
une priorité pour les recherches en cours et être incluse dans le Plan de travail stratégique. 

Mise à jour : l'avenir de l’inlandsis de l’Antarctique occidental (IP 69) – Ce document met à jour le 
document IP07 présenté lors de la RETA sur le changement climatique en 2010 et tire les conclusions 
suivantes : 

1. L’IAO perd une partie de sa masse, et cette perte est en train de s’accélérer. 
2. Le retrait généralisé des glaciers pourrait déjà être en marche. 
3. Les modifications de l’IAO sont en train de se produire actuellement et sont liées au changement 

climatique anthropique.  
4. L’IAO survivra probablement sous une forme en grande partie intacte durant ce siècle, toutefois un 

« effondrement », si et lorsqu’il se produira, engendrera une élévation du niveau de la mer d’au 
moins 3 mètres. 

5. Un seuil de basculement de l’Antarctique occidental existe probablement, mais la science n’est pas 
établie à cet égard. L’IAO peut se désintégrer plus rapidement que l’inlandsis du Groenland. 

Prospection biologique et l’environnement antarctique (IP 64) – La prospection biologique est 
absolument non régulée à l’heure actuelle et les réponses des Parties aux critères de la Résolution 7 (2005) 
en termes d'informations sont limitées.  Davantage d’informations sont nécessaires afin de comprendre et de 
réguler la prospection biologique, et d’évaluer ses impacts sur l’environnement.  L’ASOC recommande un 
usage plus étendu des EEIS, des EIE et de la surveillance de l’environnement, car ces outils s’appliquent aux 
activités de prospection biologique.  Un mécanisme doit être établi en vue d'identifier l'exploitation de la 
faune et de la flore marines dans l'Océan austral, liée à la prospection biologique.   
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Réutilisation d’un site après remédiation. Une étude de cas du cap Evans, île de Ross (IP 68) - La 
réutilisation d'un site remis en état pourrait défaire les effets de la remédiation. Le document IP68 présente 
des suggestions concernant l’évaluation des impacts et la gestion d'un site, en se basant sur une étude de cas 
d'un petit site remis en état et actuellement réutilisé.   
 
Cartographie et modélisation des valeurs des zones sauvages en Antarctique : contribution au travail 
du CPE relatif aux éléments d’orientation concernant la protection des zones sauvages à l’aide d’outils 
du Protocole (IP 60). Ce document résume les recommandations du rapport « Cartographie et modélisation 
des valeurs des zones sauvages en Antarctique » (“Mapping and modelling wilderness values in 
Antarctica”) produit par le Wildland Research Institute. Le rapport examine les publications existantes 
concernant la manière dont la qualité des zones sauvages est cartographiée et modélisée à travers le monde, 
en utilisant des Systèmes électroniques d’information géographique (SIG). Le document IP60 recommande 
que le CPE adopte la prémisse fondamentale universelle selon laquelle il est considéré que les conditions 
d’une zone sauvage existent dès lors qu’un lieu est isolé de toute installation et de tout accès mécanisé, et est 
relativement libre de modifications anthropiques de la couverture terrestre.  
 
 
Patrimoine de l’Océan antarctique. Mise à jour 1 : assurer une protection durable pour la région de la 
mer de Ross (BP 17). 
En octobre 2011, l’Alliance de l’Océan antarctique (AOA), dont l’ASOC est membre, a formulé la 
proposition de création d’un réseau d'aires marines protégées (AMP) et de réserves marines intégralement 
protégées dans 19 zones spécifiques de l'Océan austral. Par la suite, l’AOA a exposé sa perspective pour une 
protection marine en Antarctique oriental et dans la mer de Ross qui, outre les sept zones proposées par 
l’Australie, la France et l’UE, comprenait quatre autres zones à examiner en vue de leur protection dans les 
années à venir, et a proposé la création d’une réserve marine intégralement protégée couvrant une surface 
d'environ 3,6 millions de kilomètres carrés dans la région de la mer de Ross. Le document BP17 fait la 
synthèse du Rapport mis à jour sur le patrimoine de l'Océan antarctique, « Assurer une protection durable 
pour la région de la mer de Ross ». 

4. Autres questions importantes pour la XXXVIe RCTA 
• Annexe VI concernant la responsabilité découlant de situations critiques pour l’environnement : 

La mise en vigueur de cette importante Annexe doit être hautement prioritaire pour les PCAA. L’ASOC 
conseille vivement à toutes les Parties de redoubler leurs efforts au cours de l’année prochaine pour que 
l’Annexe VI puisse être ratifiée et qu’elle entre en vigueur aussi rapidement que possible. L’ASOC 
félicite la Norvège et le Royaume-Uni pour avoir promulgué la législation de l’Annexe VI. 

• Planification stratégique : l’ASOC soutient l’élaboration d’un plan stratégique pluriannuel pour la 
RCTA qui aidera les Parties à gérer les activités humaines de manière durable sur le long terme, et a été 
activement impliquée dans le travail jusqu’à présent.  

5. Remarques finales 
L’Antarctique est confronté à de nombreuses pressions qui découlent du changement climatique mondial et 
d’un grand nombre d’activités humaines. L’ASOC se félicite que les PCAA puissent avoir une perspective et 
une volonté politique à Bruxelles en vue de mettre en place des actions concrètes qui contribueront à 
protéger les écosystèmes et les valeurs intrinsèques de l'Antarctique sur le long terme.
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Rapport de l’Organisation hydrographique internationale 

 
Etat de l’hydrographie et de la cartographie marine dans les 

eaux antarctiques  

Introduction 
L’Organisation hydrographique internationale (OHI) est une organisation intergouvernementale consultative 
et technique. Elle comprend 81 Etats membres. Chaque Etat est en principe représenté par le directeur de son 
service hydrographique national.  

L’OHI coordonne au niveau mondial l’établissement des normes pour les données hydrographiques et la 
fourniture de services hydrographiques à l’appui de la sécurité de la navigation et de la protection et de 
l’utilisation durable de l’environnement marin. 

Importance de l’hydrographie dans l’Antarctique  
Aucune activité humaine ne peut être menée en mer – que ce soit à la surface ou en profondeur – en toute 
sécurité et de manière durable et rentable sans informations hydrographiques.  

L’hydrographie et les informations hydrographiques sont toujours plus reconnues comme étant une condition 
sine qua non du développement d’activités humaines réussies et durables du point de vue de l’environnement 
dans les mers et les océans. Malheureusement, on dispose de peu,  voire d’aucune information 
hydrographique, pour de nombreuses parties du monde, particulièrement dans l’Antarctique.  

Ceci doit être un motif de préoccupation particulière pour la RCTA.  

Etat de l’hydrographie et de la cartographie dans l’Antarctique 
Plus de 90% des eaux antarctiques ne sont pas hydrographiées. Des zones importantes ne sont pas 
représentées sur les cartes et lorsqu’elles le sont, les cartes sont peu utiles du fait du manque d’informations 
fiables. L’échouement de navires opérant en dehors de routes précédemment empruntées dans l’Antarctique 
n’est pas rare.  

L’hydrographie dans les eaux antarctiques est onéreuse et pose problème. Ceci est dû aux conditions 
maritimes difficiles et imprévisibles, aux saisons courtes pour effectuer les levés et à la logistique nécessaire 
à l’appui des navires et des équipements. Il n’y a aucun signe d’une amélioration significative du niveau des 
levés hydrographiques exécutés dans l’Antarctique. En effet, les autorités hydrographiques nationales 
représentées à l’OHI font état du fait que les activités hydrographiques parrainées par les gouvernements 
dans l’Antarctique se réduisent du fait de pressions financières et de conflits avec les priorités nationales.  

Commission hydrographique de l’OHI sur l’Antarctique  
La Commission hydrographique de l’OHI sur l’Antarctique (CHA) est destinée à améliorer la qualité, la 
couverture et la disponibilité des cartes marines et des autres informations et services hydrographiques 
couvrant la région. La CHA comprend 23 Etats membres de l’OHI (Argentine, Australie, Brésil, Chili, 
Chine, Equateur, France, Allemagne, Grèce, Inde, Italie, Japon, République de Corée, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Pérou, Fédération de Russie, Afrique du Sud, Espagne, Royaume-Uni, Uruguay, USA, Venezuela), 
tous sont parties au Traité sur l’Antarctique et sont donc directement représentés à la RCTA. 

La CHA travaille étroitement avec les organisations parties prenantes à améliorer la sécurité de la navigation, 
à assurer la sauvegarde de la vie humaine en mer, à protéger l’environnement marin et à soutenir d’autres 
activités dans l’Antarctique. Les organisations suivantes participent à la CHA et à ses activités : ATS, 
COMNAP, IAATO, SCAR, OMI, COI. 

La 12ème réunion de la CHA s’est tenue en Uruguay, en octobre 2012.  La CHA a examiné les progrès de la 
cartographie et de l’hydrographie et a mis à jour son programme de production coordonnée des cartes 
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marines et des publications associées. Les conclusions marquantes de la réunion sont exposées dans les 
paragraphes suivants.   

Recueil des données hydrographiques  
Les Etats représentés au sein de la CHA indiquent que le niveau des levés hydrographiques dans 
l’Antarctique diminue du fait des contraintes et des priorités financières pour hydrographier les eaux 
nationales. En 2012, de nombreux Etats qui exploitent régulièrement des bâtiments hydrographiques dans les 
eaux australes en été ont signalé que ces navires n’étaient pas disponibles.  

La RCTA souhaiterait examiner les lacunes importantes en matière d’hydrographie et de cartographie dans 
l’Antarctique et leur impact sur toutes les autres activités en cours dans la région. 

 

Recueil des données hydrographiques au moyen de bâtiments d’opportunité  

Le service hydrographique du RU et des partenaires du secteur privé ont poursuivi un programme de 
démonstrations pour permettre aux bâtiments opérant dans les eaux antarctiques de recueillir 
automatiquement des données hydrographiques au cours de leur traversée. Les données sont transmises aux 
logiciels/équipement des partenaires, elles sont traitées, nettoyées et adressées au UKHO pour examen et 
servent ensuite à améliorer les cartes existantes.    

Ceci est appelé «la bathymétrie enrichie par les usagers » et se produit principalement autour de la péninsule 
antarctique où la majorité des bâtiments commerciaux, y compris les navires de croisière opèrent. Il est 
possible que ce recueil automatique de données hydrographiques puisse être étendu pour recueillir dans le 
même temps d’autres données environnementales.  Des questions relatives au financement du matériel requis 
pour équiper les navires, la validation et la fiabilité des données sont encore à traiter.  

D’autres initiatives commerciales, particulièrement dans le secteur halieutique, sont de la même manière 
engagées dans des activités de recueil de données « enrichies par les usagers ». Malheureusement, toutes les 
données pertinentes ne sont pas mises à disposition pour améliorer les cartes marines.   

Bathymétrie transmise par satellite  

En eau claire, il est possible de déterminer les paramètres de profondeur et les autres paramètres dans la 
colonne d’eau jusqu’à environ 20 mètres en analysant l’imagerie à partir de capteurs multi-spectraux par 
satellite. La France utilise cette technique depuis de nombreuses années pour améliorer les cartes. L’OHI 
encourage de nouveaux développements de cette technique qui ne nécessite pas une infrastructure importante 
à terre et qui est beaucoup moins onéreuse que les levés traditionnels.  

Levés hydrographiques à partir d’aéronefs équipés du Lidar 

En eau claire, comme celles de l’Antarctique, il est possible de déterminer la profondeur jusqu’à 70 mètres 
ou plus en utilisant des sondeurs à écho laser montés sur des aéronefs légers.  La technique est utilisée dans 
de nombreuses parties du monde mais pas encore dans l’Antarctique.   

Appui de contrats commerciaux  

Un nombre accru de services hydrographiques nationaux dans le monde ont recours à des contrats 
commerciaux pour renforcer leurs propres efforts. Des sous-traitants fiables sont prêts à recueillir les 
données hydrographiques pour le compte des gouvernements à l’aide de navires ou du Lidar.   Des sous-
traitants sont également prêts à aider à la réalisation des cartes marines officielles publiées sous l’autorité des 
gouvernements concernés. 

La sous-traitance de levés hydrographiques ou de production de cartes est pratiquement inexistante en ce qui 
concerne l’Antarctique. La raison principale en est que les gouvernements donnent la priorité à la 
cartographie de leurs eaux territoriales. En outre, contrairement aux eaux territoriales, l’obligation découlant 
de la Règle 9 du Chapitre V de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), qui 
incombe aux Etats de fournir des services cartographiques et hydrographiques pour leurs eaux ne s’applique 
pas à l’Antarctique où aucune revendication territoriale n’est à présent reconnue.  
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Besoin continu en levés traditionnels 

La bathymétrie enrichie par les usagers et la bathymétrie transmise par satellite ne peuvent pas remplacer les 
levés systématiques, entièrement réglementés, mais peuvent apporter des améliorations rapides aux cartes 
existantes et contribuer à identifier et à établir des priorités pour les zones qui nécessitent des levés plus 
complets. 

La RCTA souhaitera peut-être encourager les gouvernements membres à renforcer leur niveau de soutien à 
l’hydrographie et à la cartographie dans l’Antarctique, y compris un soutien en matière de bathymétrie 
enrichie par les usagers, d’utilisation de la bathymétrie transmise par satellite et d’appui des contrats 
commerciaux utilisant les navires et le Lidar. 

Groupe de travail sur l’établissement des priorités hydrographiques 
Le groupe de travail sur l’établissement des priorités hydrographiques de la CHA avec la contribution du 
COMNAP et de l’IAATO entretient un plan de levés à long terme et une liste succincte des levés afin de 
refléter les nouveaux besoins hydrographiques. Le programme des besoins hydrographiques porte sur des 
routes de navigation maritimes définies, et ne prend pas en considération d’autres zones de l’Antarctique 
dans lesquelles il y a également peu ou pas de données hydrographiques mais où les mouvements de navires 
sont moins fréquents. 

Les paragraphes suivants résument les informations clés disponibles auprès de la CHA. 

Etat des levés dans l’Antarctique 

La majeure partie des eaux antarctiques n’est pas hydrographiée. Peu de levés systématiques y ont été 
effectués. Ceux-ci sont essentiellement centrés sur certaines bases antarctiques et autour de la Péninsule 
antarctique. 

Etat des cartes marines de l’Antarctique 

Cartes papier.  Conformément au plan de cartes INT de l’OHI, les Etats suivants ont compilé des cartes 
papier couvrant l’Antarctique : Argentine (5), Australie (11), Brésil (1), Chili (6), Equateur (1) France (4), 
Allemagne (2), Italie (2), Japon (3), Nouvelle-Zélande (9), Norvège (1), Fédération de Russie (14), Afrique 
du Sud (1), Espagne (1), RU (10), USA (2). 

70 des 108 cartes attendues dans le plan ont été publiées. 

Cartes électroniques de navigation.   Conformément aux récentes révisions de la Convention SOLAS, les 
navires à passagers et de nombreux autres navires effectuant des voyages internationaux ont désormais 
l’obligation de disposer à bord de systèmes de visualisation des cartes électroniques et d’information 
(ECDIS) en tant que moyen de navigation. Les ECDIS remplacent les cartes papier pour la navigation à bord 
de ces navires. La production de cartes électroniques de navigation (ENC) destinées à être utilisées dans les 
systèmes ECDIS repose généralement sur les cartes papier existantes.  La production d’ENC antarctiques est 
sérieusement gênée par le mauvais état des cartes papier et par la production et les priorités financières des 
Etats qui se sont portés volontaires pour produire les ENC. Il y a une nécessité urgente pour les Etats 
d’attribuer des ressources suffisantes pour permettre d’accélérer la production d’ENC afin de fournir au 
moins une couverture équivalente à celle des cartes papier. 

A ce jour, 70 ENC ont été publiées, y compris dix créées en 2012.  La production de 51 autres 
supplémentaires est prévue dans le courant de l’année prochaine. Approximativement 170 ENC seront 
nécessaires pour correspondre au plan de cartes papier de l’OHI. 

La RCTA souhaitera peut-être encourager les Etats à produire les ENC  et les cartes papier afin d’attribuer 
les ressources appropriées pour accélérer la production des cartes papier et des ENC de l’Antarctique. 
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Code polaire de l’OMI 
L’OHI s’efforce de s’assurer que les lacunes de l’hydrographie et des services de cartographie marine dans 
l’Antarctique sont bien mises en évidence dans le Code polaire qui en est à présent aux derniers stades de 
développement et d’examen par l’OMI. 

Examen et consolidation des recommandations et résolutions existantes de la 
RCTA relatives à l’hydrographie et à la cartographie marine  
La CHA a examiné les recommandations et résolutions existantes relatives à l’hydrographie et à la 
cartographie marine et a conclu que les directives qui y sont contenues seraient plus claires et mieux 
formulées dans une unique recommandation de la RCTA. Une proposition de texte révisé a été adressée au  
groupe de contact intersessions (GCI) sur l’examen des recommandations de la RCTA sur les questions 
opérationnelles. 

La RCTA est invitée à adopter la recommandation proposée sur l’hydrographie et la cartographie marine 
élaborée par la CHA. 

Résumé 
L’état de l’hydrographie et de la cartographie marine de l’Antarctique qui est loin d’être satisfaisant pose de 
sérieux risques d’accidents maritimes et empêche de mener à bien la plupart des activités qui se déroulent 
dans les mers et les océans situés autour de l’Antarctique.    

Un grand nombre d’Etat membres, via leur service hydrographique, tentent d’améliorer cette situation. 
Toutefois, les ressources sont limitées et il ne semble pas y avoir grand espoir d’une amélioration importante 
à brève échéance à moins qu’une nouvelle politique ne soit adoptée par les gouvernements. 

L’OHI, via sa Commission hydrographique sur l’Antarctique, coordonne les travaux des Etats et des 
organisations ayant des intérêts en Antarctique aux fins d’optimiser les efforts et d’améliorer la situation. 
Une augmentation du niveau de l’aide des gouvernements, de l’industrie et des organisations est nécessaire 
pour progresser plus avant de façon importante. 

Recommandations 
Il est recommandé que la RCTA : 

• Prenne bonne note de ce rapport. 
• Prenne en considération les importantes faiblesses en hydrographie et en cartographie dans l’Antarctique 

et leur impact sur toutes les autres activités qui y sont menées. 
• Envisage d’encourager les gouvernements membres à accroître leur niveau de soutien à l’hydrographie 

et à la cartographie de l’Antarctique soit directement soit par le biais d’activités sous contrat. 
• Encourage les Etats qui produisent des cartes papier et des ENC à allouer les ressources nécessaires pour 

accélérer la production de cartes papier et d’ENC de l’Antarctique. 
• Adopte la recommandation proposée de la RCTA sur l’hydrographie et la cartographie marine 

développée par la CHA. 
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Rapport 2012-2013 de l'Association internationale des 

organisateurs de voyages en Antarctique (IAATO) 

(En vertu du paragraphe 2 de l'Article III du Traité sur l'Antarctique) 
 

Introduction 
 
L'Association internationale des organisateurs de voyages en Antarctique (IAATO) a le plaisir de soumettre 
son rapport d'activités à la XXXVIè RCTA, en vertu du paragraphe 2 de l'Article III du Traité sur 
l'Antarctique.  
 
L'IAATO continue d'axer ses activités à l’effet de réaliser sa mission, à savoir : 
• La gestion quotidienne efficace des activités des Membres en Antarctique ;  
• Des actions de sensibilisation, dont la collaboration scientifique ; et  
• L'élaboration et la promotion des bonnes pratiques touristiques en Antarctique.  
 
On trouvera à la fiche descriptive 2013-2014 et sur le site Internet : www.iaato.org, une description détaillée 
de l'IAATO, de sa déclaration de mission, de ses principales activités ainsi que des tout derniers 
développements. 

Membres et visiteurs de l'IAATO pour la période 2012-2013 
L'IAATO regroupe 116 membres, membres associés, et membres affiliés. Représentant 61 % des Parties 
consultatives au Traité sur l'Antarctique, les bureaux de ses membres sont répartis aux quatre coins du 
monde, transportant chaque année en Antarctique des nationaux de la quasi-totalité des Parties au Traité.  
 
Au cours de la saison touristique 2012-2013, l’on a recensé quelques 34 375 visiteurs, suite à une baisse de 
22 % l'année précédente (26 519). Bien que cela représente une hausse de 29 % par rapport à la saison 2011-
2012, il n’y a pas eu de variation significative entre les saisons 2009-2010 et 2010-2011 (36 881 visiteurs et 
33 824 visiteurs respectivement). Toutefois, l'activité touristique demeure bien inférieure à celle de la saison 
2007-2008, au cours de laquelle les organisateurs de voyages de l'IAATO ont transporté 45 213 visiteurs sur 
le continent. 
 
Ces chiffres ne représentent que les touristes ayant eu recours à des voyagistes membres de l'IAATO. Des 
statistiques touristiques sont fournies au document IP103 de la présente RTCA (document intitulé : IAATO 
Overview of Antarctic Tourism: 2012-13 Season and Preliminary Estimates for 2013-14). Le Répertoire des 
membres ainsi que des statistiques supplémentaires sur les activités des membres de l'IAATO peuvent être 
consultés sur le site Internet : www.iaato.org.  

Activités récentes 
Plusieurs initiatives ont été entreprises durant cette année, notamment : 

• L'adoption d'un nouveau Plan stratégique quinquennal qui définit la vision de l'association : « Par voie 
d'autorégulation, le tourisme antarctique constitue une activité durable et saine, dont l'impact sur 
l'environnement est mineur ou transitoire ; en outre, il permet la constitution de plaideurs en faveur de la 
protection de l’environnement de la région». 

• La création d'un programme d'observation à quai des yachts de l'IAATO, nouvel élément du programme 
d'observation renforcé de l'Association, qui sera testé au cours de la saison 2013-2014, et qui vient 
compléter un programme d'observation existant depuis de nombreuses années et destiné à des navires de 
plus grande taille exploités par des voyagistes membres de l’Association.  

http://www.iaato.org/
http://www.iaato.org/
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• Mise au point d'un Programme en ligne d'évaluation et de certification du personnel de terrain 
comprenant diverses activités, différentes catégories de personnel et diverses zones géographiques. Au 
total 223 membres de personnel ont passé avec succès au moins l'une de leurs évaluations, dont 177 
membres de personnel rien qu’au cours de la toute dernière saison. De même, un nouveau bulletin 
contenant des informations et des mises à jour, et destiné au personnel de terrain de l'IAATO, a été lancé 
à la fin de la dernière saison touristique.  

• Rédaction d’un nouvel exposé PowerPoint sur les changements climatiques, destiné à des conférences 
donnés à bord des navires membres de l'IAATO, afin d’expliquer aux touristes, dans un langage 
accessible, les conséquences potentielles des changements climatiques sur l'environnement antarctique. 
Cet exposé a été révisé par SCAR et peut être téléchargé du site Internet de l'IAATO 
(http://iaato.org/climate-change-in-antarctica). 

• Collecte de données hydrographiques à titre d'essai et selon les circonstances, effectuée par quelques 
armateurs de paquebots, membre de l'IAATO. Il s’agit, entre autres, du Projet de collecte de données par 
les usagers auquel participe le Bureau hydrographique du Royaume-Uni, ainsi que d'autres initiatives de 
prise de relevés. En outre, les capitaines des navires membres de l'IAATO collaboreront à la priorisation 
des relevés futurs dans les eaux de l'Antarctique. 

Réunion de l'IAATO et sa participation à d'autres réunions au cours de la période 
2012-2013 
Le personnel du Secrétariat et des représentants des membres ont participé à des réunions internes et 
externes, assurant la liaison avec des Programmes antarctiques nationaux ainsi qu’avec des organisations 
gouvernementales, scientifiques, écologiques et sectorielles. 
 
• La 24e réunion de l'IAATO (22 - 24 avril 2013, Punta Arenas, Chili) a rassemblé plus de 130 participants 

dont des représentants du Chili, de l'Allemagne, du Royaume-Uni, des États-Unis et du COMNAP. En 
outre, les réunions ont débouché sur les remarquables résultats suivants : 
- Approbation de trois nouveaux membres (passant du statut d’associés à celui de membres à part 

entière).  L'IAATO compte désormais 55 opérateurs/voyagistes, dont 49 membres à part entière et 6 
membres associés et représente toujours 100 % des navires à passagers conformes à la Convention 
SOLAS activant dans le tourisme antarctique. 

- Un rapport sur l'enquête des opérateurs IAATO relative aux lignes directrices RCTA sur la visite de 
sites et les itinéraires de visite de l'Île Barrientos ; 

- L'adoption de lignes directrices sur le camping côtier de plusieurs nuits, les nuitées courtes et les 
visites de colonies de manchots empereurs ; 

- L’échange, entre exploitants de navires IAATO, des actions et des techniques de réduction des 
émissions de carbone actuellement en usage. 

 
• Un atelier de travail d’une journée consacré aux activités de recherche et de sauvetage (« SAR ») a suivi 

la réunion, et auquel ont pris part plus de 75 participants (capitaines de navires, responsables d’activités 
de sauvetage des gouvernements chilien, argentin et américain, voyagistes, responsables logistique, chefs 
d'expédition et personnel de l'IAATO).  Les travaux ont été dirigés par David Edwards, du Bureau des 
activités SAR des Gardes-côtes américains. Durant la matinée, plusieurs exposés traitant de la 
problématique SAR, sous différents angles, ont été livrés (MRCC, COMNAP et opérateurs de l'IAATO), 
avec une reproduction interactive d'un exercice SAR en conditions réelles le 8 février 2013, effectué à 
bord du navire Veendam appartenant à la Holland America Line. 

• L'Association s’est réjouie de l'occasion qui lui est donnée de participer à la XXIVe réunion du 
COMNAP qui se tiendra à Portland (États-Unis) en juillet 2013. L'IAATO est très honorée de 
l'excellente collaboration entre ses membres et les Programmes antarctiques nationaux. 

• En octobre 2012, un représentant de l’Association a pris part à la 12è réunion de l'Organisation 
hydrographique internationale / Commission hydrographique sur l'Antarctique (OHI/CHA) à 
Montévideo (Uruguay). L'IAATO continue de soutenir vigoureusement le travail que mène la CHA et 
poursuivra sa collaboration avec cette dernière ainsi qu'avec l'OHI concernant l'élaboration d'un 
programme de collecte de données hydrographiques par les usagers.  

http://iaato.org/climate-change-in-antarctica
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• En qualité de conseiller de la Cruise Lines International Association (CLIA), l'IAATO poursuit sa 

contribution à l’élaboration du Code polaire de l'Organisation maritime internationale (OMI). Pour ce 
faire, elle a participé notamment à l'atelier de travail sur l'évaluation des risques de la navigation en zone 
polaire, qui s’est tenu à Ottawa (Canada) en juin 2012 ; à la 91è session du Comité de sécurité maritime 
de l'OMI ; à la 57è session du Sous-comité sur la conception et l'équipement de l'OMI et aux débats du 
groupe de correspondance intersessions.  

• La 25è réunion annuelle de l'IAATO se tiendra à Providence  (États-Unis). La date reste à déterminer. 
Les Parties au Traité intéressées sont invitées à y participer ; contacter l'IAATO à l'adresse mail 
suivante : iaato@iaato.org. 

Surveillance  de l'environnement 
L'IAATO continue de fournir à la RCTA et au CPE des informations détaillées sur les activités de ses 
membres en Antarctique. Pour davantage d’informations, consulter les documents ATCM XXXVI/IP103 
IAATO Overview of Antarctic Tourism: 2012-13 Season and Preliminary Estimates for 2013-14 
(Présentation du tourisme en Antarctique par l'IAATO : Saison 2012-2013 et estimations préliminaires), le 
Report on IAATO Operator Use of Antarctic Peninsula Landing Sites (Rapport sur l'utilisation des sites de 
débarquement de la Péninsule Antarctique par les opérateurs membres de l’IAATO) et ATCM Visitor Site 
Guidelines, 2012-13 Season (les Lignes directrices de site de la RCTA pour les visiteurs, saison 2012-2013).  

L'IAATO poursuit sa collaboration avec des institutions scientifiques dans le domaine de la surveillance de 
l'environnement et des activités pédagogiques, et coopère avec l'Inventaire des sites en Antarctique et la 
Société zoologique de l'Université de Londres/Oxford. 

L'IAATO se réjouit de toute forme de collaboration avec d'autres organisations. 

Incidents dans le secteur du tourisme dura la saison 2012-2013 
Afin de sensibiliser les opérateurs présents en Antarctique aux risques, et de veiller à ce qu'ils retiennent les 
enseignements tirés, la politique de l'IAATO consiste à communiquer sur les incidents. Pour la saison 2012-
2013, les incidents suivants ont été signalés: 

• Le 20 décembre 2012, un appareil DC3 affrété et exploité par Antarctic Logistics Centre International 
(ALCI) et l'Antarctic Company TAC), et géré par Kenn Borek Air Ltd (KBAL) a heurté un sastrugi lors 
de son décollage d'un camp de la chaîne de montagnes Holtanna, en Terre de Dronning Maud. Cet 
incident n'a entraîné ni blessures, ni préjudices à l'environnement. Un deuxième avion a été 
immédiatement déployé depuis la piste de Novo afin de retrouver en toute sécurité tous les passagers et 
l’équipage. Le DC3 endommagé demeurera sur le lieu de l'incident jusqu'à la saison suivante, ALCI et 
KBAL ayant lancé une enquête approfondie qui se poursuit.  

• Le 18 janvier, alors qu'il se trouvait dans l'Océan austral, le navire Orion a reçu un appel de détresse 
provenant d'un marin seul sur un bateau de sauvetage. Se trouvant à proximité, le MRCC a prié le navire 
Orion de dévier de son itinéraire pour lui porter secours. Le 20 janvier au soir, Orion repère le bateau de 
sauvetage, un Zodiac déployé malgré les conditions météorologiques difficiles, et le navigateur français 
Alain Delord a pu être secouru. 

• Le 18 février, six passagers du yacht Santa Maria Australis de l'IAATO a traversé à pied le nord de l'Île 
Hovgaard, en quête de vues panoramiques du Port Pléneau. Le yacht Pelagic Australis de l'IAATO avait 
également mouillé l'ancre dans cette même baie. L'un des passagers s'est séparé du groupe et s'est 
éloigné de la voie indiquée, faisant une chute de 7 mètres dans une crevasse. Le capitaine du Santa 
Maria Australis, aidé de l’équipage du Pelagic Australis, s'est prudemment approché du lieu de 
l'accident et a pu secourir l'individu, qui a subi quelques blessures mineures. D'autres opérateurs 
membres de l'IAATO ont été informés du lieu de la crevasse le 21 février. 

• Le 12 mars, le chef d'expédition du Plancius a signalé à Oceanwide Expeditions la disparition d'une 
plongeuse lors d'une plongée à lÎle Half Moon. Elle a été retrouvée inconsciente à une profondeur de 
cinq mètres. Suite à une tentative de réanimation cardio-respiratoire intensive et des soins prodigués par 
le médecin à bord, le décès de la passagère a été prononcé, Cette Japonaise de 51 ans était une plongeuse 
expérimentée (plus de 1 500 heures de plongée en combinaison étanche à son actif). Les autorités 
compétentes et l'IAATO ont immédiatement été informées par Oceanwide. Le gouvernement néerlandais 

mailto:iaato@iaato.org
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a sollicité une enquête approfondie auprès de l'Argentine, dû à sa position de port d'escale suivant. Cette 
enquête n’a pas encore abouti. 

Assistance scientifique et de conservation 
Au cours de la saison 2012-2013, les membres de l'IAATO ont transporté, à un coût économique ou à titre 
gracieux, environ 100 membres du personnel scientifique, d'assistance et de conservation, ainsi que leurs 
matériels et équipements entre les stations, les sites de recherches et les ports d'accès. 

Les opérateurs membres de l'IAATO et leurs passagers ont également fait don de plus de 440 000 dollars 
américains aux organisations scientifiques et de conservation actives en Antarctique et dans la région 
subantarctique (Save the Albatross, Antarctic Heritage Trust, Last Ocean, Mawson’s Huts Foundation, 
Oceanites, World Wildlife Fund, etc.). Au cours des 9 dernières années, ces dons se sont élevés à près de 3 
millions de dollars US. 

Remerciements  
L'IAATO est ravie de pouvoir coopérer avec les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique, COMNAP, 
SCAR, CCAMLR, OHI/CHA, ASOC et tous les autres acteurs en vue de la protection durable de 
l'Antarctique. 
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1. Résumé de la conférence du SCAR 

 

SCAR Lecture: "Probing for life at its limits: Technologies for the exploring Antarctic 
subglacial ecosystems" 
 
 

Author: Professor Jemma Wadham is a low temperature biogeochemist at Bristol Glaciology Centre, School 
of Geographical Sciences, the University of Bristol, UK. She is co-chair of the SCAR ATHENA Expert 
Group (Advancing TecHnologies and ENvironmental stewardship in Antarctica). 

Presenter and co-Author: Professor Mahlon “Chuck” Kennicutt II is a chemical oceanographer in the 
Department of Oceanography at Texas A&M University, College Station, Texas, U.S.A. He is Past President 
of SCAR and was Secretary of the SCAR Subglacial Antarctic Lake Environments (SALE) Scientific 
Research Program.  

 
Background:  
 
Antarctic Subglacial Aquatic Environments (SAEs) are recognized as central to many processes that have 
shaped the polar ice sheets both today and in the past. They include a range of features that differ in geologic 
setting, age, evolutionary history, hydrological conditions and size, and include subglacial lakes, ponds, 
swamps, intermittently flowing rivers and thick sediments. These environments are “natural” earth-bound 
macrocosms, which in some instances trace their origins to a time before Antarctica became encased in ice. 
Antarctic SAEs remain the least explored sector of the cold biosphere, yet are now known to be viable habitats 
for microbial life despite the harsh environmental conditions. Within these sub-surface aquatic environments 
microbial life drives chemical weathering, which in turn exports dissolved nutrients and carbon to downstream 
ecosystems and greenhouse gases to the atmosphere. The full spectrum of sub-ice environments present 
beneath the Antarctic continent provides an unparalleled opportunity to explore and study one of Earth’s last 
frontiers and decipher fundamental clues to the planet’s history, climate and biology. 

 
The last 10 years has witnessed a dramatic increase in the profile of Antarctic SAEs and the impetus for their 
study. This raised profile was linked strongly to the activity of SCAR via SALE, AG-CCER-SAE and 
ATHENA. It culminated in the funding of four campaigns to access and directly sample SAEs (the Lake 
Vostok, WISSARD, Lake Ellsworth and BEAMISH programmes). The next phase of Antarctic SAE 
exploration is very likely to be shaped by the availability of technology for addressing core science goals. This 
lecture aims first, to identify the science questions driving technology development for the future exploration 
of subglacial aquatic ecosystems and second, to present the current status of available technologies for sub-
Antarctic science.   

 
For more information see the associated Information Paper IP82: Advancing technologies for exploring 
subglacial Antarctic aquatic ecosystems (SAEs)
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 
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et C : Examen des 
Recommandations 

WP002  CPE 9a Plan de gestion 
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protégée de 
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McMurdo Sound 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 137 Map 1 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
N° 137 

WP003  CPE 9a Plan de gestion 
révisé pour la zone 
spécialement 
protégée de 
l’Antarctique n° 
123, vallées 
Barwick et Balham, 
Terre Southern 
Victoria 

Etats-Unis 
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ASPA 123 Map 1 
lan de gestion 
révisé de la ZSPA 
123 

WP004  RCTA 12 
CPE 12 

Inspection 
effectuée par 
l'Afrique du Sud et 
l'Allemagne en 
application de 
l'article VII du Traité 
sur l'Antarctique et 
l'article 14 du 
Protocole au Traité 
sur l'Antarctique 
relatif à la 
protection de 
l'environnement : 
Janvier 2013 

Allemagne 
Afrique du 
Sud 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP005  CPE 9a Plan de gestion 
pour la zone 
spécialement 
protégée de 
l’Antarctique n° 138 
Linnaeus Terrace, 
Chaîne Asgard, 
Terre Victoria  

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 138 Map 1 
ASPA 138 Map 2 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
138 

WP006  CPE 9a Révision du plan de 
gestion pour la 
zone spécialement 
protégée de 
l'Antarctique 
(ZSPA) nº141, 
Vallée de Yukidori, 
Langhovde, Baie 
de Lützow-Holm 

Japon 
 

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 141 
Revised Map 4 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
141 

WP007  CPE 3 Plan de travail 
quinquennal du 
CPE adopté à la 
réunion CPE XV à 
Hobart  

France 
 

 
 

 
 

 
 

 

Plan de travail 
quinquennal par le 
CPE XVI 

WP008  CPE 9a Proposition de plan 
de gestion pour 
une nouvelle Zone 
spécialement gérée 
de l'Antarctique 

Chine 
 

 
 

 
 

 
 

 

ASMA XXX 
Chinese Antarctic 
Kunlun Station 
Dome A Map 1 
ASMA XXX 
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http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att014_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att014_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att014_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att016_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att016_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att016_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att016_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att017_e.jpg


Rapport final de la XXXVIè RCTA 

 

Documents de travail 
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du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

dans la zone du 
Dôme A de la 
Station antarctique 
Kunlun de la Chine 

Chinese Antarctic 
Kunlun Station 
Dome A Map 2 
ASMA XXX 
Chinese Antarctic 
Kunlun Station 
Dome A Map 3 
ASMA XXX 
Chinese Antarctic 
Kunlun Station 
Dome A Map 4 
Plan de gestion de 
la ZSGA XXX, 
Dôme A, Station 
Kunlun de la 
Chine 

WP009  RCTA 12 
CPE 12 

Recommandations 
générales des 
inspections 
conjointes 
effectuées par 
l’Espagne, les 
Pays-Bas et le 
Royaume-Uni, en 
application de 
l'article VII du Traité 
sur l'Antarctique et 
de l'article 14 du 
Protocole au Traité 
sur l'Antarctique 
relatif à la 
protection  

Royaume-
Uni 
Pays-Bas 
Espagne 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP010  CPE 10c 
CPE 9f 

Identification de 
refuges pour les 
manchots 
empereurs dans un 
contexte de 
changement 
climatique: une 
approche 
scientifique 

Royaume-
Uni  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP011  CPE 9a Plan de gestion 
pour la zone 
spécialement 
protégée 
del’Antarctique 
(ZSPA) n° 108 Île 
Green, Îles 
Berthelot, 
Péninsule 
Antarctique 

Royaume-
Uni  

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
108 

WP012  CPE 9a Plan de gestion 
révisé pour la zone 
spécialement 
protégée de 
l'Antarctique n° 
117, île Avian, baie 
Marguerite, 
péninsule 
antarctique 

Royaume-
Uni  

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
117 

WP013  CPE 9a Plan de gestion 
révisé de la Zone 
spécialement 
protégée n° 147 de 
l'Antarctique : 
Vallée d'ablation et 
monts de 
Ganymède, Île 
Alexandre 

Royaume-
Uni  

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé ZSPA 147 
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

WP014  CPE 9a Plan de gestion 
révisé pour la Zone 
spécialement 
protégée de 
l'Antarctique n° 
170, Marion 
Nunataks, Île 
Charcot, Péninsule 
antarctique 

Royaume-
Uni  

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé ASPA n° 
170 

WP015  CPE 9c Politiques 
découlant de 
l'examen sur site 
en 2013 des lignes 
directrices pour les 
sites ouverts aux 
visiteurs dans la 
Péninsule 
antarctique 

Royaume-
Uni 
Argentine 
Australie 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP016  CPE 9c Lignes directrices 
de site pour i) Orne 
Harbour et ii) les 
Îles Orne 

Royaume-
Uni 
Argentine 
Australie 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

 
 

 
 

 
 

Lignes directrices 
de site pour les 
Îles Orne 
Lignes directrices 
de site pour Orne 
Harbour 

WP017 
rev.1  

RCTA 10 SAR-WG : Mise à 
jour sur les actions 
découlant des deux 
ateliers SAR du 
COMNAP, « vers 
une amélioration de 
la coordination des 
opérations et 
interventions de 
recherche et 
sauvetage en 
Antarctique » 

COMNAP 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP018 
rev.1  

CPE 9b Proposition d'ajout 
du site de 
l'ancienne station 
de recherche 
allemande « Georg 
Forster » en 
Antarctique à la 
liste des sites et 
monuments 
historiques 

Allemagne 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP019  CPE 10a Rapport sur le 
projet de recherche 
intitulé « Impact 
des activités 
humaines sur les 
organismes du sol 
de la zone maritime 
de l'Antarctique et 
introduction 
d'espèces non 
indigènes en 
Antarctique » 

Allemagne 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP020  CPE 9c Examen sur place 
des lignes 
directrices pour les 
visites de sites 
dans la péninsule 
antarctique : 
résumé du 
programme et 
suggestion 
d’amendement de 

Royaume-
Uni 
Argentine 
Australie 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

 
 

 
 

 
 

Lignes directrices 
révisées pour le 
site Brown Bluff 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site île Cuverville 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site île Danco 
Lignes directrices 

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att023_f.doc
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

onze lignes 
directrices 

révisées pour le 
site île Half Moon 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site île Petermann 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site île Pleneau 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site pointe Damoy 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site pointe 
Hannah 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site pointe Jougla 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site port Neko 
Lignes directrices 
révisées pour le 
site port Yankee 

WP021  CPE 9f Analyse des 
valeurs de la faune 
et de la flore des 
ZSPA et des ZGPA  

Fédération 
de Russie  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP022  CPE 9f Régionalisation 
biogéographique 
russe de 
l’Antarctique 
comparée à la 
classification néo-
zélandaise  

Fédération 
de Russie  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP023  CPE 9b Proposition d’ajout 
du bâtiment du 
complexe de forage 
‘‘Professeur 
Kudryashov’’ de la 
station russe 
Vostok en 
Antarctique, à la 
liste des sites et 
monuments 
historiques 

Fédération 
de Russie  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP024  CPE 8b Approches 
scientifiques de 
l’étude des strates 
d’eau des lacs 
sous-glaciaires en 
Antarctique 

Fédération 
de Russie  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP025  RCTA 10 SAR-WG 
Proposition d’ordre 
du jour pour la 
réunion du Groupe 
de travail spécial 
sur les opérations 
de recherche et 
sauvetage (SAR) 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

Projet d’ordre du 
jour pour le 
Groupe de travail 
spécial sur les 
opérations de 
recherche et 
sauvetage (SAR), 
à la XXXVIe 
RCTA 

WP026  CPE 9c Proposition 
d’amendement des 
lignes directrices de 
site du Traité sur 
l’Antarctique pour 
les visiteurs de l’île 
Torgersen 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

Lignes directrices 
de site révisée 
pour les visiteurs 
de l’île Torgersen 
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

WP027  CPE 6 Réparation des 
dégâts causés à 
l'environnement : 
Rapport du Groupe 
de contact 
intersessions  

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP028  CPE 3 Portail des 
environnements de 
l'Antarctique: 
Rapport d’étape  

Nouvelle-
Zélande 
Australie 
Belgique 
Norvège 
SCAR 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP029  CPE 9a Révision du plan de 
gestion de la zone 
spécialement 
protégée de 
l’Antarctique n° 
154, baie Botany, 
cap Géologie, 
Terre Victoria 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 154 Map A 
ASPA 154 Map B 
ASPA 154 Map C 
Plan de gestion 
pour la zone 
spécialement 
protégée de 
l’Antarctique 
(ZSPA) n° 154, 
Baie Botany, Cap 
Géologie, Terre 
Victoria  
ZSPA n° 154 Liste 
des désignations, 
Carte A  

WP030  CPE 9a Révision du plan de 
gestion pour la 
Zone spécialement 
protégée de 
l'Antarctique n° 
156, baie Lewis, 
mont Erebus, île de 
Ross 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 156 Map A 
Liste des balises 
de la ZSPA n° 156 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
n° 156 

WP031  RCTA 7 Rapport du Groupe 
de contact 
intersessions 
ouvert sur le 
développement 
accru d'un plan de 
travail stratégique 
multi-annuel 

Australie 
Belgique  

 
 

 
 

 
 

 

Rapport. Plan de 
travail stratégique 
multi-annuel. 
Groupe de contact 
intersessions sur 
les questions 
prioritaires 
éventuelles 
identifiées dans le 
plan 

WP032  CPE 6 Manuel 
d’assainissement 
de l'Antarctique: 
rapport des 
discussions 
informelles 
intersessions 

Australie 
Royaume-
Uni 

 
 

 
 

 
 

 
 

Résolution 2 
(2013) Annexe: 
Manuel 
d’assainissement 

WP033  RCTA 11 
RCTA 16 

Rapport du Groupe 
de contact 
intersessions sur 
l'échange 
d'informations ainsi 
que sur les aspects 
environnementaux 
et les impacts du 
tourisme sur 
l'environnement 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP034  RCTA 10 SAR-WG : 
Enseignements 
tirés des incidents 
de recherche et de 
sauvetage dans la 
région de la mer de 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

 

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att045_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att046_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att047_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att044_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att048_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att048_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att048_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att051_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att052_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att052_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att050_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att050_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att050_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att054_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att055_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att055_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att055_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att055_f.doc


Rapport final de la XXXVIè RCTA 

 

Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
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Ross 

WP035  CPE 9d Orientation 
possible à l'adresse 
des Parties afin de 
les aider à intégrer 
les valeurs de la 
nature sauvage 
dans les 
évaluations 
d'impact sur 
l'environnement 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP036  CPE 9a Révision des plans 
de gestion pour les 
zones 
spécialement 
protégées de 
l’Antarctique 
(ZSPA) n° 135, 143 
et 160 

Australie 
 

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 135 Map A 
ASPA 135 Map B 
ASPA 135 Map C 
ASPA 135 Map D 
ASPA 135 Map E 
ASPA 143 Map A 
ASPA 143 Map B 
ASPA 143 Map C 
ASPA 160 Map A 
ASPA 160 Map B 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
135 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
143 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
160 

WP037  CPE 11 www.biodiversity.aq 
Le nouveau réseau 
d'information sur la 
biodiversité 
antarctique  

Belgique 
SCAR  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP038  RCTA 14 
CPE 7 

Rapport « 
Changements 
climatiques en 
Antarctique et 
environnement » 
(ACCE) : Une mise 
à jour 
fondamentale  

SCAR 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP039  CPE 9f Empreinte humaine 
dans l'Antarctique 
et conservation à 
long terme des 
habitats microbiens 
terrestres 

Belgique 
SCAR 
Afrique du 
Sud 
Royaume-
Uni 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP040  RCTA 6 Glossaire des 
termes et 
expressions utilisés 
par la RCTA 

France 
Belgique 
Uruguay 

 
 

 
 

 
 

 
 

French/English 
and 
English/French 
glossary of ATCM 
terminology 

WP041  RCTA 13 Renforcement de la 
concertation dans 
l’utilisation des 
moyens logistiques 
au service de la 
science en 
Antarctique 

France 
Chili  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP042  CPE 6 Nécessité de 
prendre en compte 
les coûts de 
démantèlement des 
stations dans les 
Évaluations 
Globales d'Impacts 

France 
Italie  
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

sur l'Environnement 
(EGIE) relatives à 
leur construction 

WP043 
rev.1  

RCTA 16 Importance d’un 
géo-référencement 
unique et partagé 
des données 
toponymiques dans 
le système 
électronique 
d’échange 
d’informations 

France 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP043 
rev.2  

RCTA 16 Importance d’un 
géo-référencement 
commun des 
données 
toponymiques dans 
le système 
électronique 
d’échange 
d’informations 

France 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP044  RCTA 5 L’exercice de la 
juridiction dans la 
zone du Traité sur 
l’Antarctique 

France 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP045  RCTA 6 Questions 
budgétaires : 
proposition d’affilier 
le Secrétariat du 
Traité sur 
l’Antarctique au « 
régime de la 
Coordination » 

France 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP046  CPE 9c Proposition 
d’amendement des 
lignes directrices de 
site du Traité sur 
l'Antarctique pour 
les visiteurs de 
Baily Head, île de 
la Déception 

Etats-Unis 
d´Amérique 
Argentine 
ASOC 
Chili 
IAATO 
Norvège 
Espagne 
Royaume-
Uni 

 
 

 
 

 
 

 
 

Lignes directrices 
de site révisées 
pour les visiteurs 
de Baily Head 
Photo 1 Penguin 
Highway 
Revised map for 
Baily Head SGV 

WP047  RCTA 11 Rapport du Groupe 
de contact informel 
sur la diversité 
croissante des 
activités 
touristiques et non 
gouvernementales 
en Antarctique 

Pays-Bas 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP048  RCTA 17 Prospection 
biologique en 
Antarctique – de la 
nécessité 
d'améliorer 
l'information 

Belgique 
Pays-Bas 
Suède 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP049  CPE 5 Rôle du système 
du Traité sur 
l'Antarctique dans 
l’élaboration d'un 
réseau général 
d'aires marines 
protégées 

Belgique 
Allemagne 
Pays-Bas 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

WP050  RCTA 1 Document 
withdrawn 

STA 
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Documents de travail 

No. Points de l’ordre 
du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

WP051 
rev.1  

RCTA 12 
CPE 12 

Disponibilité à titre 
complémentaire par 
le biais du 
Secrétariat du 
Traité sur 
l’Antarctique, des 
listes 
d’observateurs des 
parties 
consultatives 

Uruguay 
Argentine  

 
 

 
 

 
 

 

 

WP052  RCTA 10 SAR-WG : 
Proposition de 
développement de 
procédures 
opérationnelles 
normalisées de 
recherche et de 
sauvetage à 
l’échelle régionale 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

Fiche réflexe du 
Manuel IAMSAR 

WP053  RCTA 10 SAR-WG : Système 
global de recherche 
et de sauvetage 
(SAR) : Impacts 
des nouvelles 
technologies 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

Exemple de Guide 
de processus pour 
traiter une alerte 
de détresse 
déclenchée par 
une balise de 
localisation 
personnelle 

WP054 
rev.1  

CPE 9a Projet de révision 
du plan de gestion 
pour la ZGSA n° 1 : 
baie de l’Amirauté, 
île du Roi-George, 
îles Shetland du 
Sud 

Brésil 
Equateur 
Pérou 
Pologne 

 
 

 
 

 
 

 
 

Plan de gestion 
révisé de la ZGSA 
1 

WP055  CPE 9f Rétablissement des 
communautés de 
mousses sur les 
sentiers et 
proposition de 
gestion touristique 
de l’Île Barrientos 

Equateur 
Espagne  

 
 

 
 

 
 

 

Photographies 
comparées des 
sentiers pour la 
période 2012-
2013 

WP056  CPE 9a Groupe subsidiaire 
sur les plans de 
gestion – Rapport 
sur les travaux 
intersessions 
2012/13 

Norvège 
 

 
 

 
 

 
 

 

ASPA 151 Map 1 
ASPA 151 Map 2 
ASPA 151 Map 3 
ASPA 151 Map 4 
ASPA 173 Map 1 
ASPA 173 Map 2 
ASPA 173 Map 3 
Plan de gestion de 
la ZSPA 173, cap 
Washington et 
baie Silverfish 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
132 
Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
151 

WP057  RCTA 15 Coopération 
internationale en 
matière de projets 
culturels en 
Antarctique 

Argentine 
 

 
 

 
 

 
 

 

Actividades y 
Exposiciones 
Realizadas por el 
Programa de Arte 
y Cultura 

WP058  CPE 3 Contribution aux 
discussions 
relatives à l’accès 
et à la gestion des 
informations 

Argentine 
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du jour 

Titre Soumis 
par 

A F R E Pièces jointes 

concernant 
l’environnement 
dans le cadre du 
Système du Traité 
sur l’Antarctique 

WP059  CPE 9a Révision du plan de 
gestion pour la 
zone spécialement 
protégée de 
l’Antarctique n° 134 
Pointe Cierva et 
îles au large des 
côtes, Côte Danco, 
Péninsule 
antarctique  

Argentine 
 

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé de la ZPSA 
n° 134 

WP060  CPE 9a Plan de gestion 
révisé de la zone 
spécialement 
protégée de 
l'Antarctique n° 
161, baie Terra 
Nova, mer de Ross 

Italie 
 

 
 

 
 

 
 

 

Plan de gestion 
révisé de la ZSPA 
n° 161 

WP061  RCTA 10 SAR-WG : Système 
de surveillance des 
navires de la 
Commission pour la 
conservation de la 
flore et la faune 
marines de 
l'Antarctique et sa 
contribution 
potentielle aux 
efforts SAR dans 
l'Océan austral 

CCAMLR 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP062  CPE 9b Nouveaux Sites et 
monuments 
historiques : Camps 
du Mont Erebus 
utilisés par un 
contingent de 
l'Expédition Terra 
Nova en décembre 
1912 

Royaume-
Uni 
Nouvelle-
Zélande 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

 
 

 
 

 
 

Terra Nova 
Expedition 1910-
12 Campsites 

WP063  CPE 9a Projet de Plan de 
gestion de la Zone 
spécialement 
protégée de 
l’Antarctique 
(ZSPA), Stornes, 
Collines 
Larsemann, Terre 
Princesse-Elisabeth 

Australie 
Chine 
Inde 
Fédération 
de Russie 

 
 

 
 

 
 

 
 

ASPA YYY 
Stornes, 
Larsemann Hills, 
Princess Elizabeth 
Land Map A 
ASPA YYY 
Stornes, 
Larsemann Hills, 
Princess Elizabeth 
Land Map B 
Plan de gestion de 
la ZSPA n° YYY, 
Stornes, Collines 
Larsemann, Terre 
Princesse-
Elisabeth 

WP064  CPE 9c Carte actualisée de 
l’Île Barrientos 

Equateur 
 

 
 

 
 

 
 

 

Aitcho / Barrientos 
Este 
Aitcho / Barrientos 
Oeste 
Mapa Barrientos 
/Aitcho 
Tableaux des 
textes pour les 
cartes de 
Barrientos (île 
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Aitcho) 

WP065  RCTA 10 SAR-WG: 
Ressources des 
stations 
antarctiques pour 
l’intervention 
d’urgence en milieu 
terrestre : 
intégration au 
système d’échange 
d’informations 

Argentine 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP066  RCTA 5 Rapport du groupe 
de contact 
intersessions sur la 
coopération en 
Antarctique 

Chili 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

WP067  RCTA 7 Rapport des 
coprésidents sur 
l'atelier 
d'élaboration d'un 
plan de travail 
stratégique 
pluriannuel pour la 
RCTA, 20-21 mai 
2013 

Australie 
Belgique  
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Documents d'information 

Number Ag. 
Item 

Title Submitted 
By 

E F R S Attachments 

IP001  RCTA 4 Rapport de 
l'Observateur de la 
CCAMLR a la trente-
sixième Réunion 
Consultative du 
Traité sur 
l'Antarctique  

CCAMLR 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP002  RCTA 4 Rapport de 
l’Organisation 
hydrographique 
internationale 

OHI 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP003  RCTA 4 
CPE 5 

Rapport annuel 2012 
du Conseil des 
directeurs des 
programmes 
antarctiques 
nationaux 
(COMNAP) 

COMNAP 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP004  RCTA 4 
CPE 5 

Rapport annuel 
2012-2013 du Comité 
scientifique pour la 
recherche en 
Antarctique (SCAR)  

SCAR 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP005  RCTA 
13 
CPE 11 

The Southern Ocean 
Observing System 
(SOOS) 2012 Report  

SCAR 
 

 

    

IP006  CPE 5 Rapport de 
l'Observateur SC-
CAMLR à la seizième 
Réunion du Comité 
pour la protection de 
l'environnement 

CCAMLR 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP007  CPE 13 État des lieux de la 
gestion de 
l'environnement en 
Antarctique par le 
Japon, en référence 
aux pratiques 
d'autres programmes 
antarctiques 
nationaux 

Japon 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP008  RCTA 9 Annex VI of the 
Protocol on 
Environmental 
Protection to the 
Antarctic Treaty: 
United Kingdom’s 
Implementing 
Legislation 

Royaume-Uni 
 

 

   UK Antarctic Act 2013 
UK Antarctic Act 2013 
Explanatory Notes 

IP009  RCTA 
13 

Principales 
actividades 
realizadas en materia 
antártica por la 
República 
Bolivariana de 
Venezuela 2010-
2013  

Venezuela    
 

 

 

IP010  RCTA 
15 

Presentación del libro 
infantil: “la aventura 
de un osito polar 
perdido en la 
Antártida”  

Venezuela    
 

 

 

IP011  RCTA 
13 

Video divulgativo de 
las relaciones de 

Venezuela    
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cooperación 
antárticas entre la 
República 
Bolivariana de 
Venezuela y la 
República de 
Ecuador 

 

IP012  RCTA 4 Rapport soumis à la 
XXXVIe Réunion 
consultative du Traité 
sur l'Antarctique par 
le Gouvernement 
dépositaire de la 
Convention pour la 
conservation des 
phoques de 
l'Antarctique, en 
application de la 
Recommandation 
XIII-2, paragraphe 
2(D) 

Royaume-Uni 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP013  RCTA 
11 
RCTA 
16 

Antarctic Treaty 
System Information 
Exchange 
Requirements for 
Tourism and Non-
Governmental 
Activities 

Nouvelle-
Zélande  

 

    

IP014  RCTA 
10 

SAR-WR: Incidents 
de recherche et de 
sauvetage dans la 
région de la mer de 
Ross : 2004-2013 

Nouvelle-
Zélande  

 
 

 
 

 
 

 

 

IP015  CPE 5 CCAMLR MPA 
Technical Workshop 

Belgique 
 

 

    

IP016  RCTA 
12 
CPE 12 

Status of the fluid in 
the EPICA borehole 
at Concordia Station: 
an answer to the US / 
Russian Inspection in 
2012  

France 
Italie  

 

    

IP017  RCTA 
15 

El plan científico 
antártico argentino: 
una visión para el 
mediano plazo 

Argentine    
 

 

 

IP018  RCTA 
17 

Reporte de las 
recientes actividades 
de bioprospección 
desarrolladas por 
Argentina durante el 
período 2011-2012 

Argentine    
 

 

 

IP019  RCTA 
13 
CPE 11 

1St SCAR Antarctic 
and Southern Ocean 
Science Horizon 
Scan 

SCAR 
 

 

    

IP020  RCTA 
11 
CPE 9c 

Antarctic Site 
Inventory: 1994-2013 

Etats-Unis 
d´Amérique  

 

    

IP021  CPE 8b Initial Environmental 
Evaluation for the 
Construction of 
Inland Summer 
Camp, Princess 
Elizabeth Land, 
Antarctica 

Chine 
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IP022  RCTA 
17 

An Update on Status 
and Trends Biological 
Prospecting in 
Antarctica and 
Recent Policy 
Developments at the 
International Level  

Belgique 
Pays-Bas  

 

    

IP023  RCTA 
10 

SAR-WG: Summary 
of International 
Search and Rescue 
Activities Associated 
with an Aircraft 
Incident in the Queen 
Alexandra Range, 
Antarctica 

Etats-Unis 
d´Amérique 
Italie 
Nouvelle-
Zélande 

 
 

    

IP024  CPE 8b Progress of the Jang 
Bogo Station during 
the first construction 
season 2012/13 

Corée 
République 
de 

 
 

    

IP025  CPE 8b Mitigation measures 
of environmental 
impacts caused by 
Jang Bogo 
construction during 
2012/13 season 

Corée 
République 
de 

 
 

    

IP026 
rev.1  

CPE 9a Management Report 
of Narębski Point 
(ASPA No. 171) 
during the 2012/2013 
period 

Corée 
République 
de 

 
 

    

IP027  CPE 11 Korean/German 
Workshop about 
Environmental 
Monitoring on King 
George Island 

Corée 
République 
de 
Allemagne 

 
 

    

IP028  CPE 
10a 

Colonisation status of 
known non-native 
species in the 
Antarctic terrestrial 
environment 
(updated 2013) 

Royaume-Uni 
 

 

    

IP029  CPE 11 Remote sensing for 
monitoring Antarctic 
Specially Protected 
Areas: Progress on 
use of multispectral 
and hyperspectral 
data for monitoring 
Antarctic vegetation 

Royaume-Uni 
 

 

    

IP030  RCTA 
13 

Japan’s Antarctic 
Research Highlights 
2012–13 

Japon 
 

 

    

IP031  CPE 
10c 

Use of hydroponics 
by national Antarctic 
programs  

COMNAP 
 

 

    

IP032  RCTA 
14 
CPE 7 

Cost/energy Analysis 
of National Antarctic 
Program 
Transportation 

COMNAP 
 

 

    

IP033  RCTA 
13 
CPE 9d 

Analysis of National 
Antarctic Program 
increased delivery of 
science 

COMNAP 
 

 

    

IP034  RCTA Best Practice for COMNAP 
 

    



Rapport final de la XXXVIè RCTA 

 

Documents d'information 

Number Ag. 
Item 

Title Submitted 
By 

E F R S Attachments 

14 
CPE 7 

Energy Management 
– Guidance and 
Recommendations 

 

IP035  CPE 
10a 
CPE 9f 

The non-native grass 
Poa pratensis at 
Cierva Point, Danco 
Coast, Antarctic 
Peninsula – on-going 
investigations and 
future eradication 
plans 

Argentine 
Espagne 
Royaume-Uni 

 
 

    

IP036  CPE 6 Clean-up of the 
construction site of 
unused airstrip “Piste 
du Lion”, Terre 
Adélie, Antarctica 

France 
 

 

    

IP037  RCTA 
13 

Opening of Halley VI 
Research Station 

Royaume-Uni 
 

 

    

IP038  RCTA 
12 
CPE 12 

Report of the Joint 
Inspections 
undertaken by the 
United Kingdom, the 
Netherlands and 
Spain under Article 
VII of the Antarctic 
Treaty and Article 14 
of the Environmental 
Protocol 

Royaume-Uni 
Pays-Bas 
Espagne 

 
 

   Inspection Report 

IP039  CPE 9d Intersessional report 
on the provision of 
guidance material to 
assist Parties to take 
account of wilderness 
values when 
undertaking 
environmental impact 
assessments 

Nouvelle-
Zélande  

 

    

IP040  RCTA 4 Rapport du 
Gouvernement 
dépositaire de 
l’Accord sur la 
conservation des 
albatros et des 
pétrels (ACAP) 

Australie 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP041  RCTA 4 Rapport du 
Gouvernement 
dépositaire de la 
Convention pour la 
conservation de la 
faune et la flore 
marines de 
l’Antarctique 
(CCAMLR) 

Australie 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP042  CPE 8b To discovery of 
unknown bacteria in 
Lake Vostok 

Fédération de 
Russie  

 

 
 

 

  

IP043  RCTA 5 Implementation of the 
new Russian 
legislature “On 
regulation of activity 
of the Russian 
citizens and the 
Russian legal entities 
in the Antarctic” 

Fédération de 
Russie  

 

 
 

 

  

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att108_e.pdf
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IP044  RCTA 
10 

Joint Investigation 
Report of Breaking of 
ice barrier at 
Leningradsky Bay in 
April 2012 (Russian 
& Indian Antarctic 
Programmes) 

Fédération de 
Russie 
Inde 

 
 

 
 

 

  

IP045  RCTA 
12 
CPE 12 

Report of Russia – 
US joint Antarctic 
Inspection, 
November 29 – 
December 6, 2012  

Fédération de 
Russie 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

 
 

 

 US/Russian Fed. 
Inspection Report 

IP046  CPE 9f Report of the 
Antarctic Specially 
Managed Area No. 6 
Larsemann Hills 
Management Group 

Australie 
Chine 
Inde 
Fédération de 
Russie 

 
 

 
 

 

  

IP047  RCTA 
10 

New infrastructure 
facilities of the 
Russian Antarctic 
Expedition 

Fédération de 
Russie  

 

 
 

 

  

IP048  CPE 8b Permit for the Activity 
of the Russian 
Antarctic Expedition 
in 2013-17 

Fédération de 
Russie  

 

 
 

 

  

IP049  CPE 8b Results of studies of 
subglacial lake 
Vostok and drilling 
operations in deep 
ice borehole of 
Vostok station in the 
season 2012-2013 

Fédération de 
Russie  

 

 
 

 

  

IP050  RCTA 
10 

SAR-WG: 
Cooperation between 
Australia’s search 
and rescue and 
Antarctic agencies on 
SAR coordination  

Australie 
 

 

    

IP051  RCTA 
10 

SAR-WG: Overview 
of search and rescue 
conventions and 
international 
guidelines applicable 
to the Antarctic  

Australie 
 

 

    

IP052  RCTA 
14 
CPE 5 

Ocean Acidification: 
SCAR Future Plans 

SCAR 
 

 

    

IP053  RCTA 
12 
CPE 12 

Inspection by 
Germany and South 
Africa in accordance 
with Article VII of the 
Antarctic Treaty and 
Article 14 of the 
Protocol on 
Environmental 
Protection: January 
2013  

Allemagne 
Afrique du 
Sud 

 
 

   Inspection Report 

IP054  RCTA 
11 

Data Collection and 
Reporting on 
Yachting Activity in 
Antarctica in 2012-13 

IAATO 
Royaume-Uni  

 

    

IP055  CPE 
10a 

Final Report on the 
Research Project 
“The Impact of 
Human Activities on 

Allemagne 
 

 

    

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att145_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att145_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att109_e.pdf
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Soil Organisms of the 
Maritime Antarctic 
and the Introduction 
of Non-Native 
Species in 
Antarctica” 

IP056  RCTA 
13 

On planned activities 
of the Republic of 
Belarus in the 
Antarctic 

Belarus 
 

 

 
 

 

  

IP057  RCTA 
13 

Foundation of 
Austrian Polar 
Research Institute 
(APRI) in April 2013 

Autriche 
 

 

    

IP058  CPE 8b Terms of Reference 
of the Initial 
Environmental 
Evaluation (IEE): 
Reconstruction and 
Operation of Ferraz 
Station (Admiralty 
Bay, Antarctica)  

Brésil 
 

 

   Terms of reference Ferraz 
Station 

IP059  RCTA 
10 
CPE 11 

Update to Vessel 
Incidents in Antarctic 
Waters 

ASOC 
 

 

   Antarctic vessel 
incidents.kmz 

IP060  CPE 9d Mapping and 
modelling wilderness 
values in Antarctica: 
Contribution to CEP’s 
work in developing 
guidance material on 
wilderness protection 
using Protocol tools  

ASOC 
 

 

   Mapping and modelling 
wilderness values in 
Antarctica 

IP061  RCTA 7 
CPE 3 

Human impacts in 
the Arctic and 
Antarctic: Key 
findings relevant to 
the ATCM and CEP  

ASOC 
 

 

   Appendix to Human 
impacts in the Arctic and 
Antarctic 

IP062  RCTA 
14 
CPE 7 

An Antarctic Climate 
Change Report Card 

ASOC 
 

 

    

IP063  RCTA 
10 

SAR-WG: An 
Antarctic Vessel 
Traffic Monitoring 
and Information 
System 

ASOC 
 

 

    

IP064  RCTA 
17 

Biological 
prospecting and the 
Antarctic 
environment 

ASOC 
 

 

    

IP065  RCTA 
14 
CPE 7 

Black Carbon and 
other Short-lived 
Climate Pollutants: 
Impacts on Antarctica  

ASOC 
 

 

    

IP066  RCTA 
10 
CPE 11 

Discharge of sewage 
and grey water from 
vessels in Antarctic 
Treaty waters 

ASOC 
 

 

    

IP067  RCTA 
11 
CPE 11 

Management 
implications of tourist 
behaviour 

ASOC 
 

 

    

IP068  CPE 6 Reuse of a site after 
remediation. A case 
study from Cape 

ASOC 
 

 

    

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att111_e.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att111_e.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att115_e.kmz
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att115_e.kmz
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att116_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att116_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att116_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att117_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att117_e.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att117_e.pdf
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Evans, Ross Island 

IP069  RCTA 
14 
CPE 7 

Update: The Future 
of the West Antarctic 
Ice Sheet 

ASOC 
 

 

    

IP070  CPE 6 Environmental 
Damage Repair: 
Disassembling of 
Ferraz Station, 
Admiralty Bay, 
Antarctica  

Brésil 
 

 

    

IP071 
rev.1  

RCTA 
13 

Romanian Scientific 
Activities proposed 
for Cooperation 
within Larsemann 
Hills ASMA 6 in East 
Antarctica – Plan for 
2013-2014  

Roumanie 
 

 

    

IP072  RCTA 4 Rapport du 
Gouvernement 
dépositaire du Traité 
sur l’Antarctique et 
de son Protocole au 
titre de la 
Recommandation 
XIII-2  

Etats-Unis 
d´Amérique  

 
 

 
 

 
 

 

Liste de 
recommandations/mesures 
et leur adoption 
Tableau relatif au statut 
concernant le Protocole 
Tableau relatif au statut 
concernant le Traité sur 
l’Antarctique 

IP073  CPE 9f Antarctic trial of 
WWF’s Rapid 
Assessment of 
Circum-Arctic 
Ecosystem 
Resilience (RACER) 
Conservation 
Planning Tool: initial 
findings 

Royaume-Uni 
Norvège  

 

   Map 1: Landform 
heterogeneity 
Map 2: Primary 
productivity 

IP074  CPE 9a Deception Island 
Specially Managed 
Area (ASMA) 
Management Group 
Report 

Argentine 
Chili 
Norvège 
Espagne 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
d´Amérique 

 
 

    

IP075  CPE 8b Initial Environmental 
Evaluation for 
Establishment of the 
Ground Station for 
Earth Observation 
Satellites at the 
Indian Research 
Station Bharati at 
Larsemann Hills, 
East Antarctica 

Inde 
 

 

    

IP076  CPE 11 Report on the 
accident occurred to 
an excavator vehicle 
at Mario Zucchelli 
Station, Ross Sea, 
Antarctica 

Italie 
 

 

    

IP077  CPE 12 Italy answer to the 
US / Russian 
Inspection at Mario 
Zucchelli Station in 
2012 

Italie 
 

 

    

IP078  RCTA 
10 

31ª Operación 
Antártica 
(OPERANTAR XXXI) 

Brésil    
 

 

 

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att120_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att120_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att120_f.xls
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att119_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att119_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att118_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att118_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att118_f.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att122_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att122_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att123_e.jpg
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att123_e.jpg
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IP079  RCTA 5 Strengthening 
Support for the 
Protocol on 
Environmental 
Protection to the 
Antarctic Treaty 

Australie 
France 
Espagne 

 
 

    

IP080  CPE 8b First steps towards 
the realization of a 
gravel runway near 
Mario Zucchelli 
Station: initial 
considerations and 
possible benefits for 
the Terra Nova Bay 
area 

Italie 
 

 

    

IP081  RCTA 
10 

SAR-WG: SAR 
coordination case 
study – helicopter 
incident in Australia’s 
search and rescue 
region, October 2010  

Australie 
 

 

    

IP082  RCTA 
13 

Advancing 
technologies for 
exploring subglacial 
Antarctic aquatic 
ecosystems (SAEs) 

SCAR 
 

 

    

IP083  RCTA 
13 
CPE 13 

The International 
Bathymetric Chart of 
the Southern Ocean 
(IBCSO): First 
Release 

SCAR 
 

 

    

IP084  RCTA 
10 

SAR-WG The 
Mandatory Code for 
Ships Operating in 
Polar Waters (Polar 
Code) – Update from 
the Perspective of 
Search and Rescue  

Etats-Unis 
d´Amérique  

 

   COMSAR 17 
recommended text for 
Chapter 10 
Communications 

IP085  RCTA 9 Norway’s 
Implementing 
Legislation: Annex VI 
of the Protocol on 
Environmental 
Protection to the 
Antarctic Treaty and 
Measure 4 (2004)  

Norvège 
 

 

    

IP086  RCTA 
11 

Report on Antarctic 
tourist flows and 
cruise ships 
operating in Ushuaia 
during the 2012/2013 
Austral summer 
season 

Argentine 
 

 

  
 

 

 

IP087  RCTA 
11 

Antarctic tourism 
through Ushuaia. 
Comparison of the 
last five Austral 
summer seasons 

Argentine 
 

 

  
 

 

 

IP088  RCTA 
11 

Areas of tourist 
interest in the 
Antarctic Peninsula 
and Orcadas del Sur 
Islands (South 
Orkney Islands) 
region. 2012/2013 
Austral summer 

Argentine 
 

 

  
 

 

 

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att127_e.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att127_e.doc
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att127_e.doc
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season  

IP089  RCTA 
10 

SAR-WG: Support 
provided by the 
Fildes Bay Maritime 
Station in Emergency 
Situations in the 
Antarctic Peninsula 
Year 2012 

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP090  RCTA 
10 

SAR-WG: Fire and 
Sinking of Fishing 
Vessel “Kai Xin” 

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP091  RCTA 
10 

SAR-WG: 
International 
Regulations on 
Maritime Search and 
Rescue in the 
Antarctic Area 

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP092  RCTA 
10 

SAR-WG: Agreement 
between the Chilean 
Maritime Authorities 
and Maritime New 
Zealand for Maritime 
Search and Rescue 
Coordination 
Services 

Chili 
Nouvelle-
Zélande 

 
 

  
 

 

 

IP093  RCTA 
10 

SAR-WG: IAATO 
Information 
Submitted Annually 
to MRCC’s with 
Antarctic 
Responsibilities 

IAATO 
 

 

    

IP094  RCTA 
10 

Presentación de la 
nueva Base Antártica 
Brasileña 

Brésil    
 

 

 

IP095  RCTA 
10 

Instalación de los 
Módulos Antárticos 
de Emergencia 

Brésil    
 

 

 

IP096  RCTA 
10 

Demolición de la 
Base Antártica 
"Comandante Ferraz" 
(EACF) 

Brésil    
 

 

 

IP097  RCTA 
11 
CPE 9c 

Report on IAATO 
Operator Use of 
Antarctic Peninsula 
Landing Sites and 
ATCM Visitor Site 
Guidelines, 2012-13 
Season 

IAATO 
 

 

    

IP098  RCTA 
11 

IAATO Guidelines for 
Short Overnight 
Stays 

IAATO 
 

 

    

IP099  RCTA 4 Rapport 2012-2013 
de l'Association 
internationale des 
organisateurs de 
voyages en 
Antarctique (IAATO) 

IAATO 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP100  RCTA 
10 

SAR-WG: Joint 
Search and Rescue 
Exercise in Antarctica 

Chili 
IAATO  

 

    

IP101  CPE 7 IAATO Climate 
Change Working 
Group: Report of 
Progress 

IAATO 
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IP102  RCTA 
11 
CPE 9c 

Barrientos Island 
Footpath Erosion 

IAATO 
 

 

    

IP103  RCTA 
11 

IAATO Overview of 
Antarctic Tourism: 
2012-13 Season and 
Preliminary 
Estimates for 2013-
14 Season  

IAATO 
 

 

    

IP104  RCTA 5 
CPE 13 

La Colombie en 
Antarctique 

Colombie 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP105  CPE 5 Report of the CEP 
Observer to the 
XXXII SCAR 
Delegates’ Meeting 

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP106  RCTA 4 Rapport de l’Antarctic 
and Southern Ocean 
Coalition 

ASOC 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

IP107  CPE 11 Antarctic Center for 
Research and 
Environmental 
Monitoring, CIMAA: 
Advances in water 
quality monitoring 
and opportunities for 
cooperation 

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP108  RCTA 
13 

The Scientific 
Chilean Program and 
the international 
collaboration: 
Expedition 2012/13  

Chili 
 

 

  
 

 

 

IP109  RCTA 
10 

SAR-WG: 
Decimoquinta 
Versión de la Patrulla 
Antártica Naval 
Combinada entre 
Chile y Argentina 

Chili 
Argentine 

   
 

 

 

IP110  RCTA 
13 
RCTA 5 

Development of 
Malaysia’s Antarctic 
Research 
Programme since 
acceding to the ATS 

Malasia 
 

 

    

IP111  RCTA 
16 
CPE 9f 

Gestion des zones 
spécialement 
protégées de 
l'Antarctique : permis, 
visites et pratiques 
d'échange 
d'informations 

Espagne 
Royaume-Uni  
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SP001 
rev.2  

RCTA 3 
CPE 2 

XXXVIe RCTA et XVIe CPE 
Ordre du jour et calendrier des 
travaux  

STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

SP002  RCTA 6 Rapport du Secrétariat 2012/2013 STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

Annexe 3 : 
Contributions 
reçues par le 
Secrétariat 
du Traité sur 
l’Antarctique 
2012/2013 
Décision 4 
(2013) 
Annexe 1 : 
Rapport 
financier 
vérifié 
2011/2012 
Décision 4 
(2013) 
Annexe 2 : 
Rapport 
financier 
provisoire 
2012/2013 

SP003 
rev.1  

RCTA 6 Programme du Secrétariat pour 
l’exercice 2013/2014  

STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

Décision 4 
(2013) - 
Annexe 1 : 
Rapport 
prévisionnel 
de l'exercice 
financier 
2012/2013, 
budget de 
l'exercice 
financier 
2013/2014, 
budget 
prévisionnel 
de l'exercice 
financier 
2014/2015 
Décision 4 
(2013) - 
Annexe 3 : 
Grille des 
salaires 
2013/14 
Décision 4 
(2013) 
Annexe 2 : 
Barème des 
contributions 
2014/2015 

SP004  RCTA 6 Profil budgétaire quinquennal 
prévisionnel 2013 - 2017  

STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

Profil 
budgétaire 
quinquennal 
prévisionnel 
2013 - 2017 

SP005  CPE 8b Liste annuelle des Évaluations 
préliminaires d’impact sur 
l’environnement (EPIE) et des 
Évaluations globales d’impact sur 
l’environnement (EGIE) menées 
entre le 1er avril 2012 et le 31 
mars 2013 

STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

SP006  CPE 9a Registre de l’état des plans de STA 
    

 

http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att098_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att096_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att097_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att024_rev1_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att026_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att025_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att056_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att056_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att056_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att056_f.pdf
http://www.ats.aq/documents/ATCM36/att/ATCM36_att056_f.pdf


Rapport final de la XXXVIè RCTA 

 

Documents du Secrétariat 

Number Ag. 
Item 

Title Submitted 
By 

E F R S Attachments 

gestion pour les Zones 
Spécialement Protégées de 
l'Antarctique et les Zones Gérées 
Spéciales de l’Antarctique 

    

SP007  RCTA 
14 
CPE 7 

Mesures prises par le CPE et la 
RCTA par rapport aux 
recommandations proposées par 
la RETA sur le changement 
climatique 

STA 
 

 
 

 
 

 
 

 

Table with 
tracked 
changes 

SP012  CPE 2 CEP XVI Summary of Papers STA 
 

 

    

SP013 
rev.1  

RCTA 1 Summary of papers Legal and 
Institutional WG 

STA 
 

 

    

SP014 
rev.1  

RCTA 3 Summary of papers WG 
Operational matters 

STA 
 

 

    

SP015 
rev.2  

RCTA 
11 

Summary of papers Tourism WG STA 
 

 

    

SP016  RCTA 
10 

Summary of papers SAR/WG STA 
 

 

    

SP017  RCTA 1 ATCM XXXVI Summary of 
Papers 

STA 
 

 

    

SP018  RCTA 1 List of Registered Delegates STA 
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